
COMMISSION DES FINANCES

Séance du 21 Novembre 1928
La Séance est ouverte à quinze heures trente, sous la 

présidence de M. BIENVENU MARTIN, doyen d’âge, puis de 

M. CLEMENTEL, Président.

PRESENTS : M.M. ALBERT MAHIEU. HENRY BERENGER. BIENVENU-

MARTIN. BRUGUIER. CLEMENTEL. OUMINAL

CHARLES DUMONT. FARJON. FERNAND FAURE

FRANÇOIS MARSAL. FRANÇOIS SAINTMAUR. GAL--

LET.ABEL GARDEY. GEORGES BERTHOULAT

GUILLAUME CHASTENET. HERVEY. GENERAL

HIRSCHAUER. JEANNENEY. JEAN PHILIP

JOSEPH COURTIER. PIERRE LAVAL. ALBERT LE­

BRUN. LOUIS PASQUET. MARIO ROUSTAN. MILAN

RAOUL PERET. VICTOR PEYTRAL. RAIBERTI

CAMILLE REBOUL. REYNALD. RIO. HENRI ROY

SCHRAMCEK. LOUIS SERRE. GENERAL STUHL

M. BIENVENU-MARTIN.- En l’absence de notre doyen M. JE- 

NOUVRIER, c’est à moi que revient l’honneur peu enviable de 

présider cette séance au cours de laquelle la Commission doit 

se constituer.

Avant de procéder à l’élection de notre Président, permet- 

tez-mol d’adresser notre cor^dal souvenir aux anciens membres 

de la Commission qui ne sont pas revenus parmi nous ; M.M. CAIL- 

LAUX, HENRY CHERON, PIERRE MARRAUD et BLAIGNAN et en même temps, 

de souhaiter la bienvenue à nos nouveaux collègues, RAOU^ PERET, 

HENRY BERENGER, RIO et GENERAL STUHL. Ces trois derniers ont 

déjà siégé dans cette enceinte et nous avons gardé le souvenir 

de leur dévouement et de leur compétence. Il nous est particu­

lièrement agréable de les voir redevenir nos collègues ici.
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Je vous invite maintenant, Messieurs, à procéder à l’é­

lection de notre Président.

M. OLEMENTEL président sortant, est élu à mains levées 

à l’unanimité.

La proclamation de ce résultat est accueillie par des 

applaudissements prolongés.

M. BIENVENU MARTIN.- Votre président d’âge tient à join­

dre ses félicitations aux acclamations qui viennent de saluer 

la réélection de M. OLEMENTEL.

L’unanimité de vos suffrages donnera à notre Président - 

une autorité encore plus grande pour diriger nos travaux.

Oette autorité, il l’avait d’ailleurs depuis longtemps, 

et nous savons combien chez lui elle se complète de compéten­

ce, de dévouement et de bonne grâce /Applaudissements).

Venez, mon cher Président, prendre place au fauteuil.

M. OLEMENTEL prend la présidence de la Commission

M. LE PRESIDENT.- Il m’est impossible de dire à quel 

point je suis touché de la nouvelle marque de sympathie et de 

confiance que vous venez de me donner.

Dans une atmosphère d’entente et de cordialité comme 

celle qui règne ici, les devoirs du Président sont faciles 

à remplir.

Ce sont pourtant de pénibles devoirs: Ne faut-il pas 

parfois, pour écoufcter les débats et permettre le vote rapi­

de d’un projet urgent, obliger certains collègues à renoncer 

à un discours, à un amendement à une proposition ?

Le Président souvent contre son gré et la mort dans l’â­

me, est contraint d’obtenir de ses collègues le sacrifice de 

certaines préférences et de leur imposer un travail considé­

rable dans un temps trop limité. Vous ne lui en voudrez pas 

en songeant qu’il doit avant tout, écarter les intrigues, 

les difficultés et les jièges, en même temps que rechercher

les
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les terrains de transaction, afin d’assurer le bon fonction­

nement du travail législatif tout en sauvegardant les préro­

gatives du Sénat ët les grands intérêts généraux du pays.

Je sais que je peux compter sur vous pour m’aider dans 

cette tâche en conservant les traditions de camaraderie qui 

font le charme de notre Commission. Ensemble, de tout notre 

coeur, nous travaillerons avec ,pour guide unique notre commun 

amour du bien public.

Après notre doyen d’âge - que je remercie à la fois de 

sa présidence trop éphémère et de ses félicitations trop élo- 

gieuses - je tiens, au nom de la Commission toute entière, à 

envoyer à nos Collègues PIERRE MARRAUD et HENRY CHERON nos 

félicitations officielles pour leur entrée au Gouvernement. 

Tous les deux ont longtemps participé à nos travaux avec un 

zèle une compétence et une assiduité auxquels ilme plaît de 
/ 

rendre hommage.

Ils travaillent désormais dans une autre sphère; nous les 

y suivons avec sympathie.

La Commission me permettra d’adresser un souvenir parti­

culier à celui qui a été pendant de longues années notre Rap­

porteur général : à HENRY CHERON.

Il avaitjüroit à toute notre admiration pour son prodi­

gieux labeur, à toute notre sympathie pour son caractère si 

loyal et son patriotisme si sincère. Nous l’avons vu pen­

dant trois années lutter pour le redressement de nos finances, 

en dehors de tout esprit de parti et comme au dessus de toute 

atmosphère politique. Il recueille maintenant dans la con­

fiance du chef du Gouvernement et du pays et dans la sym­

pathie qui l’a accueilli à la Chambre, la récompense de son 

admirable effort.

Sa souplesse, son habileté, le charme qui se dégage de

sa..................................
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sa personne et de son coeur, en même .temps que sa technicité 

financière et son éloquence, faciliteront grandement le vote 

en temps utile du budget. Nous sommes assurés en tous cas 

que sous son ministère, les rapports entre la Commission et 

le Gouvernement seront excellents.

n C’est pour moi un devoir très agréable de souhaiter la 

bienvenue à nos nouveaux collègues et, parmi eux, d’une ma­

nière tout à fait spéciale et affectueuse, à celui qui fut à 

mes côtés le Rapporteur Général de la Commission du Budget 

de la Chambre, pendant les heures terribles du début de la 

guerre. Pour avoir longtemps travaillé avec lui, je sais com­

bien la Commission des Finances peut se réjouir de voir en­

trer dans son sein un homme comme M. RAOUL PERET. Sa compé­

tence éclairée et sa connaissance des problèmes financiers 

nous seront infiniment précieuses.

Je vous invite maintenant, Messieurs, à compléter votre 

bureau par la nomination de deux Vice-Présidents et de deux 

Secrétaires.

Sont réélus par acclamation et à l’unanimité j 

Vice-Présidents : M.M. RAIfiERTI et JEANNENEYj 

Secrétaires s GUILLAUME CHASTENET et MILAN.

M. LE PRESIDENT.- Nous devons désigner un Rapporteur 

Général. Quel sont les candidats ?

M. CHARLES DUMONT.- J’ai l’honneur de poser ma candida­

ture.

Je le fais sur la demande de plusieurs de mes amis et 

avec l’assentiment de mon groupe.

Je ne me dissimule pas combien la succession que je bri­

gue est lourde après ces grands rapporteurs généraux qu’avec 

des qualités diverses ont été HENRY BERENGER et HENRY CHERON.

Tous les deux ont tenu avec éclat la fonction que vous 

leur aviez confiée et c’est à juste titre que le Sénat pouvait 

être........... 
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être fier de la science de leurs rapports et de l’éloquence 

de leur discours.

Je m’efforcerai de continuer leur oeuvre, sinon avec 

leurs talents, du moins avec une objectivité absolue et 

cette probité intellectuelle qui, à mes yeux, doit être la 

qualité maîtresse d’un Rapporteur Général.

Si vous me faltesi’honneur de m’investir de votre con­

fiance et de ratifier le choix de mes amis, je travaillerai 

de toutes mes forces en vue de préparer l’ère des grandes 

conversions. C’est là en effet, à mes yeux le but vers le­

quel nous devons tendes en vue d’alléger nos charges fisca­

les d’inaugurer une politique d’argent à bon marché qui sera 

si-nécessaire pour l’industrie et le commerce. De tout mon 

coeur, de tout mon patriotisme je m’efforcerai de hâter 

l’avènement de cette phase nouvelle de notre redressement fi 

nancier.

M. LE PRESIDENT.- Y a_t-il d’autres Candidats aux fonc­

tions de Rapporteur général ?

Aucune candidature autre ne s’étant fait connaître, je 

mets aux voix la nomination de M. CHARLES DUMONT.

A mains levées et à l’unanimité des votants, M. CHARLES 

DUMONT est nommé Rapporteur Général.

M. CHARLES DUMONT.- Je remercie mes collègues de 

l’honneur qu’ils viennent de me faire. L’unanimité de vos 

suffrages facilitera ma tâche (Applaudissements-).

M. LE PRESIDENT.- Avant d’être nommé , notre Rapporteur 

Général auquel j’adresse toutes mes félicitations a tenu à 

rendre hommage aux qualités si éminentes de son prédécesseur 

M. HENRY BERENGER. Je tiens moi aussi à dire à M. HENRY BE­

RENGER combien la Commission toute entière se réjouit de le 

voir rentrer dans son sein. Nous savons tous les services 

què nous pouvons attendre de sa compétence et de son talent 
(T.B.-T.B.).

Nous



Nous devons maintenant procéder*à la nomination des 

Rapporteurs spéciaux pour le budget de 1929.

Les divers rapports particuliers sont attribués dans

les conditions suivantes :

RAPPORTS PARTICULIERS Titulaires

M.M.

Finances.................. ........................................

Services d’Alsace et Lorraine.....

Justice - 1® Section - services ju­
diciaires.

Justice - 2e Section - Services pé­
nitentiaires. ..................... .............

Affaires Etrangères. ...................... ..

Intérieur.............................. ..........................

Guerre.................................... .. ..........................

Poudres et Salpêtres............ .. ................

Marine........................ .. ....................... ..

Instruction Publique - Ie Section : 
Instjpftction Publique.................

Instruction Publique - 2e Section s 
Beaux-Arts........................... ..............

Instruction Publique - 3* Section : 
Enseignement technique - Ecole 
Centrale. .. ........ ............................

Commerce et Industrie............................

Air............................... .. ......................................

Travail et Hygiène............................... ..

Colonies - Protectorats - Chemins 
de fer et port de la Réunion........

Agriculture....................................................

Travaux Publics - 1® Section : Tra­
vaux Publics»..................................

Travaux Publics - 2® Section : ftna- 
vaux Publias 5 Marine Marchande 
et Peohe - Caisse des Invalides 
de la Marine.................. .. ..............

FERNAND FAURE

GEORGES BERTHOULAT

HENRY ROY

HENRY ROY

REYNALD

MARIO ROUSTAN 

ALBERT MAHIEU 

GENERAL STUHL 

RAIBERTI

JEAN PHILIP

CHASTENET

CUMINAL

SERRE

GENERAL HIRSCHAUER

LOUIS PASQUET

ALBERT LEBRUN

ABEL GARDEY

MILAN

RIO
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M.M.

Travaux Publics - 3* Section * Régions PIERRE LAVAL

Travaux Publics - Mines et Forces hy­
drauliques. .. ................. ..

Pensions.. «................... .. ................................... ..

PEYTRAL

GALLET

Postes et Télégraphes - Caisse d’Epar- 
gne....................FARJON

Monnaies et Médailles............ ........... OHASTENET

Imprimerie Nationale............... .. .......................

Légion d’Honneur................................................ ..

Algérie.. *............ .. ........................................ .. .. .. ..

JENOUVRIER

FRANÇOIS SAINT MAÜR

HERVEY

M. LE PRESIDENT.- Je pense que la Commission voudra, Gour­

me l’année dernière, procéder à un examen officieux des divers 

budgets au fur et à mesure que la Chambre les aura votés (Assoi 

timent.)

D’ores et déjà nous pourrions demander à M. le Rapporteur 

Général de nous faire, selon l’usage, un exposé général sur 

le budget dans son ensemble en même temps que sur la situa­

tion financière.
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M* le RAPPORTEUR GENERAL.- Je suie à la disposition de 

la Commission pour faire cet exposé à partir de la semaine 

prochaine__

Mais, auparavant, je tiens à mettre mes collègues au 

courant d’un certain nombre de faits très graves que j’ai 

étudiés an Rhénanie pendant les vacances ,pour remplir mon 

mandat de rapporteur du budget de la guerre.

J’ai formé un dossier que j’ai communiqué à M. le Président 

du Conseil « Non seulement il ne m’a pas demandé de le garder 

secret mais lui même m’a invité à en donner connaissance à mes 

collègues des Commissions des Finances et de l’Armée*

M. HERVEM.- Dès lors on pourrait réunir les deux 

Commission s .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Bon. Je crois qu’il vaut mieux 

ne pas employer cette procédure trop solennelle* Il faudra, 

bien entendu, que l’opinion publique soit saisie un jour des 

faits que je veux vous exposer mais il appartiendra au Gouver­

nement de choisir le meilleur moment pour cela. Aujourd’hui, 

il ne peut être question que d’une communication confidentielle: 

le communiqué à la presse ne fera même pas allusion à ce que 

je vais vous dire.

Vous savez, Messieurs, combien l’Allemagne avait dans les 

années qui ont précédé la guerre , préparé la concentration de 

ses armées en vue d’une invasion rapide et massive de nos fron­

tières du Nord et de l’Est. Pour cela, elle avait fait des 

travaux gigantesques dans la région de l’Eifel, multiplié les 

routes et les lignes de dhemins de fer,construit desgigantesques 

gares, le tout uniquement en vue d’une guerre et sans que ces 

travaux puissent en rien être justifiés par les besoins économi­

ques de la région dans laquelle ils étaient effectuée.

Eli
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Eh bien ! ce que faisait le gouvernement impérial d’abant 

1914, le gouvernement actuel de la République allemande le recom­

mence aujourd’hui et cela malgré ILocarno, et malgré l’article 43 

du traité de paix.

L’Allemagne - j’en ai acquis la certitude - prépare la con­

centration de son armée dirigée contre noue à la fois par la cons­

truction des gares stratégiques , l’aménagement des routes et des 

ponts du Rhin, l’organisation de services automobiles.

Voici des faits que j’ai constatés moi-même et sur lesquels il 

ne peut y avoir aucune contestation, aucun démenti:

Deux gares sont aménagées en dehors de toute nécessité écono­

mique et manifestement pour des buts militaires s la gare de 

Trèves-Ehrang et la gare de Kaiserlautem.

Etant donnée la situation de Trêves , placée dans un véri­

table cul de sac, le trafic économique des diverses lignes aboutis­

sant à cette ville est extrêmement réduit. Déjà peu important 

avant la guerre, il a diminué de moitié depuis le retour à la 

France de l’Alsace et de la Lorraine, -ces allemands n’en ont pas 

moins transformé la gare de Trèves-Ehrang en une gare formidable; 

des faisceaux de triage de 40 et 20 voies ont été placés là où 

quelques voies suffiraient amplement . Alors que 20 trains à peine 

partent de cette gare, celle-ci est outillée pour expédier 120 

trains militaires en 24 heures « N’est-ce pas là troublant ?

La gare de Kaiserlautem est organisée dans les même condi­

tions , Admirablement placée à l’abri du massif du Hardt, elle 

s’étend sur une longueur de 6 kilomètres. Elle aussi petit cons­

tituer 120 trains militaires et elle se complète d’un atelier de 

réparation qui est un des plus complets dans ce genre , d’Allemagne 

et peutêtre du monde.

En 1914 , Jl n’y avait sur le Rhin que 13 ponts. En 1918 

il
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il y en avait 14. Prochainement il y en aura 20* Taiidis 

que 586 trains seulement par 24 heures pouvaient traverser 

le Rhin en 1914, 1400 trains bientôt pourront passer.

Dès maintenant , le débit des ponts est de 1000 trains.

L’Etat-Major du Général Guillaumat n’hésite pas à dire 

que cette intensification du débit des ponts du Rhin diminue 

d’un tiers la zone de sécurité fixée par le traité de Ver- 

cailles.

Mais l’effort le plus significatif est peut être celui 

qui a été fait pour le réseau Routier automobile.

Sous prétexte de tourisme, un autodrome de 40 kilomètres 

de long a été établi dans l’Eifel autour d’un burg qui n’est 

qu’une justification bien faible pour des travaux aussi gi­

gantesques » Tous les ans, de mai à octobre, on assiste à 

une véritable mobilisation de toutes les automobiles alle­

mandes sur 1’autodrome de l’Eifel.

Aussi a-t-on multiplié les routes qui y conduisent*0n 

a même commencé la construction de quatre wautostradésw 

deux fois plus larges que celles existant en Italie.

Notre Etat-Major s’est ému d’une pareille organisation 

que rien - sauf des arrières pensées militaires - ne jus­

tifie • Jusqu’ici il a réussi à arrêter la construction du 

pont sur la Moselle sur lequel devrait passer l’une des 

austrade.

En même temps on assiste partout à la création de 

lignes de transports automobiles, hors de proportion avec 

les besoins économiques et depuis quelques mois à la stan­

dardisation des autos employées •

Un type de voiture à 40 places est déjà en service 

sur les routes. J’ai consulté un de nos plus grands cons­

tructeurs d’automobiles sur les avantages économiques que

pouvai t
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pouvait présenter un pareil véhicule 11 m’a répondu, 

après une étude sérieuse, que du point de vue économique 

Pûr le lancèrent de pareilles voitures était une aberration» 

Il faut donc chercher, lâ encore, une arrière pensée d’uti­

lisation pour des fins militaires «

Je vous soumets , Messieurs, ces faits troublants» 

A vous de voir quelles sont les conclusions que l’on peut 

en tirer.

.Le vieux locamien que je suis n’en reste pas moins 

persuadé que la réconciliation avec le peuple allemand 

doit être le but suprême de la politique française. Je djbs 

avec le peuple allemand. Or celui-ci est-il responsable 

des faits comme ceux que je vous signalais tout à l’heure ?

La vérité c’est que l’Allemagne n’a de démocratique 

que la façade. Elle continue à être dirigée par des adminis­

trations ou des directeurs autonomes qui sont peuplées 

d’anciens fonctionnaires de 1’Empire et qui trouvent un 

point d’appui dans le Maréchal Hindenburg resté foncièrement 

impérialiste.

Ce sont ces administrations qui préparent le, guerre 

comme elles l’on fait a,rant 1914.

M. REB<U L«- Que font donc pour les en empêcher les 

Commissions de désarmement interalliées ?

Est-ce que les organisations dont vient de parler 

M. le Rapporteur Général ne sont pas un peu justifiées par 

les dépenses folles de notre Etat Major ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nos représentants dans 

les Commissions de désarmement ont fait, en temps utile, 

toutes les observations nécessaires en ce qui concerne 

l’organisation..................... .
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l’organisation des voies ferrées ou des gares stratégiques. 

Mais les représentants des autres pays ne les ont pas suivis. 

Saisie de la question, la conférence des ambassadeuss 

a constaté le désaccord existant entre les agents techniques 

et elle a pris le parti de ne rien arrêter.

En ce qui concerne les autosfrade l’Etat Major du 

Général Guillaumat a fait arrêter certains travaux , mais 

jusqu’ici il a toujours été admis que les réseaux de routes 

ne rentraient pas parmi les moyens de mobilisation, ce qui 

ne facilite pas la tâvhe de surveillance de nos officiers.

M. ALBERT MAHIEU.- La Commission interalliée de naviga­

tion sur le Rhin a été consultée pour autoriser la construc* 

tion de nouveaux ponts sur le Rhin* Les délégués français 

ont toujours contesté les raisons économiques que faisaient 

valoir les Allemands , mais ils n’ont pas réussi à gagner 

à leur thèse leurs collègues alliés* Ils ont toujours été 

battus et comme ils ne sont que cinq sur 20 , les ponts 

ont été autorisés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Oui. Pourtant il n’est 

pas difficile de démontrer que le trafic économique des 

ponts du Rhin est nul. Le mouvement des échanges se fait 

par le Rhin et dans la direction Sud-Nord. Il ne serait 

pas plus difficile de faire ressortir qu’aucune nécessité 

économique ne peut justifier laa dépenwat» faites par Ses 

dépenses faites par les Allemands dans les gares de la 

région .

M. LE PRESIDENT.- Nous sommes unanimes à remercier

M. le «•« * »
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M. le ^apporteur Général de son intéressanre communication.

Nous lui demandons de rédiger un rapport qui sera 

communiqué au Gouvernement « Noue ne pouvons pas faire 

autre chose car nous ne pouvons être saisis de pareilles 

questions que d’une manière officieuse.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Tous les habitants des 

régions frontières spnt épouvantés par les préparations 

de l’Allemagne.

Ils connaissent les faits que vient de signaler M. le 

Rapporteur Général , auquel je signale à l’appui de sa 

thèse non pas seulement la standardisation des automobiles 

consacrés au transport du personnel mais aussi la standar­

disation des camions.

A Ge propos , M. le Rapporteur Général peut il m’indi­

quer le nombre des lignes de transports de Rhénanie ?

M. le RAPPORTEUR GENERAL.- Il existe 212 lignes de 

transport automobiles dans les provinces Rhénanes.

Je vais rédiger mon rapport et je le transmettrai 

au Gouvernement • Comme l’a indiqué M. le Président, nous 

ne pouvons rien faire de plus «

^eci dit, je tiens à répondre à l’accusation portée 

tout à l’heure par M. REBOUL contre les intentions de 

notre Etat-Major. Je vous assure , mon cher Collègue, 

que notre Etat Major est composé d’officiers essentiellement 

pacifistes. Je l’ai constaté bien souvent dans mes rapports 

avec l’Etat Major du Général HUILLAUMAŒ. J’ai le devoir 

de rendre hommage au mérite, à la valeur, et aux conceptions 

de nos officiers d’Etat-Major.

Je le répète , cette préparation de l’Allemagne en

vue < •' « •
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vue d’une nouvelle guerre est l’oeuvre de quelques dirigeants 

impérialistes. Notre devoir est d’éclairer le peuple allemand 

et de l’aider à constituer un régime vraiment démocratique.

M. MILAN.- Ce que nous a révélé M. le Rapporteur Général 

est très grave. Il ne faut pas que son rapport soit enterré 

comme trop de rapports analogues l’ont été avant la guerre.

M. GEORGES BERTHOULAT.- Oui. La France ne doit pas 

pratiquer la politique de l’Autriche.

M. LE GENERAL STUHL.- Je confirme ce qu’a dit tout à 

l’heure le Général HIPSOHAUER « Les populations frontières 

suivent avec angoisse les préparatifs de l’Allemagne et ne 

comprennent pas l’inaction de notre Gouvernement.

M. LE PRESIDENT.- Nous saisirons de la question M. le 

Président du Conseil en lui remettant le rapport de M. Charles 

DUMONT .- Œo le répète nous ne pouvons pas faire autre chose.

La prochaine séance est fixée à Jeudi prochain 29 Novem­

bre.

La séance est levée à 16 heures 35.

Le Président de la Commission des Finances)
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Jeudi 29 Novembre 1928»

La séance est ouverte à 15 heures sous la Présidence 

de M. CLEMENTEL, Président.

Présents i MM. CLEMENTEL. CHARLES DUMONT.JEANNENEY.

RAIBERTI. BERTHOULAT. CHASTENET.BERENGER

PEYTRAL. JENOUVRIER. STUHL. REBOUL.

RIO. PHILIP. CUMINAL. SCHRAMECK. ROY.

BIENVENU-MARTIN.REYNALB. LEBRUN. MILAN.

PERET. FERNAND FAURE. GALLET. HERVEY.

GARDEY. ROUSTAN. PASQUET. MAHIEU.

HIRSCHAUER. FRANCOIS-MARSAL. FARJON.

FRANCOIS-SAINT-MAUR. LAVAL.

Communications diverses.

1° - lettre de M. le Ministre des Finances.

M. LE PRESIDENT.- J’ai reçu de M. HENRY CHERON, 

Ministre des Finances, la lettre suivante :

Mon cher
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Mon cher Président et Ami,

■ J'ai eu l'écho des paroles indulgentes et flatteuses 

que vous avez bien voulu prononcer lors de la constitution 

de la Commission sénatoriale des Finances, mercredi dernier* 

J’en ai été profondément touché et c’est de grand coeur 

que je vous en remercie.

Je vous serais obligé d’exprimer ma reconnaissance la 

plus profonde à mes collègues , qui sont tous des amis, pour 
si 

la bienveillance cordiale qu’ils n’ont cessé de me témd. gner 

pendant les années ou j’ai exercé les fonctions de rapporteur 

général.

Je n’oublierai jamais l’atmosphère si sympathique, si 

confiante , dans laquelle se déroulaient nos délibérations.

Je m’étais attaché étroitement à mes fonctions. Si 

honoré que je sois du rôle nouveau qui m’a été attribué par 

M. le Président du Conseil, je ne quitte pas sans une émotion 

profonde et que vous comprendrez tous , la tache à laquelle 

j’ai donné le meilleur de mon temps et de ma bonne volonté. 

Je ne trouve point les termes qu’il faudrait pour remercier 

tous ceux qui me l’ont facilitée.

Veuillez bien dire, mon cher Président et Ami, mon 

amitié reconnaissante . Quant à vous, qui avez été pour moi 

le plus bienveillant des Présidents et un ami exquis dont la 

délicatesse égale le talent, je voue garde la plus sincère 

gratitude.

J’ai transmis le service au nouveau Rapporteur Général 

M. Charles DUMONT, auquel me lie une étoile amitié, comme celle 

qui m’unissait d’ailleurs à mon prédécesseur , M. Henry BEREN­

GER.
Ces liens de cordialité , au Sénat, y sont tradition­

nels' et font le charme de notre vieux Luxembourg.

Encore merci à tous, mon cher Président et Ami.Croyez 
moi je vous prie votre fidèlement et affectueusement dévoilé.

Signé I Henri CHERON.
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2°- Lettres de M» le Président du Conseil .

(Modifications apportées à la composition du Gouvernement).

M.Bie PRESIDENT.- D’autre part, j’ai reçu de M. le Président 

du Conseil, trois lettres par lesquelles il demande à la 

Commission de vouloir bien voter les crédits nécessités par 

les modifications apportées à la composition du Gouvernement. 

(Création de la Présidence du Conseil sans portefeuille, créa- 

tion du Ministère de l’Air et de divers sous-secrétariats.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL vous saisira demain, de ses 
conclusions sur cette demande de crédits*

M. PEYTRAL.- M. le Rapporteur Général entend-il renouveler 
les réserves formulées à maintes reprises par son prédécesseur, 

M. Chéïron , au sujet de ses créations de Ministères ou de 

Bous-Secrétariats d’Etat , sans que le Parlement ait été 

appelé à se prononcer ?

M. CHARLES DUMONT, Rapporteur Général,- Il s’est'institué, 

hier, à la Chambre, une discussion si complète sur ®ette 

question, que je ne vois guère l’intérêt qu’il y aurait pour 
nous à y revenir *

M. PEYTRAL.- Je ne me fais, certes pas d’illusion sur 

l’efficacité de la manifestation à laquelle je vous convie. 

Cependant,, j’estime qu’il est bon de rappeler , comme l’a fait 

M. CHERON naguère avec une courtoisie qui n’excluait pas la 
fermeté que la loi doit être respectée* La création de 

Ministères est subordonnée à l’autorisation législative. Si 

cette loi avait été respectée, nous aurions pu , en temps' 

utile, formuler nps observations et , en ce qui me concerne, 
j’aurais déclaré que la création de certains sous-Secrétariats 

me paraissait peu opportune alors qu’il en était une au moins 

qui .............
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qui s’imposait. üelle d’un Sous-Secrétariat d’Etat de la 

Marine Marchande.
Me LE RAPPORTEUR GENERAL.- uemain, je vous saisirai 

de mes conclusions et il vous appartiendra de décider si la 

Commission doit entériner le vote de la Chambre ou si au 

contraire, elle doit faire des réserves sur les créations 

auxquelles il a été procédé.

M. PEYTRAL.- Ne pouvant assister à notre séance 
de demain, je tiens à réserver mes droits pour le moment 

ou la question viendra en séance publique.
M. JEANNENEY.- bans me faire aucune illusion sur la 

portée des réserves que M. PEYTRAL nous invite à faire, je 
pense néanmoins qu’il y aurait intérêt à dire que la Commis­
sion persiste dans son sentiment et qu’elle trouve inadmissi­
ble qu’à la constitution de. chaque nouveau cabinet, la loi 
soit violée.

M. LE PRESIDENT.- Demain, la Commission aura à prendre 
une décision. Pour le moment,1’incident est clos.

Je dois faire connaître à la Commission qu’à la veille 

de notre départ en vacances, j’ai été saisi, par M. Lucien 
HUBERT , Président de la Commission des Affaires Etrangères 

d’une proposition tendant à la création d’une intercommission 

composée dê trois représentants des Commissions suivantes î 

Finances, Affaires Etrangères, Travaux Publics, Colonies 
et qui serait chargée d’étudier les questions relatives 

à l’utilisation des prestations en nature . Mon sentiment,- 

qui est celui de tous ceux de nos collègues que j’ai pu 

consulter séparément , - est qu’il serait dangereux que 
nous acceptions la création de cette intercommission où 

les représentants de la Commission des Finances seraient 

en ................
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en minorité et qui ne tendrait à rien de moins qu’à nous 
dessaisir de notre droit de contrôle sur les questions si 
délicates de l’utilisation des prestations en nature* Je 

me propose donc de répondre à M. Lucien HUBERT que nous ne 
pouvons nous associer à sa demande .

(approbation unanime).

Adoption de deux avis .

La Commission, adopte les conclusions de l’avis ^inan- 
cuer présenté par M. Georges BERTHOULAT sur le projet de 

loi portant prorogation du régime des allocations supplé­
mentaires attribuées aux titulaires de rente-s de l’assurance 
sociale invalidité-vieillesse, survivants d’Alsace et de 
Lorraine.

Elle adopte ensuite les conclusions de l’avis financier 
présenté par M. RIO sur le projet de loi. 

♦

Exposé de M. le Rapporteur Général sur le budget de 1929 

M. LE PRESIDENT .- Je donne maintenant la parole à
M. le Rapporteur Général pour qu’il nous fasse un exposé 
d’ensemble sur le projet de budget de 1929 et sur la situa­

tion financière
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Messieurs.

Si vous le voulez bien,puisque vous avez désiré que j’entre 

en charge en faisant l’exposé général du budget et de la situa­
tion financière, je me contenterai d’analyser le projet du Gouver­

nement. En effet, les différences entre ce projet et les propo­

sitions de la Commission des Finances de la Chambre ne sont pas 
considérables.

La Commission des Finances de la.Chambre a diminué de 55 
millions les dépenses, de 46 millions les recettes, et nous re­

trouverons au cours de nos discussions, tout à l’heure, d’abord, 
en abordant le budget de l’agriculture, quelques unes des princi­

pales augmentations qu’a faites la Commission des Finances et que 

la Chambre a adoptées. Nous retrouverons également dans la loi 
âe finances 1 ensemble des modifications importantes.sur lesquel­

les des discussions sont ouvertes, mais aujourd’hui, à vouloir 
mélanger le projet du Gouvernement et les modifications appor­
tées par la Chambre,nous ne ferions que jeter la confusion dans 

le débat et nous nous exposerions à des redites.

Je prends donc le projet du Gouvernement et jb vais essayer 
d’en tirer les chiffres caractéristiques. L’intérêt n’est pas 

dans le rappel de ces chiffres, mais dans leur analyse. Cette 

analyse nous indiquera dans quel esprit, avec quelles préoccupa­
tions dominantes il faut aborder l’examen des dépenses et des re­

cettes d’abord, de la situation financière générale ensuite.

Les dépenses ont été évaluées au chiffre de 45 milliards 
225 millions de francs, les recettes au chiffre de 45milliards 280 
millions, on voit donc que l’équilibre de justesse donne un ex­
cédent de 55 millions.

Cet équilibre de justesse n’a-t-u pas donné i>impresaion g 
l’opinion publique, que nous étions arrivés à une sorte de palier

à..........
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à une véritable stabilisation budgétaire, puisqu’aussi bien on 

rapprochait de si près les dépenses et les recettes, on pouvait 

croire que les dépenses connue les recettes étaient connues avec 

une évaluation précise et,que par conséquent, un an apres la sta­

bilisation monétaire légale, deux ans après la stabilisation de 
fait, nous avions un budget stabilisé, ce qui veut dire que nous 

pouvions, comme avant guerre, avoir des prévisions de recettes 

et de dépenses très approchées de la réalité,.
Cette opinion s’est répandue f on a parlé d’un budget conso­

lidé, stabilisé. Rien de plus faux. Très certainement nous nous 
engagerions dans une voie sans issue, nous nous tromperions gra­

vement, aussi bien en ce qui concerne les dépenses qu’en ce qui 

concerne les recettes, si nous gardions cette idée que le budget 

de 1929 est un budget stabilisé. Tout au contraire : les dépen­

ses aussi bien que les recettes restent extrêmement variables, 
difficiles à évaluer, loin encore d’un niveau normal et durable. 

Il ne faut pas s’en étonner, - comment croire qu’après le trou­

ble profond de l’économie nationale et des finances publiques, 
qu’après 10 ans d’emprunts de. guerre, d’endettement non gagé, 

d inflation monétaire, de fiscalité massive, la matière imposa­
ble ait déjà retrouvé cette fixité relative qui permettait, avant 

guerre, pour les dépenses comme pour les recettes budgétaires, 
des prévisions presque toujours justifiées ? -

Nous sommes encore en pleine instabilité économique et fis­
cale.

Cette instabilité explique que les dépenses, avec le chif­
fre de 45 milliards 225 millions présentent par rapport à l’an­
née dernière un dépassement de 2*780 millions. Rien que ce déni­

vellement montre bien que nous sommes encore dans la période des 
budgets non stabilisés et en plein mouvement variable à cause 

des prix, comme a cause des programmes.
Comment,.



Gomment se répartissent, ces 2.780 millions ?
Pour 1.116 millions ils s’appliquent à ajuster les pensions 

- environ 600 millions - et les traitements - 500 millions globa­

lement, - au cours nouveau du franc.
Oe qui, plus que les chiffres des crédits demandés,.est grave . 

dans le budget que nous étudions, ce sont les déclarations qui com­
mandent ces chiffres : M. le Président du Conseil, dans l’exposé 

des motifs qui précède le budget a dit qu’il faudrait encore trois 

années, au taux de 500 millions par an, pour mettre les traite­
ments au niveau de dépréciation des signes monétaires, c’est-à-dire 

au coefficient 5. Un grand nombre de traitements supérieurs et 
même moyens n’ont pas encore été relevés jusqu’à ce coefficient. 

Il a explique également, que, malgré les extinctions en ce qui con­

cerne les pensions, il était obligé de faire un gros effort aussi 
bien en ce qui concerne les pensions civiles que militaires, en 
vue de les ajuster au coût de la vie et à son augmentation d’en­
viron 240 % depuis le vote de la loi du 31 mars 1919.

Ces déclarations sont importantes car, si, dès cette année, 

nous ajoutons 1.116 millions aux dépenses de l’année dernière, 

pour 1 ajustement des traitements et des pensions à la déprécia­
tion monétaire, et si de plus les quasi promesses de l’exposé des 
motifs sont tenues, nous aurons, l’année prochaine un. nouveau 
relèvement d’environ 1 milliard, - et ce ne serait pas fini, - 

oar, toujours d’après l’exposé des motifs, il faudrait encore un 

demi milliard supplémentaire pour le budget de 1931.

Je crois que notre nouveau Ministre des Finances, M«- HENRY 
CHERON a fait, l’autre jour, un très méritoire effort devant la 
Chambre pour ne pas laisser aussi étroitement enchaîner nos bud­

gets futurs que le pouvaient faire craindre les termes memes de 
l’exposé des motifs. n a subordonné les augmentations .possibles 



des traitements et des pensions au développement des recettes. Il 

a fait entrevoir que le rajustement total pourrait s échelonner sur 

un nombre indéterminé d’annuités,
Nous ferons, si vous le voulez bien, nôtres, les dernières dé­

clarations de M. CHERON.- . Evidemment, il y a eu, il y a cette an­
née encore, des augmentations qui ont été absolument necessaires 

étant donné la puissance d’achat de notre monnaie, mais nous devons 
dire aussi qu’arrivés au point où nous sommes de l’amélioration des 

traitements et pensions, il faut serrer de près les réalités, comp­

ter ce que reçoivent sous toutes sortes de formes les fonctionnai­

res, nous rappeler les sacrifices des épargnants et les charges des 

contribuables. Combien de retraités de sociétés particulières, 
combien d’assurés pour la vieillesse, combien de rentiers et de por­
teurs d’obligations de la ville de Paris, du Crédit Foncier, des Ccm 

pagnies de chemins de fer ont vu leur situation, non pas relevée au 
coefficient + 5, mais abaissée au coefficient - 5. Il nous sera per 

mis lorsque nous aurons à examiner les demandes des fonctionnaires 
comme des pensionnés, aussi bien que le programme du rajustement des 
traitements et pensions, de rappeler les sacrifices faits par tant 

de categories de français au redressement du franc. Si nous accep­
tons oette.année encore 500 millions de crédits nouveaux, nous ne 

nous considérons pas comme engagés à aller plus loin. La justice 
veut qu’on ne donne pas tout aux memes, nous réfléchirons aux mesu­
res d’équité proportionnelle qui s’imposent dans le rajustement des 

revenus de toute nature à la' dépréciation monétaire devenue défini­
tive.

Une
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Une autre cause d’augmentation des dépenses, c’est le déve­

loppement des crédits de la Défense nationale. Les dépenses pour 

les Ministères de la Guerre, de la Marine et des Colonies sont 
de 1 milliard 072 millions supérieures à celles de l’année derniè­

re . Sur cette augmentation, et pour ne parler que du budget de 
la Guerre que seul j’ai eu le temps d’étudier, 1’ensemble des 

lois de-recrutement, - militaires de carrière, agents militaires 
et civils, gendarmerie mobile, - qui précèdent et préparent la mi­

se en application du service d’un an, coûtent en plus cette année 

324 millions. Les crédits nécessités par le relèvement des prix 

absorbent 97 millions - chiffres considérables - . Rappelons nous 

que les mesures de recrutement ne seront pas achevées en 1929,que 

nous ne sommes pas encore au plein des 106.000 militaires de car­
rière, des pelotons de gendarmerie mobile prévus, des contingents 
d agents militaires et d’employés civils indispensables au fonction­

nement des centres de mobilisation. En ce qui concerne les dépen­

ses de personnel, le budget de la Guerre est donc loin d’être sta­
bilisé.

Nous ne pouvons pas ignorer le débat qui s’est engagé hier 
a la Chambre sur les questions de matériel. Certes, il est impos­
sible à trancher aujourd’hui, nous aurons besoin d’études appro­

fondies pour fixer notre opinion. Tout ce que nous pourrons dire 

en ce moment, dans une phrase aussi discrète que possible, si nous 
avons à renseigner le public sur nos intentions, c’est que de très 

importants crédits de matériel devront s’ajouter aux dépenses de 

recrutement déjà engagées. Ces crédits de matériel, plus particu­
lièrement ceux qui concernent les fortifications, je dois vous in­

diquer qu’ils ne sont qu’amorcés dans le budget actuel, encore 
qu’ils soient déjà très importants : Chapitre 147, 3® Section, 

60 millions.
« I }A
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A l’article 104 de la loi de finances sont autorisés des enga­
gements de 170 millions pour le génie et de 171 millions pour l’ar­

tillerie. A l’article 106., il est fait état des rentrées que peut 

procurer l’aliénation des vieilles matières et des immeubles 
inutilisables. Pour 100 millions, ces rentrées peuvent être em­

ployées, soit à des constructions ou achats de matériel, soit aux 

travaux de fortifications.
Les fortifications à construire n’engagent pas seulement des 

dépenses considérables. Pour l’opinion publique elles sont comme les 

signes visibles et durables de notre politique militaire en fonc­
tion de notre politique extérieure. Sur la partie du front où il 

faut construire des fortifications, sur ce que seront ces fortifi­
cations, nous aurons des discussions approfondies. Notre Rap­

porteur du Budget de la Guerre M. MAHIEU, nous fera sans doute un 
rapport précis et complet sur la question. Après l’avoir entendu, 
après avoir discuté avec lui, entre nous, nous entendrons le Gou­

vernement et nous verrons quelle decision il nous paraîtra convena — 
ble de prendre. Mais des a présent, il y a une prière que nous som­
mes d’accord, notre Président M. CLEMENTEL et moi,pour vous adres­

ser._ Au cours de notre existence parlementaire qui commence à 
être vieille de trente années, nous avons passé par des émotions 

de toute sorte, nous avons connu bien des à coups dans notre poli­
tique extérieure et nous avons été à même d’en apprécier les réper­

cussions sur le budget, a l’époque de Fachoda d’abord, nous'nous 
rappelons la hâte et la fièvre du Gouvernement à nous demander de 
consentir en secret des dépenses formidables, qui n’étaient peut- 
être pas toute improvisées, mais qui devant être faites toutes à la 

fois étaient certainement dans une large mesure excessives, impro­

ductives, en tout cas disproportionnées avec les résultats de sécu­
rité qu’on en pouvait attendre. Plus tard, ce fut l’alerte d’Algé- 

siras, puis celle d’Agadir et toujours de la meme manière, des

demandes 



demandes secrètes-de crédits massifs, d’un emploi- incontrôlable, 

d’un rendement incertain . Voilà pourquoi, M. OLEMENTEL et moi, 
nous vous demanderons dès que vous aurez réfléchi, lorsque vous 

aurez examiné sous tous ses aspects le problème des fortifications 
de prendre des décisions nettes et fermes, de les faire connaître 

au Gouvernement, de ne pas attendre je ne sais quel délai, je ne 
sais quel évènement avant de réaliser ce qui aura été décidé. . 
Quand les programmes seront prêts, quand les techniciens seront 
d’accord, quand tous ceux qui ont des lumières sur la guerre au- 

fait
ront/leurs observations, il faudra engager l’exécution du program­
me arreté avec la volonté de le mener méthodiquement jusqu’au bout 

Certes, il faudra un contrôle serré des dépenses, mais la condi­

tion meme de ce contrôle serre, c’est que les travaux décidés 
soient exécutés rationnellement. Notre sécurité veut et vaut de 

la decision^de 1 esprit de suite. Les seules dépenses productives 
sont celles qui sont faites en y mettant le temps et en leur temps

Le '3 e chef de dépassement de dépenses concerne l’ensemble des 
crédits pour les services civils. Tout compte fait, - celui des 

augmentations pour 1.034 millions, celui des diminutions pour 492 
millions, l’augmentation finale est de 592 millions - les augmenta 
tiens s’appliquent à l’Hÿgiène et aux Assurances sociales pour 

286 millions, à l’application de la. loi sur les mal lotis pour 60 

millions, aux Travaux Publics pour 90 millions. Il faut ajouter 

un autre crédit global que je n’ai pas encore vu Indiqué dans 16s 
études sur le budget, c’est l’article 98 de la loi de finances qui 
l’ouvre en autorisant un prélèvement de 1.200 millions sur les 

prestations en nature du plan Dawes en vue de 1 ’extension^ l’amé. 
lioration de notre outillage national.



Ce n’est donc pas 592 millions que le Gouvernement pourra 

dépenser en plus en 1929 pour les services civils, mais 
592 + 1.200 millions = 1.792 millions. Lorsque tout à l’heure, 
j’étudierai les recettes, j’aurai à revenir sur les crédits d’ou­

tillage fournis à l’Etat par le Plan Dawes.
J’en ai fini avec les dépenses. Qu’il s’agisse du rajuste­

ment des traitements et des pensions au cours du franc, qu’il s’a­

gisse des dépenses de défense nationale, qu’il s’agisse des dé­
penses d’hygiène, d’assurance et de prévoyance sociales, de rou­

tes, de ports , de canaux, nous sommes en pleine instabilité des 
programmes et des crédits. N’avais-je pas raison de vous dire, en 

commençant, que rien" ne serait plus trompeur que d’appeler budget 
consolidé, budget stabilisé, le budget de 1929 ou les crédits de­
mandés ne suffisent à l’achèvement d’aucun programme et sont des­
tinés dans une proportion incertaine mais considérable à s’accroî­

tre au cours des années prochaines.

Les recettes- ont été évaluées, vous le savez, à 45 milliards 
280 millions.

Les ressources exceptionnelles (Bénéfices de guerre- et liqui­
dation des stocks ) pour. 288 millions, mises à part, elles ont 
été calculées suivant toutes les règles classiques ; i° directe­

ment : tout ce qui est impôt direct, recettes d’ordre, produits 
divers du budget, Les évaluations directes portent sur 
14 milliards 585 millions dont 9 milliards 737 millions pour les 
impôts directs.

H° - Quant aux contributions et aux revenus indirects, ils 
ontété calculés d'après la. règle de la pénultième pour 30 mil­
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liards-407 millions. La règle de la pénultième conduit à prévoir 

les rendements des monopoles et dos impôts indirects d’après les 

recouvrements effectués en 1927, compte tenu de quelques correc­
tions qui résultent des lois nouvelles et qui sont la conséquence 

principalement d’une augmentation de 300 millions due au nouveau 

tarif des douanes.

Autrefois, l’évaluation directe, - en ce qui concerne les 
impôts directs, - l’évaluation par la pénultième, - en ce qui con­
cerne les impôts indirects et les revenus des monopoles, - donnait 

des prévisions très approchées de la réalité et,d’une année à 
1’autre,d’une stabilité relative. Il n’y avait dans les recouvre­

ments ni plus values excessives pour exciter l’appétit de dépenses 
des administrations, ni moins values importantes à redouter pour 
l’équilibre budgétaire. Aujourd’hui toutest changé. Quel indice 

plus saisissant de la mobilité et de la variabilité -, de la matiè­

re imposable que celui-ci ? Au 30 Octobre 1928, les recouvrements 
pour les impôts directs, par rapport à ceux effectués au 30 Octo­

bre 1927, présentent une différence en moins de 886 millions. Par 

contre, il a été encaissé au titre des impôts indirects

2 milliards 41 millions de plus au 30 Octobre 1928 qu’au 30 Octobr 
1927.

Quel signe plus certain de ce qui reste de profondément trou­
blé et d’instable dans notre situation économique ? Les impôts 

directs, - à de nombreux signes on le peut constater, - accusent 

une sorte d’essouflement du contribuable qui plie sous la charge 
dès taxes de toute nature : sur les valeurs mobilières, sur les -bé 

neflces industriels et commerciaux, sur les actes et mutations sou 
mis à l’enregistrement. La fiscalité massive, lafiscalité excessi 
ve amènent un ralentissement dans le développement de la. matière 

imposable, peut-être meme une- régression. Les rôles des bénéfices 

industriels et commerciaux actuellement émis ne sont cette année '

que. .
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que de 3 milliards 820 millions alors qu’en 1927, pour l’année en­

tière, ils ont atteint 4 milliards 348 millions. Sans doute on 
peut penser qu’on pourra encore d’ici la fin de 1’année,émettre 

pour 200 millions de rôles , - c’æst un maximum -.L’émission to­

tale pour 1928 dépassera donc à peine 4 milliards, ce sera une 

perte d’environ 300 millions. C’est la preuve d’un ralentissement 
notable, de l’activité économique productrice.

Autre symptôme; Le contribuable français paye très rapidement 
ses impôts. Il cherche peut être à tromper le contrôleur mais il 

est diligent avec le percepteur, c’est un trait de notre caractè­
re, or cette année les paiements sont beaucoup plus lents. Le coef­

ficient de recouvrement des rôles qui, dans les années normales 
est de 70 % à l’époque de l’année où nous sommes, dépasse à peine 

en ce moment 60

Enfin, la balance de notre commerce extérieur accuse un défi­
cit qui s aggrave de mois en mois. Avons—nous été trop généreux 

dans les accords commerciaux de l’année dernière ? ' Avons-nous des 
charges fiscales qui augmentant nos prix de revient au point d’ar­
river à gêner notre exportation ? Les fonds de roulement de l’in­

dustrie et du commerce ont-ils été saignés par la fiscalité de ces 
dernières années ?. Très probablement toutes ces causes agissent à 

la fois et réagissent les unes sur les autres : une baisse de plus 
do 300 millions sur les rôles des bénéfices industriels et commer­
ciaux, 10 % en moins dans les recouvrements, une balance commercia­

le qui n’est pas encore inquiétante mais dont le déficit a besoin 
d etre analysé et étudié de près, voilà autant d’indices que la 

production est ralentie et qu’en ce qui concerne les contributions 
directes particulièrement celles qui posent sur le commerce et 
l’industrie, nous avons dépassé le maximum do la charge qui peut 

être supportée.

Si



Si maintenant nous regardons du coté des contributions 

indirectes ce sont des plus-values formidables qui s annon­
cent : La taxe sur le chiffre d’affaires en 10 mois, y com­
pris la taxe sur les spiritueux., produit plus de 599 millions j. 
qu’il n’est prévu. La taxe sur le chiffre d’affaires, c’est 

l’impôt sur les dépenses. 0e n’est pas forcer beaucoup la 
réalité que de dire le pays gagne moins, il dépense plus 
S’il en est ainsi, c’est qu’il épargne moins, peut-être même 

qu’il mange son capital. L’opinion se répand nous le savons, 
même dans les petites villes, même à la campagne, que l’épar­

gne devient un leurre et qu’il est préférable, autant qu’a­

gréable de se payer des articles de luxe et de. dépenser au 

moins autant que l’on gagne. - La taxe de luxe, marchandi­

ses et liqueurs, produit 200 millions de plus-values, plus 

du tiers de la plus value totale sur le chiffre d’affaires.
Dépenser plus quand on gagne moins, c’est l’indice d’u­

ne situation non seulement économique mais morale tout à fait 
instable. Le mal ira s’aggravant si l’esprit d’épargne n’est 

pas encouragé. Nous aurons à prendre des décisions en ce qui 
concerne l’allègement des charges fiscales et les moyens d’ 

encourager l’épargne.- La loi de finances, dans quelques jours 

ou des projets de loi à discuter dans le premier semestre de 
1929 doivent nous permettre d’apporter aux contribuables un 
certain allègement dans toute la mesure où l’équilibre bud- ' 

taire nous le permettra , cet allégement fiscal on le voit 

est urgent, il favorisera une nouvelle étape dans le dévelop­
pement de l’activité économique, de la matière imposable, et 

par conséquent contribuera à enrichir les budgets de l’avenir.



Troisième trait, caractéristique des «recettes prévues pour 

1929. Le Ministre des Finances fait appel au plan Dawes , pour 1 mi 1 
liard en vue d’équilibrer le budget. Déjà M. OLEMENTEL, en 1925, 

avait pense prelever un milliard sur le plan Dawes. Son successeur 

M. CAILLAUX, dans une lettre de Mai 1925 a donné ses raisons , fort 
intéressantes , - pour retirer du projet du Gouvernement le milliard 

du plan Dawes. Il a déclaré que toutes les recettes venant des 
réparations de l’Allemagne devaient être consacrées à trois objets: 
l’entretien du corps d’occupation, les indemnités pour dommages de 

guerre, l’amortissement des dettes de l’Etat.

C’est précisément parce que le plan Dawes a cette triple des­
tination que, pour ma part, je vous demande d’approuver le projet 
du Gouvernement et de prendre un milliard sur les réparations alle­
mandes en vue d’équilibrer le budget.

Quelques chiffres , - ils n’ont pas tous été me semble-t-il 
mis suffisamment en lumière , - sont nécessaires pour faire voir 

comment joue le plan Dawes et pour justifier le projet du Gouverne­
ment, «

Pour la premiers fois, en 1927, nous sommes arrivés
à la pleine annuité du plan Dawes. Elle est de 2 milliards 500 

millions de marks—or sur lesquels , vous le savez, 1’accord de 
Spa réserve 52 % à la France . Par conséquent, nous aurons à tou­

cher de Septembre 1928 a Septembre 1929 - le mark compté au change 

de 6 Fr. net — 7 milliards 800 millions. Avons—nous le droit de pren­
dre la—dessus un milliard pour l’équilibre budgétaire ?

Je le crois . Voici en effet comment on prévoit utiliser 
les ressources du plan Dawes : - d'abord 35 millions de marks-or

pour 
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pour régler en reichmarks conformément à l’accord, rhénan les loge­

ments , les transports, les réquisitions de toutes natures que 
nous effectuons en Rhénanie . - Soit plus de 210 millions .- 
2° - Les dépenses de l’armée d’occupation prennent 508 millions,- 

3° - Paiement en espèces au profit des sinistrés 1250 millions, - 

4° - Versement à la Trésorerie britannique 1 milliard 117 millions, 
5° - Versement au Trésor fédéral 519 millions , - 6° - Rembourse­
ment des stocks de l’office de reconstruction industrielle (1 mil­
lion de livres) 124 millions , - 72 Exécution de la convention 

monétaire franco-suisse 114 millions « - C’est un total de 
3 milliards 842 millions qui sont ainsi , d’ores et déjà, engagés* 

Quelles sont en contre partie les recettes à attendre du plan 
en 1929 ? On distingue très rationnellement ces recettes selon 
qu’elles donnent lieu à des recouvrements sans perte pour le Tré­

sor ou à des recouvrements avec une perte plus ou moins notable.-

Les recouvrements sans perte ce sont les réquisitions en reich­
marks pour les paiements en Rhénanie , - les espèces transmises 
par l’agent des transferts , - le prélèvement de 25^. sur les 

exportations allemandes . C’est un total de transfert sans perte 
de 2 milliards 250 millions . - Viennent ensuite les prestations 

ordinaires qu’on peut appeler de fournitures : le charbon , le 
sucre , le bois, les engrais azotés, les matières et machines 

diverses ... Sur ces prestations ordinaires de fournitures ou 
d’approvisionnements le Trésor reçoit moins que l’Allemagne n’est 
créditée . -Les abattements sont variables suivant les époques 

et les fournitures . Ils vont de 4 à 15 % , Ils sont notable­
ment supérieurs pour les engrais azotés qui sont vendus très 

au-dessous du cours mondial. C’est une subvention déguisée à 
1’agriculture française . Tout compte fait, les prestations de

fournitures
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fournitures procureront probablement en 1929 à la trésorerie à peu 

près 2 milliards 400 millions correspondant à environ 2 milliards 

750 millions portés au crédit de l’Allemagne.
2 milliards 250 millions et 2 milliards 400 millions font 

au total 4 milliards 650 millions.

Cette somme , pour importante qu’elle soit, diffère beau­
coup on le voit des 7 milliards 600 millions que constituent 

les 52 % , part de la France, sur les revenus du plan Dawes. 

S’il en est ainsi , - c’est un fait sur lequel nous ne méditerons- 
jamais assez, - c’est que ces 4 milliards 650 millions représen­
tent à peu près tout ce que, à la période actuelle, peut absorber 

de prestations allemandes, en les payant, notre économie nationale. 

La différence, c’est-à-dire plus de 3 milliards , nous ne pouvons 
lui faire place dans notre économie qu’à condition de ne pas la 
payer, au moins immédiatement. Ce sont des prestations d’outilla­
ge que nous réclamerons à l’Allemagne, dont nous la créditerons, 

mais en contre valeur desquelles notre Trésorerie ne recevra en 
1929 que 100 millions en vertu de contrats anciens et 62 millions 
pour les contrats que l’on prévoit cette année. Ces prestations 
non payées vont permettre d’outiller de façon puissante et moderne 

des ports, des canaux, quelques services publics choisis à notre 
convenance , de faire de grands travaux dans les colonies , d’ai­
der à se créer de grandes usines intéressant quelques industries 

essentielles . Ces prestations d’outillage mettront donc la Fran­
ce métropolitaine et d’outre mer on mesure de produire davantags 

et à meilleur prix, La prospérité générale et du même coup les bud 

gets futurs y gagneront;mais> immédiatement} la trésorerie ne reçoit 

que des versements Infimes. Voilà le trait caractéristique géné­
ral des prestations d’outillage . - Je vous ai déjà indiqué dans

1’é tude ..... ,......
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l’étude des crédits que l’article 98 de la loi de finances met 

une somme de 1200 millions à la disposition du Gouvernement qui 
la répartira entre les différents Ministères . L’article 98 

prévoit bien dans son alinéa final que "la contre valeur " des 

prestations fournies sera imputée dans les conditions qui seront 

arrêtées par le Ministre des Finances au débit du compte spécial 

du Trésor * versements des diverses puissances on exécution des 
traités do paix " . — Vous pouvez fouiller tous les chapitres 

du budget « Aucun des Ministères qui recevront les prestations 
d’outillage n’aura de crédits pour acquitter la contre valeur dos 

prestations reçues • Avouons d’ailleurs que ce serait une compli— ■ 
cation bien inutile que de faire payer d’autant plus le contribua­
ble que Iss Ministères recevraient plus do prestations sur le plan 
Dawes . Il n’en reste pas moins que 1200 millions inscrits'au 
crédit de l’Allemagne n’auront pas do contre partie dans notre 
trésorerie .

Les prestations d’outillage destinées à l’Etat , - 200 mil­
lions de marks-or , - ne sont pas les plus importantes . En effet 

260 millions de marks-or environ restent disponibles qui sont des­
tinés d’abord aux colonies , - et ce sont probablement les colonies 

qui, à condition qu’on leur donne du temps , arriveront à faire au 

Trésor les versements de contre-valeur lesplus importants t Ensuite 

ce sont des sociétés minières, de grandes industries, dont la puis*, 

sance accrue et l’outillage renouvelé intéressent 1’économie 
nationale , qui recevront elles aussi des prestations d’outillage. 
Chacun des contrats qui leur en accorderont sera examiné par le 

service et le Comité des prestations.

M. MILAN.- Nous demandons aussi des prestations pour 
les départements et les communes .

M. CHARLES DUMONT
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M. CHARLES DUMONT, Rapporteur Général.- Avec raison, mon 
cher Collègue, je le crois. Tous ces travaux , tous ces emplois 

de prestations d’outillage sont, je tiens à le redire , infiniment 
utiles et désirables. Il importe cependant que la. Commission des 

Finances se rappelle qu’il n’a été prévu, dans les comptes de la 
trésorerie, comme centre partie à 240 millions de marks-Or de 
prestations pour 1929 qu’une rentrée de 62 millions de francs 
papier, i'e fait, a beaucoup de points de vue , mérite d’être 

retenu et médité.

Il nous faudra certainement,quelques jours,. rapprocher les 

ressources qui au cours des années prochaines nous viendront des 
réparations allemandes et au cours des mêmes années les versements 

que nous aurons à faire pour le paiement des dettes interalliées, 

ratifiées ou non. Nous constatons qqe pour 1929 nous avons besoin 

au minimum de 3 milliards 842 millions, cette somme diminuera 
lorsque nous aurons fini les paiements aux sinistrés, mais elle 
croîtra en vertu des annuités 'échelonnées, des accords Caillaux et 

Churchill et Béranger-Melion » Il faudra djnc, chaque année que 

le plan Dawes procure à notre trésorerie des sommes liquides suffie- 

santes pour acquitter les dettes interalliées et maintenir au chif­
fre d’un milliard au minimum la contribution budgétaire du plan 

Dawes. Est-ce que ce sera toujours possible ? Pour répondre à 

cette question on se préoccupe généralement de faire établir au 

cours des prochaines négociations un plan des réparations qui 
échelonne sur 62 années les paiements que devra nous faire l’Alle­

magne et qui devront être suffisants pour nous permettre de nous 

acquitter des dettes interalliées et nous réserver le milliard dont 
il a déjà été question, puis un reliquat substantiel pour le servi­

ce et l’amortissement des emprunts contractés pour la reconstitu­

tion 
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tion des régions libérées < L’étude que nous venons de faire sur 
la limite des transferts sahs perte et des prestations de fourni­
tures une perte réduite nous conduit à penser qu’il faudra dans 
les négociations qui vont s’ouvrir ne pas s’attacher seulement au 
chiffre global et total des réparations allemandes annuelles mais 

se préoccuper de ce que nous pouvons appeler les prestations 

payantes , les seules qui eu égard aux exigences annuelles des 
porteurs de notre dette extérieure et intérieure fournissent 
des ressources à la Trésorerie.

Après cette analyse , revenons en deçà des considérations 

générales que nous venons d’indiquer sur le jeu dû plan Dawes à 

l’examen de la question spéciale de l’équilibre du budget de 1929. 

Il est facile de montrer que le Gouvernement a le droit de prèle- . 

ver un milliard sur ce plan et de 1*inscrire comme recette sur le 
budget de 1^29 . - Les dépenses obligatoirement prévues pour l’an­
née prochaine s’élèvent , nous l’avons vu, à 3 milliards 842 

millions, los recettes prévues à 4 milliards 811 millions. A trente 
millions près,les prévisions étant nécessairement incertaines, on 

peut considérer qu’un milliard est disponible . Nous pouvons 
l’écrire parmi les recettes du budget en contre partie des arré­

rages et des annuités de la dette réparation qui au total: est, 
vous le savez, de l’ordre de 100 milliards.

Telles sont les observations d’ordre général que je voulais 

vous présenter sur le budget de l’exercice 1929.

En ce qui concerne les questions relatives à la loi de

finances 



finances, le Gouvernement a proposé quelques réductions sur Iss 

impôts directs, la Commission des Finances de la Chambre demande, 

vous le savez, à étendre les abattements à la base que le Gouver­
nement proposait... La discussion est engagée. Nous la suivrons, 

jour par jour, lorsqu'elle se déroulera à la tribune. Traiter 

aujourd'hui ces questions est évidemment inutile.

Etude des dépenses, étude des recettes, nous conduisent à la 

même conclusion . Avant de parler d’un budget vraiment stabilisé, 

il faut attendre encore-deux ou trois ans. Ce n'est pas avant deux 

ou trois ans, en effet, que nous pourrons savoir à quels chiffres 
à peu près difinitifs monteront et se fixeront les dépenses d'ajus­

tement des traitements , de défense nationale, d'assistance et de 
prévoyances sociales, d’outillage . Ce n’est pas avant deux ou 

trois ans également qu’au profit du contribuable nous pourrons 

obtenir la seule diminution notable des charges publiques, je veux 

dire , la conversion,impossible jusqu'en 1931,des emprunts d'Etat 

6 et 5 % . Jusqu’à ce moment le taux de 6 % fixera pour ainsi dire 
le coût minimum des obligations et des emprunts,non seulement pour 

l’Etat, mais pour les villes, les départements, les collectivités 

industrielles. 6 % auxquels il faut1-naturellement ajouter pour 
tous les emprunteurs autres que l’Etat les impôts de toute nature 

sur les valeurs mobilières. A l’époque actuelle, loyer trop cher 
de l’argent emprunté à long terme et impôts excessifs sur les valeurs 

mobilières empêchent les emprunts de reconstitution et d’extension 

des outillages. Pour se rendre compte à quel point nous sommes 

encore loin de la stabilité financière, il n’y a qu'à comparer le

chiffre
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chiffre réduit des émissions d’obligations par rapport à l’avant 

guerre et l’énorme accroissement des dépôts.dans les établissements 
de. crédit» Ces dépôts atteignent 33 milliards . 33 milliards de

disponibilité alors que notre industrie nàarrive pas à emprunter , 

alors que les compagnies de chemins de fer,comme vient de faire 
l’Orléans, s’adressent pour avoir de l’argent à un Syndicat de 

Banques hollandaises, quelle contradiction économique au sens le 
plus fort que donne Proudhon à ce mot.

A quoi s’emploient les disponibilités monétaires en dépôt ? 

Les Etablissements de crédit, pour ne pas laisser les dépôts 

improductifs recommencent leurs opérations d’avant guerre . Ils 

font l’escompte du papier étranger . Autrement dit ces 33 milliards 

de disponibili tés alimentent par des crédits à court terme l’indus­
trie, belge, suisse, allemande surtout, pendant qu ’ industriels, 

compagnies de chemins de fer, départements et villes ne peuvent 
contracter à un taux raisonnable les emprunts qui leur sont néces­
saires.

Voilà le dernier symptôme dont je veux marquer le caractère 

encore, presque morbide' de notre économie nationale. Ma conclusion 
c’est que pendant plusieurs années encore toutes les catégories 

sociales doivent accepter les restrictions et la discipline d’un 

travail continu , c’est ainsi que, pour notre part, nous devons 
exercer un contrôle très serré de nos dépenses publiques pour les 
mesurer à des nécessités inévitables et des charges fiscales pour 
les alléger autant qu’il sera possible et nécessaires.

Comme je l’ai dit lorsque j’ai eu l’honneur de poser ma 
candidature au poste de Rapporteur Général , notre préoccupation 

constante doit etre de préparer , pendant les trois prochaines 

années, les grandes conversions de 1931 de manière que l’Etat puis» 
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se à cette époque emprunter à un taux notablement réduit* Pour 

réussir ces grandes conversions } il faut pendant trois ans prati­

quer une politique de sagesse et d’équilibre , d’encouragement au 
travail et à l’épargne . Il faut aussi , il faut , j’allais dire 

surtout, une politique d’amortissement. Nous avons la chance et 
nous

le plaisir de compter parmi/nos amis MM. LEBRUN et MILAN qui diri­

gent la Caisse d’amortissement . C’est avec eux et derrière eux , 

pour ainsi dire, que nous devons travailler*

Leur politique , accordée avec celle du Gouvernement , a déjà 

obtenu des résultats considérables : les bons dont la durée était 

inférieure à deux ans ont été supprimés, la dette à court terme 

et à échéances massives a été ramenée de 42 à 22 milliards, les 
avances de la banque de France à l’Etat ont été supprimées. Le 

Trésor se trouve avoir aujourd’hui à son crédit une somme de R mil­
liards . Certes, sur ce total, 3.200 millions représentent des 
avances statutaires sans intérêts II n’en reste pas moins que les 

disponibilités que l’Etat s’est procuré atteignent un chiffre im­

pressionnant de nature à rassurer les plus défiants , les plus 

craintifs , De son côté , la Caisse d’Amortissement possède 5 mil­
liards à son actif à la banque. Il n’est pas Indiscret de supposer, 
qu’elle a déjà racheté un certain nombre d’obligâtionsdes tabacs, 

ette somme de 5 milliards est a. sa disposition pour intervenir sur 
le marché , dès qu’elle y sera autorisée.Il n’y a pas de manière 

plus utile de préparer parla conversion l’abaissement du loyer de 
l’argent à long terme.

Pour jouer ce rôle avec une ampleur proportionnée à l’impor­
tance des conversions envisagées, il faut que la Caisse d’amortisse­

ment 

autoris%25c3%25a9e.Il
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ment ait de puissants moyens d’action» Ils atteignent en ce moment 

vous le savez 5 milliards qui sont à sa trésorerie et <en­

viron 3 milliards de produits annuels . Si comme on peut le 

prévoir des excédents importants apparaissent en fin d’exercice 

1928, est-il impossible d’obtenir du Gouvernement qu’il appli­
que rigoureusement la loi qui les réserve à la Caisse d’amor­
tissement . D’i’ne manière précise , pour l’avenir, ne serait- 
il pas désirable que mois par mois, les plus-values acquises 

soient versées à la Caisse d’amortissement d’où elles ne pour­
raient plus sortir que par décision de la loi. La politique' 
d’amortissement est, en effet, la seule qui méthodiquement 

poursuivie pendant plusieurs années , puisse profondément modi­

fier la physionomie de nos budgets et nous assurer cette stabi­
lité à la fois budgétaire, financière et économique qu’il serait' 

illusoire de croire que nous avons atteinte aujourd’hui. üette 
année encore, l’étude des dépenses comme .des recettes l’établit, 

la crise de l’après-guerre se prolonge (vifs applaudissements)»

M. LE PRESIDENT,- Je suis certain de me faire l’interprète- 

de la Commission des Finances tout entière en remerciant notre 
Rapporteur Général de son exposé si lumineux ainsi' que de l’étu­

de si vivante , si profonde et si sincère à laquelle il ,-s’est 
livré , Je suis convaincu qu’en faisant connaître ,,-âu pays la 

situation réelle dans laquelle nous sommes, nous remplissons 

notre devoir . On croit trop que la plaie est guérie , que le 

mal est conjuré. Notre premier devoir est donc d’avertir le 

pays que, si nous voulons sortir de la crise que nous subissons, 
nous avens l’obligation la plus stricte de nous montrer aussi 
attentifs que possible en ce qui concerne la gestion des 

deniers publics .(Très bien , très bien).
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discussion aur l’exposé de M. le Rapporteur Général.

M. PEYTRAL.- L’exposé très clair de M. le Rapporteur 
Général m’a vivement intéressé. Je suis cependant quelque 

peu effrayé par la nécessité en face de laquelle il a cru 

devoir nous placer, de voter sans discussion les dépenses 
militaires.

M. LE PRESIDENT.- M. le Rapporteur Général a simplement 
dit qu’avant 3a guerre, nous avons, à mainte reprise, connu 
la nécessité dfengager certaines dépenses militaires et que 

nous ne l’avons pas fait ce qui nous a placés dans une 

situation délicate et a placé le pays dans une situation 

cri tique.--H—a donc insisté pour que nous n’ajournions

pas l’effort qui sera reconnu nécessaire; mais il n’a certes 

pas voulu dire que nous ne devions pas discuter les proposi­
tions qui tous seraient soumises.

M. LE PEYTRAL.- M. le Rapporteur Général a, en effet, 
dit que bous devrons contrôler sévèrement l’emploi des 
crédits que nous serons’ appelés à voter pour l’équipement 

de notre frontière. Mais qui nous dit que les techniciens 

ne commettront pas d’erreurs dans les plans qu’ils établi­
ront , erreurs se traduisant par des dépenses considérables 

que le contribuable sera appelé à supporter . C’est pourquoi, 
au lieu d’un contrôle des dépenses effectuées, je voudrais 

qu’on institutât un contrôle préventif portant sur la néces­

sité des crédits demandés . Et je souhaiterais que ce contrô­
le fût exercé non par ces techniciens en qui, je le déclare, 

j’ai peu de confiance , mais par des parlementaires sérieux 

et compétents.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous sommes parfaitement

d’accord 
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d’accord sur ce point. Mais j’insiste afin que pour tout ce 

qui sera reconnu nécessaire , nous en exigions l’exécution 

rapide et régulière.

M. MAHIEU.- Je voudrais dire un mot sur la question 

des prestations en nature que M. le Rapporteur Général 

a traitée au cours de son magistral exposê.

Les livraisons prévues pour les trois premières annuités 

du plan Dawes ont été assez facilement absorbées. Il n’en 

a pas été de même pour la quatrième annuité. En effet, 

l’industrie française rééquipée et réorganisée produisait 

en grande quantité les produits fabriqués. On risquait, 

en réclamant à l’Allemagne, au titre des prestations en 

nature, des produits similaires de lui porter un coup mortel. 

C’est pourquoi on a cherché à demander à l’Allemagne de nous 

fournir l’outillage et les matériaux nécessaires à l’exécu­

tion des grands travaux publics indispensables à l’équipement 

économique du pays qui lui permettra de lutter victorieusement 

contre la concurrence étrangère. De teis travaux ne sont 

certes pas productifs immédiatement , mais ce serait une 

erreur de croire que les avances ainsi faites resteront 

éternellement sans contre-partie. Petit à petit, en un nom­

bre d’années assez considérable, il est vrai, elles seront 

remboursées. Je dois toutefois faire exception pour tout 

ce qui concerne les fournitures faites pour l’équipement de 

nos sept grands ports. Ces fournitures, l’Etat les effectue 

gratuitement; mais il le fait dans un intérêt général , afin 

de mettre nos grands ports en état de lutter victorieusement 

contre la oonourrencq^edoutable que leur font les porte bel­

ges, hollandais et Italiens.
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En oe qui concerne les fournitures faites pour l’équipe­

ment des autres ports, le remboursement en est prévu, avec 

toutefois des délais assez considérables. Néanmoins, comme 

l’a dit M. le Rapporteur Général , il est à craindre que 

pour les années qui suivront 1930, oe système ne puisse 

plus jouer et que l’Etat français se trouvant dans la néces­

sité d’absorber des quantités de plus en plus grande de pres­

tations ne soit amené à les céder gratuitement aux collecti­

vités | ports , chambres de commerce, colonies, départements 

et communes, chargées de les utiliser*

En tout cas, on peut distinguer deux catégories de 

travaux à effectuer au moyen des prestations en natures 

ceux qui profitent directement à l’économie nationale e$ 

qui ne feront pas l’objet d’un remboursement à la Trésorerie 

et ceux qui ne lui profitent qu’indirectement et qui doivent 

être remboursés dans un délai plus ou moins long.

Par ailleurs, il n’est pas impossible que, dans 

l’avenir, nous puissions obtenir de l’Allemagne des versements 

en espèces supérieurs à ceux qu’elle nous fait actuellement. 

. On est en droit d’espérer, en effet que si la pratique 

des travaux effectués par des industriels allemands en 

association avec des industriels français et à la condition 

que tous deux soient solidaires de 1’exécution, se développe, 

nous obtenions , du comité des trsnferts, le versement de 

sommes plus considérables. 
. .■ 

Mais pour me résumer, je déclare que je suis d’accord 

avec M. le Rapporteur Bénéral pour estimer à 3 milliards 1/2 

ou à 4 milliards au maximum, les rentrées effectives que 

la Trésorerie est en droit d’espérer de l’application du 

plan Dawes au cours des années qui vont venir .

M. HERVEÏ..........
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M. HER”EY.- Les observations présentées par M. ^.e Rap­

porteur Général m’ont siggéré trois scrupuless

Il a dit tout d’abord que nous devions nous efforcer, à 

l’imitation de la tactique employée par M»- CHERON devant la 

Chambre de ne pas nous laisser lier par les termes de l’exposé 

des motifs en ce qui concerne les promesses relatives à l’ajûs 

tement des traitements et des pensions. Je crains qu’il ne 

soit bien tard pour employer une telle tactique. L© jour, 

où votant la stabilisation définitive qui a consacré une dé­

valorisation de notre monnaie de quatre cinquièmes, nous 

avons proclamé que le franc ne valait que vingt centimes, nous 

avons pris l’engagement moral d’ajuster tous les traitements 

à la nouvelle valeur de la monnaie. Un tel engagement 

nous devons le tenir si nous voulons conserver à l’Etat un 

cadre de bons serviteurs. Et nous devons le tenir vis à vis 

des pensionnés , principalement des mutilés de guerre.

En second lieu, M. le Rapporteur Général a exprimé 

la crainte que le budget ne puisse pas être stabilisé avant 

trois ans. Mais la perspective qu’il le sera dans trois ans 

constitue un espoir qui me réjouit. Si cet espoir se réalise, 

ce sera magnifique • Aucun peuple, ni l’Angleterre aptes las 

guerresnapoléoniennes ni les Etats-Unis après la guerre 

de Sécession ne se Fera relevé aussi rapidement que la 

France dont on peut dire qu’elle subi, au cours de la guerre, 

une secousse sans exemple dans l’histoire.

Enfin, je crois qu’il ne faudrait pas trop insister 

sur les difficultés que nous aurons à absorber les prestations 

en nature, prévues par le plan Dawes. Il faut, au contraire, 

tout faire pour essayer de les absorber, afin que l’Allemagne 

au cours des négociations qui vont s’ouvrir ne puisse arguer 

de notre difficulté à utiliser les prestations en nature «
Nous
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Nous ne devons rien faire qui puisse affaiblir notre posi­

tion, sinon nous serions entraînés à consentir des concessions 

trop considérables.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je n’ai pas voulu dire que nous 

ne pouvions pas absorber la totalité des prestations prévues 

par le plan Dawesj j’ai simplement voulu distinguer ce qpi, 

dans l’utilisation de ces prestations, se traduirait effective­

ment par des recettes pour la Trésorerie.

M. FRANÇOIS MARSAL.- Un mot sur la question du super-équili­

bre du budget. La mise en lumière de ce super-équilibre a 

produit d’excellents effets et à contribué fortement au redres­

sement rapide de notre situation dans le monde.

^ais si ce super-équilibre persiste,si les rentrées sont 

plus abondantes qu’on ne l’avait prévu, si, en un mot, le 

contribuable continue à sortir de sa poche pour le verser à 

l’Etat plus que celui-ci n,était normalement en droit d’espérer, 

une question se pose : Que fera-t-on de ces excédents ?

M. PEYTRAL.- N’oubliez pas qu’il y aura, en fin d’exercice 

des demandes de crédits supplémentaires .

M. LE PRESIDENT.- Compte tenu de ces demandes, on peut 

estimer que l’exercice 1928 se soldera par un excédent 

de 2 milliards •

M. FRANÇOIS MARSAL.- On sera alors amené à se demander s’il 

n’y aurait pas lieu de demander au contribuable de verser 

moins, c’est-à-dire à envisager des dégrèvements, ^e crois 

qu’il serait mauvais de s’engager dans la voie des dégrèvements 

et de diminuer le total des impôts. Mais il faut que les 

excédents ainsi recueillis ns servent pas à alimenter des 

Éonroes de dépenses nouvelles , il faut qu’ils soient consacrés 
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à 1’amortissement de la dette publique»

D’ailleurs , la non-diminution du total des impôts 

n’implique nullement qu’on ne doivent pas envisager un 

meilleur aménagement de certains d’entre eux; je songe surtout 

en 09 moment aux droits de mutations en matière immobilière, 

droits dont le taux fait fuir la matière imposable et encourage 

des fraudes dont nous recueillons tous, en confidence, les 

échos.

Donc, amortissement progressif de la dette au moyen des 

excédents budgétaires. Mais il ne faudrait cependant pas 

que ces excédents fussent obtenus par des moyens dangereux 

pour la sécurité du Pays.

J’ai entendu, hier, dire à la Chambre qu’il était 

naturel, en cas de guerre, d’envoyer nos enfants au devant 

de l’ennemi, sans se préoccuper si les travaux nécessaires 

avaient été faits. Or, je considère, moi , que le meilleur 

emploi à faire de notre siègent, avant même tout amortissement 

de la dette publique, c’est d’effectuer les travaux indispensa­

bles qui permettront à nos fils de ne pas affronter , en rase 

campagne , un ennemi qui ne songe qu’à se livrer à une attaque 

brusquée sur notre frontière mal défendue.

Pour terminer, je désire présenter une observation au 

sujet des négociations officieuses qui vont s’ouvrir demain 

à Berlin en vue de préparer les travaux de la Commission d’ex­

pert qpi sera chargée de fixer à nouveau le montant de la dette 

allemande. D’après des renseignements sûrs que je possède, il 

appert que le Dr SCHACHT, Président de lé Reichsbank n’a pas 

caché son intention de demander que l’annuité à verser par 

l’Allemagne fût fixée à 1.200 millions de marks or et que le 

temps pendant lequel serait payée cette annuité fiût limitée

à 20 ans
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être escomptée du fait des décès qui se produisent parmi les 

pensionnés , une revendication se fait jour, c’est celle de 

la retraite du combattant • Il faut que, sur cette question, 

nous obtenions une promesse solennelle du Gouvernement qu’il ne 

s’engagera pas à la légère et que si des sommes doivent être 

accordées à desanoiens combattants, ce ne soit point en vertu 

d’un droit , mais à titre de secours*

M. JEANNENEY.- Malheureusement , le Gouvernement s’est 

engagé lorsqu’il a déclaré qu’il est gouverné par les possi­

bilités budgétaires. Gela permet tout*

M. HENRY ROY.- En ce qui concerne le traitement des 

fonctionnaires, je ne crois pas que le Gouvernement puisse 

répondre à la question de M& PERET, car s’il a stabilisé la 

monnaie, aucun effort sérieux n’a été fait en vue de stabiliser 

le coût de la vie •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il est facile de répondre à 

M. PERET. Il suffit pour cela de se référer à l’exposé 

des motifs qui précède le projet de budget, ^ans ce document, 

le Gouvernement, après avoir rappelé ce qu’il a déjà fait en 

faveur des fonctionnaires et des pensionnés et qui se 

traduit par une dépense de 4.600 millions, expose que le 

réajustement total des traitements et pensions nécessitera 

une surcharge budgétaire de 3 milliards.dont la première 

étape se traduit par l’inscription, au budget de 1929, d’un 

crédit de 1*100 millions.

M. LE PRESIDENT me permettra d’ajouter qu’il est inexact 

de dire qu’on a atteint le plafond en ce qui concerne les 

pensions de guerre.

M. LE PRESIDENT.- J’ai simplement voulu dire qu’on aurait 

atteint ce plafond, si l’on ne modifiait plus le taux des

pensions
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à vingt ans .

Il y a là un danger éventuel que je me permets de signaler 

à M. le Rapporteur Général en faisant appel à sa vigilance.

M. RAOUL PERET.- M. le Rapporteur Général a chiffré les 

dépenses du présent budget à 45 milliards et il a dit qu’on ne 

pouvait pas considérer ce chiffre comme un maximum car il est 

encore appelé à croître au cours des deux exercices à venir. 

Le budget de 1930 serait en effet de 1 milliard plus élevé 

et celui de 1931 de 1.500 millions. Or, la limite au-delà de 

laquelle il est impossible de rien demander au contribuable 

est actuellement atteinte . Comment se procureta-t-on les 

sommes nécessaires . J’entends bien qu’il y a actuellement 

des excédents ; mais qui nous dit que ces excédents se main­

tiendront • Aux années de toashes grasses peuvent succéder des 

années de vaches maigres. Nous avons donc le droit de demander 

au Gouvernement de nous dire exactement ce qu’il compte faire 

au cours des exercices 1930 et 1931, tant au point de vue de 

l’ajustement du traitement des ffcnctionnaires qu’à celui de 

1’ajustement des pensions. Tant que l’on vivait dans l’incer­

titude monétaire, il eût été impossible de répondre à cette 

question . Mais maintenant que la stabilisation est faite le 

Gouvernement paît et doit y répondre.

Il doit avoir un programme^ il doit savoir se tracer 

des limites. Il ne faut plus qu’on voie, pomme cela s’est 

produit cette année les excédents de recettes absorbés par 

certaines catégories de fonctionnaires, aussitôt qu’ils appa­

raissent .
M. LE PRESIDENT.- En ce qui concerne les pensions de 

guerre, nous avons atteint , cette année le plafond, oe qui a 

permis divers rajustements.

Mais, comme une baisse régulière des sommes à payer peut

etre
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pensions. En effet, le nombre des pensions qui*n’avait 

cessé de s’accroître , du fait des ascendants qui n’ayant 

pas, à la fin de la guerre l’âge minimum pour voir s’ouvrir 
■

à leur profit le droit à pension et qui atteignaient cet 

âge ne s’accroît plus. Au contraire, il diminue du fait 

des décès qui se produisent parmi les ascendants et les 

mutilés et du fait que des orphelins atteignent l’âge à 

partir duquel ils perdentieurs droits

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- En résumé, le Gouvernement 

prévoit, pour les fonctionnaires, trois étapes de 500 

millions et pour les pensionnés , une dépense annuelle d’au 

moins un milliard. Cela, comme l’a dit M. PERET , peut 

constituer un grave danger pour les exercices à venir. 

Si nous ne freinons pas, si pour contenir les impatiences 

qui se manifestent de toutes parts nous ne rallions pas à 

la tactique qu’a su prendre à la Chambre , M. le Ministre 

des Finances , nous serons débordés.

Et puis, s’il était juste parce que c’était hurain 

d’ajuster les traitements des petits au coût de la vie et 

de leur accorder le minimum qui leur permît de vivre, eux et 

leur famille, est-ce à dire qu’il faille accorder le même 

coefficient de majoration à tous les fonctionnaires , à ceux 

dont le traitement représente non seulement les dépenses 

indispensables pour la nourriture et le vêtement, nais en outre 

certaines possibilités de confort ? Franchement, je ne le 

crois pas « Pourquoi les fonctionnaires moyens et supérieurs 

seraient-ils la seule catégorie de citoyens à ne pas souffrir 

des conséquences de la guerre ?

On parle souvent des traitements accordés par certaines 

grandes entreprises privées à des directeurs, ingénieurs en

chef
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chef , etc... Mais cela n’a aucun rapport avec la question 

des fonctionnaires moyens.

Pour ces hommes d’exception, les entreprises dont il 

s’agit payent des traitements qui sont sans aucun rapport 

avec le coût de la vie et le coefficient de dépréciation 

monétaire ; c’est leur valeur exceptionnelle qu’elles 

rémunèrent^ mais pour les emplois moyens} chefs de conten­

tieux, directeurs d’agence , chefs comptables, les traite­

ments d’avant/guerre n’ont pas été affectés du coefficient 5 

Du coefficient 4, tout au plus.

En faisant des avantages trop grands aux fonctionnaires 

de l’Etat, nous inciterions ces employés des entreprises 

privées -à—réclamer des augmentations analogues et nous porte 

rions indirectement à l’équilibre de ises entreprises une 

atteinte grave •

M. EOUSTAN.- M. le Rapporteur Général me paraît appar= 

tenir - et je me garderai de l’en blâmer -, à l’école des 

temporisateurs. Il cherche , à la suite de son prédécesseur 

aujourd’hui Ministre des Finances , à revenir sur les promes 

ses qui ont été faites aux intéressés, afin de se ménager 

une ligne de retraite et de réserver 1’exécution de ces 

promesses comme dernière concession.

Je crains bien que cette tactique soit vaine. On 

àaura que nous nous sommes ménagés une ligne de retraite^ 

on cherchera immédiatement à nous y acculer et même on 

tentera de la forcer. Une fois de plus nous aurons lair 

de céder aux revendications des syndicats de fonctionnaires.

Il serait bien préférable de dire, - car il serait 

puéril de nous dissimuler que nous en viendrons fatalement 

â accorder à tous le coefficient 5 -, il serait préférable 

dis-je de dire dès maintenant} voilà jusqu’où nous voulons 

aller , mais nous ne pouvons pas voue accorder tout dès
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cette année* Les promesses que nous vous avons faites, nous 

les tiendrons , mais nous n’irons pas au-delà*

M. JEANNENEï.- «Te ne crois pas qu’on puisse faire utile­

ment les réserve que suggère M. le Rapporteur Général. Qu’il 

veuille bien se reporter au débat qui a eu lieu en 1927 devant 

la Chambre. A ce moment, un engagement formel a été pris} 

une sorte de contrat a été conclu qu’on ne peut plus éluder 

maintenant « Ceci dit, je ne puis que déplorer que de tels 

engagements soient pris, car ils aboutissent en fait 

à nous lier les mains et à supprimer la liberté du Parlement.

M. RAOUL PERET.- J’insiste sur la gravité des promesses 

qui ont été faites, peut-être trop légèrement, par le Gou­

vernement? On compte sur les plus-values des exercices futurs 

pour les tenir; mais rien ne dit que ces plus-values se 

réaliseront. Alors, l’impôt? Quel impôt ? Je ne crois pas 

qu’il soit possible de demander au contribuable un effort 

supplémentaire .

M. LE PRESIDENT.- Personne ne demande plus la parole. 

Le débat est cIobt L’exposé de M. le Rapporteur Général qui 

a été sténographié in extenso vous sera distribué.

M. MILAN.- Je demande qu’on y joigne le texte des 

observations de M. MAHIEü.

M. HENRY BERENGER.-S’il en doit être ainsi,je demande 

à formuler quelques observations.

Les prestations en nature sont loins d’être utilisées 

comme elles devraient l’être notamment aux colonies. M. de 

Jouvenel et moi-même , nous l’avons démontré devant les 

Commissions des Affaires Etrangères et des Colonies.

Notre immense empire colonial, peuplé de plus de 60 mil- i 

lions d’habitants, est en état d’infériorité , au point de

vue ................................ 
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vue de l’outillage économique, par rapport aux colonies de 

la plupart des autres nations. Une occasion s’offre de complé­

ter cet outillage, saisissons la. On parle sans cesse de la 

difficulté que nous aurons à absorber les prestations 

prévues aux prochaines annuités du plan Dawes; cette diffi­

culté ne fera que s’accroître si nous ne préparons pas, dès 

maintenant, un programme d’utilisation de ces prestations 

en fonction don seulement des besoins de la métropole mais 

aussi de ceux de notre immense empire colonial.

Si ce programme n’est pas dressé, si nous ne profitons 

pas de l’occasion pour mettre en valeur la France d’outre-mer 

nous aurons fait faillite devait nous-mêmes, devant nos colo­

nie s et devant l’étranger qui nous observe.

Parlant des propositions que l’Allemagne se prépare 

à faire devant la Commissiob d’experts qu’il est question de 

réunir, M. FRANCOIS-MARSAL nous a donné tout à l’heure des 

chiffres plus pessimistes encore que ceux que nous connais­

sons par les dépêches d’agences. M. PARKER GILBERT, d’autre 

part, a déclaré que l’annuité allemande pourrait etre mainte­

nue à son chiffre actuel . Mais n’oublions pas que M. PARKER 

GILBERT Agent général des paiements, vivant en Allemagne, ne 

laisse pas, malgré lui, d’être influencé par les Allemands au 

contact de qui il vit. Des observateurs sérieux, constatant 

la prospérité chaque jour grandissante de l’Allemagne, disent 

que celle-ci pourra sans peine, verser bientôt des annuités de 

2.700 millions de m. rks-or. En espèces ? Evidemment non. 

Alors, il faùt envisager l’emploi des livraisons en nature. 

Qui représenteront cette annuité . Un large programme doit 

être établi; nous devons et nous pouvons utiliser les 

fournitures que l’Allemagne sera appelée à nous faire. C’est 

pourquoi, pour ma part, je m’opposeraià toute politique qui 

aurait pour objet de fermer le compte des prestations en 
nature
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développement de notre outillage national et colonial. 

Aussi je demandera à la Commission de dire qu’elle est 

fermement décidée à voir utiliser pendant un demi siècle 

les prestations que l’Allemagne doit nous fournir.

M. LE PRESIDENT .- L’exposé de M. le Rapporteur Général 

ayant seul fait l’objet d’un compte rendu in-extenso, sera 

seul distribué • Quand les membres de la Commission l’auront 

lu à tête reposée , rien ne s’opposera à ce qu’un large débat 

s’institué sur le problème des prestations en nature.

Nous allons maintenant aborder l’e«amen du budget des 

dépenses de l’exercice 1929, en commençant par le budget des 

services pénitentiaires.

Budget de 1929

Services Pénitentaires .- M. Henry ROY, Rapporteur spécial

Les différents chapitres du budget des services péniten 

taires sont adoptés avec les chiffres proposés par M. Henry 

ROY, Rapporteur Spécial, d’accord avec M.le Rapporteur 

Général, à l’exception des chapitres ci-après qui donnent lie 

à des échanges d’observations •

Chapitre 6«- Personnel de surveillance du service 

pénitentiaire .- traitements.

M. FERNAND FAURE.- Ne pourrait-on tranférer à Doullens 

la colonie pénitentiaire de uadilhac qui n’abrite qu’un 

nombre restreint de jeunes détenues dans un château magnifi­

que qui pourrait être employé à des fins plus utiles ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il n’y a que trois colonies

pénitentiaires de jeunes filles. Celle de Cadilhac où 
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l’on envoie les moins tarées, celle de Doullons et celle de 

Clermont qui ne reçoit que les détenues sur lesquelles on 

ne peut plus fonder aucun espoir de redressement.

Je verrais un inconvénient certain à envoyer à Doullens

les jeunes détenues de Cadilhac . Doullens est en effet 

un établissement spécialisé divisé en deux quartiers dont l’un 

est réservé aux jeunes syphilitiques. Il serait mauvais 

d’y envoyer les jeunes détenues de Cadilhac qui, je le répète, 

sont saines physiquement et ne sont point atteintes de tares 

morales telles qu’on ne puisse espérer leur relèvement.

Ceci dit, je reconnais qu’il est regrettable de mainte­

nir une colonie pénitentiaire dans un domaine présentant 

les caractèresartistiques qu’offre le château de Cadilhac.

M. FERNAND FAURE.- Ne vous méprenez pas sur mon Inten­

tion l Si le département de la Gironde demande 1’évacuation du 

château de Cadilhac , ce n’est point pour en faire une manière 

de musée à peu près inutile, mais pour y loger les 200 gardes 

républicains mobiles dont il va être doté.

D’ai'lleurs, veuillez considérer que les jeunes filles 

internées à Cadilhac sont peu nombreuses, 60 à 80 tout 

au plus «

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Davantage . 120.

M. FERNAND FAURE.- Je sais bien que les communes voisines 

demandent le maintien de la colonie où elles savent, au mo­

ment de la vendange , trouver une main-d’oeuvre supplémentaire 

à bon comptej mais j’estime que l’intérêt général doit passer 

avant ces intérêts particuliers, si respectables qu’ils puis­

sent être.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je vous promets d’étudier la 

question, après le vote du budget.

M. le Rapporteur
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- N’y-a-t-il point de places 

libres à Cadilhac?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- A Cadilhac comme dans les 

deux autres colonies il y a de nombreuses plases libres, 

plus de 500 pour les 3 établissements. Cela tient à ce 

que les tribunaux , - ce qui à mon sens est une grave erreur- 

au lieu de prononcer l’envoi des jeunes filles dans les 

colonies pénitentiaires n’ont que trop tendance à les 

confier à des patronages qui n’exercent pas sur elles une 

surveillance suffisante.

- Le chapitre est adopté a^ec le chiffre proposé par 

M. le Rapporteur Spécial.

- Chapitre 9.- Personnel technique des établissements 

péni tentiaires «-Iraitements.

M. LAVAL.- Quelles recettes l’Etat tire-t-il de la 

main-d’oeuvre pénitentiaire.?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- 7 à 8 millions tout au 

plus ce qui est nettement insuffisant.

M. LAVAL.- Or, lors de mon passage au Ministère 

de la Justice, les services pénitentiaires coûtaient 50 

millions.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Ils en ©outent maintenant 

plus de 86.

M. LAVAL.- Si l’on organisait avec intelligence le 

travail dans les prisons, l’entretien des malhonnêtes gens 

ne coûteraient rien aux braves gens*

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Vous avez tout à fait 

raison.

M. LAVAL.- Or, je ne trouve aucun renseignement à 

cet ...........
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cet égard dans le rapport fait par M. BARETY au nom de la 

Commission des Finances de la Chambre, Le contrôle par­

lementaire exercé dahs de telles conditions est illusoire.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il est bien difficile aux 

Rapporteurs d’obtenir de l’administration les renseignements 

qui leur sont nécessaires. C’est ainsi que je m’ai jamais 

pu savoir a combien revenait , en définitive , l’entretien 

d’un prisonnier à la prison de Fresnes où pourtant le tra­

vail est en régie. Pour les autres prisons OÙ le travail est 

concédé à des manutentionnaires, tout ce que j’ai pu consta­

ter, c’est que ceux-ci réalisent des fortunes scandaleuses.

M. le GENERAL STUHL.- Les adjudications sont viciées 

par l’entente frauduleuse entre les soumissionnaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ils pratiquent en effet, ce 

qu’ils appellent la révision.

Le chapitre est adopté avec le chiffre proposé par 

•M. le Rapporteur Spécial.

Chapitre 12*- Application de la loi du 22 Juillet 1912 

sur les tribunaux pour enfants et adolescents et sur la libert 

surveillée.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je crois que la loi sur les 

patronages a été faussée en ce sens qu’on a laissé prendre 

à certains patronages un développement excessif et que 

l’interprétation qu’on en a donné n’avait pas été vculue 

par le législateur «

La loi prévoyait qu’un indemnité de 2.50 par four 

serait versée aux patronages pour chacun des enfants dont 

ils assumeraient la chargej mais beaucoup d’enfants étant 

placés soit au pair, soit même à gages, l’administration 

a décidé de n’allouer que 0*70 pour chacun de ces enfants

Les
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Les patronages ont déféré cette circulaire au Conseil d’Etat 

qui l’a annulée . Pour mettre fin à la contestation, l’ad­

ministration a eu l’imprudence de s’en remettre à l’arbitra­

ge deM. WATTINE, Président du Tribunal de la Seine* La 

Sentence rendue par celui-ci a été trop favorable aux patro­

nages qui, de ce fait, encaissent des sommes considérables 

pour des enfants qui ne leur coûtent absolument rien* C’est 

ainsi que l’un deux "L’enfant à Paris" a encaissé 977*000 Fïs.

J’estime d’ailleurs que dès qu’un patronage a plus de 

200 enfants à surveiller, il ne peut plus convenablement rem­

plir sa mission. Or, il en est qui compte jusqu’à 1.800 

enfants. Résultat : ceux-ci sont placés n’importe où et ne 

sont l’objetd’aucune surveillance.

J’ajoute que pour les enfants placés à gages, le pécule 

qui doit, aux termes même de la loi, leur être constitué , 

l’est d’une façon scandaleuse, 14% , en effet, du salaire 

de l’enfant sont versés au pécule alors que 86 % tombent dans 

la caisse du patronage. »

C’est contre de telles pratiques véritablement abusives 

que je m’élève et c’est pourquoi je voudrais qu’on confiât 

et qu’on envoyât davantage dans les colonies pénitientiaires 

où ils font l’objet d’une surveillance plus étroite •

Chapitre 22.- Participation de l’Etat dans les dépenses 

de construction et d’aménagement des prisons cellulaires dans 

les conditions déterminées par les lois des 5 Juin 1875 et 

4 Février 1893.

Me LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Le crédit inscrit a ce 

chapitre est trop faible* Il a pour objet d’assurer la parti 

oipation de l’Etat dans les dépenses d’aménagement des pri­

sons cellulaires. Or, l’eneellulement /l’est encore qne

l’exception
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1’exception et cependant il aérait souhaitable qu’à tout 

le moins 1*encellulement de nuit fût pratiqué partout. 

Pour cela des transformations sont nécessaires dans la 

plupart des prisons départementales • ^e nombreux dépar­

tements ont voté des crédits représentants leur quote-part 

dans les dépenses qu’entraîneront ces transformations . Ils 

demandent à l’Etat de leur accorder la subvention de moitié 

à quoi ils est tenu. Malheureusement , la modicité du 

crédit inscrit au budget ne permettra pas de faire face à 

toutes ces demandes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Si j’ai bien compris , il 

s’agit de diviser , en cellules, par des cloisons, les 

dortoirs actuellement habités par les prisonniers dans 

une promiscuité que, comme vous, je déplore « Il me semble 

que pour réaliser ces travaux, il faudra surtout du fer et 

du ciment, toutes choses qui peuvent être obtenues de l’Alle­

magne au titre des prestations en nature. Ne pourrait-on 

dans ces conditions, dire que l’Etat devra prélever , sur le 

montant des prestations dont la valeur est inscrite a|i 

budget, des matériaux jusqu’à concurrence de 500.000 francs , 

ces matériaux devant être remis aux départements bous 

forme de subvention en nature ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- J’accepte, bien volontiers, 

^ette suggestion. Le chapitre est adopté.

Budget de l’Agriculture .- M. Abel Gardey, Rapporteur 

Spécial.

M. LE PRESIDENT, - L’ordre du jour appelle l’examen 

du budget de l’agriculture.

Les différents chapitres de ce budget sont adoptés avec 

les chiffres proposés par M. Abel GARDEY, Rapporteur Spécial, 

d’accord avec M. le Rapporteur Général, à l’exception des

chapitres
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chapitres ci-après qui donnent lieu à des échanges d’obser­

vations .

Chapitre 7.- Participation de la France aux dépenses 

de l’institut international d’agriculture à Rome 400.000 Fr.

M.le Général STUHL proteste contre la suppression, par 

la Chambre, à ce chapitre, d’un crédit de «... qui eût 

permis l’assimilation du délégué français à Rome à un 

conseiller d’ambassade de Sème classe et il demande le réta­

blissement du crédit proposé par le Gouvernement .

M. LE PRESIDENT fait observer que le relèvement demandé 

par le Général Suthl ne peut être effectué par le Sénat.

- Le Chapitre est adopté.

- Chapitre 25.- Encouragement à 1’Agriculture.

M. le RAPPORTEUR SPECIAL expose que la Chambre a réser­

vé ce chapitre en vue de permettre.1’étude d’une proposition 

de M. VINCENT AURIOL tendant à l’inscription d’un crédit de 

60 millions permettant de gager un emprunt d’un milliard 

dont le montant serait consacré à encourager l’agriculture. 

Il propose en conséquence de réserver la décision de la Com­

mission jusqu’à ce que la Chambre ait statué.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de repousser d’avance 

la proposition de M. VINCENT AURIOL au cas où cette proposi­

tion de caractère électoral serait adoptée.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL, déclare accepter cette 

suggestion qui est adoptée.

En conséquence, le chapitre est adopté avec le 

chiffre de ...

Chapitre 70 bld.- Encouragements à l’élevage du mouton

en France «
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.expose qu’en sue d’encourager 

l’élevage du mouton en France , dans les colonies et pay I 

de
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de protectorat , la Chambre a institué un droit de 0 Fr. 10 

ad valorem sur les peaux importées pour le produit en être 

employé à l’encouragement de l’élevage du mouton.

M. HERVEY.- Ce chapitre est la conséquence des articles 

29 et 30 de la loi de finances, or ces articles ne prévoient 

pas qu’une partie du produit de la taxe pourra être employée 

en France.

Pourtant , il y aurait intérêt à permettre de réaliser 

en France les expériences de greffe exécutées sur des béliers 

par le Dr Voronoff dans divers pays et qui ont permis d’ob­

tenir une augmentation de rendement en poids et en laine.

M. MAHIEU.- De telles, expériences sont possibles en 

Algérie ouau Maroc ou l’on affaire à dlimmenses troupeaux} 

mais comment répartirait-on les subventions en France où les 

troupeaux de 10 à 15 bêtes sont nombreux et comment en 

contrôlerait-on l’emploi ?

D’ailleurs, je fais remarquer à la Commission que la 

question a été réservée à la Chambre et que nous ignorons 

encore quelle décision celle-ci prendra .

M. LEBRUN .- Cette taxe est une imitation de la taxe 

instituée sur les cotons importés et dont le produit a permis 

de développer dans nos colonies, notamment dans la région 

du Niger la culture du coton. En présence des résultats 

heureux obtenus pour le coton, le Gouvernement a pensé qu’on 

pourrait agir de même pour la laine et il a inscrit en consé­

quence , dans la loi de finances, les articles 29 et 30 ins­

tituant une taxe sur les laines importées. Le produit 

éventuel de cette taxe, soit 5 millions fut inscrit au chapi­

tre 70 bis du budget de l’agriculture pour être distribué 

à titre d’encouragement à l’élevage du mouton dans les

colonies
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Colonisa et pays de protectorat.

En voyant ce chiffre, la Commission des Finances de 

la Chambre s’est dit que puisqu’on élève également le mouton 

en France, il y avait lieu de réserver la moitié du crédit 

à la métropole. Cela n’a aucun sens*

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- D’ailleurs, cela est contraire 

à la règle qui veut qu’en matière de subventions à l’agricul­

ture , l’Etat ne distribue pas directement les subventions 

mais les répartisse entre les offices d’agriculture qui assu­

ment la responsabilité de leur distribution.

M. HERVEY.- C’est pourquoi la part du crédit réservée 

à la France pourrait être distraite du chapitre 70 bis et 

inscriteau chapitre relatif aux subventions aux offices 

d’agriculture•

M. LEBRUN.- Je répète que l’attribution de subventions 

en France ne signifie rien . Nos races de moutons sont des 

races lainières qu’il n’est guère facile d’améliorer. Il 

n’en est pas de même dans nos colonies . Ainsi, il existe 

en Afrique Occidentale , un cheptel de 10 millions d’ovins; 

malheureusement , ces moutons au lieu d’avoir de la laine ont i 

des poils. Certains éleveurs ont fait venir des béliers 

mérinos du Cap et grâce à des croisements parviennent à ob­

tenir des moutons à toison laineuse. Voilà des exemples 

à encourager et c’est à des expériences de cet ordre que 

doit servir le produit de la subvention.

Quant aux expériences de greffe dont parlait M. HERVEY, 

il n’y a pas besoin de deux millions pour y procéder. j

M. LE PRESIDENT.- D’ailleurs, ces expériences pourraient 

être utilement faites à l’école de bergerie de Rambouillet.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je crois qu’il serai# sage 

de surseoir à toute décision jusqu’à ce que la Chambre ait |)

statué
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M. LE PRESIDENT.- Le Chapitre 70 bis est donc réservé.

CHAPITRE 75 bis .- Travaux communaux dyadduction 

d’eau potable dans les agglomérations atteintes par les faits 

de guerre.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.expose qu’il n’existe au budget 

aucun crédit destiné à subventionner les communes, autres que 

cëlles des régions libérées, qui effectueraient des travaux 

d’adduction d’eau potable. Les seules subventions qui sont 

attribuées aux communes proviennent , soit du prélèvement 

sur le pari mutuel (12 millions) soit du prélèvement sur le 

produit des jeux ( 7 à 9 millions). Or, les demandes de sub­

ventions en souffrance sont très nombreuses . Ne conviendrait 

il pas de faire un effort supplémentaire soit en augmentait 

le prélèvement sur le produit des jeux, soit en inscrivant 

un crédit au budget afin de liquider les demandes en souf­

france. M. le Rapporteur Spécial demande donc que le chapi­

tre soit réservé jusqû’à ce qu’il ait pu se livrer à une 

étude plus approfondie de la question.

Le Chapitre est réservé .

LE CHAPITRE 93.- Traitements des officiers deseaux et 

forêts dans les départements, - est également réservé à la I 

suite d’un échange d’observations entre M. le Rapporteur [ 

Spécial et M. MAHIEU.

- La séance est levée â 18 heures 1/4*

.L 
Le Président de la Commission des Finances,
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Vendredi 50 Novembre 1928

La Séance est ouverte,sous la présidence de M. CLEMEN- 

TEL , à 16 heures;

PRESENTS ! M.M. CLEMENTEL. CHARLES DUMONT. PIERRE LAVAL.

REYNALD. GALLET. FERNAND FAURE. ALBERT MAHIEU 

ABEL GARDEY. GEORGES BERTHOULAT. FARJON. 

HENRY BERENGER. BIENVENU-MARTIN. PASQUET.

FRANÇOIS MARSAL. JEAN PHILIP. SERRE. GENERAL 

HIRSCHAUER. HERVEYi GENERAL STUHL. MILAN.

MARIO ROUSTAN. LEBRUN.

BUDGET DES REGIONS LIBEREES

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 

l’examen officieux du budget de 1929.

La parole est à M. PIERRE LAVAL, rapporteur du budget 

des Régions libérées.

M. LE RAPPORTEUR donne lecture de l’exposé d’ensemble 

qu’il désire mettre en tête de son rapport et dans lequel il 

étudie d’une manière très détaillée les questions qui se rat­

tachent, d’une part, à l’oeuvre de reconstruction matériel* - 

le effectuée dans les Régions libérées, et ,d’autre part, 

à la transformation des services administratifs.

M. LE PRESIDENT.- Je suis sûr d’être l’interprète de la 

Commission toute entière en remerciant M. le Rapporteur de 

son exposé magistral, c’est aveg joie que nous enregistrons 

ses déclarations qui laissent apercevoir pour une date pro­

chaine l’achèvement dé l’oeuvre gigantesque de reconstitution 

des régions libérées (Assentiment).
M. HENRY BERENGER...............
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M. HENRY BERENGER.- H. le Rapporteur a-indiqué que 

l’ensemble des dommages à reconstituer était évalué à 86 

milliards. Je crois que M. le Président du Conseil a tou­

jours parlé de 87 milliards. Mais je ne veux pas discuter 

sur cette légère divergence de chiffres.

Ce que je voudrais savoir, c’efct si le total de 86 ou 

de 87 milliards représente bien la totalité des dommages 

c’est-à-dire à la fois les dommages causés aux particuliers 

et les dommages causés à l’état, aux départements, aux com­

munes et aux grandes Compagnies de chemins de fer.

Cette question est très importante; vous saisissez tous 

pourquoi je la pose aujourd’hui.

Je songe, en demandant cette précision, aux négocia­

tions qui se poursuivent depuis quelque temps pour la liqui­

dation définitive de la guerre. De l’issue de ces négocia­

tions dépend l’avenir de la France.

Or, il faut que nous présentions des chiffres incontes­

tables et que, pour soutenir notre thèse, nous établissions 

une note claire et complète de tout ce que nous avons dû. 

payer au titre des réparations.

M. LE RAPPORTEUR.- Il me semble que le chiffre de 86 

milliards doit représenter le total des dépenses de recons­

titution.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.— Je ne orois pas que les dé­

penses de reconstruction des voies ferrées y soient comprises<

M. LE RAPPORTEUR.- En tous cas, la question soulevée par 

M. HENRY BERENGER est très importante et je m’engage à lui 

donner une réponse formelle à notre prochaine séance.

M. HENRY BERENGER.- Je vous remercie et je vous demande I 

d’ajouter, sur ce point, une précision à votre si intéressant 

rapport.

J’ai....
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J’ai encore une observation à présenter.

On nous dit, et le Gouvernement proclame peut être un 

peu trop, que la reconstitution des Régions dévastées est 

désormais chose terminée. Pourtant ceux qui ont fait quel­

ques excursions dans ces régions, emportent le souvenir de 

bien des maisons encore en ruine.

N’y a-t-fl. pas exagération dans l’optimisme officiel 

et ne reste-t-il pas encore beaucoup de choses à faire par­

ticulièrement en faveur des petits sinistrés ?

M. LE RAPPORTEUR.- Le Gouvernement affirme que les 

petits sinistrés ont presque tous reçu satisfaction et qu’il 

sera facile de payer les petits dommages restant encore à ré­

gler au cours de l’exercice 1929.

M. ALBERT MAHIEU.- Il est exact que de nombreuses mai­

sons en ruines subsistent encore dans les régions libérées. 

Elles subsisteront même longtemps encore, sans doute, car ce 

sont des maisons qui ne seront jamais reconstruites, leur 

propriétaire ayant usé de la faculté de cession ou de remploi 

ailleurs.

Il n’en reste pas moins exact que la reconstitution est 

a peu près terminée. Ces maisons en ruine qui disparaîtront 

peu à peu demeurent comme des verrues sur le visage neuf des 

départements libérés. Elles ne doivent pas cahcer aux visi­

teurs l’oeuvre admirable réalisée par notre pays.

Cette oeuvre est encore plus complète qu’on ne pouvait 

1’espérer puisque même la zone rouge est reconstituée pres­

que partout. Elle ne subsiste que dans la Marne et dans la 

Meuse. Le travail de nos paysans, a réalisé de véritables mi­

racles,

M. HENRY BERENGER.- Il n’en est pas moins regrettable 

que "les verrues” subsistent. De nombreux étrangers m’ont

fait • • •
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fait part de l’étonnement qu’ils avaient éprouvé à la vue 

de tant de ruines. Us ont une tendance à oublier ce qui 

est fait pour ne songer qu’à ce qu’il reste à faire.

M. LE RAPPORTEUR.- Oes ruines ont leur éloquence en fa­

ce des exigences américaines, il n’est peut être pas inutile 

de laisser subsister encore quelques preuves des ruines qu’il 

nous a fallu reconstruire.

M. LE PRESIDENT.- Il est une petite question qu’il serait 

peut être utile de viser dans le rapport : c’est la nécessi­

té d’apporter à la loi une légère modification afin de simpli 

fier les conditions de remploi pour les petits sinistrés.

M. LE RAPPORTEUR.- Nous sommes complètement d’accord 

sur ce point.

Les divers chapitres du budget des Régions Libérées sont 

adèptés conformément aux propositions de M. le Rapporteur 

d’accord avec M. le Rapporteur Général.

OUVERTURE DE CREDITS (Exercice 1928) EN 

CONSEQUENCE DES MODIFICATIONS APPORTEES 

A LA COMPOSITION DU GOUVERNEMENT.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen au 

fond du projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 

portant ouverture de crédits sur l’exercice 1928 en consé­

quence des modifications apportées à la composition du Gou­

vernement .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de son projet de 

rapport.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL conclut à l’adoption du projet 

après avoir indiqué les raisons qui militent en faveur de 

l’achat d’un immeuble destiné à l’installation des services 

du nouveau ministère de l’Air.
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Il propose toutefois diverses réductions de crédits mo­

tivées par la situation des dépenses engagées.

En terminant il évoque la question de principe posée 

par la création de Ministères ou de Sous-secrétariats d’Etat, 

préalablement au vote d’autorisation du Parlement et cela con­

trairement aux dispositions formelles de la loi de 1920. 

Après avoir rappelé que cette loi a été violée par tous les 

Gouvernements depuis 1920, il déclare ne faire aucune opposi­

tion à la violation nouvelle imputable au Cabinet actuel.

M. LE PRESIDENT.- Je dois ajouter à toutes les explica- 

tions fournies par le rapport de M. CHARLES DUMONT, que 

M. LAURENT EYNAC , Ministre de l’Air estv enu ôe mettre à la 

disposition de la Commission pour justifier la demande de 

crédits destinés à l’installation de son minisère.

En dehors des considérations qui doivent nous faire sou­

haiter la réunion de tous les services de 1’Aéronautique 

dans le même local, je signale en outre, que,par suite du rat­

tachement de la direction de l’aéronautique au Ministère de 

l’Air, on peut envisager enfin le départ de la direction du 

service de santé des locaux qu’il occupe indûment au Ministè­

re du Commerce.

Ce sera la fin d’un conflit que la Commission des Finan­

ces connaît bien et le Ministère du Commerce pourra bientôt, 

je l’espère, être réorganisé au moyen des subventions que lui 

ont accordé les Chambres de Commerce sur le bénéfice de la 

frappe des jetons.

La question que nous étudions aujourd’hui dépasse donc 

le cadre de l’installation du seul Ministère de l’Air.

M. HENRY BERENGER.- J’ai beaucoup admiré le talent dé­

ployé par M. le Rapporteur Général pour justifier la nouvelle 

violation de la loi de 1920. Comme -en termes galants ces 

choses là sontd.ites'*!
Mais



- 69 -

Mais, même dans de pareils termes et avec cette pointe 

d’ironie, est -il bien nécessaire de prendre une attitude 

aussi contraire à nos traditions ?

Jusqu’ici la Commission des Finances s’est toujours po­

sée en champion du respect des lois. Chaque fois qu’elle en I 

a eu l’occasion elle a protesté contre toutes les violations 

de textes législatifs, d’ou qu’elles viennent et sans aucune 

préoccupation politique.

Eh ce qui concerne notamment le respect de la loi de 

1920, elle a bien souvent fait entendre ses observations.

Ce faisant, il me semble qu’elle était dans son rôle.

Qui respectera la loi le jour où les législateurs se dé­

sintéresseront du sort fait aux textes qu’ils édictent ?

La question est très grave et dépasse de beaucoup le 

débat actuel.

Craignons de porter un coup funeste au régime en lais­

sant s’accréditer cette opinion que la loi peut être impuné­

ment violée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL,- Il s’agit vous le savez bien 

d’une loi qui n’a jamais été respectée. Nous aurions mauvai­

se grâce à prendre au tragique une nouvelle violation.

M. HENRY BERENGER.- Soit, mais ne donnons pas une adhé­

sion formelle et publique à un acte qui peut s’expliquer 

par les précédents et par les habitudes prises mais qui n’en 

est pas moins une illégalité incontestable.

Jetons sur tout cela un voile discret.

M. le Rapporteur Général terminait tout à l’heure son 

rapport en parlant"du respect et de la reconnaissance de la 

"Nation qui vont à M. le Président du Conseil",

Je souscris volontiers à cetfee formule, mais je suis 

de ceux qui pensent que "le respect et la reconnaissance de

la. 
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la Nation ” ne sont pas de mises quand M. le Président du 

Conseil se permet de violer la loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je ne demande pas mieux que 

de garder le silence sur la violation de la loi de 1920, 

mais n’oubliez pas que M. VICTOR PEYTRAL m’a demandé, au cour» 

de la dernière séance, de viser spécialement cette loi dans 

mon rapport.

Si je rappelle la loi, il faut bien que j’indique pour­

quoi nous ne nous élevons pas contre l’acte gouvernemental 

qui l’a violée. Car, enfin, Messieurs, je ne crois pas 

qu’il vienne à l’idée de personne ici de reprendre des polé­

miques vaines à propos d’une violation qui a été commise 

par tous-tes gouvernements sans exception !

La loi de 1920 n’a jamais été appliquée. C’est un fait. 

Reconnaissons le loyalement.

Au reste, M. le Président du Conseil n’a-t-il pas sou­

tenu à la Chambre que cette loi de 1920 ne devait pas s’en­

tendre avec le sens absolu qui paraît résulter de ses ter­

mes ? Elle ne peut, a-twil dit, diminuer en quoi que ce soit 

les prérogatives constitutionnelles du Président de la Répu­

blique. Celui-ci a le droit de constituer le Gouvernement 

comme il le désire. Les Chambres ratifient ses décisions ou 

les infirment à l’occasion du projet de loi portant ouvertu­

re des crédits nécessités par la constitution nouvelle du 

Gouvernement•

Ainsi l’organisation même du Gouvernement se trouve re­

mise en question devant las Chambres et M. le Président du 

Conseil a pu dire qu’un cabinet ministériel est constitué 

à titre provisoire par le Président de la République et à ti­

tre définitif par le Parlement.
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Mais a quoi bon ces discussions de droit constitution­

nel et Parlementaire ?

Nous n’avons le choix qu’entre deux attitudes : ou bien 

garder purement et simplement le silence comme le proppee 

M. HENRY BERENGER, ou bien montrer que nous ne prenons pas 

la loi de 1920 au sérieux, comme je l’avais fait dans mon 

rapport•

M. HERVEY.- N’y aurait-il pas avantage à demander l’a­

brogation de la loi de 1920 ?

M. FERNAND FAURE.- En suivant attentivement la lecture 

du rapport de M. CHARLES DUMONT et en écoutant sa controver­

se avec M. HENRY BERENGER, j’avais eu la même idée que 

M. HERVEY.

La loi de -1920 est inopérante. Une expérience de 

huit années durant lesquelles elle a été violée par tous les 

gouvernements successifs le montre surabondamment. Dès lors 

nous devons souhaiter que ce texte législatif soit remplacé 

par une disposition qui dirait simplement que la création 

d’un ministère ou de Sous-Secrétariat d’Etat nouveaux peut- 

être effectuée par décret mais que cette création ne devien­

dra définitive qu’après l’approbation des Chambres.

M. LE PRESIDENT.- En réalité la loi de 1920 n’avait 

pas, d’autre but, dans l’esprit de ceux qui l’ont rédigée, 

que celui d’empêcher, certains rattachements de SOus-Secré- 

tariats à m ministère plutôt qu’à un autre. Le Gouvernement 

venait de transférer par simple décret le soue-Secrétariat 

de 1’Enseignement technique du ministère du Commerce au 

Ministère de l’instruction publique. C’était un fait de 

cette nature que l’on prétendait empêcher et pas autre chose

M. HENRY BERENGER.- Je me rallie très volontiers à la 

proposition de M. FERNAND FAURE.

La • 4 e • • •
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La loi doit être appliquée et notre premier devoir est 

de la faire respecter. Quand iin texte est inapplicable, il 

faut l’amender ou l’abroger, mais rien ne serait plus dan­

gereux que de paraître approuver un acte qui viole la loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’accepte la proposition 

de M. FERNAND FAURE et je modifierai mon rapport en conséquen 

ce.

M. LE PRESIDENT.- La Commission désire-t-elle entendre 

M. le Ministre de l’Air à propos du crédit demandé pour l’a­

chat de l’immeuble destiné à contenir ses services ?

M. FERNAND FAURE.- A quoi bon ? La Commission a tous 

les éléments d’appréciation etpersonne ne parait s’opposer à 

1’acquisition projetée.

M. SERRE.- Nous avons autre chose à faire qu’à entendre 

le Ministre de l’Air sur une question qui ne soulève aucune 

difficulté.

M. LE PRESIDENT.- Je ferai connaître à M. le Ministre 

de l’Air que la Commission le remercie de sa proposition, 

mais qu’elle estime inutile de l’entendre. (Assentiment).

Le rapport est donc adopté sous réserve des modifica­

tions que M. le Rapporteur Général y apportera en ce qui 

concerne 1’abrogation de la loi de 1920.

BUDGET DH MINISTERE DES PENSIONS

M. LE PRESIDENT*— L’ordre du jour appelle l’examen of­

ficieux du Budget du Ministère des Pensions.

Les divers chapitres de ce budget sont adoptés sans 

modifications conformément aux propositions de M. GALLET 

Rapporteur d’accord avec M. le Rapporteur Général , à l’ex­

ception des Chapitres ci-après qui ont donné lieu aux obser­

vations suivantes :

CHAPITRE 12 bis......................



73

CHAPITRE 12 bis.- Subvention aux oeuvres concernant 

les anciens prfa>nniers de guerre ayant souffert de mauvais 

traitements pendant leur captivité. *_______

Chiffre voté par la Chambre..........  1.500.000 francs.

M. LE RAPPORTEUR.- Ce chapitre a été introduit par la 

Chambre sur la proposition de sa Commission des Finances qui 

a justifié cette initiative par les considérations suivan­

tes que j’extrais du rapport de M. NOGARO:

"L’attention de la Commission a été appelée sur l’inté­
rêt qu’il y aurait à accorder une subvention aux oeuvres qui 
se consacrent spécialement aux prisonniers de guerre. Ceux- 
ci, en effet, éprouvent le plus souvent des difficultés tou- I 
tes particulières à faire reconnaître l’origine de leur inva 
lidité et tels d’entre eux qui en seraient dignes n’ont pu, 
decefaitÿ obtenir une pension. La Commission, en propo­
sant d’ouvrir un crédit , entend laisser aux Ministres des 
Pensions et des Finances le soin de régler par décret les 
conditions de son affectation".

Il résulte, d’autre part, des débats de la Chambre que 

l’office national du Combattant sera chargé de la gestion 

du Crédit^ ,

Dans ces conditions, je vous propose d’adopter le cha­

pitre avec le chiffre de 1.500.000 francs.

M. LE PRESIDENT.- lîintroductlon de ce chapitre 12 bis 

permet de liquider d’une manière très habile, cette pénible 

question de l’indemnité aux prisonniers de guerre^qui a pro­

voqué déjà un conflit entre les deux Assemblées, le sénat 

heureusement a refusé de suivre la Chambre dans une voie qui 

était très dangereuse. Mais il est infiniment souhaitable fj 

que de pareilles discussions de vues n’aient plus à se rou­

vrir. Le meilleur moyen pour cela est, à mon sens, de voter | 

le crédit très modeste du chapitre 12 bis. J

M. MARIO ROUSTAN.- Est-ce que ce crédit ne sera pas 

une amorce pour les années futures ?

M. MILAN.— Je le crains. Rien n’est plus dangereux que

de.• ♦•••••»
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de voter un pareil crédit. On exploitera ce vote pour sou­

tenir que nous avons reconnu la légitimité des revendica­

tions des anciens prisonniers de guerre et nous perdrons 

ainsi tout le bénéfice de l’attitude intransigeante que nous 

avons eue l’année dernière. Petit crédit deviendra grand ! 

ne nous faisons pas d’illusions.

M. LE RAPPORTEUR.- Je crois que les craintes de nos 

collègues sont excessives. Il ne s’agit nullement de repren­

dre par des voies détournées la question de l’indemnité com- 

pensàtrice à tous les anciens prisonniers de guerre. L’ecposé 

des motifs dont je vous ai donné lecture et le libellé même II 

du chapitre montrent bien qu’il ne s’agit que de donner des 

secours aux anciens prisonniers de guerre nécessiteux.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il convient, de noter, en 

outre, que le crédit sera attribué à des oeuvres sous la sur­

veillance de l’office National du Combattant. Il n’y a là 

rien qui ressemble au droit personnel à indemnité que l’on 

voulait nous faire reconnaître l’an dernier.

M. MILAN.- Sommes nous bien sûrs que les anciens pri­

sonniers de guerre ne verront pas dans le chapitre 12 bis 

une satisfaction donnée à leurs revendications.

N’est-ce pas le président de leur Fédération, M. le Dépu 

té DESBONS qui a dit à la Chambre « "Les anciens prisonniers 

de guerre voient dans le vote de ce chapitre la reconnaissan­

ce d’un principe. Je pense que la Chambre et le Gouvernement 

voudront tenir compte une fois de plus de leur modération 

et de leur bonne volonté et leur permettre d’obtenir, dans 

l’avenir, la justice qui leur est due "?. J

Vous voyez, Messieurs, comment la question est posée. Le , 

vote du chapitre sera lawreconnaissance d’un principe", il 
n’est que l’amorce d’un crédit qui permettra aux anciens - I

prisonniers................... ...........
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prisonniers de guerre d’obtenir "dans l’avenir, la justice 

qui leur est due”.

Je me refuse, pour ma part à, m’engager dans une pareil­

le voie et je déplore le silence gardé par le Gouvernement 

à l’exposé d’une pareille thèse.

M. MARIO ROUSTAN.- Nous pouvons difficilement repous­

ser le crédit, mais il nous appartient de préciser à quoi il 

doit s’appliquer. Il suffit po;ur cela de préciser dans le 

rapport que le vote du crédit inscrit au chapitre 12 bis 

ne saurait Impliquer en aucune manière la reconnaissance de 

principe d’un droit individuel à réparation de la part des 

anciens prisonniers de guerre.

M. MILAN.- Gela ne changera en rien l’état d’esprit 

des anciens prisonniers de guerre. Ils ne retiendront des 

débats parlementaires que les déclarations de M. DESBONS et 

le silence du Gouvernement.

M. HERVEY.- Je crois qu’il ne faut pas s’exagé-rer le 

danger.

Oe que veulent les prisonniers de guerre ce n’est pas 

précisément une indemnité, s’ils poursuivent la reconnais­

sance d’un droit à réparation, c’est surtout dans le but d’ 

obtenir une satisfaction morale. Ils voudraient lever une 

suspicion qu’ils sentent planer sur eux. Dès lors, pourquoi 

ne pas leur donner cette satisfaction morale î

M. FRANÇOIS MARSAL.- Il convient d’être circonspect 

en pareille matière, les prisonniers de guerre reprennent 

visiblement par des voies obliques la campagne qu’ils avaient 

faite l’an dernier en vue d’obtenir du Parlement la reconnais 

sance d’un droit à réparation.

Reconnaître ce droit serait de notre part une injustice 

et une faute. Il n’est pas juste, en effet, que les prison­

niers. ......... ............  
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niera de guerre qui sont revenus sains et saufs de la guerre 

reçoivent aujourd’hui une subvention.

Je sais qu’ils ont souffert, mais au moins ils sont re­

venus, eux ! Avant de présenter de pareilles revendications 

ne devraient-ils pas penser à ceux qui sont les vrais héros, 

à ceux dont les noms figurent sur le monument élevé sur la 

place de leur village.

Le seul fait d’avoir été prisonnier de guerre ne peut 

conférer aucun droit spécial à indemnité.

Tout au plus peut-on reconnaître un droit à assistance 

pour un ancien prisonnier de guerre à la condition qu’il ait 

fait tout son devoir et qu’il soit malheureux.

^Mv-LE RAPPORTEUR.- Il a été très nettement précisé au 

cours de la discussion de la Chambre par M. le Colonel PICOT 

et par M. DESBONS que seuls pourraient bénéficier du crédit 

inscrit au chapitre 12 bis, les anciens prisonniers de guer­

re ayant fait tout leur devoir.

Répondant au Colonel PICOT, M, DESBONS s’est exprimé

ainsi (J.O. du 23 nov.p.2768) :

“Car, je ne l’oublie pas, on a prétendu, l’an dernier, 
que nous avions réclamé, pour ceux qui avaient démérité, la 
faaulté de profiter des crédits dont nous demandions l’ins­
cription. Or, nous avons toujours dit, mon cher collègue, 
que seuls les prisonniers de guerre qui avaient fait leur 
devoir devaient bénéficier d’une telle décision.

"M. LE COLONEL PICOT.- Alors, nous sommes d’accord.
"M. JEAN DESBONS.- Et comme nous n’avons jamais parlé 

qu’en leur nom seul, je m’élevais contre cette discrimination 
que vous paraissiez vouloir établir, car il est depuis long­
temps entendu qu’on ne saurait parler des autres”, E

D’autre part, on peut compter entièrement sur l’Office 

national du Combattant et ses organismes locaux pour n’attri­

buer des subventions qu’à ceux qui les méditent.
i

Les secours n’iront donc qu’aux anciens prisonniers de 

guerre malheureux et méritants.

M. LE GENERAL STUHL.- Et si l’office National du Corn-
I

b attant.................................
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battant fait cause commune avec les sociétés d’anciens pri­

sonniers de guerre, que pourrons nous faire ? Il y a là un 

très grave danger.

J’ai été en relation l’année dernière avec les diri­

geants de la Fédération des anciens prisonniers de guerre au 

moment où le sénat a repoussé leurs revendications. J’ai eu 

très nettement l’impression qu’ils ne s’inclinaient pas de­

vant notre décision et qu’ils mettraient tout en oeuvre pour 

réussir une autre fois.

M. REYNALD.- Je crois que nous sommes tous d’accord à 

la fois sur la nécessité de donner une satisfaction morale 

à l’ensemble des prisonniers de guerre et sur l’impossibili­

té de reconnaître à chacun d’eux un droit à réparation. Dans 

ces conditions nous n’avons qu’à voter le crédit en précisant 

qu’il ne s’agit, conformément au libellé du chapitre, que de 

subventions aux oeuvres concernant les anciens prisonniers 

de guerre ayant souffert pendant leur captivité.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il faut en effet, donner cet­

te précision qui ne laisse aucune équivoque sur l’emploi du 

crédit de 1.500.000 francs.

M. MILAN.- L’équivoque subsiste pourtant. Vous voulez 

contester le droit individuel à Indemnité pour les anciens 

prisonniers de guerre et vous reconnaissez ce droit pour ceux 

qui ont.souffert en captivité. Je me demande, Messieurs, 

quels sont les prisonniers de guerre qui n’ont pas souffert e 

en Allemagne ? Demain vous vous trouverez en présence d’un 

nombre de demandes considérables et le crédit ne sera, comme 

je l’ai dit, que l’amorce d’un crédit beaucoup plus important 

dans les budgets futurs.

M. LE RAPPORTEUR.- N’oublions pas que le but du crédit 

est limité. Il permettra de donner des secours à d’anciens

prisonniers
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prisonniers de guerre qui, faute de preuves* d’origine n’ont 

pu obtenir de pensions pour des infirmités contractées en 

captivité» Il s’agit donc d’assistance et non pas d’attribu­

tion d’un droit.

M. LE PRESIDENT.- La conclusion de cette discussion me 

paraît être que la Commission est unanime pour demander au 

rapporteur et au rapporteur général de rappeler - conformé­

ment à l’attitude prise déjà par nous lors de l’examen du bvd 

get de 1928.- que le vote du crédit inscrit au chapitre 12bis 

ne saurait impliquer en aucune manière la reconnaissance de 

principe d’un droit individuel à réparation de la part des an J 

ciens prisonniers de guerre.

M.M. les Rapporteurs préciseront que ce crédit ne peut 

avoir pour objet que d’accorder un secours, sous certaines 

conditions, à d’anciens prisonniers de guerre nécessiteux 

(Assentiment).

Sous cette réserve, le crédit de 1.500.000 francs est 

adopté.

CHAPITRE 20.- Indemnité temporaire aux tuberculeux pen­

sionnés à loo % non hospitalisés»

La Chambre a voté un crédit de 111.500.000 francs.

M. LE RAPPORTEUR .- Au cours de la discussion à la Cham­

bre, la Commission des finances a accepté de majorer de 

500.000 francs le crédit qui avait été fixé primitivement 

a 111 millions. Cette majoration avait pour but la création 1 

d’un village sanitaire pour les tuberculeux, conformément au 

voeu présenté par le g roupe de défense des blessés du poumon.

Je ne suis nullement opposé à une pareille création, mai ail 

il me paraît qu?elle ne peut être réalisée que par le Minis­

tre de l’Hygiène. Je propose donc une réduction de 500.000 
___ nnn £rani8s au crédit du Chapitre 20, étant entendu qu’un crédit de 
500.000 francs sera ouvert au budget du Ministère de 1^Hygiène pour la 

création d’un village sanitaire.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL...
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je crois que la question n’ 

est pas au point et qu’il vaudrait mieux supprimer le crédit 

purement et simplement. Les blessés du poumon peuvent très 

bien aller se faire soigner dans les sanatoria existants. Ils 

reçoivent des pensions assez élevées pourcela.

M. LE PRESIDENT.- j’insiste pour l’adoption de la pro­

cédure suggérée par M. le Rapporteur. Notre pays a beaucoup 

à faire pour lutter contre la tuberculose et il ne faut pas 

ajourner la création d’un villegge sanitaire.

N’oublions pas que nous manquons de 20.000 lits dans 

nos sanatoria et que la tuberculose cause chaque année en 

France des ravages considérables. L’avenir même de la race 

est en jeu.

M. LE RAPPOR TEUR GENERAL.- Je n’insiste pas pour deman­

der le rejet pur et simple.

Le chapitre 20 est adopte (111 millions), étant entendu 

que les 500.000 franfis supprimés seront transférés au Budget 

de 1’Hygiène.

M. HENRY BERENGER.- Je tiens à profiter de la discussion 

du budget des Pensions, pour poser quelques questions qui me 

préoccupent.

Je voudrais savoir tout d’abord ri le budget des pen­

sions ne va pas diminuer dans les années qui vont suivre.

M. LE RAPPORTEUR.- Le budget du Ministère des Pensions 

va peut être diminuer un peu, mais la charge même des pensionî 

de guerre ne fi gure pas dans ce budget. Elle est au budget 

des Finances.

En ce qui concerne le budget des pensions proprement dit 

il ne faut pas se montrer trop optimiste, car si le nombre 

des parties prenantes tend à diminuer, les frais médicaux et 

pharmaceutiques tendent à augmenter ce qui rétablit l’équili­

bre.
Il................................
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II faut compter d’autre part sur l’aggravation de cer­

taines infirmités.

M. HENRY BERENGER.- Mais la charge elle-même des pen­

sions de guerre,que va-t-elle devenir ? Va-t-elle diminuer 
t 

Va-t-elle rester stationnaire î

M. LE RAPPORTEUR.- Le nombre des pensionnés diminue 

tous les avis et nous aurions atteint le plafond après le­

quel la charge suivrait une pente descendante s’il ne fal­

lait prévoir des augmentations de taux des pensions qui com­

penseront le bénéfice résultant des décès de pensionnés.

M. HENRY BEREIG ER.- Oette question est très grave.

Jusqu’ici on avait toujours envisagé une diminution de 

la charge des pensions après l’année 1928. C’était là un 

élément d’espoir pour ceux qui se préoccupaient de l’ave­

nir financier de la France.

Si, maintenant, on inaugure une politique de consplida- 

tion de la charge maxima résultant des pensions de guerre, 

que deviendront les budgets futurs ?

Jusqu’ici la charge des pensions de guerre n’a pas été 

ajoutée au compte des réparations. Ne conviendrait-il pas 

de procéder autrement aujourd’hui pu isqu’il s’agit d’une 

dépense grevant nos budgets d’une façon constante et per­

manente ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- M. le Président du Conseil 

a indiqué dans l’exposé des motifs du projet de budget que 

toutes les économies résultant de la diminution du nombre 

des pensionnés étaient absorbées par le relèvement du taux 

des Pensions. Ce relèvement a même nécessité en plus une 

augmentation de crédits de 120 millions.

L’administration des finances prévoit pour l’année 

prochaine une augmentation de crédit à peu près analogue.

M. HENRY BERENGER.............
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M. HENRY BERENGER.- Dès lors, non seulement la charge 

des Pensions ne diminue pas, mais encore elle augmente. C’est; 

une chose qu’il faut dire, car cela bouleverse toutes les 

prévisions que l’on avait pu faire jusqu’à ce jour.

Jusqu’où5®, -t-on aller dans cette voie ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il y a des abus certains.

M. HERVEY.- Mais, il faut bien adapter le taux des 

pensions à la nouvelle valeur de notre monnaie.

M? LE RAPPORTEUR.- Les abus les plus graves sont com­

mis en ce qui concerne les soins médicaux et pharmaceutiques I 

Dans certains départements la dépense moyenne résultait'. de 

soins d’un blessé de guerre est manifestement excessive. 

Elle varie, suivant les départements de 47 Frs à 300 Frs. Cer^-1 

tains malades coûtent au budget 8.000 francs par an pour 

leurs soins médicaux.

Comment réprimer ces abus ? Ils résultent surtout du j| 

principe du libre choix du médecin.

M. REYNALD.- On est malheureusement obligé de s’en 

remettre à la délicatesse du médecin et à sa conscience.

M. LE GENERAL STUHL.- Ne pourrait-on pas faire appel 

à l’office National du Combattant pour instituer un contrô­

le efficace ?

M. LE PRESIDENT.- C’est là une suggestion excellente.

M. ALBERT MAHIEU.- Le êonseil d’Etat ave.it pensé insti- । 

tuer pour les soins médicaux aux victimes de la guerre un 

corps de médecins appointés. Il est regrettable que cette 

idée ait été abandonnée.

M. HENRY BERENGER®- Je demande à M. le Rapporteur dfe 

viser toutes ces questions dans son rapport.

M. LE RAPPORTEUR.- Je lé ferai très volontiers.

AVANCEE.............
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AVANCES A LA CHAMBRE DE COMMERCE DE 

SAINT DIZIER.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen au 

fond du projet de loi adopté par la Chambre des Députés, 

tendant à autoriser l’Etat à faire à la Chambre de Commerce 

de S^-Dizier, une avance remboursable de 2.500.000 francs 

sans intérêt (N° 571, année 1928).

Le rapport de M. SERRE concluant à l’adoption de ce 

projet est adopté,

La Séance est levée à 18 heures.

Le Président de la Commission t
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mardi 4 Décembre 1928*

La séance est ouverte à 15 heures , sous la Présidence 

de M. CLEMENTEL , Président»

Présents s MM. CLEMENTEL. CHARLES DUMONT. SERRE.

BERENGER. PERET. FERNAND FAURE. ROY.

MILAN. BERTHOULAT. PEYTRAL. GARDEY.

RIO. LEBRUN. PASQUET. PHILIP. SCHRA- 

MECK. ÜUMINAL. GALLET. REYNALD.

BIENVENU-MARTIN. FARJON. FRANCOIS-

MARSAL . CHASTENET. LAVAL. COURTIER.

REBOUL. STUHL. HERVEY. JEANNENEY.

Adoption d*un projet
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Adoption d’un projet.- Crédit pour 1’électrification 

des campagnes.

M. ABEL GARDEY.donne lecture d’un rapport sur le projet 

de loi portait de 180 à 230 millions le maximum des subven­

tions qui pourront être accordées en 1928 pour travaux 

dfcçidraulique et de génie rural.

Il conclut à l’adoption.

M. SCHRAMECK.exprime le désir de savoir de combien le 

chiffre des demandes de subvention émanant des communes 

pour travaux d’électrification dépasse le montant du crédit 

demandé.____

Il semble que les services départementaux retardent 

la transmission , à Paris, des dossiers. De ce fait, un 

très grand nombre de demandes portant sur des sommes consi­

dérables doivent rester en souffrance. De tellespratiques 

sont de nature à décourager les communes d’entreprendre 

les travaux d’électrification pourtant si nécessaires.

N. LE RAPPORTEUR répond qu’il a demandé à l’adminis­

tration de lui fournir des renseignements sur la question 

soiievée par M. SCHRAJMECK. Dès qu’il aura reçu ces renseigne­

ments, il ne manquera pas de les communiquer à la Commission.

Le projet de loi est adopté.

Budget du Commerce .

M. LE PRESIDENT .- L’ordre du jour appelle l’examen du 

budget du commerce.

M. SERRE, Rapporteur Spécial.- Je ne proposerai que peu 

de réductions à la Commission, car le budget du commerce, 

comprimé à l’extrême , ne s’élève qu’à 44 millions. Et 

cependant .......... 
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cependant les commerçants, tant au titre de l’impôt 

sur les bénéfices commerciaux qu’à celui de la taxe sur 

le chiffre d’affaires paient à l’Etat plus de 11 milliards

M. SCHRAMECK.- Oh ! Oh! sont les consommateurs 

qui paient ces 11 milliards.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Pardon ! Ce sont bien 

les commerçants qui les paient, ces 11 milliards. Et si 

l’on veut qu’ils continuent à les payer, il faut leur 

fournir les moyens de pouvoir le faire. Et encore sur 

ces 44 milliards auxquels se monte le budget du commerce, 

il y a lieu de remarquer que 27 millions sont fournis 

directement par les commerçants qui ont eux-mêmes demandés 

la création d’une taxe dont le produit devait être emplo­

yé à favoriser l’expansion commerciale de la France. Or, 

sur ces 27 millions, le budget ne consacre que 24 millions 

aux services de l’expansion commerciale.

La Commission passe ensuite à l’examen des chapitres. 

Ceux-ci sont adoptés avec les chiffres proposés par 

M. le Rapporteur Spécial d’accord avec M. le Rapporteur 

Général à l’exception des chapitres ci-après qui donnent 

lieu à des échanges d’observations ;

Chapitre 16.- Subventions aux Offices commerciaux 

français à étranger 3.173.000 francs.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL, propose l’adoption de ce 

chapitre • Il expose que la baisse de la peseta pourrait 

permettre une réduction, mais cette baisse entraînerait 

fatalement une hausse du coût de la vie. On ne peut donc 

songer à diminuer les émoluments de l’attaché commercial 

à Madrid. Quant à l’attaché en Italie, son indemnité

de
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de perte au change paraît avoir été calculé trop étroite­

ment.

M. CHARLES DUMONT, Rapporteur Général.- Nous savons 

que la taxe sur le commerce d’exportation a été instituée 

pour permettre la création d’attachés commerciaux et 

par conséquent que son produit doit être employé à payer 

leurs traitements •

Mais il ne faudrait pas que sous couleur de les
. I 

indemniser de la perte au change, on leur accordât 

obliquement des augmentations de traitements.

Vous avezxparlé de la baisse de la peseta. Elle se 

traduit par une amélioration de la situation de nos agents 

qui, pour un même nombre de francs, peuvent se procurer 

plus de pesetas et voient ainsi le pouvoir d’achat que 

représente leur traitement augmenté. Quant aux indemnités 

de perte au change accordées.à nos agents en Italie, 

elles ne sauraient être différentes de ce qu’elles sont 

depuis deux ans, puisque depuis Décembre 1926, il faut 

134 francs pour obtenir 100 lires.

M. LE PRESIDENT.- Il ne faudrait cependant pas 

opérer des réductions sur les crédits relatifs aux indem­

nités pour perte au change du seul budget du commerce. 

Des crédits d’un caractère analogue sont prévus, non seule­

ment au budget des Affaires Etrangères , mais encore à 

tous les autres budgets, La seule solution équitable, 

si vous ne voulez pas adopter le crédit voté par la 

Chambre, c’est de réserver le chapitre, pour traiter, 

dans son ensemble cette question des indemnités pour perte 

au change .

Et . «............ .............
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Et puis, je le répète; oes crédits sont fournis par une 

taxe que les commerçants ont demandé eux-mêmes qu’on leur

imposât . Par trois fois, depuis sa création, ils ont demandé

son relèvement afin qu’on pût intensifier l’oeuvre d’expan­

sion commerciale de la France

J’ai reçu aujourd’hui même, une lettre m’annonçant 

que grâce aux efforts de nos agents commerciaux , l’industrie g 

française venait d’enlever à l’industrie allemande , le mono- || 

pôle pour 6 années de la fourniture des canalisations de 

gaz et électriques de la ville de Vienne, et qu’elle avait 

obtenu le même monopole pour la ville de Salzbourg.

Si vous réduisiez les crédits sur lesquels nous discu­

tons , vous auriez l’air de pénaliser le Ministère du

Commerce

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je me rallie à la proposition | 

de M. le Président tendant à réserver les chapitres 16, 17 

et 18 pour une étude d’ensemble de la question de la perte 

au change.

M. HENRY BERENGER.- Je vois, dans le rapport de

M. PAGANON sur le budget des Affaires Étrangères à la 

Chambre des Députés, que le Ministre des Affaires Etrangères 

tient , en conséquence de la stabilisation du franc, de 

supprimer les indemnités de perte au change et qu’il prépare g 

un règlement fixant les nouveaux émoluments des agents diplo­

matiques . Il y a don» lieu de réserver la question.

M. LE PRESIDENT.- D’autant plus que les décisions 

que prendra le Gouvernement à l’égard des agents des 

Affaires Etrangères s’appliqueront automatiquement aux

attachés 
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attachés commerciaux.

- hes chapitres 16, 17 et 19 sont réservés.

Budget de 1’INSTRUCTION PUBLIQUE.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

du budget du Ministère de l’instruction Publique .

Les différents chapitres de ce budget sont adoptés 

avec les chiffres proposés par M. JEAN PHILIP, Rapporteur 

Spécial, d’accord avec M. le Rapporteur Général, à l’excep­

tion des chapitres ci-après qui donnent lieu à des échanges 

d’observations.

—Chapitre 17.- Universités des départements«-Personnel 

Traitements.

M. REBOUL.- Le crédit inscrit à ce chapitre comporte- 

-t-il une somme permettant d’augmenter les indemnités allouée 

aux chefs de clinique dans les facultés de province ? Le 

taux de ces indemnités est ridiculement insuffisant. Si rien 

n’est prévu pour l’augmenter, je déposerai un amendement.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je ne possède aucun rensei­

gnement sur cette question*

N. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ce cliapitre est doté d’un 

gros crédit destiné à subventionner les facultés de province, 

mais nous n’avons pas de renseignements sur la façon dont 

il est réparti.

M. LE PRESIDENT.- Veuilles rédiger votre question 

et en remettre le texte à M. le Rapporteur Spécial qui 

s’informera.

M. REBOUL.- C’est entendu.

Le chapitre est adopté.

Chapitre 25 .........
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Chapitre 25* - (Bourges de l’enseignement supérieur)

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL propose de réduire de 

25.000 francs, le crédit de 3«168.800 francs voté par la 

Chambre, un gros disponible existant sur les crédits votés 

pour 1928.

M. ROY.- La Commission des Finances de la Chambre a pro­

posé d’augmenter de 100.000 francs le crédit demandé par 

le Gouvernement afin de manifester son désir de voir augmen­

ter le nombre des bourses de l’enseignement supérieur. La 

Chambre a suivi sa Commission. Cette augmentation répond 

à-une—théorie ; elle est la manifestation d’une politique. 

Pourquoi, en grattant 25.000 francs sur ce chapitre, avoir 

l’air de désapprouver la Chambre ?

M. LE RAPPORTEUR G'NERAL.- Nous accordons les augmenta­

tions votées par la Chambre, mais comme nous constatons 

que sur la partie du crédit affectée à l’article 1er 

du chapitre , il existe pour 1928 un gros disponible, nous 

proposons une réduction qui portera sur cet article et 

avertira l’administration de n’avoir pas à demander plus 

d’argent qu’elle n’en a besoin .

M. ROY.- Il n’empêche que nous aurons ainsi l’air d’al­

ler à l’encontre de la volonté de la Chambre et que nous 

ferons figure de réactionnaires. Et tout cela, pour un 

malheureux grattage de 25.000 francs !

M, FERNAND FAURE .- La conclusion qui s’impose, c’est 

que pour n’avoir pas l’air de pratiquer un misérable 

grattage, il faut supprimer les 100.000 francs dont h 

Chambre à majoré les propositions du Gouvernement .

M. HENRY BERENGER............



M. HENRY BERENGER.- L’augmentation votée par la Chambre 

s’inspire du désir dé voir accorder aux boursiers de licence 

et d’agrégation qui recevaient en temps de paix 1.200 francs | 

par an, un secours convenable . Elle a en effet trouvé que 

la somme de 4.500 francs actuellement accordée aux boursiers 

de licence et d’agrégation est insuffisante pour permettre à 

des. étudiants pauvres de vivre. Ce n’est certes pas M. le 

Rapporteur Général ni moi-même , anciens boursiers de 

licence et d’agrégation qui nous élèverons contre cette 

manière de voir.
I—Mats—il y a une autre question. En consultant -le rap­

port du contrôleur des dépenses engagées, nos rapporteurs se 

sont aperçu que, sur les crédits votés l’an dernier pour des 

dépenses autres que celles des bourses une part importante 

n’avait pu être utilisée. C’est là, une preuve que l’admi­

nistration avait enflé exagérément ses demandes. De cette 

inflation budgétaire, nous ne voulons pas; c’est pourquoi 

je m’associe à la proposition de M. le Rapporteur Spécial. 

En procédant ainsi nous manifestons à la fois notre sympathie 

agissante pour les étudiants pauvres et nous avertissons 

l’administration d’avoir à cesser ces errements fâcheux qui 

consistent à gonfler les demandes de crédits.

M. LE PRESIDENT.- Il ne faudrait pas croire cependant K 
que tout ce que le contrôle des dépenses engagées fait appa­

raître .aujourd’hui comme disponible est destiné à tomber 

en annulation. Des dépenses peuvent être encore mandatées 

d’ici à la fin de l’année et pendant la période complémentaire!

Mî HENRY BERENGER.- Vous avez raison; mais nous devons | 

néanmoins tenir compte des renseignements fournis par le 

contrôle
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contrôle des dépenses engagées, sinon notre rôle de contrô­

leurs des dépenses publiques serait vain.

M. LE GENERAL STUHL.- Si le disponible est aussi élevé 

que vous le dites, pourquoi ne pas réduire le crédit de 

50.000 francs ?

M. HE'îïY BERENGER.- Vous avez raison.

- L© chapitre est adopté avec une réduction de 50.000 

francs .

Chapitre 28.- Prêts d’honneur aux étudiants ...2 millions 

M. BIENVENU-MARTIN.- Le département de l’Yonne, - et 

je crois qu’il n’est pas le seul dans ce cas-, a décidé la 

création d’une caisse de prêts d’honneur. Cette caisse, 

pourvue d’une dotation annuelle, s’enrichirait en outre 

des remboursements qu’effectueraient par la suite les béné­

ficiaires de prêts d’honneur. Le Ministère a refusé d’approu­

ver notre délibération en nous disant qu’il existe un Office 

des prêts d’honneur auquel nous pouvons verser le montant 

de l’annuité dont nous voulions doter notre caisse. Nous 

serions disposés à accepter cette procédure sous la double 

condition que les remboursements ne tombassent pas aux pro­

duits divers du budgétât que les bénéfices des prêts consentis 

tant sur la dotation annuelle que sur le montant des rembour­

sements fût réservé à des enfants du département de l’Yonne.

M. SERRE.- Il importe, en effet, que les remboursements 

ne tombent pas aux produits divers du budget mais servent à 

compléter la dotation de l’Office, car les bénéficiaires 

de prêts à qui ces prêts auront permis de se créer une belle 

situation seront bien souvent amenés par reconnaissance à

rembourser 
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rembourser à 1’Office plus qu’ils n’auront reçu, tandis que 

s’ils savent que leg remboursements tombent au budget, ils 

rembourseront juste le montant du prêt qu’ils auront consenti.

M. LE PRESIDENT.- M. le Rapporteur , dans son commentaire, 

se fera l’écho de vos observations.

M. LE GENERAL STUHL.- Y a-t-il un contrôle pour empêcher 

que des étudiants ne demandent à la fois des prêts à l’Office 

et à leur département ?

M.LE PRESIDENT*^ J® ne crois pas qu’il existe un contrôle 

de ce genre*

_M. BIENVENU-MARTIN.- Quel est le montant des prêts 

effectués depuis la création de l’Office ?

M. LE RAPPORT*SPECIAL.- Six millions ont déjà été répartis 

entre plus de deux mille étudiants .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Que MM. SERRE et BIENVENU- 

MARTIN me permettent de les rassurer, c’est l’Office qui a quali 

té pour recevoir le remboursement de ces prêts,

M» RAOUL PERET.- Prévoit-on au budget un crédit quelcon­

que pour la création et le développement de ces maisons d’étu­

diants qui permettent à ceux-ci de se réunir en des restaurants 

à prix modéré et de trouver des bibliothèques et même parfois 

de se loger dans des conditions décentes et à un prix accessi - 

ble ?

M. MAHIEU.- La loi Loucheur sur les h bitations à bon 

marché pourra jouer pour la construction de cités universitaires 

C’est grâce aux avantages de cette loi que la ville de Lille 

va pouvoir édifier une citée universitaire dont la construction 

reviendra à meilleur compte que celle de Paris .

M. BIENVENU-MARTIN.- D’ailleurs, on n’a pas attendu le 

vote de > loi Loucheur pour venir en aide aux étudiants.

Il ..*....**...........................
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Il existe à Paris et à Oaen, notamment', des maisons an­

térieures à la Cité universitaire de Paris qui ont été cons­

truites au moyen de prêts consentis au titre des habitations 

§T bon marché .

M. HENRY BERENGER.- Il existe d’ailleurs un chapitre 

23 bis doté d’un crédit de 2 millions destiné à subvention­

ner la création de maisons d’étudiants.

M. LEBRUN.- üela est si vrai que l’université de Nancy 

qui construit une maison pour ses étudiants avec l’aide 

du département, se propose de demander un complément de sub­

vention à l’Etat, au titre de ce chapitre 23 bis.

- Le Chapitre 28 est adopté.

CHAPITRE 76.- SUBVENTION A L’INSTITUT INTERNATIONAL 

DE COOPERATION INTELLECTUELLE. - 3 millions.

M. HENRY BERENGER.- Quand on nous demanda de voter la 

loi autorisant la création, à Paris, d’un institut de coopé­

ration intellectuelle, il avait été convenu que la subvention 

allouée annuellement à cet organisme serait fixée une fois 

pour toutes et ne devrait jamais faire l’objet d’une augmen­

tation dans l’avenir. Or, depuis cette époque, nous voyons 

chaque année le chiffre de la subvention augmenter. Dette 

augmentation est-elle justifiée ? A quoi s’applique-t-elle? 

Nous avons le droit de le savoir puisque nous avions fait 

inscrire dans la loi qu’un rapport sur le fonctionnement 

de l’institut et les comptes de cet organisme seraient, 

chaque année, adressés aux commissions financières des deux 

Chambres. La loi a-t-olle été observée ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous venons de recevoir, 

M. le Président et moi-même , le rapport sur le fonctionne­

ment de l’institut accompagné d’une lettre de son Président, 

M. PAINLEVE.

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT,- Je demanderai à celui-ci que ce 

rapport noue soit adressé plus tôt, afin que nous ayons 

le temps matériel d’en prendre connaissance.

M. FERNAND FAURE.- M. BERENGER a raison de rappeler 

les objections qui avaient été formulées lors de la création 

de l’institut de coopération intellectuelle , ici-même, 

et les précautions que nous avions prises contre des augmen­

tations éventuelles du montant de la subvention. Le rapport 

contient-il tous les renseignements désirables sur l’activi­

té financière de l^Institut, je ne puis l’affirmer n’ayant 

point encore eu le temps de le lire.

M. HENRY BERENGER.-Un rapide coup d’oeil jeté sur ce 

document me permet d’affirmer qu’il ne constitue qu’un 

compte-rendu moral mais qu’il ne contient aucun renseigne­

ment d’ordre financier « Il constitue donc une dépense 

supplémentaire et non une justification des dépenses faites. 

Dans ces conditions, je demande à la Commission de réserver 

le chapitre jusqu’à ce que la loi ait été respectée.

- Le chapitre est réservé.

- CHAPITRE 143.- SERVICE DE L’EDUCATION PHYSIQUE.

3.310.000 francs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- On nous demande d’accorder, 

pour l’éducation physique, 1.605*000 francs de plus qu’il 

n’en a été accordé pour l’exercice en cours.

Croit-on que cette énorme augmentation du crédit pour­

ra être utilement employée ? Non certes; aussi, je propose 

à la Commission de réduire le crédit de 500.000 francs.

M. LE PRESIDENT.- Ne réduisez1 pas à la légère; il

est 
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est absolument nécessaire d’organiser l’éducation physique 

en France, Nous sommes, sur ce point, fort en retard sur 

les autres pays,

M. RAOUL PERET.- Une majoration aussi considérable sur 

les crédits accordés pour 1928 me paraît cependant peu jus­

tifiée,

M. PEYTRAL.- Elle est le résultat de la création du Sous 

Secrétariat de l’éducation physique « On crée un organe; 

aussitôt , il lui faut des crédits pour justifier son 

existence .

M. HENRY BERENGER.- Sous le nom d’éducation physique, on 

établit toutes sortes d’organisations qui ne me paraissent 

pas tellement utiles à l’avenir delà race. Je crains bien 

qu’on n’aboutisse par l’abus des sports à nous doter d’une 

jeunesse ayant peu de goût pour les spéculations intellec­

tuelles et physiquement claquée à l’âge cû elle devrait 

atteindre son plein épanouissement.

Je fais donc des réserves sur l’utilité de l’augmenta­

tion qui nous est demandée et j’appuie la proposition de 

M. le Rapporteur Général.

M. LE PRESIDENT.- Attention ! Tout, ou presque tout est 

encore à créer en matière d’éducation physique. Les parcs 

de sports font défaut; il faut en créer.

M. HERVEY.- ue serait une grave erreur que de croire 

que l’éducation physique n’est pas nécessaire. Gomme le dit 

M. le Président, les terrains de sports manquent et leur 

création est indispensable.

D’ailleurs, si trop de jeunes gens sont claqués par 

l’abus du sport, c’est précisément parce qu’ils ne sont pas 

dirigés « Plus nous développerons 1’éducation physique et

moins
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moins noue aurons d’organismes prématurément claqués.

M. PASQUET.- Le crédit de 3.310.000 francs n’a pas été 

demandé à la légère. Il doit servir, notamment à subvention 

ner des instituts régionaux d’éducation physique déjà créés 

et à en créer d’autres. Une réduction de 500.000 francs 

serait excessive «

Ne pourrait-on , pour concilier le souci d’économie 

qui anime M. le Rapporteur Général avec les besoins de 

l’éducation physique , arrondir le crédit de 3 millions ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je ne suis pas uniquement 

animé_par le souci d’économiser les deniers publics. J’ai 

pu constater , en assis+ant aux Conseils de révision , 

que l’abus des sports exerce des ravages parmi la jeunesse. 

Mais pour m’en teair au strict point de vue financier, 

j’estime que c’est une mauvaise méthode que de porter 

brusquement un crédit de 1.705.000 frênes à 3.310.000 . Je 

persiste donc à demander une réduction de 500.000 francs.

- Le chapitre est adopté avec le chiffre de 2.810.000 

francs proposé par M. le Rapporteur Général.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je reproduirai, à la suite 

de mon rapport les chapitres relatifs aux services de l’en­

seignement en Alsace-Lorraine.

M. HENRY BERENGER.- Mais il faudrait que ces chapitres 

fissent l’objet d’une étude.

M. GEORGES BERTHOULAT.- C’est pour mf/conformer aux 

errements suivis depuis deux ans par la Commission que je 

n’ai pas proposé à la Commission de faire un rapport spécial 

sur l’ensemble des chapitres concernant l’Alsace et la 

Lorraine. Mais si la Commission le désire, je suis prêt
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à la saisir prochainement d’un tel rapport*

M. LE PRESIDENT.- Vous voudrez bien préparer ce rapport 

pour nous en saisir le. plus tôt possible.

BUDGET DES FINANCES

L’ordre du jour appelle maintenant l’examen du budget 

du Ministère des Finances »

M. FERNAND FAURE, Rapporteur Spécial.- Le rapport que 

je voue présente est un rapport budgétaire au sens étroit 

du-mot-.—.En raison de la brièveté du délai qui m’était impar­

ti, j’ai dû me borner.à étudier les 2P1 chapitres dont se 

compose le budget du Müstère des Finances. Mais d’ici 

au jour de la discussion en séance publique, je me propose 

de rédiger une étude des principales questions qui peuvent 

être soulevées à propos de l’examen des chapitres s dette 

publique et amortissement, fonctionnement du service des 

prestaticrs en nature, fonctionnement des services de 

l’enregistrement et des contributions directes depuis leur 

unification, réorganisation des manufactures d’allumettes.

En ce qui concerne les chapitres, les modifications 

apportées par la Chambre dux chiffres demandés par le 

Gouvernement sont peu nombreuses et peu importantes.J’espère 

que l’accord se fera facilement an Sénat entre votre Cnmm-ih- 

sion et le Gouvernement. Toutefois, la Haute Assemblée 

ne saurait se dérober à son devoir qui est d’exercer un 

contrôle vigilant sur les dépenses publiques .

Pour lui préparer sa tâche, j’ai mis avec le plus 

grand profit à contribution, les rapports du contrôle 

des ...............
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des dépenses engagées*

Et à ce propos, je tiens à rendre un particulier 

hommage à notre ancien Rapporteur général, M. HENRY BERENGER 

et à notre Collègue actuellement Ministre des Finances, 

M. HENRY CHERON, qui par leur ténacité ont réussi à faire 

voter cette grande loi du 10 Août 1922 instituant le contre- 

le des dépenses engagées.

M. HENRY BERENGER.- Je'remercie FERNAND FAURE des 

paroles aimables qu’il vient de prononcer et je sens que je 

manquerais au plus élémentaire devoir de justice si je ne 

reportais—pas une grande part des mérites qu’il veut bien 

m’attribuer à la mémoire de M. PEYTRAL qui, lorsqu’il était 

Ministre des Finances, avant la guerre, a, le premier orga­

nisé un contrôle des dépenses engagées que nous n’avons eu 

qu’à développer et à compléter par la loi du 10 Août 1922.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je m’associe de tait coeur 

à l’hommage que vous adressez à M. PEYTRAL que j’ai beaucoup 

connu comme Collègue d’abord, à la Chambre,.de 1885 à 1889 et 

comme Chef ensuite, lorsqu’on 1898, je fus appelé à la Direc­

tion générale de l’enregistrement.

M. LE PRESIDENT.- Nous avons tous conservé le souvenir 

de l’autorité souriante avec laquelle celui dont vous Roquez 

la mémoire a présidé aux travaux de cette Commission.

M. VICTOR PEYTRAL.- Je remercie profondément la Comxâssion 

de l’hommage qu’elle vient de rendre à la mémoire de mon père.

M. LE PRESIDENT.- Nous allons, maintenant, aborder 

l’examen des chapitres.

M. HENRY BERENGER.- Un mot , si vous le voulez bien, 

auparavant, sur la dette extérieure.

Notre dette commercial envers les Etats-Unis comporte

le ................
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le paiement, en 1929, d’une somme de 407 millions de dollars 

représentant la valeur des stocks de guerre cédés par les 

Américains à la France. C’est une loi , vôtée par le 

Parlement, promulguée par le Chef de l’Etat qui nous fait 

une obligation de rembourser , au mois d’Août prochain, 

cette somme dont les intérêts,soit 20 millions de dollars, 

ont été toujours régulièrement payés.

J’ai donc le droit de demander pourquoi, alors que la 

Convention englobant la dette commerciale et la dette de 

guerre n’a pas été ratifiée, rien n’est prévu au budget 

pour le paiement de la dette commerciale dont le montant, 

représentant plus de 10 milliards, est exigible au mois 

d’Août.

J’estime que la question doit être posée, car ce n’est 

pas en escamotant les difficultés qu’on les résoud.

Si votre Rapporteur Général a été envoyé à New-York en 

1926 pour régler la question des dettes de guerre, s’il a 

signé , comme il en avait reçu l’ordre, les accords 

connus sous le nom d^accords Mellon-Bérenger, c’est parce 

qu’il y avait urgence à le faire. Pourquoi le Gouvernement 

n’a—t—il pas insisté auprès du Parlement pour que ces 

accords fussent votés en temps utile ? Je l’ignore, 

mais je sais qu’en cas de non ratification avant le 1er 

Ao'ut 1929, les Etats Unis sont en droit de nous réolsmer 

le remboursement de notre dette commerciale de 407 millions 

de dollars.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je compte, dans l’exposé 

qui servira de préambule à mon rapport, consacrer un paragra^ 

phe à la question des dettes de guerre. En attendant, je

vous 
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vous signale que le chapitre 17 est doté d’un crédit de 

519«800<000 francs destiné au paiement des intérêts de 

la dette des stocks.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je vous remercie , mais 

rien n’est prévu pour le remboursement du principal de 

la dette.

M. RAOUL PISRET.- Le Rapporteur du budget des finances 

àla Chambre, parle en termes exprès de ce remboursement.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je me bornerai, quant à 

moi, à en parler au conditionnel, puisque nous ne pouvons 

encore préjuger de la solution qui sera donnée à la 

question de la ratification des accords Mellon—Bérenger.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il est bien évident que la 

préoccupation exprimée par M. BERENGER dominera l’activité 

financière du Parlement au cours de l’année 1929. J’ai 

entendu, il y a peu de jours, un exposé fait devant la Commis 

sion des Affaires Etrangères par M. le Président du Conseil 

et par M. le Ministre des Affaires Etrangères et j’en ai 

rapporté l’impression que nous avons peu de chances de 

voir intervenir une solution avant le mois d’Aout. Je 

crois donc qu’il serait bon qu’avant d’aborder la discussion 

du budget en séance publique, nous entendissions M. le 

Président du Conseil afin de lui demander ce qu’il compte 

faite tant en ce qui concerne les dettes de la France envers 

ses alliés qu’en ee qui concerne le règlement du paement 

des réparations dues par l’Allemagne.

M. HENRY BERENGER.- Cette audition s’impose, en effet. 

Nous pourrons demander à M. le Président des explications 

sur cette question qui intéresse la politique générale du 

pays . Je m’étais contenté aujourd’hui de l’évoquer en ce 

qu’elle ..................  
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qu’elle a de strictement budgétaire* Une loi française nous 

engage à rembourser 407 millions de dollars, le 1er Août 

1929; les arrérages de cette dette ayant toujours été régu­

lièrement inscrits au budget, le remboursement du capital 

doit-il y figurer ? Sinon, envisage-t-on (^effectuer ce 

remboursement au moyen d’une opération de Trésorerie et, 

dans ce cas, laquelle ? M. le Rapporte ur Spécial estime-t- 

il qu’on doive inscrire ce remboursement au budget ? Doit- 

on avertir la Nation qu’elle aura à payer cette année 10 

milliards à l’Amérique ou doit-on la laisser se bercer 

d’illusions ?

J’estime quant à moi qu’on ne doit pas attendre le 

25 Juillet pour poser la •question.

ÏÏ. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il me paraît impossible , 

en l’état actuel des choses, d’inscrire au budget le paie­

ment de cette dette. Un brocard juridique proclame ques 

"Qui à terme ne doit rien •*'.

M. RAOUL PERET.- Proverbe faux, d’ailleurs_

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Pas complètement. On peut, 

donc estimer que jusqu’au 1er Août,il subsiste des doutes 

et des incertitudes sur la manière dont cette question 

doit être résolue. Il n’y a donc pas, à mon sens, lieu 

d’inscrire au budget le montant du remboursement à effectuer. 

J’ajoute d’ailleurs, mon cher Collègue, que votre 

question, il convient plutôt de la poser à M. le Président 

du Conseil. Vous la lui poserez quand il viendra ; nous 

écouterons sa réponse et noue délibérerons de l’attitude 

à tenir.

M. LE PRESIDENT.- Vous ne pouvez pas poser de cette 

façon la question au Président du Conseil,car il lui serait 

trop
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trop facile de vous répondre qu’on n’a jamais inscrit dans 

un budget annuel une dépense en capital d’un tel ordre 

de grandeur. C’est toujours par une opération de Trésorerie 

qu’on fait face à de tels remboursements et le budget 

n’a, par la suite, à supporter que l’annuité représentant 

l’intérêt et l’amortissement de l’emprunt.

M. HENRY BERENGER.- Je connais, en effet, la théorie 

sur le paiement des dépenses en capital. Aussi bien, ne 

demandé-je pad l’inscription au budget des 407 millions de 

dollars , mais qu’on nous fasse connaître comment le Gouver- 

neraent-compte faire face au paiement de cette dette. Car 

je ne puis laisser dire qtfiLl y a doute sur cette dette.

Un accord a été signé qui a été ratifié par une loi réguliè­

rement votée et régulièrement promulguée. La dette est 

certaine , elle sera exigible , le 1er Août_

M. PEYTRAL.- Si l’accord que vous avez signé à 

Washington était ratifié, la créance serait-elle exigible?

M. HENRY BERENGER.- Non, car cet accord avait préci­

sément pour objet de fondre cette dette avec la dette poli­

tique et d’en échelonner le paiement sur un long délai.

II. RAOUL PERET.- La discussion avec le Trésor améri- 

cain a été engagée, non sur le principe de paiement, mais 

sur les échéances « Les Gouvernements successifs qui Ont 

eu à régler cette question ont agi sagement en concluant des 

accords provisoires qui permettaient de gagner du temps 

et enlevaient ainsi à cette question des dettes interalliées 

ce qu’elle avait d’irritant.

M. HENRY BERENGER.- J’ai entendu dire , de divers 

cotées" Eh bien! mobilisons les devises détenues par la

Banque............ ..
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Banque de France et payons ces 407 millions de dollars;

cela vaudra mieux que d’être lié pour 62 ans.” Croit-on 

donc que les Etats-Unis nous tiendraient, pour cela, quittes 

du paiement de la dette de guerre de 2.933 millions de 

dollars représentée par des obligations à vue signées 

Ribot et Klotz , obligations dont la commercialisation 

a été prévue expressément.

M. HERVEY.- Comme les obligations remises par l’Allema­

gne en représentation de sa dette de réparations • 

HENRY BERENGER.- Nob. Les obligations A, B et C 

remlsès~~pâr l’Allemagne en 1921 n’ont pas un caractère 

commercial, tandis que celles dont je parle peuvent ê re 

cédées, par le Trésor américain , à un Syndicat de banquiers

M. LE PRESIDENT.- La discussion générale est close. 

Nous allons passer, maintenant, à l’examen des chapitres.

- Les différents chapitres sont adoptés avec les 

chiffres proposés par M. le Rapporteur Spécial, d’accord 

avec M. le Rapporteur Général, à l’exception des chapitres 

ci-après qui donnent lieu à des échanges d’observations:

- CHAPITRE 79.- Traitement du Ministre .-Personnel de

1’Administration Centrale du Ministère.

Ce chapitre est réservé, sur la proposition de

M. le Rapporteur Spécial. Le chiffre qui y est inscrit 

étant susceptible de modification selon la solution qui in­

terviendra à propès des articles de la loi de Finances ten­

dant à la suppression, au Ministère des Finances, du 

contrôleur des dépenses engagées ayant rang d’inspecteur 

général des Finances.

Le Chapitre 83
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- La OlTapitre 83 est réservé pour la même raison.

- CHAPITRE 162.- Traitements et indemnités complémentaires! 

du personnel dépar emental de 1*administration des contribu­

tions directes, de l’enregistrement, des domaines et du timbre.

M. RAOUL PERET.- M. LE RAPPORTEUR SPECIAL a dit q^’il 

formulerait, dans le préambule de son rapport, son opinion 

sur la fusion des deux directions de 1’Enregistrement et 

des Contributions directes.

Qu’il me permette , à ce propos, d’attirer son attention, 

sur le point suivant ; Lors de mon passage au Ministère des 

Finances, en1926, on m’avait demandé d’autoriser l’entrée 

dans le Gbips des Contrôleurs des Contributions directes, 

d’agents des indirectes .

J’avais refusé dautoriser cette mesure, persuadé que 

ceux qu’on appelle les rats-de-Cave apporteraient dans l’ad­

ministration un esprit différent de celui des contrôleurs. 

Elle a été réalisée après mon départ, en Octobre 1926j je 

serais surpris qu’elle eût donné de bons résultats. M. le 

Rapporteur les connaît-il ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- La fusion des deux directions 

a déjà été étudiée dans mon rapport de l’an dernier^ mais sur 

l’invasion dont vous me parlez des directes par les agents 

des indirectes, je n’ai pas de renseignements. J’en vais 

demander d’urgence et j’ai l’espoir qu’ils nous apprendront 

que le mal que vous me signalez est moins grand que vous ne 

paraissez le craindre.

M. RAOUL PERET.- Il est possible que l’invasion que je 

signale n’ait é é que temporaire .

- Le Chapitre est adopté.

Chapitre 169 ...........
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Chapitre 169.- Subvention, matériel et dépenses diverses

du service technique du dadastre.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.propose une réduction de 

135.000 francs sur le chiffre de 3.135.000 francs voté par la 

Chambre .

M. LEBRUN.- Je tiens, à ce propos, à protester contre 

la façon dont l’administration des finances a liquidé le 

personnel mis à sa disposition pour la réfection du cadastre 

dans les ragions dévastées. Ce personnel que j’avais pu 

apprécier comme Ministre des Régions Libérées en 1919, était 

remarquablj3_-«_0r, je crois savoir que l’administration liquide 

aujourd’hui le matériel qui avait servi à cette réfection, 

du cadastre.

M.Lffi PRESIDENT.- Il importe d’éclaircir ce point, car 

la réfection du cadastre est une nécessité .

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- J’ai fait partie de 1885 à 

1889 de la Commission chargée par la Chambre d’étudier la 

question de la réfection du cadastre « Cette Commission avait 

conclu à l’utilité de la réfection, mais qu’il était impossible 

d’y procéder en raison de l’énormité de la dépense.

M. LE BRUN.- '•'ette objection ne tient plus aujourd’hui. 

L’Ingénieur hydrographe de la Marine ROUSSY avait inventé une 

méthode d’établissement du cadastre au moyen de photographies 

prises par avion.. Grâce à l’emploi de cette méthode on refit 

le cadastre des régions dévastées en 10 fois moins de temps 

et à un prix 10 fois moindre que par les méthodes ordinaires. 

Quand la réfection fut terminée, l’ingénieur ROUSSY fut pure­

ment et simplement renvoyé à son corps; son personnel fut 

dispersé et le matériel se détériorait. On parle maintenant
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de reprendre l’affaire; mais Somme les ignares qui ont 

remplacé ROUSSY n’y entendent rien, l’affaire est manquée 

par avance.

M. CHASTENET.- Il n’est pas nécessaire de refaire Je 

cadastre; il suffit de le tenir à jour comme en Alsace Lorrai­

ne.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Mais il faudrait pour le 

tenir à jour, posséder une base certaine. En Allemagne 

cette base est constituée par le Grundbuch ou livre 

foncier.

M. CHASTENET.- En Alsace Lorraine il n’y avait pas 

de Grundbuch on se contentait du sommier foncier.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- C’est la même chose.

M. LE PRESIDENT.- Les parcelles cadastrales ont été 

morcelées trop de fois pour qu’il soit permis de s’y retrouver 

avec le cadastre actuel.

- Le chapitre est adopté.

” CHAPITRE 192 «- Traitements du personnel de l’adminis­

tration des douanes.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL propose de réduire de 2.410.000 

francs, le crédit de 217.410.000 francs voté par la Chambre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’appuie la proposition de 

M. le Rapporteur Spécial et je le prie de faire ressortir 

qu’en raison de l’élévation des prix en Suisse, la contrebande 

entre la Suisse et la France est devenie bien moins active. 

De ce fait, les douaniers qui gardent notre frontière du 

Jura sont en surnombre. En outre, bien qu’ayant peu à faire, 

ils se refusent à aider nœ cultivateurs pendant leurs heures 

de loisirs, les traitements qu’ils touchent maintenant leur 

permettant de vivre aisément sans rechercher des travaux sup­

plémentaires «««.•• 
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plémentaires « Cela les rend très impopulaires parmi nos 

populations et je crois qu’une réduction de leur nombre 

serait très favorablement accueillie par elles#

M. LE GENERAL STUHL.- Mais s’ils ne travaillent pas 

avec les cultivateurs c’est parce qu’on leur interdit de le 

faire. Les douaniers qui» quoi qu’en dise M. le Rapporteur 

Général ne sont point tellement réminérés ne demanderaient 

pas mieux que de s’adonner, pendant leurs Heures de repos, 

aux travaux agricoles, soit pour autrui, soit pour leur 

propre compte , mais le règlement s’y oppose, à ce point 

qu’il leur est interdit de cultiver plus d’un are de jardin. 

Celay sous prétexte qu’ils seraient fatigués et n’effectue­

raient pas convenablement leur service de nuit.

M. LE PRESIDENT.- M. le Rapporteur Spécial efe M. le 

Rapporteur Général voudront bien recueillir toutes informa­

tions au sujet de ce règlement auquel M. le Général STUHL 

fait allusion.

- Le Chapitre est adopté avec le chiffre proposé par 

M. le Rapporteur Spécial.

- Chapitre 215.- Batiments des Manufactures de l’Etat 

(Service des allumettes) - 4.050.000 francs.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL propose de réduire de 50.000 

francs,le chiffre du crédit voté par la Chambre. Il expose 

que s’il ne propose pas une réduction plus importante , c’est 

pour ne pas risquer d’entraver la réorganisation industrielle 

et commerciale à quoi est actuellement soumis le monopole des 

allumettes .

M. LE PRESIDENT.» En effet, nous ne devons rien faire 

qui puisse laisser croire que nous sommes hostiles à une 

modernisation du matériel des manufactures d’allumettes,

modernisation
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modernisation réclamée par le personnel ouvrier lui-même.

- De même pour le chapitre 216, M. le Rapporteur Spécial 

propose d’accorder le crédit de 1.850.000 francs qui doit 

permettre l’achèvement de la Manufacture de Trelazé. Une 

réduction 4e de ce crédit aurait pour résultat de retarder 

une oeuvre entreprise depuis 20 ans et dont le coût aura 

été de 20 millions.

M. HERVEY.- Oet exemple est vraiment fait pour montrer 

que ceux qui prétendent que l’Etat est incapable d’être 

bon industriel et bon commerçaiht ont raison.

M. LE PRESIDENT.- M. le Rapporteur Spécial dtra-t-il 

un mot dans son rapport, du crédit inscrit au chapitre 127 

et qui a pour objet de permettre le réajustement des traite­

ments*

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Les énormes crédits votés 

depuis 1925 pour le réajustement des traitements ont été 

distribués par le soin de Commissions spéciales. Les décisions 

de celles-ci, notamment de la Commission Martin, ont soulevé 

des protestations « Je suis le premier à déplorer set état 

de choses, mais j’estime que nous n’avons pas à prendre parti 

dans ces contestations entre le Gouvernement et les Groupe­

ments de fonctionnaires • Si des erreurs ont été commises, 

c’est au Gouvernement seul responsable , qu’il appartient 

de faire des propositions tendant à les corriger.

M. LE PRESIDENT.- Ne pourriez-vous dire cela dans votre 

Rapport ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je me proposais de le faire.

M. HERVEY.- Je voudrais , à propos du chapitre 172 que 

nous avons adopté sur la proposition de M. le Rapporteur 

Spécial présenter une observation «

Le •«««.<«•»•••<
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Le crédit inscrit à ce chapitre a pour objet de faire 

face au paiement de la portion du traitement des percepteurs 

qui est, à la charge de l’Etat .

Pour qu’un percepteur puisse obtenir de l’administration 

un auxiliaire pour l’aider dans son travail, il faut que 

l’on ait pu constater que 1’accroissement de besogne dont il 

se plaint s’est maintenu pendant 5 ans • Cela me semble 

excessif.

Du fait des nouveaux impôts que nous avons votés, les 

percepteurs ont vu leur tâche s’accroître dans des proportions 

considérables depuis deux ans. Les obliger à attendre encore 

3 ans pour leur accorder les auxiliaires dont ils ont besoin, 

c’est risquer de les décourager.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Vous entrez là dans une 

question relevant de l’organisation intérieure de la compta­

bilité publique, Je ne puis donc vous répondre. Veuillez 

rédiger la question que vous m’avez posée « Je la transmettrai 

à l’administration en lui demandant de nous fournir tous 

éclaircissements utiles.

M. HERVEY.- Je vous remettrai le texte de ma question.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Avant de clore l’examen de 

ce budget, je tiens à signaler à la Commission que la lecture 

du rapport du contrôle des dépenses engagées m’a permis de 

découvrir l’existence de six chapitres dont on peut dire, 

d’ores et déjà, eu égard aux dépenses effectuées en 1928, 

que leur dotation est insuffisante • Il ne nous appartient 

pas de demander leur relèvement , mais je protesterai dans 

mon rapport contre ces négligences de l’administration qui en 

n’ajustaht pas les crédits inscrits au budget aux besoins 

évidents rend inévitable le vote de crédits supplémentaires

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.- Personne ne demande plus la parole ?

L’ordre du jour étant épuisé , la séance est levée

à 17 heures 1/4.

Le Président de la Commission des Finances^
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 6 Décembre 1928.

La séance est ouverte à 15 heures sous la Présidence 

de M. CLEMENTEL, Président.

Présente J M.M. CLEMENTEL. CHARLES DUMONT. JEANNENEY. • 

RAOUL PERET. HENRY ROY. FERNAND FAURE. 

GALLET. CHASTENET. RIO. SERRE. REBOUL. 

BIENVENU-MARTIN. HENRY BERENGER. Géné­

ral STUHL. ALBERT MAHIEU. JENOUVRIER.

FRANCOIS-SAINT-MAUR. LEBRUN. PHILIP.

GENERAL HIRSCHAUER. MARIO-ROUSTAN.Joseph 

COURTIER. PASQUET. HERVEY. FARJON.

REYNALD. CUMINAL. PIERRE LAVAL. MILAN.

Excusé s M. Georges BERTHOULAT.

BUDGET DES CONVENTIONS.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 

l’examen Officieux du projet de budget de 1929.

La parole est à M. JEANNENEY,Rapporteur du budget des 

Conventions.

M. JEANNENEY, Rapporteur, expose que le budget des 

conventions a été l’objet d’études si serrées au cours des 

années précédentes qu’il n’appelle plus maintenant que des 

observations de détails.

Ces observations portent sur la nécessité de réorganiser 

le .. ....................................  
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le contrôle financier des réseaux et de permettre au contrôle 

parlementaire de s’exercer d’une façon plus complète (ce 

qui soulève la- question de la communication des procès-ver­

baux des séances du Comité de direction desgrands réseaux). 

Elles portent aussi sur.le problème nouveau de l’extension 

du rôle des grands réseaux de chemins de fer que l’on voit 

devenir hôteliers, et entrepreneurs de transports automobiles.

M. le Rapporteur de demande si, ce faisant, ils ne sor­

tent pas de leur rôle et surtout si le contrôle financier 

s’étend à ces nouvelles opérations d’une façon suffisamment 

efficace.

M. le Rapporteur étudie enfin la situation exacte du 

fonds commun .

M. LE PRESIDENT.- Il est très important de faire ressor­

tir quelle est h situation du fonds commun. Il a été 

beaucoup parlé à la Chambre du déficit de ce fonds. Qu’y-a- 

t-il d’exact dans ce qui a été dit , notamment par M. BRUNET?

M. LE RAPPORTEUR.- Le fonds commun se trouve en réalité 

en déficit d’une somme de 550 millions, c© déficit a été 

dissimulé l’an dernier au moyen d’une opération compliquée 

et extraordinaire sur laquelle j’ai fait toutes réserves 

à la tribune - rés erves d’ailleurs extrêmement voilées - 

afin de ne pas donner des arguments contre l’Etat dans une 

matière qui pouvait devenir contentieuse et qui l’est deve­

nue en effet.

Pour 1929 le déficit peut devenir beaucoup plus 

important si l’on ne prend pas à temps des mesures efficaces. 

Le Ministre l’a dit formellement à la Chambre : pour réta­

blir l’équilibre du fonds commun il est indispensable de 

permettre aux réseaux de se procurer 1.500.millions de

recettes 
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recettes nouvelles .

Voilà la situation . Elle est très nette . Vous trou­

vez d’ailleurs dans mon rapport toutes les indications sur 

ce sujet.

Les divers chapitres du Budget sont adoptés sans dis­

cussion , conformément aux propositions de M. le Rapporteur 

d’accord avec M. le Rapporteur Général.

Une seule réduction est opérée : 1 million au chapitre 

117. !

MINISTERE DE LA GUERRE

M. LE PRESIDENT.- Nous passons maintenant au Budget 

du Ministère de la Guerre, 

• M. ALBERT MAHIEU rapporteur donne lecture de l’avant 

propos qu’il désire introduire dans son rapport avant l’exa- 

men des divers chapitres.

M. le Rapporteur étudie d’une manière spéciale la ques­

tion de l’augmentation de dépenses résultant de la mise en 

application du service d’un an et la question des fortifier-, 

tions. En ce qui concerne l’augmentation des dépenses 

résultant des mesures préalables au service d’un an : recru­

tement des militaires de carrière, création de la Garde Répu­

blicaine mobile, et organisation des services civils de 

1’Armée , M. le Rapporteur indique le coût de chacune de 

ces mesures, „»

Il se demande si le pays pourra continuer à supporter 

des charges militaires aussi lourdes et s’il np serait pas 

possible d’envisager un système moins coûteux tout en assu- 1 
rant la défense nationale dans des conditions au moins équi­

valentes.

C’est dans cet état d’esprit qu’il a invité le Ministre 

de la Guerre et 1’ .tat-Major à étudier quel serait le cout 

d’un... .. ...............................
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d’un système militaire calqué sur le système allemand (armée 

de cadres) ou sur le système préconisé par le parti socialis­

te (milices).

Il semble - ajouta M. le Rapporteur - que ces deux sys­

tèmes sont encore plus coûteux que celui réalisé chez nous 

par la dernière loi de recrutement. Mais n?y aurait-il pas 

un moyen terme ?

Ne pourrait-on pas-se demande-t-il - réduire le temps 

de présence sous les drapeaux afin de réaliser une économie 

sur les dépenses de personnel qui permettrait d’autre part, 

un accroissement équivalent des dépenses de matériel ?

Ce sont la — conclut M. le Rapporteur — , de graves pro­

blèmes qu’il n’appartient pas à la Commission des finances 

de résoudre, mais sur laquelle on pourrait entendre M. le Mi­

nistre de la Guerre.

M. le Rapporteur aborde ensuite la question des fortifi­

cations. Il rappelle que deux écoles sont en présence $ d’u­

ne part les partisans de la fortification continue, d’autre 

part, les partisans des forts isolés.

Le Budget de 1929 ne parait a ses yeux, préjuger en ri€n 

de la solution définitive de cette importante question. En 

effet, les crédits prévus à ce budget doivent permettre la 

construction de trois forts sur lesquels tout le monde est 

d’accord même les plus chauds partisans de la fortification 

continue. Ces fortd doivent couvrir Metz du côté de la trouve 

du Luxembourg. Ils constitueront une sorte de verroù.

Mais, indique M. le Rapporteur, la question reste entiè­

re pour le reste de la frontière. Elle devra être résolue 

pour le budget de 1950 après consultation de toutes les com- 

pétènnee.

M. REBOUL............................. .
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M. REBOUL.- Je tiens à faire les plus expresses réserves 

sur l’opportunité d’un très grand nombre des dépenses prévues 

à oe budget.

Il est scandaleux que le budget de la Guerre augmente 

cette année dans des conditions aussi considérables. Sommes- 

nous pacifistes, oui ou non ?

M. le Rapporteur a dit tout à l’heure que le système al­

lemand était plus coûteux encore que le notre. Je m’élève 

contre une pareille affirmation qui heurte le bon sens.

Comment l’entretien des 100.000 hommes de la Reichswehr 

et des 100.000 hommes de la Schutzpolizei peut il coûter plus 

-que—celui, de notre armée infiniment plus nombreuse ? C’est l’é­

vidence même que 200.000 hommes coûtent moins cher à nourrir, 

vêtir et entretenir que 400.000.

M. LE RAPPORTEUR.- Vous ne pouvez pas négliger les dé­

penses de matériel et de préparation militaire qui sont con­

sidérables en Allemagne.

M. REBOUL.- Pourquoi ne.faisons nous pas du matériel com­

me les Allemands ? Pourquoi ne développons nous pas la prépa­

ration militaire ?

Nous sommes effrayés dites vous, par ces organisations 

dont parlait l’autre jour M. le Rapporteur Général : autostra- 

des, développement des transports automobiles, doublement des 

voies de chemins de fer et des ponts du Rhin. Mais, Messieurs, 

pourquoi ne faisons nous pas des organisations semblables qt^., 

au moins, contribueraient au développement économique du 

pays au lieu d’être stériles comme toutes les dépenses mili­

taires que nous faisons.

Je ne peux concevoir que nous en soyons encore à des ccn- 

ceptions périmées, d’armée nombreuse, de forts, etg... qui 

ne correspondent plus aux nécessités actuelles.

Pourquoi



117 -

Pourquoi cet appareil militaire d’un autre âge qui mal­

gré toutes les déclarations pacifistes de nos gouvernants, 

donne au monde entier l’impression que, selon la formule po­

pulaire -"nous voulons encore remettre çà" ?

Comment ne pas parler de l’impérialisme français en pré­

sence d’un budget de la guerre qui augmente chaque année.

Est-ce admissible, Messieurs, que dix ans après la guer­

re nos dépenses militaires évaluées en or soient aussi éle­

vées qu’en 1913 alors que nous nous préparions à la guerre ?

Pour ma part, je ne peux prendre en aucune façon la res­

ponsabilité d’une pareille politique. J’exposerai à la tri- 

’œune du sénat quelles sont mes conceptions et celles de mes 

amis en matière de défense nationale et je ne voterai pas un 

budget qui contient des dépenses militaires tout à fait exces 

sives.

M. LE GENERAL STUHL.- A l’opposé de M. REBOUL, je déplo­

re l’insuffisance des crédits prévus au budget de 1929, pour 

les dépenses militaires.

Je constate, en effet, avec regret que d’importantes 

réductions de crédits acceptées par le Gouvernement ont en­

traîné l’ajournement de certains travaux d’organisation défai 

sive de notre fiontière de l’Est, dont l’exécution avait été 

prévue pour 1929 conformément au programme élaboré par la Ccm 

mission présidée par le Général GUILLAUMAT.

Un pareil retard, n’est pas sans danger en présence de 

la préparation formidable qui se fait du côté Allemand et 

dont M. le Rapporteur Général nous donnait l’autre jour un 

aperçu si troublant.

Notre collègue M. REBOUL nous reproche de ne pas imiter 

l’Allemagne et de ne pas accumuler sur notre frontière les 

routes, les voies ferrées, les ponts. Mais que ne dirait-il

pas..............
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pas si nous agissions ainsi ?

Les autostrade , le dédoublement des ponts du Rhin, l’or 

ganisation des gares de Kaiserslauterne et de Trêves, qu’este 

oe là , Messieurs, Sinon une préparation manifeste à l’enva­

hissement de la France par une attaque brusquée ? Et c’est 

un socialiste qui nous invite à préparer de notre côté l’enva 

hissement de l’Allemagne ! C’est M. REBOUL qui nous pousse à 

préparer une offensive ! Est-ce que les rôles ne sont pas é- 

trangement renversés ?

Nous, Monsieur REBOUL, nous ne voulons pas d’autostrades 

et de moyens offensifs, parce que nous ne voulons pas envahir 

l’Sllemagne. Nous ne voulons pas la guerre et c’est pourquoi 

notre unique objectif c’est de nous mettre à oouz ert contre 

une nouvelle invasion de nos trop belliqueux voisins de l’Est

Je dis que nous voulons nous mettre à couvert, et pour 

cela une organisation-défensive préparée dès le temps de paix 

est indispensable.

Nous sommes aujourd’hui exposés à une attaque brusquée 

et tout nous fait sentir qu’une pareille attaque est dans les 

intentions de l’Etat-Major allemand.

Le GenéralVon Seekt a écrit à l’usage des Officiers Aile, 

mants, un livre tout a fait significatif dans lequel il nréco- 

nise l’attaque de l’adversaire exécutée à la faveur de la sur- 

prise par divers éléments dotés de moyens de transports rapi­

des et de moyens d’actions très puissants, allant droit à 

leurs buts sans se préoccuper d’autre chose que d’accomplir 

leur mission propre. Il est clair qu’une pareille tactique 

vise à l’occupation rapide de Metz, Briey et de certains poini 

importants âvant que nous ayons pu mobiliser nos unités de 

couverture.

C’est en présence d’un pareil danger que notre Etat-Ma­

jor doit se placer. C’est pour rendre impossible des opéra­

tions 
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tiens comme celles préconisées par Von Seekt que nous devons 

organiser défensivement notre frontière.

Pour cette organisation, faisons confiance à nos tech­

niciens. Il faut à la fois des tranchées continues sur cer­

tains points etdes forts sur d’autres. La guerre a démontré 

l’importance des forts, notamment à Verdun.

M. REBOUL a soulevé une fois de plus la question de 

l’armée de métier. Il se demande pourquoi nous n’adoptèns 

pas le système allemand.

Pourquoi, Monsieur REBOUL, je vais vous le dire : c’est 

parce que d’une part le système allemand ne nous permettrait 

pas de conserver notre domaine colonial et que d’autre part, 

la préparation militaire de notre jeunesse et de nos réservis- 
en 

tes n’est faite nulle part en France comme/Allemagne. Or, ce 

n’est qu’une préparation complète suivie volontairement par 

tous, poursuivie en toute occasion qui peut assurer à une ar­

mée de cadres comme l’est la Reichswehr, les soldats indispen­

sables pour former une armée sur le pied de guerre.

Le passage à la caserne de tous les jeunes français est 

chez nous le seul moyen pour instruire militairement la naticji, 

et former l’armée défensive dont nous avons besoin. Mais la 

mobilisation de cette armée défensive demandera un certain || 

temps pendant lequel seules des fortifications assureront l’in I 

violabllité de notre frontière.

L’année prochaine il faudra faire pour l’exécution rapide 

du programme Guillaumat l’effort financier nécessaire.

M. HENRY BERENGER.- Je suis de ceux qui attachent une 

grande importance à l’organisation défensive de nos frontières. 

Mais je me demande si la prochaine guerre ne sera pas avant tout J 

une guerre chimique et si l^juestion essentielle n’est pas de 

nous préparer à cette guerre en accumulant les moyens de pro­

tection..........  
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tection contre les gaz à la fois pour l’armée et la popu­

lation civile.

Je désirerai savoir quelle est sur ce problème capi­

tal l’opinion de M. le Ministre de la Guerre et de l’Etat- 

Major.

M. CHARLES DUMONT, Rapporreur Général - M. REBOUL 

a dit tout à l’heure quelque chose de très grave.

Il a comparé les dépenses du budget de la guerre en 

1929 et en 1913 et, après avoir constaté quelles sont en 

or, à peu près équivalente, il a vu là une contradiction 

entre notre politique militaire qu’il croit orientée vers 

une préparation intensive à la guerre et notre politique 

extérieure orientée vers la paix.

Je voudrais démontrer à notre collègue combien cette 

comparaison des budgets de 1929 et de 1913 est inutile, 

impossible et vaine et, le rappelant à une plus exacte 

vision des choses, l’amener à reconnaître la conformité 

absolue entre l’organisation de notre armée purement dé­

fensive et toutes les déclarations de nos gouvernements 

qui dans toutes les réunions internationales de ces der- 

nierès années, ont montré au monde la véritable image 

de la France essentiellement pacifique.

La comparaison que vous avez faite M. REBOUL, je dis 

quelle est inutile impossible A vaine, car on ne peut pas 

। mettre en balance deux choses qui ne sont pas comparables. 

L’armée de 1913 ne .ressemblait guère à celle de 1929. 

Quel enseignement pouvez vous tirer de la comparaison des 

dépenses faites pour l’aviation, les armes automatiques, 

les engins d’accompagnement, l’artilleire lourde én 1913 

et en 1928 ?

Ce n’est pas tout. L’accroissement considérable du

budget
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budget de 1929 tient à une cause que M. REBOUL ne peut pas 

ignorer et que nous ne devons pas négliger. La mise en ap­

plication du service d’un an va coûter 800 millions de plus, 

mais ne le savions nous pas quand nous avons voté cette ré­

duction du service ?

J’avais à ce moment là donné des chiffres à la tribune 

on m’avait qualifié de pessi miste. J’étais pourtant demeu­

ré bien au dessous de la réalité.

Cela, c’est la rançon du service à court terme, On ne 

peut pas comparer l’entretien d’une armée basée sur le ser­

vice de deux ans ou de trois ans avecune armée organisée pour 

J.e service à court terme.

Toutes les comparaisons que l’on peut faire entre les 

budgets d’avant guerre et le budget de 1929 donnent donc des 

résultats inexacts car, je le répète, on ne peut pas compa­

rer des choses qui ne sont pas comparables.

Et c’est en vous basant sur une pareille opération dont 

je viens de démontrer toute l’inexactitude que vous voudriez, 

mon cher Reboul, porter à la tribune du sénat, contre votre 

pays, la grave accusation de militarisme î

Mais alors, je me demande si nous avons le droit dans de 

pareilles conditions de garder secret tout ce que nous sa­

vons, sur le péril que font couriir à la France lespréparatifs 

militaires de l’Allemagne.

Ce péril n’est pas une chimère, j’ai vu de mes propres 

yeux en Rhénanie désorganisations formidables qui ne peuvent 

avoir d’autres buts que l’envahissement de mon pays. Je 

sais que demain peut etre ces grands organiseme que sont les 

services des Ponts et chaussées allemands, des chemins de fer 

Allemands, de la RQichswehr et de l’aviation peuvent préci­

piter le peuple allemand dans une nouvelle et terrible guer­
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re qui noua trouvera presque désarmés.

Et alors, sachant tout cela, croyez vous que je puisse 

laisser sans crier mon angoisse, un grand parti comme le 

parti socialiste répandre la légende d’une France belliqueu­

se, d’une France casquée au milieu d’un monde pacifiste ?

Cela n’est pas possible. Si l’on engage la question sur 

un pareil terrain il faudra dire tout ce que nous savons et, 

pour ma part, je dirai tout ce que je aais.
En face de notre armée vaillante etprête à faire son de­

voir mais essentiellement pacifique je montrerai ce qu’est 

cette armée de cadres qui ne rêve que revanche qu’est la 

Reichswehr doublée de la Schutz polizei, véritable année aus­

si, ardente et batailleuse et non pas simplement troupe de 

police.

Sans vouloir affoler l’opinion, il est peut être néces­

saire que l’on avertisse le public français du péril que re­

présente pour nous une organisation comme l’armée allemande 

qui peut permettre une mobilisation très rapide d’une armée 

de campagne très forte, bien en mains, prête à une action de 

surprise.

C’est pour parer à une pareille éventualité qu’il faut 

sans plus tarder organiser défensivement notre frontière et, 

tout de suite surtout mettre à l’abri d’un coup de main, 

Metz et le bassin de Briey.

Il suffit de jeter un coup d'oeil sur une carte de la 

frontière de l’Est pour voir que ces deux points constituent 

présentement une proie facile pour en ennemi décidé arrivant 

par le Luxembourg ou par la vallée de la Nled. En vingt qua­

tre heures deux divisions allemandes peuvent se rendre maî­

tresses de la moitié de notre industrie métallurgique.

Pour écarter cette épée de Dambclès, que faùt-il ? Il

est.......... ..
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est indispensable de construire sur certains points des forts 

à l’abri des bombardements et des gaz dans lesquels dès le 

temps de paix seront accumulés des moyens puissants de défense» 

matériel d’artillerie, armes automatiques, fils de fer et ou­

tils. Grâce à ces forts, les troupes de couverture pourront 

s’accrocher au terrain et arrêter l’ennemi pendant que, derriè­

re elles, les renforts s’organiseront et viendront à la res­

cousse.

On pourra peut être discuter plus tard sur certains tra­

vaux de fortifications projetés sur d’autres points de la fron­

tière mais on ne peut pas contester le caractère d’urgence de 

la miseen état de défense de la région de Metz en avant de 

Briey. Comment peut-on refuser le vote de pareils crédits ?

Ne voit-on pas que la construction de quelques forts dans 

cette région c’est une assurance-vie pour la France ?

J’ajoute que lorsque notre frontière sera rendue plus dif­

ficile & violer, lorsque notre aviation sera en mesure de ré­

sister à l’aviation allemande et tant que l’on sentira en Fran­

ce la volonté de se défendre jusqu’à la mort s’il le faut, 

nous avons beaucoup de chance pour que les années passent sans 

que nous soyons attaqués.

Plus nous serons faibles et plus nous risquerons d’être 

entraînés à la guerre. Voilà ce que nos pacifistes ne doivent 

pas oublier, ce que, pour notre part, nous n’oublierons jamais.

Or, messieurs, il est essentiel pour lanFranoe que la paix 

se prolonge pendant de nombreuses années. Peu à peu le moral 

de la nation allemande se modifiera dans le sens de la démocra­

tie et du pacifisme. Je suis de ceux qui espèrent pf»;r l’ave­

nir une réconciliation des deux pays, mais, pour cette récon­

ciliation, les Allemands ne sont pas encore prêts.

Notée politique doit tendre à guider et à favoriser l’é­

volution. . • • • • * 4 t



124

volution de la démocratie allemande. Pour cela, il nous faut 

le maintien de la paix et rien de ce qui pourra assurer ce 

maintien ne sera trop cher.

M. ALBERT LEBRUN.- Je n’ai que deux très brèves obser­

vations à présenter. La première tend simplement à ce que 

nous cessions d’employer dans nos discussions le terme de 

"fortifications" pour indiquer les travaux à exécuter sur la 

frontière. Ce terme est désuet. Tout le monde est d’accord 

pour le remplacer par les mots "organisation défensive"qui ont 

l’avantage de bien marquer le caractère défensif de nos prépa­

ratifs.

Ma deuxième observation est plus importante. J’ai été 

étonné toutà l’heure d’entendre M. le Rapporteur rappeler la 

controverse entre les partisans de la fortification continue 

et ceux de l’organisation discontinue. Voilà trois ans que 

l’on discute là-dessus. La controverse est épuisée et l’ac­

cord est enfin établi sur un programme que la Commission de 

1’Armée réclame depuis six ans. Il ne faut pas donc pas fai­

re rénal tre des discussions. L’heure n’est plus aux paroles 

et aux théories, elle est aux actes:

Ces actes, en 1929, seront malheureusement limités, on 

se bornera à construire quelques forts absolument indispensables S 

pour mettre Briey et Metz à l’abri d’une attaque brusquée. C’efet 

un simple bouclier de couverture que l’on sa édifiêr. Mai s ce 

bouclier nous permettra d’effectuer notre mobilisation en tou­

te sécurité.

Cette simple considération justifie amplement les crédits 

d’ailleurs très modestes que l’on nous demande au budget de 

1929 pour l’organisation défensive de la frontière.

M. LE GENERAL HIRSBHaUER.- C’est un fait affligeant que la 

mise hors la loi de la guerre par le pacte Briand-Kellogg ne 

nous dispense nullement de nous mettre à l’abri d’une invasion
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à mains armées de nos voisins de l’Est. Aujourd’hui, comme 

hier, la meilleure garantie du maintien de la paix réside en­

core dans une frontière bien défendue et dans une armée prête 

à faire la guerre s’il le faut.

L’adhésion au pacte Kellogg n’a du reste pas empêché 

l’Allemagne de continuer à perfectionner son organisation mili­

taire.

On discutait tout à l’heure pour savoir ce que lui coûte 

son armée. Je défie qui que ce soit d’indiquer pour cela un 

chiffre exact.

Les Allemands par habitude, par tactique, et aussi par 

tempérament maquillent si bien tous leurs budgets que l’on ne 

peut se rendre compte de l’effort financier consenti par eux 

pour les dépenses militaires.

Ce que nous savons cependant, suffit pour nous édifier 

sur l’importante de l’effort accompli dans ce sens par nos an­

ciens ennemis.

L’armature de l’année allemande est constituée essentiel­

lement par les 100.000 hommes de la RQichswehr et les 100.000 

hommes de la Schutz polizel.

Est-ce là une armée de aadres ? Est-ce là une troupe de 

choc E Je ne sais. Peut-être l’armée Allemande est-elle prépa­

rée à l’un ou l’autre de ces rôles. On peut-être sûr en tous 

cas qu’elle est prête pour la guerre.

J’ai lu dans un livre de Von der Golts cette phrase ex­

traordinaire par son ton prophétique :"Un jour viendra un nou­

vel Alexandre qui, à la tete d’une armée de métier supérieure­

ment entraînée renversera et bousculera toutes les milices...”

Je ne sais pas si le nouvel Alexandre est né,mais ce dont 

je suis sur c est qu il existe d’ores et déjà en Allemagne una 

armée de métier supérieurement entraînée comme celle dont rê­

vait Von der Goltz.
Chose................. .. ..
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Chose grave J toutes les mesures sont prises pour trans­

porter cette armée à la frontière française avec une rapidité 

foudroyante. M. le Rapporteur Général vous a indiqué récemment 

les préparatifs formidables faits dans certaines gares, l’aug­

mentation des ponts du Rhin, la construction des autostrade. 

Bien d’autres travaux encore ont été exécutés pour hâter la 

concentration de l’armée sur notre frontière et cela, bien en­

tendu, contrairement aux prescriptions formelles du traité de 

paix. O’est ainsi que l’installation du frein continu sur 

tous les trains de marchandises a permis de porter la vitesse 

commerciale de ces trains de 25 kilomètres à l’heure à 50 et 

de réduire l’échelonnement entre eux de 20 minutes à dix minu­

tes.

Vous savez d’autre part, qu’au lieu de garder les hommes 

de la Reichswehr pendant douze ans comme le prévoyait le trai­

té, l’Allemagne remplace les hommes ayant 3 ou 4 ans d’instruc­

tion par des recrues soigneusement choisies. La Reichswehr dtp 

pose donc d’un réservoir de réservistes qui peuvent être mobi­

lisés tout de suite de telle sorte qu’en quelques heures, l’Al­

lemagne peut disposer d’une troupe admirablement exercée et dis 

ciplinée comptant plus de 300.000 hommes.

Quelle tentât ion pour les chefs qui disposent d’un pareil 

instrument que nos mines de fer de Briey J La proie parait fa­

cile à atteindre Metz n’étant défendue présentement que du côté 

de Nancy..Nous risquons de nous réveiller un jour avec la 

Reichswehr maîtresse de Metz et de Briey si noue ne boulever­

sons les conditions d’exécution de ce plan qui hante certaines» 

ment les cerceaux germaniques par la construction dans cette ré 

gion d’une série d’ouvrages défensifs.

G est.
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C’est cette construction qui va commencer en 1929. Hatons- 

nous I II n’est que temps d’entreprendre ce travail.

Aujourd’hui encore nous sommes mis à l’abri d’une attaque 

brusquée par notre occupation de la Rhénanie. Mais que se passe 

ra-t-il lorsque les troupes allemandes seront immédiatement der­

rière notre frontière ? C’est alorsqu’il sera indispensable su 

moyen de fortifications et d’organisations défensives du terrain 

de tenir l’ennemi en respect avec les faibles forces de couver­

ture pendant que s’effectuera la mobilisation.

Il faut donc organiser le terrain à proximité de notre 

frontière de l’Est, mais comment doit se faire cette organisa­

tion?-----

A la Chambre, M. PIERRE COT a soutenu cette thèse que 

les forts sont inutiles et coûteux et qu’il vaudrait bien mieus 

préparer sur toute une ligne parallèle à la frontière des li­

gnes de tranchées semblables à celles qui pendant la plus lon­

gue partie de la guerre allaient de la Mer au Jura.

Je crois que cette thèse est inexacte. L’expérience de la 

guerre a démontré 1 * importance et la puissance de résistance 

des forts. En 1916, j’ai subi au fort de Tavannes un terrible 

bombardement de 420. Le fort est resté exact. Il en a été de 

meme à Vaux et à Douaumont. Vauban disait qu’en matière de for­

tification, il faut toujours travailler avec qinquante ans d’a­

vance sur les artilleurs. Nos officiers de génie qui avaient 

construit les forts de Verdun étaient en avance de cent ans , 

car leur oeuvre est encore solide.

Il faut donc des forts, ou, plus exactement des ouvrages 

bétonnés permettant de tenir des positions importantes avec des 

effectifs assez réduits.

Notez que de pareils ouvrages permettront de résister à 

des attaques par les gaz et ne risquent â peu près rien des tirs

d’avions.•



128

d’avions qui ne sont pas assez précis pour tirer sur d’aussi 

faibles objectifs.

Ceci m’amène à parler de la guerre aérienne.

Celle-ci ne ressemblera que très peu à la guerre telle 

qu’elle se faisait en 1918.

A cette époque, personne ne possédait de gros appareils 

à grand rendement. Il en résultait que les raids d’avions ne 

pouvaient dépasser une distance assez réduite. C’est ainsi 

que nous n’avons jamais dépassé Stuttgart. Aujourd’hui les 

avions allemands stationnés à Ludwigshafen seraient à portée 

de Lyon, ceux de Saarbrück à portée de Paris, ceux de Coblence 

à-portée- de Londres.

On pourra craindre, en cas de guerre, des raids nombreux 

sur la banlieue parisienne, cette “ceinture rouge” dans laquel­

le on a laissé imprudemment s’accumuler une grande partie de 1’ 

industrie française.

Nous devrions nous inspirer pour l’aéronautique de l’or­

ganisation allemande qui a pour base 1’éparpillement des avions 

sur tout le territoire autour d’une dizaine d’aérodromes fa­

ciles à défendre. Chez nous , tout est trop concentré. Il 

faudrait aussi que l’aviation fut plus répandue afin de faire 

naître plus de vocations aériennes dans le jeunesse (française 

et que nos corps de sapeurs pompiers fussent préparés au rôle 

difficile qu’ils auront à remplir en cas de guerre.

La conclusion de tout ceci, Messieurs, c’est que la Fran­

ce victorieuse n’est plus garantie d’une agression allemande 

par tout l’arsenal de précautions qu’avait imaginé le traité 

de Versailles.

L’Allemagne a tiré tout le parti possible de ce traité - 

oeuvre d’une coalition donc oeuvre manquant d’unité- Tous les 

jours d’ailleurs elle le viole un peu plus.

L’Allemagne est toute entière tendue vers un désir de re­
vanche..................... ..........  
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vanohe. Il ne faut pas s’en étonner. C’est une mentalité de 

vaincu. Nous l’avons eue après 1870.

Cela durera-t-il ? Je crois que les idées libérales 

et pacifistes gagneront peu à peu du terrains contre les idées 

impérialistes et guerrières. Mais en attendant, il faut s’at­

tendre à tout.

Heureusement que par une maladresse dont ils sont coutu­

miers les Allemands ont dévoilé leurs batteries, notamment à 

propos de la récente affaire du croiseur. Nous voilà prévenus. 

Nous serions impardonnables de ne pas agir pour parer le coup 

dont nous sommes meaaoés.

M. LE PRESIDENT.- Cette discussion générale était néces­

saire. Elle a fait ressortir combien nous sommes unanimes à re­

chercher le meilleur moyen d’assurer la défense du pays.

Comment en pourrait-il être autrement ?

Ne sommes-nous pas obsédés par le souvenir des angoisses 

de 1914 ? Je me souviens , pour ma part,du soir de Morhange et 

du désarroi des survivants des folles attaques contre les tran­

chées ennemies. Pourquoi disaient ces malheureux ne pas nous 

avoir donné assez de mitrailleuses et de canons ? Pourquoi 

de notre côté, n’y a-t-il pas d’organisation défensive • Nous 

ne voulons pas revoir cela.

Je sais que vous pensez comme moi, Monsieur Reboul, mais 

surtout n’allez pas dire qu’il y a augmentation des dépenses du 

budget de la guerre depuis 1913. Une pareille affirmation n’est 

pas conforme aux faits.

En ce qui concerne les fortifications, le budget ne pré­

voit qu’une dépense de 82 millions pour l’année 1929. Je suis 

de ceux qui regrettent la modicité de ce chiffre.

Nous avons parlé ici à coeur ouvert. Nous savons pouvoir 

le faire dans l’intimité et la confiance de la Commission. Mais 
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à la tribune, il eat des choses qu’il vaut mieux ne pas dire. 

A quoi bon du reste de pareilles discussions à un moment où 

le pays a besoin surtout d’actes.

Je vous demande de clore la discussion générale et de 

passer à l’examen des chapitres avec la volonté permanente 

d’éviter les erreurs commises pendant ou avant la dernière 

guerre.

M. REBOUL,- J’ai écouté nos collègues avec beaucoup 

d’intérêt,mais je persiste à croire que inotre organisation 

militaire ne correspond pas aux nécessités actuelles et que les 

crédits demandés pour le budget de la guerre sont hors de pro­

portion avec ceux affectés aux oeuvres sociales.

M. LE RAPPORTEUR.- M. HENRY BERENGER a posé tout à l’heu­

re une question très opportune.

Les dépenses de protection contre les gaz ne s’élèvent 

qu’à 8 millions environ dans le budget de 1929. C’est tout à 

fait insuffisant.

M. HENRY BERENGER.- D’autant plus qu’il faudrait fabriquer 

des masques non seulement pour les soldats,mais aussi pour la 

population civile.

M. LE RAPPORTEUR.- Je présenterai une observation à ce su­

jet dans mon rapport. Je compte aussi présenter au début de 

mon rapport un tableau comparatif des dépenses militaires dans 

les divers pays d’Europe (Russie comprise). Ce tableau, pour 

lequel divers renseignements me manquent encore, fera ressortir 

que la France est le peiys qui a le plus diminué son budget de 

la guerre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Prenez garde que les chiffres 

officiels indiquant les dépenses militaires allemandes sdënt 

habilement camouflées. Ces dépenses sont éparpillées et dissinu- 

lées partout, même dans les budgets locaux.

M. LE RAPPORTEUR.
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M. LE RAPPORTEUR.- Je tiendrai compte de cela,bien enten­

du.

M. HERVEY.- Je demande à M. le Rapporteur d’insister sur ,|| 

ce fait que l’accroissement des dépenses du budget de 1929 

n’est que la conséquence prévue du service d’un an.

M. LE RAPPORTEUR.- Je l’ai dit dans mon rapport en m’âp- 

puyant du reste sur le rapport qui’aval tpré s enté M. CHARLES 

DUMONT au moment du vote de la dernière loi de recrutement.

Toutefois, en présence de la charge considérable qu’entrai - I 

nera le service d’un an, je me demande s’il ne faudrait pas re­

chercher un autre système moins coûteux. J’ai posé la question 

au Ministre. Je demande la permission de la poser au nom de 

la Commission.

M. RAOUL PERET.- Je ne crois pas qu’il soit opportun de 

s’engager dans cette voie et de donner au pays l’impression que | 

l’on est disposé, avant même d’avoir appliqué le service d’un 

an, à remettre en question tout notre régime militaire.

C’est une méthode déplorable que celle qui consiste à mo­

difier constamment la loi,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Oui, il vaut mieux attendre 

que le service d’un an ait fonctionné pour porter sur lui un ju- I 

gement.

Les divers chapitres du budget de la guerre sont adoptés 

sans discussion conformément aux propositions de M. le Rapporteur 

d’accord avec M. le Rapporteur Général, à l’exception des cha­

pitres ci-après qui ont donné lieu aux observations suivantes : 

Cr^dit V0fcé p0Ur 307.900.000 Frs(
_ 104.900.000 Frs 

Crédit demandé pour 1929... 203.000.000 Frs(

Crédit voté par la Chambre. 188.150.000 Ers

M. HERVEY.- Je me demande si, avec des crédits aussi ré­

duits , le Gouvernement pourra assurer les réparations indis­

pensables..............,,
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pensables et la fabrication des munitions en vue de compléter 

les stocks de guerre,qui, comme vous le savez, avaient été 

considérablement réduits par les campagnes du Maroc et de la 

Syrie.

M. LE RAPPORTEUR.- Cette question m’avait préoccupé. 

Le crédit sera suffisant pour maintenir les réparations et fa­

brications au rythme actuel parce que le Gouvernement disposera 

en outre, en 1919, de crédits de report s’élevant à 105 milliaos 

et de 63 millions de fonds de concours.

Mais lin’est pas douteux que l’année prochaine le crédit 

du chapitre 146 devra être augmenté.

Ee~chapitre est adopté.

Chapitre 152.- Subventions au budget annexe des poudres 

pour bâtiments et outillage.................. 16.195.000 francs,

M. HENRY ROY.- Je demande une réduction de crédit de 

25.000 Frs pour protester contre les conditions dans lesquelles 

le génie se prépare à construire une poudrerie à GIEN. Cette 

poudrerie doit etre installée au milieu de terrains extrêmement 

fertiles qu’il va falloir acquérir à chers deniers alors que 

tout près,l’Etat eèt propriétaire de terrains incultes dont 

il ne tire aucun parti.

M. PIERRE LAVAL.- Je connais ces faits : il y a là un vé­
ritable scandale les officiers de génie n’ont pas voulu mettre 

la poudrerie dans les terrains appartenant à l’Etat parce que 

ceux-ci leur servent de terrain de chasse.

M. HENRY ROY.- Ajoutez que le propriétaire des terrains 

qui doivent être expropriés n’efct peut-être pas étranger 

au choix de l’emplacement car il pourra demander une indemnité 

importante.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il faut absolument mettre fin 

à de pareils abus et, pour cela, opérer une réduction de crédit 
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an indiquant le motif de cette réduction.

M. LE RAPPORTEUR.- Dans ce cas la réduction doit être 

opérée non pas au chapitre 152, mais au chapitre 146 (Artil­

lerie).

Le chapitre est adopté avec une réduction de 25.000 Frs.

6ème Section.- Chapitre 209.- Armée du Levant»- Solde et 

indemnité : 80.051.460 francs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Tous les ans, le vote des cré­

dits destinés à l’armée du Levant soulève pour plusieurs d’en­

tre nous une question de conscience. Je suis de ceux qui con­

sidèrent que l’occupation de la Syrie est une faute. Notre si- 

tuat±Ton-financière ne nous permet pas de faire ainsi une poli­

tique coûteuse dont nous ne recevrons jamais la contre partie 

puisque nous devrons un jour quitter la Syrie qui est simple­

ment placée sous notre mandat.

Cette année,encore, je voteraic ependant les crédits deman 

dés. Pourquoi ? C’est que j’estime que puisqu’il y a des trou­

pes françaises en Syrie notre devoir est de les nourrir et de 

les entretenir. En ce qui concerne l’opportunité de l’occupa­

tion, je réserve entièrement mon opinion.

M. BIENVENU-MARTIN.- Je partage entièrement l’ôpinion de 

M. le Rapporteur général sur les dangers d’une politique qui 

nous coûte beaucoup trop cher et qui ne nous a donné jusqu’ici 

que des déboires.

Mais je ne veux pas aujourd’hui soulever cette grava ques 

tion et bien entendu, je pense comme M. le Rapporteur Général 

que puisque nous avons des troupes enSyrie, il fautbien inscri­

re au budget des crédits pour les payer, les nourrir et les 

vêtir.

Je veux tout de même, faire observer que, contrairement 

à ce qui nous avait été promis l’année dernière, notre Corps 

d’occupation.......
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d’occupation n’a pas diminué. Il a meme augmenté, ce qui 

s’explique difficilement. Y aurait-il des troulfes que 

nous ne connaissons pas ? Je croyais que la guerre était 

finie là-bas.

M. LE RAPPORTEUR.- L’augmentation des effectifs pro­

vient de la réorganisation du Oorps d’occupation à la sui­

te de la mise en application de la nouvelle loi des cadres. 

Elle s’élève à 167 officiers, 432 hommes de troupe et 

318 chevaux.

M. BIENVENU-MARTIN.- La Commission serait dans son rô­

le en invitant le Gouvernement à réduire un peu les dépen- 

sesd’occupâtion de Syrie.

M. HERVEY.- Une mission de contrôle avait été envo­

yée l’an dernier. Ne pourrions-nous pas avoir communication 

des conclusions de ce rapport ?

M. LE RAPPORTEUR.- Je demanderai ce rapport qui, en 

effet, doit être intéressant.

M. BIENVENU-MARTIN.- Il y a quelques années déjà , un 

rapport semblable a permis à la Commission de faire suppri­

mer certains abus. Malheureusement ces abus ont la vie du­

re et ils renaissent facilement de leurs cendres.

M. HENRY BERENGER.- Il faut intervenir sans nous las­

ser pour faire cesser les gaspillages scandaleux qui se pro­

duisent en Syrie ! Je suis sûr que dans le rapport des ccn- 

trôleurs envoyés en mission nous trouverons matière à de sé­

vères critiques.

M. LE RAPPORTEUR.- Nous pourrions là dessus entendre 

M. le Ministre de la Guerre et, en attendant son audition, 

réserver les chapitres 209 à 224.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je ne fais aucune opposi­

tion à cette procédure. Entendons le Ministre de la guerre
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et demandons lui surtout que la question de confiance ne soit

pas brutalement posée à propos de ces crédits, comme elle

l’a été à la Chambre. Il faut que nous puissions discuter

et exprimer notre sentiment sur une politique absolument in­

compatible avec nos ressources financières.

Je suis prêt à voter tous les crédits que l’on me deman­

dera pour assurer la défense de notre territoire national, maUji 

je ne comprends pas que l’on enfouisse des milliards dans 

un pays qui n’est même pas à nous et que nous abandonnerons 

forcément un jour.

M. LE PRESIDENT.- Les chqaitres relatifs aux crédits de 

4’armé.e- du Levant sont donc réservés et je vais faire connaî­

tre à M. le Ministre de la Guerre que la Commission désire 

l’entendre sur cette question et sur celle dés fortifications. ;

M. HENRY BERENGER.- N’oubliez pas aussi que je désire à 

l’interroger sur les mesures qu’il compte prendre pour prépa­

rer la guerre chimique.

M. LE PRESIDENT.- Vous avez raison, il est indiapensabÈe| 

de se préparer pour une forme de guerre particulièrement atro-| 

ce, qui, malheureusement pourra être employée par nos adver- |

saires, 
que, 

Il ne faudrait pas/pour des raisons humanitaires nous 

négligions la préparation à la guerre chimique.

Pendant la guerre, certains esprits ont reaulé devant 

l’emploi des gaz pour riposter aux Allemands. Je me souviens 

d’une discussion sur ce sujet à la Commission du budget de la 

Chambre î DENIS COCHIN demandait que l’on ne fit pas de gaz, 

invoquant des raisons très hautes d’humanité et de charité. 

VAILLANT, le Vieux pacifiste l’interrompit d’un coup de poing 

sur la table en criant : "C’est bon ! Ça les tue donc il faut 

en faire !" Et c’est ainsi , Messieurs, que la décision de 

faire des gaz fut prise à la requête du plus pacifiste et du 
pluq... .. ...........................
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plus idéaliste de nous tous.

Nous interrogerons le ministre de la guerre pour savoir 

où nous en sommes au point de vue de la guerre des gaz.

Les chapitres 209 à 224 sont réservés.

BUDGET DES REGIONS LIBEREES (Suite)

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. JPIERRE LAVAL 

Rapporteur du Budget des Régjons libérées, pour donner un com­

plément d’explication qui lui avait été demandé au moment du 

vote de ce budget.

M. PIERRE LAVAL.Rapporteur.- La Commission , sur la de- 

nande de M. HENRY BERENGER, m’a invité à rechercher à, quel 

total s’élevaient exactement les dépenses de reconstitution 

des Régions libérées.

Il résulte des renseignements qui m’ont été fourmis 

par un fonctionnaire du Ministère des Régions libérées que 

ce total s’élève à 104 milliards 689 millions qui se décom­

posent ainsi qu’il suit ?

1° - montant des dépenses probables des dommages de 
guerre (payés aux particuliers)

Régions Libérées s 83.600 millions

Alsace-Lorraine : 2.165 

85.765 millions

2° intérêts à 5 % des indemnités payées 3.600 -
et des indemnités à payer.......... ; 400

3° pertes subies par les diverses admi­
nistrations publiques.................... : 9.500

reconstitution des voies ferrées.... : 2.304 

autres dépenses..................  : 3.120 -

Total....... 104.689 millions

A cette somme, de 104.689 millions, il y aurait lieu d’

ajouter encore :
1°



1° Les crédits engagés par diverses adminis­
trations.  ..... .. ....................... .. .................. Mémoire

2° Les intérêts des capitaux ayant servi à 
financer ces payements............ .. Mémoire

On voit que nous sommes loin deê 86 milliards dont il 

a été question à la Chambre lors de la discussion du budget 

des Réglons libérées.

M. HENRY BERENGER.- Il est très important de rectifier 

au plus tôt ce chiffre de 86 milliards dont la presse alle­

mande s’est emparée déjà. L’opinion publique internationa­

le doit savoir que notre reconstitution nous a coûté beaucoup 

plus de 86 milliards. Mais hâtons nous J Ne laissons pas 

s’accréditer une légende autour de ces 86 milliards que l’on 

nous opposerait lorsque nous ferons connaître le chiffre exact 

de nos revendications.

M. PIERRE LAVAL.- Je suis tout à fait d’accord avec 

M.jHENRY BERENGER but la nécessité de rectifier une erreur 

que la discussion de la Chambre a pu laisser se produire dans 

beaucoup d’esprits et que les Allemands sauraient exploiter. 

Mais prenons garde ! Je crois savoir que la Gouvernement a 

l’intention de faire état, dans les discussions internationa­

les qui vont s’engager , d’un montant total des dépenses de 

réparations qui dépassera beaucoup 105 milliards. Ce faisarÿ, 

notre Gouvernement aura raison, car il ajoutera au total que 

je viens d’indiquer les intérêts des sommes qui ont dû être 

avancées par tous les budgets depuis la guerre pour financer 

les réparation^. Le total s’élèvera ainsi à près de 200 mil­

liards.

On voit combien il serait délicat de lancer aujourd’hui 

le chiffre de 105 milliards. Nous ne pouvons le faire qu’avec 

beaucoup de réserves.

M. HENRY BERENGER.- Je comprends parfaitement le danger
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de la publication d’un total de dépenses qui serait infé­

rieur à celui que présentera le Gouvernement. Mais, d’autre 

part, il est regrettable que ce dernier n’ait pas remis les 

choses au point au moment où une discussion s’est instituéé 

à la Chambra sur le montant des réparations et où le chiffre 

de 86 milliards a été indiqué.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Les chiffres que vient de 

nous indiquer M. PIERRE LAVAL sont très intéressants, mais 

je me demande si nous devons les publier sans nous concerter 

auparavant avec le Gouvernement. Il s’agit là d’une chose 

trop grave pour que nous agissions de notre propre chef.

—M.-PIERRE LAVAL.- Je dois ajouter d’ailleurs que les 

indications que je viens de vous donner m’ont été données d’u 

ne façon un peu confidentielle, non pas par le Ministre char­

gé des Régions libérées, mais par un fonctionnaire.

M. LE PRESIDENT.- Il vaut mieux ne pas faire état dans 

notre compte rendu à la presse des précisions que vient de 

nous donner M. PIERRE LAVAL. Nous saisirons d.e la question 

M. le Président du Conseil et nous appellerons son attention 

sur la nécessité d’éclairer, sur le montant total des répara­

tions l’opinion publique internationale. Je crois que nous 

ne pouvons pas faire autre chose aujourd’hui.

M. HENRY BERENGER.- Je ne m’oppose pas à cette façon de 

procéder qui est conforme aux traditions de prudence de la 

Commission.

Mais je demande à M. le Rapporteur de pousser plus loin 

encore ses investigations et de rechercher quel est le mon­

tant des dépenses faites dans les Régions libérées par les 

administrations autres que celle des Travaux Publics. Je 

suis sûr que ces dépenses représentent un total assez gros 

qu’il y aura lieu de joindre aux 105 milliards indiqués tout 

à l’heure.
M. PIERRE LAVAL......................
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M. PIERRE LAVAL.- Je vais étudier ce point spécial et 

je m’entretiendrai avec le Président du Conseil des condi­

tions dans lesquelles on pourra rectifier les chiffres in­

diqués à la Chambre.

BUDGET DES MONNAIES ET MEDAILLES

M. LE PRESIDENT.- Nous reprenons l’examen du budget, 

et nous passons au budget des Monnaies et Médailles.

M. GUILLAUME CHASTENET.-Rapporteur donne lecture de son 

rapport concluant à l’adoption pure et simple du budgèt tel 

qu’il a été voté par la Chambre.

M.-LE RAPPORTEUR GENERAL.- Les crédits inscrits à ce 

budget ont été majorés par rapport à ceux de l’année précédée 

te afin de permettre la frappe des nouvelles monnaies d’ar­

gent prévues par la loi du 25 juin 1928. Or, nous sommes plu­

sieurs ici qui considérons que cette opération serait à la f 

fois inutile et dangereuse.

Elle est inutile, puisque le public esthabitué à se ser­

vir de la monnaie de papier et qu’il ne souhaite aucun change­

ment dans l’état de choses actuel.

Elle est surtout dangereuse parce qu’elle matérialise­

rait aux yeux de tous la dépréciation de notre monnaie et 

qu’elle deviendrait fatalement un facteur de vie chère.

Au moment du vote du projet de stabilisation monétaire, 

nous avons montré au sein de la Commission quelles répercus­

sions on pourrait fatalement attendre de la mise en circula­

tion de pièces d’argent nouvelles. Nous avions préparé un a- 

mendement tendant à supprimer tout ce qui, dans le projet, vi-, 

sait ces nouvelles monnaies. Nous n’avons consenti à le re­

tirer que parce que nous n’avons pas voulu retarder le vote 

d’une loi nécessaire et aussi parce que M. le Président du 

Conseil nous a paru disposé à retarder le plus possible la
frappe.............................
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frappe et la mise en circulation tant des pièces d’argent que 

des pièces d’or.

Pourquoi le projet de loi sur la stabilisation monétaire 

contenait il une disposition visant la frappe de nouvelles mon­

naies ? Il y avait sans doute à cela plusieurs raisons.

D’aune part, on trouvait commode de régler la question des 

Bons Russes au moyen des recettes à réaliser par la fabrication 

d’une fausse monnaie. D’autre part, la Banque de France vou­

lait, par la frappe de monnaies au nouveau taux, rendre plus dif 

flcile pour les années à ve nir une autre stabilisation faite 

à un taux encore plus bas#

Ces quelques avantages assez illusoires, sont largement corn 

pensés par les multiples inconvénients d’une nouvelle monnaie.

Ces inconvénients, on les voit bien en Italie, où tous 

les prix ont subitement augmenté dès la mise en circulation des 

nouvelles lires. La pièce de 5 lires, réduite aux proportions 

de la pièce d’une lire est devenue l’unité courante pour les 

pourboires et tout s’en suit.

L’expérience italienne a paru concluante aux Belges qui 

ont renoncé à frapper une pièce ayant la valeur du Belga, gomma 

ils avaient décidé de le faire au début de leur stabilisation.

En outre, de la hausse des prix, on pourrait craindre une 

autre conséquence de la mise en circulation d’une nouvelle mon­

naie d’or ou d’argent : c’est la thésaurisation. Ne vaut-il 

pas mieux laisser l’or et l’argent dans les caves de la Banque 

que de s’exposer à le voir se .cacher et rester stérile dans les 

bas de laine de nos paysans ?

Je demande en conséquence, que nous rappeüions à M. le Pré­

sident du Conseil, les demi-engagements qu’il avait paru pren­

dre ici au moment où j’ai retiré mon amendement et que nous re­

fusions tous les crédits destinés à la frappe des nouvelles

monnaies • • •
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monnaies.

M. LE PRESIDENT.- Plusieurs meinbre s de la Commission, en 

effet, et, notamment M. CAILLAUX et M. CHARLES DUMONT, avaient 

adjuré M. le Président du Conseil de retarder le plus possible 

le moment où l’on reviendra à la circulation métallique. M. le 

Président du Conseil avait paru, me semble-t-il, entrer dans 

ces vues.

Aujourd’hui nous pouvons retarder la frappe des nouvelles 

monnaies en repoussant les crédits nécessaires pour cette frap­

pe.

M. LE RAPPORTEUR.- Je considère, contrairement à ce qui 

vient d’être dit, que la mise en circulation de monnaies adap­

tées à la nouvelle valeur du franc par rapport aux métaux pré- 

ci aux répond à un véritable besoin.

C’est cette opération qui obturera la stabilisation moné­

taire. On vient nous dire aujourd’hui qu’il faut ajourner in­

définiment la frappe des monnaies nouvelles; je réponds à cela 

que nous n’avons pas le droit d’imposer cet ajournement.

N’avons nous pas voté la loi du 25 juin 1928 qui valide 

deux conventions avec la Banque et avec la Caisse d’amortisse­

ment pour liquider les bons Russes au moyen des bénéfices de la 

frappe ? Comment l’Etat remplira-t-il ses obligations vis-à- 

vis de la Caisse autonome et de la Banque. Si la frappe des mai 

naies ne se fait pas ?

Vous savéz que la Caisse autonome doit verser le montant 

des Bons Russes à la Banque de France avant le 31 décembre 1932 

au moyen des bénéfices de frappe que l’Etat lui remettra ? L’o­

pération de frappe est donc indispensable.

D’autre part, un ajournement aurait des inconvénients au 

point de vue de la fabrication. On prévoit la frappe de 3 mil­

liards de francs en pièces d’argent avant 1932. Or, trois ans 

sont à peine suffisants pour aboutir à un pareil résultat.

Que.........................................



142

b Que l’on ne nous oppose pas,pourfaire échec à la loi, je 

ne sais quelle crainte de troubles causés dans l’opinion pu­

blique par la mise en circulation de pièces nouvelles. L’opi­

nion publique sait bien , hélas ! que le franc a perdu les 4/5 

de sa valeur.

M. RAOUL PERET.- Non. L’opinion publique n’a pas réalisé 

matériellement l’étendue de la dévalorisation.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- M. le Rapporteur invoque la 

loi du 25 Juin 1928. Je connais bien cette loi, mais je sais 

aussi quelles réserves nous avons faites en la votant.

Il nous dit {“nous sommes liés parce qu’il y a une loi 

qui décide la frappe des monnaies et parce que cette opération 

de frappe est liée à l’exécution de deux conventions, l’une 

avec la Banque et l’autre avec la Caisse autonome.

En ce qui concerne la loi, je conteste la valeur de l’ar­

gument, car une prescription législative ne nous prive pas de 

notre droit souverain d’approuver une dépense, de la réduire, 

ou de la rejeter.

Il est vrai que l’Etat s’est lié avec la Banque par 

une convention, mais il ne serait sans doute pas difficile de 

négocier un accord nouveau réglant sur d’autres bases la ques­

tion des Bons Russes.

Il suffira pour cela aux représentants de l’Etat de rappe­

ler à la Banque tous les bénéfices qu’elle a réalisés lors de 

l’achat des devises étrangères. Nous lui avons laissé la pro­

priété de ces devises acquises au compte de l’Etat : l’opéra­

tion a été largement profitable pour elle, on l’a bien vu lors 

de la, hausse considérable de ses actions. Véritablement, s’il 

y a quelque chose à perdre maintenant par l’abandon de la frap­

pe des monnaies d’argent, la Banque peut bien supporter une lé­

gère perte.

Je.......... .. ................



143

Je ne vois pas l’intérêt du retour à la monnaie métalli­

que et je vois par contre les graves dangers que ce retour 

prématuré causerait à l’économie nationale.

Ne vaut-il pas mieux continuer à mettre en circulation des 

billets, tout en conservant dans les castes de la banque la cou­

verture de ces billets en or et en argent ?

Gomment ferait la Banque pour conserver son encaisse, si 

nous commettions l’imprudence de rétablir la convertibilité des 

billets en monnaie métallique ?

M. HENRY BERENGER.- Je suis tout à fait d’accord avec 

M. le Rapporteur Général sur les inconvénients et même les dan­

gers—du-re tour à la circulation métallique.

N’oublions pas que le pays dans lequel il y a le plus d’qr 

les Etats-Unis, se contente d’une circulation fiduciaire 1 

Le dollar,vous le savez, a une valeur or, mais ile est en pa­

pier.

Imitons cet exemple et évitons de frapper de nouvelles mai 

naies qui ne serviraient qu’à matérialiser la chute du franc.

Ceci dit, je tiens à poser quelques questions j

Les anciennes pièces d’or et d’argent existent-elles tou- 
jours ?

OÙ sont-elles ?

N’ont-elles pas été transformées en lingots ?

Je suis de ceux qui se sont résignés sans enthousiasme à 

la stabilisation telle qu’elle a été réalisée au mois de Juin 

dernier, mais avec l’espoir que la dépréciation du franc ne se­

rait que provisoire. On peut concevoir que le franc retrouvera 

un jour son ancienne valeur. Conservons pour ce jour , que je 

souhaite prochain, nos anciennes pièces.

M. LE RAPPORTEUR.- Je ne méconnais pas la valeur de cer­

tains arguments en faveur de l’ajournement de la frappe des 

monnaies,mais il n’en reste pas moins que l’Etat doit exécuter 

les.............  



144

les conventions qu’il a signées avecla Caisse autonome et avec 

la Banque de France.

Comment ferait notamment la Caisse autonome si l’Etat ne 

lui versait pas le ‘bénéfice prévu sur 18, freppe ? Comment rem­

plira-t-elle ses engagements à l’égard de la Banque ?

M. MILAN.- La Caisse autonome n’est tenue à rembourser la 

Banque de la valeur des Bons Russes que dans la limite des ver­

sements qui lui seront faits par l’Etat. Si l’Etat ne lui verse 

rien, elle ne remboursera rien à la Banque.

La question n’intéresse donc que fort peu la Caisse d’amor­

tissement. Quant à la Banque, elle a réalisé assez de bénéfi­

ces pour attendre encore longtemps le remboursement des Bons 

Russes.

M. LE RAPPORTEUR.- Alors pourquoi avons-nous approuvé les 

conventions avec la Banque et la Caisse autonome ? L’Etat doit 

respecter sa signature comme un simple parti cul 1ar,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il peut aussi obtenir de la 

Banque des conditions nouvelles qui ne l’obligeront pas à procé­

der à cette opération dangereuse de la mise en circulation de 

monnaies nouvelles.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- Je ne suis pas sans appréhensions? 

moi aussi, sur les conséquences que pourrait avoir sur la cher- I 

té de la vie le retour à la circulation métallique si peu de 

temps après la stabilisation monétaire. Aussi, suis-je de 

ceux qui souhaitent que l’Etat puisse, par un nouvel arrange­

ment avec la Baqque, éviter de procéder encore avant de longues | 

années, à la frappe des nouvelles monnaies. Mais ne serait-il 

pas malséant et inhabile de mettre en quelque sorte la Banque 

en demeure de consentir à signer une convention nouvelle, parlelj 

refus net et catégorique du Parlement de voter les crédits né­

cessaires à l’exécution des conventions de juin dernier ?

II....
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Il me semble qu’il vaudrait mieux réduire simplement 

les crédits demandés en invitant le Gouvernement à entrer 

en pourparlers avec la Banque pour conclure de nouveaux ac­

cords. Ce procédé, moins comminatoire, ménagerait toutes 

les susceptibilités de la Banque et aboutirait au même ré­

sultat.

M. JEANNENEY.- Nous avons parfaitement le droit de re­

fuser les crédits. Si nous les acceptions même réduits, 

nous consentirions dans une certaine mesure, à la frappe ■ ■ . \ 
d’une nouvelle ^monnaie. C’est justement cela que nous ne 

voulons pas faire.

M. RAOUL PERET.- L’ajournement de la frappe et de la 

mise en circulation de monnaies nouvelles répond à une préoc­

cupation psychologique d’ordre supérieur.

La stabilisation a été une opération sans douleur parce 

qu’elle s’est faite sans aucun changement dans les habitudes 

et dans la valeur des signes monétaires. A tous ceux qui 

s’inquiétaient des conséquences de la stabilisation nous nous 

attachions à répondre qu’il n’y aurait rien de changé et que 

la stabilisation ne se traduirait pas par une réduction de va­
leur de la monnaie.

C’est ainsi que le public ne s’est pas aperçu d’une fa­

çon nette de la dévalorisation du franc. Pourquoi revenir au­

jourd’hui sur ce résultat heureux, en mettant en circulation 

les preuves matérielles et indéniables de cette dévalorisation

Il faut absolument que le Gouyennement renonce à cette 

opération absurde qui ne donnerait que des déboires.

M. LE RAPPORTEUR .- Je demande, en tous cas, qu’aucune 

décision ne soit prise avant l’audition de M. le Ministre des

Finances
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Finances.

M. LE PRESIDENT.- Cette demande est très juste. Nous

demanderons à entendre M. le Ministre des Finances sur cette

question et auparavant nous réservons le budget des monnaies

et médailles.

La Séance est levée à 18 heures 30.

Le Président de la Commission s
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Vendredi 7 Décembre 1928»

La Séance est ouverte à 16 heures, sous la présidence 

de M. GLEMENTEL.

PRESENTS : M.M. CLEMENTEL. CHARLES DUMONT. JEANNENEY.

RIO. BERENGER. PASQUET. HERVEY. REBOUL. 

CUMINAL. LEBRUN. FRANÇOIS MARSAL.

GEORGES BERTHOULAT. BIENVENU-MARTIN. 

FRANÇOIS SAINT-MAUR. HIRSCHAUER.

INSTITUT INTERNATIONAL DE COOPERATION INTELLECTUELLE

M. LE PRESIDENT.- Vous sa,vez qu’une discussion s’est 

instituée, au cours d’une de nos précédentes séances, au su­

jet de l’institut international de Coopérationiàtellectuelle. 

M.M. FERNAND FAURE et HENRY BERENGER avaient demandé que les 

comptes de cet établissement nous fussent communiqués confor­

mément à la loi. On m’a fait remarquer depuis lors que ces 

comptes figuraient en annexe du budget de l’instruction publi­

que, à la suite des tableaux de développement de ce ministère 

Je signale ce fait à nos collègues.

M. HENRY BERENGER.- Il eût été facile, dans le rapport 

purement moral qui nous a été adressé par l’institut, de nous 

faire savoir que les comptes financiers étaient annexés au bud­

get • Ces comptes, nous avons besoin de les étudier; avec d’üt 

tant plus de soin qu’on nous demande aujourd’hui une nouvelle 

augmentation de la subvention accordée à l’institut.

M. LE PRESIDENT.- Le chapitre concernant cet organisme 

ayant été réservé, M. le Rapporteur Spécial étudiera la ques­

tion................ .. ..................................  
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tion et nous saisira de ses conclusions au cours d’une de nos 

prochaines séances.

M. CHARLES DUMONT. Rapporteur Général.- Notre .Collègue 

M. VICTOR BERARD, Présidentde la Commission de 1’Enseignement 

m’a prié de faire savoir à la Commission qu’il désirerait être 

convoqué par elle pour l’examen du budget de l’instruction Pu­

blique afin de pouvoir lui exposer ses vues; notamment en ce 

qui touche à l’institut international de coopération intellec­

tuelle et au crédit relatif à la mission archéologique en Af­

ghanistan.

M. LE PRESIDENT.- Il est impossible que nous convoquions 

un membre du sénat, même Président d’une grande commission, 

pour assister à l’examen d’un budget.

M. HENRY BERENGER.- Ne pourrions-nous l’entendre tout de 

même, afin d’éviter quil ne se produise en séance des fric­

tions toujours regrettables, entre la Commission des finances 

et la Commission que préside M. VICTOR BERARD.

M. LE PRESIDENT.- j’allais précisément dire que nous 

pouvions l’entendre sur le ou les points précis sur lesquels 

il désire attirer notre attention.

M. JEANNENEY.- L’entendre à titre privé, comme nous en­

tendons parfois ceux de nos collègues du sénat,auteurs d’amen­

dements qui désirent attirer spécialement notre attention sur 

ceux-ci.

M. LE PRESIDENT.- Parfaitement.

BUDGET DU MINISTERE DU TRAVAIL

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du 

budget du Ministère du Travail.

M. PASQUET, Rapporteur expose, avant d’aborder 1’examen 

des’, chapitres, quel a été l’effort fait par le pays depuis 

la guerre, en ce qui concerne les dépenses résultant de l’ap­
plication....................................  
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plication des lois sociales. Il montre ensuite l’effort qui 

reste à accomplir.

Les différents chapitres sont ensuite adoptés avec les 

chiffres proposés par M. le Rapporteur Spécial, d’accord 

avec M, le Rapporteur Général, à l’exception des chapitres 

ci-après qui donnent lieu à des échanges d’observations t

CHAPITRE 86.- (Contribution annuelle de l’Etat au fonds 

spécial de la caisse autonome mutuelle des retraites des a- 

gents des chemins de fer secondaires)! 2.600.000 francs.

M. JEANNENEY.- Le crédit inscrit à ce chapitre représen­

te la contribution de l’Etat à la retraite des agents des che- 

mlns de fer d’intérêt secondaire. Il est en augmentation de 

600.000 francs sur le crédit de l’an dernier, mais cette aug­

mentation n’a étéoaloulée que pour faire face au surcroît de 

charge résultant de l’augmentation du nombre des intéressés et 

de l’élévation des salaires. Or, une loi de février 1928 est 

intervenue qui fait bénéficier, pour le calcul de la retraite, 

les petits cheminots, du décompte du temps pendant lequel ils 

ont été mobilisés. La dépense devant résulter de cette mesure 

a été mise expressément à la charge de l’Etat. Il conviendrait 

donc que le crédit fut relevé en conséquence.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- M. JEANNENEY a tout à fait 

raison. Au nom de la sincérité budgétaire, je demande à la 

Commission de prononcer une réduction indicative de 1.000 Ers, 

afin de permettre au Gouvernement de demander à la Chambre, le 

relèvement qui s’impose.

Cette proposition est adoptée.

CHAPITRE 63.— (Statistique générale de la France)! 

2.135.000 Frs.

M. FERNAND FAURE.- Le crédit qui nous est demandé se trouJ 

ve en augmentation sur celui du précèdent budget. Cette aug­

mentation est des plus justifiée; elle permettrad’activer les 
travaux..*........................
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travaux de dépouillement du dernier recensement quinquennal,. 

La France est le seul pays du monde où il faille 5 ans pour 

établir les résultats d’un recensement.

M. LE PRESIDENT.- Quîil me soit permis, à ce propos, 

d’exprimer le regret de ce que la discussion du budget ait em­

pêché M. FERNAND FAURE de quitter PARIS, pour aller représen­

ter la France, au congrès international de la statistique qui 

se tient actuellement à tienève. La France y sera représentée 

par M. 00LS0N, personnalité éminente certes, mais qui ne sau­

rait faire oublier l’absence de M. FERNAND FAURE dont on peut 

bien dire qu’il est le créateur de la statistique en France.

CHAPITRE 89.- (Subvention à la maison maternelle nationa­

le de St Maurice).

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Les crédits prévus pour ce cha­

pitre s’élèvent à 2.922.000 francs • Je désirerais avoir 

quelques renseignements sur la manière dont ils sont dépensés. 

Les femmes, en effet,fréquentent assez peu l’établissement de 

St Maurice. Si, comme on me l’affirme, les accouchements y 

sont si peu nombreux qu’ils y reviennent à plusieurs milliers 

de francs, je me demande s’il ne vaudrait pas mieux fermer 

l’établissement quitte à développer les services d’accouche­

ments des établissements hospitaliers de Paris.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je réclamerai de l’adminis­

tration les explications que vous désirez mais,comme on ne 

peut pas d’ici au Ie janvier prendre de décision au sujet du 

maintien de l’établissement, je vous demande de ne pas vous 

opposer à l’adoption du créélit.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je ne m’oppose pas au vote 

du crédit pour 1929; je désirais simplement attirer votre at­

tention et celle de la Commission sur cette question.

Le Chapitre est adopté.

CHAPITRE 135............ .. ...................
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CHAPITRE 135.- (Personnel de l’établissement thermal 

d’Aix-les-Bains.- Traitements : 681.200 francs.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Les dépenses de l’établisse­

ment thermal d’Aix se sont élevées au cours du dernier exer­

cice à 1.081»200 francs, alors que les recettes ne s’élevaient 

qu’à 1.135.000 francs, j’estime que, pour un établissement 

aussi fréquenté et d’une renommée aussi/grande, un tel chiffre 

de bénéfices est véritablement dérisoire. N’y aurait-il pas 

quelque chose à faire pour obtenir un rendement meilleur ?
fl

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je ne me dissimule pas que 

l’établissement thermal d’Aix-les-Bains coûte cher et rapporte 

relativement peu. Mais cela provient de ce que, pendant de 

nombreuses années, le Parlement s’est refusé à faire les dé­

penses nécessaires pour l’entretien et la mise en état de cet 

établissement.

M. FRANÇOIS MARSAL.- L’exemple d’Aix-les-Bains est un 

de ceux qui montrent le mieux l’incapacité de l’Etat à exploi­

ter une entreprise à caractère commercial ou industriel.

M. BIENVENU-MARTIN.- Peut-être cette situation provient- 

elle de négligences de la part du gérant.

M. FRANÇOIS MARSAL.- Possible J Mais dans une /affaire 

privée, le mauvais gérant est puni dans ses intérêts mêmes, 

tandis qu’ici il continue à percevoir son traitement et même 

peut-être à recevoir de l’avancement.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il ne faut pas incriminer le 

gérant. La faute remonte aux Chambres qui n’ont jamais voulu . 

voter les crédits qui étaient nécessaires.

M. FRANÇOIS MARSAL.- Nous sommes d’accord. Je ne dis 

pas que les fonctionnaires de l’Etat soient plus mauvais que 

ceux de l'industrie privée. La preuve c’est que ceux qui en­

trent au service des entreprises privées se montrent excel-

lert s
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lents. Mais je condamne le système de l’exploitation par 

l’Etat d’un établissement de caractère commercial.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- C’est moins l’exploitation 

en régie que le manque d’autonomie des établissements qu’il 

faut critiquer.

M. LE PRESIDENT.- Toutes les fois qu’on le peut, il 

faut accorder aux établissements d’Etat à caractère commer­

cial, l’autonomie. Les résultats en sont excellents. Il 

suffit de considérer l’exemple de la manufacture de Sèvres 

qui fonctionne dans des conditions bien meilleures depuis 

qu’elle est dotée de l’autonomie.

M. CHARLES DUMONT.- Je connais bien l’établissement 

d’AIX pour l’avoir fréquenté pendant de longues années.

Il est difficile de lui faire rendre de gros bénéfices, 

car il ne peutpas,comme VICHY, retirer des bénéfices consi­

dérables de la vente des eaux dans le monde entier.

Il faudrait envisager la création d’un organisme d’ex­

ploitation qui réunit l’établissement thermal, le Casino 

dont l’Etat est actionnaire et un ou plusieurs hôtels, et 

où l’Etat aurait une grosse participation. Avec le proé 

duit des jeux, les bénéfices seraient intéressants.

Mais vouloir améliorer l’établissement avec le système 

actuel est une utopie. Tant qu’il sera géré administrative­

ment, il fonctionnera vaille que vaille; les abus dont nous 

sommes témoins s’y perpétueront. On continuera d’accorder 

des cures g ratuites. Songez que les parlementaires, - et 

j’en parle par expérience -, sont obligés de lutter avec la 

direction pour qu’elle accepte d’eux le prix des traitements 

qu’ils reçoivent. Qu’on s’étonne après cela de la médiocri­

té des bénéfices J

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Le nombre des parlementai­

res
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res qui vont soigner leurs rhumatismes à AIX gratuitement 

n’est pas si nombreux pour que cela prive l’établissement 

d’une grosse source de bénéfices.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Mais il y a leurs familles 

et leurs amis. Et d’autres bénéficiaires encore. Il faut, 

je le répète trouver un système d’exploitation industrielle 

réunissant l’établissement, thermal, le casino et des éta­

blissements de luxe. Car l’affermage de l’établissement 

thermal seul, il n’y faut point songer; jamais, on ne trou­

verait un capitaliste qui pour un projet aussi incertain vou­

drait entreprendre les travaux nécessaires.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Pour faire d’AIX l’établis­

sement thermal que vous rêvez, il faudrait dépenser 50 mil­

lions. Jamais un tel capital ne trouverait dans l’exploita­

tion sa rémunération.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Dans l’exploitation des . i 

bains seuls, nous sommes d’accord; mais je prétends que le . 

produit des jeux du casino porucrerait des bénéfices considé­

rables.

M. LE PRESIDENT.- Personne ne demande plus la parole snr 

ce chapitre ? Il est adopté.

Le Budget du Travail est ainsi terminé.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je vous demande, M. le Prési­

dent l’autorisation, ne sachant trop où la placer, de présen­

ter à la Commission une observation sur la manière dont se 

font les déductions pour charges de famille lors de l’établis, 

sement des rôles d’imposition.

Nos divers impôts ont été établis par des lois succes­

sives, sans aucune coordination entre elles. De ce fait, 

les règles selon lesquelles doivent être opérées les déduc­

tions sont d’une telle complexité que les fonctionnaires 

chargés..................... ......................
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chargés de l’établissement êtes rôles ne s’y reconnaissant 

plus et, découragés, s’abstiennent d’appliquer des disposi­

tions inscrites dans la loi en faveur des contribuables les 

plus intéressants.

Qu’on songe que les pères de famille qui ont droit à 

une déduction pour chaque enfant, voient l’âge à partir du­

quel ils ne peuvent plus la réclamer varier de 16 à 21 ans, 

éelon qu’il s’agit de la contribution personnelle-mobilière, 

de l’impôt cédulaire ou de l’impôt global. Ne pourrait-on 

envisager une coordination de ces divers textes et l’adoption 

d’un âge-limite unique ?

M. FRANÇOIS MARSAL.- D’ailleurs, il n’est pas néces­

saire, afin que cette unification n’entraine pas une perte de 

recettes pour le Trésor, de fixer l’âge-limite à 21 ans. 

Qu’on le fixe à lg, 19 ou 20 mais qu’on supprime la complexi­

té dont souffrent à la fois les familles nombreuses et les 

fonctionnaires chargés de l’assiette de l’impôt.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je ne partage pas tout à fait 

votre opinion. Je voudrais qu’on fit l’unification par 

en haut, c’est-à-dire à 21 ans.

M. FRANÇOIS MARSAL.- Je crois que si l’on faisait le 

calcul afin d’éviter toute perte pour le Trésor, on arrive­

rait aux environs de 20 ans. Le choix de cet âge-limite vous 

donnerait donc à peu près complètement satisfaction.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Quoi qu’il en soit,l’idée 

de l’unification me semble excellente.

BUDGET-ANNEXE DE LA LEGION D’HONNEUR

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle maintenant 

l’examen du budget annexe de la Légion d’honneur. Les diffé­

rents chapitres de ce budget sont adoptés sans modification, 
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à l’exception des chapitres ci-après qui donnent lieu de la 

part de M. FRANÇOIS SAINT MAUR. Rapporteur spécial aux ob­

servations suivantes s

CHAPITRE 8.- (Maisons d’éducation.- Personnel.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL propose de réduire le crédit 

de 3.013.625 francs inscrit à ce chapitre, de 20.000 francs 

pour marquer le désir de la Commission de voir réduire, dans 

la mesure du possible, l’effectif des maîtresses des maisons 

d’éducation. Cette proposition est adoptée.

CHAPITRE 12.» (M âisons d’éducation.- Entretien deô ba­

timents.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Le Gouvernement avait de­

mandé un crédit de 1.500.000 francs. La Chambre a porté ce 

crédit à 1.700.000 francs afin de permettre de procéder à la 

réfection de la toiture du préau de la maison d’Ecouen.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- ayant insisté pour que je 

n’accepte pas intégralement ce relèvement, je vous propose 

de le réduire de 100.000 francs. Néanmoins, je voudrais 

que la Commission m’autorisât à indiquer que la somme de 

100.000 francs que nous accordons en plus de ce qu’avait 

demandé le Gouvernement doit être employée à la réfection de 

la toiture du préau d’Ecouen et à la modernisation des ins­

tallations de bains d’Ecouen et des Loges, installations 

qui datent du temps où Madame Campan dirigeait ces maisons.

Le Chapitre est adopté avec le chiffre de 1.600.000 Frs.

Le crédit inscrit au chapitre 14 est réduit de 12.000 

francs.

La séance est levée à 17 heures 1/4.

Le Président de la Commission :
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COMMISSION DES FINANCES -

Séance du Lundi 10 Décembre 1928.

La Séance est ouverte à quinze heures, sous la prési­

dence de M. CLEMENTEL.-

PRESENTS S M.M. CLEMENTEL. CHARLES DUMONT. HENRI ROY.

BIENVENU-MARTIN. GALLET. FERNAND FAURE.

MILAN. GEORGES BERTHOULAT. ABEL GARDEY. 

REYNALD. HENRY BERENGER. JOSEPH COURTIER.

REBOUL. CHASTENET. SERRE. JEAN PHILIP. HERVEY< 

GENERAL STUHL. FRANÇOIS SAINT MAUR. CUMINAL. 

FRANÇOIS MARSAL.MARIO ROUSTAN.

ETAT DES TRAVAUX DE LA COMMISSION

M. LE PRESIDENT.- Je tiens à indiquer à la Commission 

quel est l’état de nos travaux. Tout fait prévoir que nous 

pourrons terminer l’examen du budget des dépenses jeudi 

soir. Dans ce cas, nous pourrons consacrer à l’étude de la 

loi de finances vendredi, samedi et dimanche.

Si nous avons fini notre examen dimanche, le rapport 

de M. le Rapporteur Général pourra être distribué le vendre­

di 21. Le sénat sera donc en mesure de commencer la discus­

sion le samedi 22.

M. CHARLES DUMONT. RAPPORTEUR GENERAL.- Je ferai l’im­

possible pour que mon rapport soit distribué au plus tard le 

jeudi 20 afin que la discussion puisse commencer le vendre­

di 21.

Nous pourrons même peut être gagner un jour sur ces 

prévisions et commencer la discussion le jeudi.

MINISTERE DE LA JUSTICE

M. LE PRESIDENT.- Nous reprenons notre.examen du bud­
get....................... i
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get . La parole est, à M. HENRI ROY pour nous faire son rap­

port sur lebudget de la Justice (1e section.- Services judi­

ciaires) •

M. LE RAPPORTEUR.- Les crédits demandés cette année 

pour le budget de la Justice sont sensiblement plus élevés 

que ceux votés l’année dernière. Il ne faut pas en être 

étonné.

L’accroissement de dépenses qui s’élève à 20 millions 

environ s’explique par le relèvement des traitements tel 

qu’il résulte de la loi de finances du 27décembre 1927.

Je n’ai donc, à ce sujet, aucune observation à présen­

ter.

Dois-je faire remarquer, comme je l’ai fait l’année 

dernière, que la réforme judiciaire s’est traduite et con­

tinue à se traduire non par une économie, mais par un surcroît; 

de dépenses ? Nous sommes tous fixés sur ce point.

Noue le sommes beaucoup moins sur les projets du gouves» 

nement en ce qui concerne la révision de la réforme judi­

ciaire. Le garde des sceaux, saisi de plusieurs propositions 

de lois et notamment d’une proposition fort intéressante éna- 

nant de notre collègue de MONEIE, a fait des réponses un peu 

contradictoires. Il avait, tout d’abord, accepté 1’introduc­

tion de quatre articles nouveaux dans la loi de finances 

que proposait M. de MONZIE. Puis, à la Chambre, il a renvoyé 

toutes les propositions, non pas aux calendes grecques, mais 

au mois de janvier.

Demain, je dois le rencontrer et lui demander ce qu’il 

compte faire. Il est probable qu’après notre entrevue je ne 

serai pas plus fixé là dessus que je le suis maintenant.

M. LE PRESIDENT.- Il faut reconnaître, cependant que 

l’attitude du Gouvernement n’est plus la même en ce qui con­

cerne. ........................... 
1
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cerne la réforme judiciaire. Il ne se refuse plus à envisa­

ger une modification de décrets-lois et il reconnaît que I’hx 

périenoe a démontré les inconvénients d’une réforme trop ra­

dicale.

M. ABEL GARDEY.- Oui. Nous sommes à la veille d’une ré­

vision des décrets dont le Gouvernement prendra peut être ma­

rne l’initiative.

M. LE PRESIDENT.- Au moment où l’on reprendra le grave 

problème de la réforme judiciaire, il faudra veiller à ce 

que le sort des juges de paix soit amélioré par l’attribution 

de l’avancement sur place.

M. LE RAPPORTEUR.- A l’heure actuelle, grâce à l’œcel- 

lent recrutement des juges de paix, les justiciables se mon­

trent très satisfaits du fonctionnement des tribunaux canto­

naux.

Les juges de paix ont obtenu-et c’est justice - la pari­

té de traite ment avea les magistrats de clause correspondan­

te. Ils demandent en outre une extension de leur compétence 

et il faudra leur donner satisfaction.

Tout doit être fait pour renforcer la situation morale 

et matérielle du juge de paix. J’ai sur ce point une théorie 

personnelle : J’estime que tous les magistrats devraient 

commencer par remplir les fonctions de juges de paix. Ils 

^prendraient ainsi la différence qu’il y a entre le droit 

et l’équité, et ils verraient de plus près les petits problè­

mes que, trop souvent, on a tendance à juger de loineet de 

haut dans les tribunaux civils. Dans mon système, il n’y au­

rait donc pas de cloison entre la magistrature cantonale 

et la magistrature proprement dite s tous les justiciables 

y gagneraient.

Sans..
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Sans vouloir aller aussi loin aujourd’hui, j’envisage com­

me une réforme très souhaitable l’attribution des pouvoirs 

de juge délégué au juge de paix du chef lieu dans lequel un 

tribunal a été supprimé.

Je reconnais que déjà la situation des juges dé paix 

a pu être considérablement améliorée grâce au binage et 

et parfois même au trlnage. Sans aller jusqu’à l’avance­

ment sur place, qui peut présenter de s inconvénient s, on peut? 

donner aux juges de paix des avancements spéciaux ou des 

allocations spéciales.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La nouvelle organisation 

des^ justices de paix n’entraine-t-elle pas une modification 

dans la situation des greffiers ?

M. LE RAPPORTEUR.- Les grefflers demandent une augmen­

tation de leur traitement (actuellement porté à 300 francs) 

et une révision de leur tarif. Je crois que nous serons 

saisis sous peu de propositions de la Chancellerie qui sont 

de nature à leur donner satisfaction.

M. JOSEPH COURTIER.- En cas de binage dé deux justi­

ces de paix et de suppression d'ungreffe, n’y aura-t-il 

pas pour le greffier qui assurera un double service, la pos­

sibilité de cumuler deux traitements ?

M. LE RAPPORTEUR.- Non. La Chancellerie se refuse ar- 

vec raison à admettre ce cumul. Le greffier qui assiste 

deux tribunaux fait deux fois plus d’actes, donc deux fois 

plus de bénéfices. Cela compense le surcroît de travail 

qui résulte pour lui du binage.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je demande à M. le Rappor» 

teur de vouloir bien m’assister pendant la discussion du 

budget de la Justice, car il pourra, mieux que moi, traiter 

les problèmes touchant à la réforme judiciaire que je ne 

connais pas suffisamment.
M. LE RAPPORTEUR
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M. LE RAPPORTEUR.- Je le ferai très volontiers avec 

l’appui de M. Abel GARgEY qui a étudié spécialement toutes 

les questions que soulève la réorganisation de la magistra­

ture.

Les divers chapitres du budget de la justice sont adop­

tés sans discussion, conformément aux propositions de M. le 

Rapporteur d’accord avec M. le Rapporteur Général, à l’ex­

ception des chapitres ci-après qui ont donné lieu aux obser­

vations suivantes.

CHAPITRE. 18.- Tribunaux de commerce : 854.000 Frs.

M. LE RAPPORTEUR.- D’accord avec le Gouvernement, je 

vous propose une réduction indicative de 1.000 francs pour 

obtenir de la Chambre un relèvement de crédit permettant la 

création de 6 nouveaux tribunaux de commerce.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il faut, en effet, créer des 

tribunaux de commerce dans certaines villes qui sont éloi­

gnées du siège du tribunal départemental. Il en est ainsi 

notamment de Saint-Claude.

M. FERNAND FAURE.- Et de la Réole.

M. BIENVENU-MARTIN.- Attention ! Ne nous engageons 

pas dans cette voie. Chacun de nous a au moins une ville 

de son département qui voudrait un tribunal de commerce 

(sourires).

M. LE RAPPORTEUR.- Il faut d’abord réviser les décrets; 

et voir quels sont les tribunaux définitivement supprimés. 

En attendant, il vaut mieux ne créer que les tribunaux de 

commerce dont le besoin se fait sentir d’une manière incon- 

testable.

Le Chapitre est adopté.

CHAPITRE 25.- Frais de justice en France : 22 millions.

M. LE RAPPORTEUR.- Ainsi que je l’ai indiqué la réfor­

me. ................ ............... 
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forme judiciaire réalisée par les décrets d’économie a en­

traîné une augmentation considérable des frais de justice.

La Chambre des Députés a réduit de 413.000 francs les 

crédits demandés par le Gouvernement au chapitre 23 pour 

engager le Gouvernement à apporter à la réforme judiciai­

re les corrections et modifications indispensables.

Je vous demande d’effectuer une nouvelle réduction de 

100.000 francs pour associer le Sénat au voeu exprimé par 

la Chambre.

M. ABEL GARDEY.- j’appuie cette demande pour les mo­

tifs qui viennent d’être indiqués.

Le Chapitre 23 est adopté avec la réduction proposée.

CHAPITRE 27.- Frais de reconstitution d’actes de l’E­

tat civil et de registres d’hypothèques : 675.000 Frs.

M. LE RAPPORTEUR.- La situation des dépenses enga­

gées permet de faire sans inconvénient une réduction de 

25.000 francs.

M. FERNAND FAURE.- Il existe au budget du Ministère 

des Finances, un chapitre visant les mêmes dépenses, ce qui 

est normal, les registres d’hypothèques étant tenus par 

des fonctionnaires de l’administration de 1’Enregistrement. 

N’y aurait-il pas double emploi ?

M. LE RAPPORTEUR.- Je me renseignerai.

BUDGET DU MINIESTER DES COLONIES.

M. LE PRESIDENT.- Nous passons à l’examen du budget

des Colonies.

M. ALBERT LEBRUN,Rapporteur donne lecture de son rap­

port.

M. HENRY BERENGER.- Je demande à M. le Rapporteur de 

vouloir bien nous dire quelle est à l’heure actuelle la 

quantité de prestations en nature utilisées par le Minis­
tère..................... .
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tère des Colonies.

Je n’ai pas besoin d’insister sur l’importance de 

cette question à la fois pour le développement de notre em­

pire colonial et pour la bonne exécution du plan Dawes dans 

les années qui vont suivre.

M. LE RAPPORTEUR.- Les divers contrats en cours d’exé­

cution s’élèvent à 70 millions de Marks-or.

M. HENRY BERENGER.- Ces contrats portent-ils sur un 

temps très long ?

M. LE RAPPORTEUR.- Sur 3 ans environ.

Deux conventions sont en cours de préparation, l’une 

pour le port de NOUMEA (5 millions de Marks-or), l’autre 

pour la Guadeloupe.

M. HENRY BERENGER possède sans doute plus de renseigrffl 

ments que moi-même sur cette dernière convention.

M. HENRY BERENGER.- Oui, il s’agira de 15 millions 

de Marks-or pour des travaux qui dureront quinze ans, Le 

programme est établi; on discute seulement sur le taux de 

l’intérêt que la Guadeloupe devra payer.

M. LE RAPPORTEUR.- Je dois ajouter que des travaux 

beaucoup plus considérables sont envisagés pour profiter 

des prestations en natüre. Ces travaux pourront bénéficier 

de la procédure spéciale instituée par la loi du 24 mars 

1928, et, pour cela, ils devront figurer à un tableau anne­

xé à la loi de finances.

Dans la loi de finances de 1929 figurera un tableau 

qui nous donnera une idée très précise des projets du mlnis 

tère des Colonies et à l’occasion duquel nous pourrons pré 

senter des observations.

Ce tableau n’est pas encore connu. Le Ministère est 

entrain d’ji mettre la dernière main.

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.- Malheureusement le Ministre des 

Colonies parait assez sceptique en ce qui concerne la pos­

sibilité pour la plupart des Colonies d’user des prestations 

en nature.

Vous savez, en effet, que la loi du 24 mars 1928 pré­

voit que les Colonies devront emprunter pour financer la 

part des travaux qui ne sera pas exécutée avec des presta­

tions en nature. Le Ministre se demande si cette condition 

n’est pas de nature à tout arrêter, les facultés d’emprunt 

des colonies étant forcément assez réduites.

M. LE RAPPORTEUR.- Je ne partage pas sur ce point le 

pessimisme du Ministre.

L’INDO-CHINE a établi un programme qui comporte des 

travaux à exécuter pendant trente années et s’élevant à un 

total de 4 milliards 500 millions. Cela représente pour 

1 milliard 600 millions de marks or de prestations en natu­

re.

Or, tout fait espérer que l’état très prospère des 

budgets de 1’INDO-CHINE se maintiendra dans les années à ve­

nir et la charge d’intérêt et d’amortissement de l’emprunt 

nécessaire à l’exécution sera supportée très facilement 

par la Colonie.

Sans être dans une situation financière æissi brillante 

que 1’INDO-CHINE. MADAGASCAR et 1’ A.O.F. peuvent parfaite­

ment, elles aussi, émettre des emprunts importants pour ga­

ger le grand programme de travaux publics qu’elles se pré­

parent à exécuter.

Seule l’A.E.F. peut se trouver dans l’impossibilité 

d’emprunter si l’Etat ne lui vient pas en aide.

M. HENRY BERENGER.- Il me parait indispensable d’in­

terroger le Ministre des Colonies sur cette question si im­

portante. .................... .
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portante pour l’avenir de notre empire colonial.

Il résulte des renseignementsque vient de nous donner I 

avec sa précision habituelle et sa compétence, M. le Rap­

porteur, que les Colonies n’utilisent actuellement et n’u­

tiliseront encore demain qu’une part insignifiante dans les 

prestations en nature.

Le Ministre des Colonies a manqué totalement de pré­

voyance car il aurait dû mettre sur pied une série de pro­

grammes pouvant s’exécuter dès le moment où nous recevrons 

de l’Allemagne l’annuité totale prévue au plan Dawes , annui 

té totale que nous commencerons à recevoir dès cette année.

Mais il ne nous servirait de rien de récriminer con­

tre le passé. Mieux vaut préparer l’avenir et veiller à ce 

que les fautes commises hier ne le soient plus demain.

M. le Rapporteur nous dit que les Colonies ont préparé 

de vastes programmes de travaux qui vont nous être soumis 

à propos de la loi de finances. Ces programmes , je vou­

drais les connaître et je demanderais que M. le Ministre 

des Colonies vienne nous les exposer au plus têts! j’étais 

sûr que lui même soit en état de le faire.

D’nres et déjà, quelque chose m’effraie à la perspec­

tive de ces travaux. C’est que, pour payer les intérêts des 

emprunts que les Colonies vont être obligées de faire, con­

formément à la loi du 24 mars 1928, il va falloir accroître 

les charges fiscales déjà très lourdes qui pèsent sur les 

indigènes et sur les colons.

Prenons-y garde, Messieurs ! On ne peut pas outre me­

sure pressurer les populations coloniales par une fiscali­

té excessive.

L’obligation pour les colonies de supporter la charge 

des emprunts émis pour financer la part des travaux qui ne

sera 
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sera pas exécutée avec des prestations en nature est peut- 

être sans inconvénient pour l’INDO CHINE et pour MADAGAS­

CAR. Mais il n’en est pas de même pour les autres colonies.

Il me semble que pour les colonies pauvres, la pro- - 

portion des prestations en nature doit être augmentée. Au 

besoin, les travaux pourraient même être exécutés dans des 

conditions à déterminer uniquement avec des prestations en 

nature.

En cette matière, il ne doit pas y avoir de règles 

strictes. L’Etat doit veiller avant tout à ce que les Co­

lonies puissent profiter des versements de l’Allemagne.

Le problème est délicat, mais il doit retenir toute no­

tre attention car il n’en est pas de plus grave à l’heure 

présente. De le, solution qui lui sera donnée dépendront et 

l’exécution du plan Dawes et la mise en valeur de notre ma­

gnifique empire colonial.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Pour l’exécution d’un cer­

tain nombre de travaux publics qui ne sont pas immédiatement 

et directement productifs de bénéfice, comme les travaux d’a 

ménagement des ports ouceux destinés à améliorer nos voies 

navigables, l’Etat abandonne, presque sans compensation les 

prestations en nature qu’il fournit.

Diverses combinaisons sont employées. La plus courante 

est la suivante. La société constituée pour exécuter les 

travaux fait deux parts dans les actions. Les actions A re­

présentant le capital fourni en argent, les actions B repré-r 

sentent le capital constitué par les prestations en nature. 

Seules, les actions Asont rémunérées. L’Etat ne percevra 

rien - tout au moins pendant très longtemps - pour les ac­

tions B qui sont entre ses mains.

Ces sacrifices que l’Etat, à juste titre, consent pour 

les..... ................................ 
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les grands travs.ux publics de la Métropole, il doit les con­

sentir de même pour les Colonies et surtout pour les Colonies ! 

pauvres.

J’estime donc, comme M. HENRY BEREIGER, que chaque pro­

gramme de travaux à exécuter par une Colonie doit être étudié'* 

et résolu en tenant compte de la situation financière parti­

culière de cette colonie. Il ne doit pas y avoir de règle 

fixe ni de statut colonial type.

L’Etat doit s’attacher à intensifier l’emploi des pres­

tations en nature par les Colonies sans, pour cela, obliger 

celles-ci à une fiscalité excessive.

J’ajoute que l’on doit aussi faire très attention aux 

conditions dans lesquelles seront émis les grands emprunts 

Coloniaux dans les années qui vont suivre.

Il faudra veiller à ce que des émissions trop fréquen­

tes et trop importantes ne consolident pas la politique de 

l’argent cher dont nous souffrons en ce moment.

J’attirerai l’attention du Ministre des Finances sur cètJI 
face 

te/particulière du problème qui peut avoir des répercussions 

considérables sur notre politique financière dans les années 

à venir, - politique que je voudrais voir orientée vers unec 

diminution du taux de l’intérêt, prélude indispensable des 

grandes conversions.

M. LE PRESIDENT.- La question que nous discutons est 

absolument vitale pour certaines de nos colonies.

Subordonner l’emploi des prestations en nature à un em­

prunt de là Colonie, c’est cofllamner l’Afrique Equatoriale fraa 

çaise à ne jamais bénéficier des versements de l’Allemagne,

Il n’est pourtant pas de Colonies qui, plus que l’A.E.F. 

aient besoin des prestations en nature pour compléter leur 

outallage.

L’Etat français n’a pas le droit de refuser à cette

Colonie...........................
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Colonie qui ne lui a coûté à conquérir ni un homme ni un 

centime - puisque nous la devons au oouatage, au désin­

téressement et à l’habileté de SAVORGNAN de BRAZZA - tout 

ce qui lui est nécessaire pour rivaliser avec sa voisine 

le Congo’Belge.

M. LE RAPPORTEUR.- L’Etat ne méconnaît pas ses de­

voirs à l’égard de l’A.E.F. Un crédit de 14 millions et de 

mie est inscrit au budget de 1928 pour payer les intérêts 

des emprunts contractés par elle.

Je suis toutà fait d’accord d’ailleurs avec M. le 

Président , M. le Rapporteur général et M. HENRY BERENGER 

pour souhaiter que nos colonies puissent faire un plus lar­

ge usage des prestations en nature.

C’est une erreur évidemment d’imposer un régime uni­

que pour toutes nos colonies. Le régime actuel est bon 

pour les colonies riches. Il faut prévoir un système spé- 

cial pour les colonies pauvres.

M. le Rapporteur général a soulevé la question de la 

répercussion des emprunts coloniaux sur le marché finan­

cier et notamment sur le taux de l’intérêt. Qu’y pouvons 

nous ? Plus l’on demandera à emprunter, plus, évidemment, 

le taux de l’intérêt se maintiendra élevé. Il faut pour­

tant bien que les colonies émettent des emprunts.Elles 

ont eu la sagesse d’attendre et de ne pas faire d’émis­

sion au moment où le taux de l’intérêtétait beaucoup plus 

élevé. Nous devons en féliciter les gouverneurs géné­

raux. Maintenant il faut procéder à ces emprunts , anus 

peine de retarder encore l’exécution des grands program­

mes de mise en valeur qui devraient être déjà commencés 

depuis longtemps.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je sais combien les em­

prunts
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prunts coloniaux sont nécessaires mais je voudrais qu’ils 

s’effectuent sous la forme de bons à courte échéance qui ne p 

pèseraient pas sur le marché comme des titres à très longue 

durée.

M. HENRY BERENGER.- Une question essentielle domine ce 

débat.

Le Plan Dawes doit s’exécuter pendant 63 ans. Pendant 

cette période, nous recevrons pour notre part 2 milliards 

700 millions de marks-ordont une partie importante (12 à 

1.500 millions de marks-or) sera constituée par des presta­

tions en nature. Il est évident que la France métropolitai­

ne ne peut pas, à elle seule, absorber une quantité aussi 

considérable de fournitures sans un grave danger pour notre 

industrie nationale.

Dès lors, pourquoi restreindre la consommation de nos 

colonies en prestations en nature, en proportion de leur ca­

pacité d’emprunt laquelle est elle-même conditionnée par leur 

capacité fiscale ?

Il faut absolument que le Ministère des finances mette 

de coté son esprit bureaucratique et que tout soit rais en 

oeuvre pour hâter la mise en valeur de nos colonies au moÿen 

des prestations en nature.

Que l’.Etat abandonne ces prestations aux Colonies gratui 

tement s’il le faut. N’a-t-il pas le devoir de ne pas laisser 

improductif son vaste empire "'colonial ?

Ce devoir d’ailleurs, en l’espèce, est conforme à son 

intérêt qui veut que nous absorbions intégralement tout ce 

qui nous a été attribué par le plan Dawes. Une négligence de 

notre part permettrait à l’Allemagne de demander la révision 

de ce plan et nous pouvons être assuré qu’elle ne manquerait 

pas de le faire.

M. BIENVENU-MARTIN
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M. BIENVENU-MARTIN.- D’ores et déjà, l’Etat consent à 

certains concessionnaires de travaux publics des conditions 

spéciales très avantageuses pour le payement des prestations 

en nature. Oe payement peut se faire par annuités et il est 

accordé un moratoire pendant les premières années.

On peut procéder de même à l’égard des colonies.

M. LE RAPPORTEUR.- Des conditions analogues ont été fai­

tes aux concessionnaires des travaux actuellement en cours 

aux Colonies.

M. HENRY BERENGER.- Je vais plus loin. Que l’Etat ne 

fasse pas de cadeau aux concessionnaires de travaux publics 

et se contente de leur faciliter l’emploi des prestations en 

nature, cela se conçoit. Mais je voudrais que lorsqu’il s’a­

git des colonies elles-mêmes, l’Etat leur donne gratuitement 

les prestations en nature.

M. MARIO ROUSTAN.- Il s’agit d’une question vitale pour 

nos colonies. M. CARDE disait dernièrement qu’en Afrique 

équatoriale "il faudrait pouvoir faire du nègre”. ”Faire du nè 

gre”, cela n’est pas facile ! Il'daut mieux substituer à la 

main d’oeuvre qui manque, un outillage moderne. Nous le pour­

rons avec les prestations en nature.

M. MILAN.- Oette discussion montre une fois de plus l’in­

térêt qui s’attache à ce que soit rélgée d’une façon générale 

et conformément à un programme d’ensemble la question de l’u­

tilisation des prestations en nature.

M. LE PRESIDENT.- Je crois que nous pourrions la semai­

ne prochaine interroger sur cette grave question M. le Mi­

nistre des Colonies. Il nous fera connaître quel est le pro­

gramme de son ministère pour les années qui vont suivre.

En ce qui concerne le problème de l’utilisation des pres­

tations en nature, je rappelle à M. MILAN que nous avons dé­

cidé
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oidé de nous y consacrer dès le mois de janvier.

Les divers chapitres du budget des colonies sont adop­

tés sans discussion conformément aux propositions de M. le 

Rapporteur d’accord avec M. le Rapporteur Général.

Le chapitre 19 est réservé jusqu’au vote de l’article 

de la loi de finances qui le commande.

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS (1ère section)

M. LE PRESIDENT.- Nous passons à l’examen du budget 

des Travaux Publics (1ère section) . La parole est à M. MI­

LAN rapporteur.

Les divers chapitres de ce budget sont adoptés sans dis­

cussion conformément aux propositions de M. le Rapporteur, 

d’accord avec M. le Rapporteur général, à l’exception des cha 

pitres qui ont donné lieu aux observations suivantes :

CHAPITRE 44.- Frais généraux des contrôles des distri­

butions d’énergie électrique, des forces hydrauliques, des 

ports maritimes et des outillages des voiesnavigables et des 

ports maritimes : 1.800.000 Frs

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’Etat des dépenses engagées 

fourni par le contrôle permettrait de faire une économie as­

sez importante sur ce chapitre,

M. LE RAPPORTEUR.- Des évènements récents ont malheu­

reusement démontré.que le contrôle des distributions d’éner­

gie électrique n’était pas assez rigoureux. Ce n’est donc 

pas le moment de réduire ce crédit. Je vous demande la per­

mission d’insister au nom de la Commission pour la réorgani­

sation de ce contrôle, dont - il ne faut pas l’oublier - les 

frais sont entièrement couverts par des taxes spéciales sup­

portées par les concessionnaires.

M. GEORGES BERTHOULAT.- Je m’associe entièrement aux 

observations de M. le Rapporteur, si l’on veut éviter de 

véritables..................... . 
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véritables catastrophes il faut mettre fin au laissez aller 

que l’on observe à l’heure actuelle dans le contrôle des con­

cessions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Dans ces conditions, je re­

tire ma demande de réduction.

La chapitre 44 est adopté.

CHAPITRE 66»- Routes et Ponts.- Entretien et répara­

tions ordinaires.

M. LE RAPPOREEUR.- Je demande que ce chapitre, ainsi 

que les chapitres 67 et 68 , soient réservés comme ils l’ont 

été à la Chambre. Nous ne pourrons nous prononcer sur eux 

que lorsque celle-ci aura statué.

Toutefois, je tiens à vous signaler dès maintenant 

que la question du relèvement des salaires des cantonniers 

va se poser de nouveau devant nous.

Voilà deux ans que, lors de la discussion du budget, 

nous bataillons contre les décisions de la Chambre. Le Gou­

vernement trouve commode de laisser à la Commission des Fi­

nances du Sénat et à son rapporteur la responsabilité d’une 

résistance qu’il n’a pas le courage de faire lui-même.

Deux fois déjà j’ai eu la tâche ingrate de résister à 

la Chambre. Cela m’a valu hien des injures et des menaces 

qui ne sont pas de nature à m’impressionner. Je suis prêt 

à faire une troisième fois mon devoir mais je voudrais bien 

tout de même que le gouvernement prenne lui aussi sa respon­

sabilité.

M. LE PRESIDENT.- Je verrai à ce sujet M. le Ministre 

des Finances et je lui demanderai de se souvenir du discours 

qu’il a prononcé l’an dernier comme Rapporteur général.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Lafeiblesse montrée l’année 

dernière par le Gouvernement et par la Chambre a entraîné

pour 
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pour certains départements de très lourdes dépenses. Dans 

le Jura nous avons dû augmenter le salaire des cantonniers 

départementaux qui, de leur propre aveu, ne ré^-clamaient 

d’augmentation que parce que les cantonniers nationaux avaient 

obtenu un relèvement de salaire atteignant les coefficients 

7 et 8. Il a fallu pour cela voter 16 centimes additionnels 

nouveaux.

Dette année encore la Chambre parait décides, à accorder 

aux cantonniers une nouvelle augmentation. OÙ nous arrêterons 

nous dans une pareille voie ?

Il faut envisager très sérieusement une modification ccm- 

plète de notre manière de procéder en ce qui concerne l’en­

tretien des routes. La conception du cantonnier entretenant 

un certain parcours est tout à fait périmée. Désormais les 

travaux d’entretien, comme ceux de réfection, doivent être 

faits par équipe et autant que possible, après déviation de la 

circulation.

Il ne faut plus, ou presque plus de cantonniers, mais 

seulement des ouvriers de la route embauchés suivant les be­

soins par des entrepreneurs chargés des travaux de réfection.

Nous avons tenté une expérience dans ce sens dans le 

Jura.

M. BIENVENU-MARTIN.- En pareille matière il faut être t 

très prudent. Aussi est-il très intéressant que l’expérien­

ce de la réfection des routes donnée à l’entreprise soit fai­

te dans certains départements. Selon les résultats, on verra 

s’il y a lieu de réformer nos règles en matière de vicinalité.

M. LE RAPPORTEUR.- Je vois dans le système de l’entre­

prise le seul moyen de mettre un frein aux appétits insatia- , 

blés des cantonniers.

Il est inconvenable que le salaire des cantonniers ne 

soitpas réglé par la loi de l’offre et de la demande.
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Or, au moment où l’on prétend justifier une nouvelle augmen­

tation en affirmant que ce salaire est insuffisant il y a 

beaucoup plus de candidats que d’emplois vacants.

M. GEORGES BERTHOULAT.- Est-ce que l’on utilise beau­

coup les prestations en nature pour l’entretien des routes ?

M. LE RAPPORTEUR.- J’ai déposé une proposition tendant 

à ce que du goudron et du bitume provenant des prestations 

an nature soient donnés gratuitement aux départements et aux 

communes. Je crois que cette proposition prendra place dans 

la loi de finances.

Bien entendu, j’estime que l’Etat doit la plus possible 

utiliser aussi pour l’entretien des routes nationales les ma­

tières premières venant d’Allemagne.

Les chapitres 66, 67 et 68 sont réservés.

Le chapitre 77 est supprimé (sur la proposition du Gou­

vernement l’exposition de Prague à laquelle il s’appliquait ne 

devant pas avoir lieu ).

PORTS, MARINE MARCHANDE et PECHES

M. LE PRESIDENT.- Nous passons à l’examen du budget de 

la Sème section du ministère des Travaux Publics:"Ports, 

Marine Marchande et pêches".

M. RIO, Rapporteur.- Je vous demande la permission de 

placer en tête de mon rapport un exposé des mesures qu’il me 

paraît urgent d’envisager au plus tôt si nous voulons sauver 

notre Marine Marchande.

Dans le courant de l’année, le Gouvernement nous a fait 

voter une loi sur le crédit maritime. Favoriser la construc­

tion c’est très bien, mais ce n’est qu’un tout petit côté de 

la question.

Ce qu'il faut voir, avant tout o’est que le navire de

commerce 
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commerce est une sorte d’usine internationale. Pour qu’il 

puisse vivre et prospérer il faut qu’il ne soit pas placé 

dans des conditions désavantageuses par rapport à ses concur­

rents étrangers.

Or que faisons nous ? Nous accablons littéralement le 

navire de charges fiscales. L’armateur est ruiné par le 

fisc non seulement quand il achète un navire, mais même quand 

il le répare.

Dès lors à quoi bon encourager la construction des navi­

res, si ceux-ci ne peuvent pas être exploités avec bénéfice 

par—suite des exigences d’une administration tracassière.

Avec de pareils procédés, seules peuvent vifre - et en­

core grâce à des subventions - les grandes lignes de naviga­

tion telles que les lignes de l’Amérique du Nordÿ M^ais la 

Marine Marchande proprement dite, celle qui vagabonde à tra­

vers les mers pour chercher du frêt un peu partout, celle-ci 

disparaît rapidement.

Il n’est que temps de jeter un cri d’alarme pour sauver 

ce que les Anglais appellent le”tramping". Il faut que les 

entraves fiscales soient levées, pour que nos. marins puis­

sent reprendre sur mer la place qu’ils ont perdue.

M. LE PRESIDENT.- Je vous demande aussi, M. le Rappor­

teur de rappeler au Ministre la promesse faite par son prédé­

cesseur au moment du vote de la loi sur le crédit maritime, de 

profiter de cette loi pour exiger des constructeurs un effort 

dans la voie de la normalisation et de l’organisation.

M. LE RAPPORTEUR.- A ce point de vue là nos construc­

teurs n’ont pas de critiques à encourir. Des bateaux tels 

que l’"Ile de France”et le"Paris" témoignent aux yeux du mon­

de de la bonne organisation de nos chantiers de construction.

Je lerépète la question de construction n’est que second 

daire ...............
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daire. Ce qui importe c’est que l’on permette aux bateaux 

faisant le "tramping" de concurrencer les bateaux étrangers 

Tout est là,

M. HENRY BERENGER.- Je reconnais que les bateaux de 

la ligne de l’Amérique du Nord tels que le "Paris” ou "l’ile 

de France" ont remporté un très gros succès et ont la faveur 

de la clientèle américaine.

Malheuresuement les bateaux de la ligne des Antilles et 

de l’Amérique centrale ne méritent pas les mêmes éloges.

Cette ligne est desservie par des paquebots déjà an­

ciens, très inférieurs à ceux de l’Allemange et de 11Italie 

rt par des cargos qui sont tout à fait insuffisants.

Pourquoi ne demandons nous pas à l’Allemagne de nous 

fournir des bateaux au titre du Plan Dawes ? N’est-il pas 

scandaleux que nous nous laissions supplanter par nos débi­

teurs sur des lignes aussi importantes pour notre prestige 

et pour les intérêts de notre commerce des Antilles !

Je sais bien qu’il faut ménager les intérêts de nos chan 

tiers de construction. Mais je sais bien aussi que nous ne de­

vons négliger aucun des moyens dont nous pouvons disposer 

pour défendre nos intérêts sur certaines lignes mondiales.

M. LE PRESIDENT.- Ce que vous dites de la ligne des An­

tilles on pourrait le dire de bien d’autres lignes hélas ! 

Nos ports de la Méditerranée sont délaissés au bénéfice de 

Gênes.

M. LE RAPPORTEUR.- C’est là une toute autre question, 

Monsieur le Président. Nous avons des bateaux excellents 

en service sur les lignes de la Méditerranée. Malheureusement 

certains voyageurs, craignant la traversée au large de Marseille 

le et de la Corse où la mer est souvent houleuse, préfèrent 

s’embarquer à Gènes où ils naviguent à l’abri de la côte ita­

lienne
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lienne. Nous ne pouvons rien changer à cela.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il m’a été indiqué que la 

Compagnie transatlantique avait commandé en Allemagne 7 car­

gos au titre des réparations. Ce renseignement doit donner 

satisfaction aux préoccupations de M. HENRY BERENSER.

M. HENRY BERENGER.- Je me félicite de cette nouvelle, 

•mais je voudrais avoir des renseignements sur le tjrpe des 

bateaux ainsi commandés.

M. LE PRESIDENT.- La Cie Transatlantique sort peu à peu 

d’une situation très difficile. Elle est encore sous la mena- 

cedu payement des bénéfices de guerre. L’Etat lui réclame 

de ce chef une somme considérable. Elle se refuse à payer 

et s’est pourvue en Conseil d’Etat. Il importe que ce dernier 

statue au plus tôt car une grande entreprise ne peut pas res­

ter impunément pendant plusieurs années sous la menace de 

la faillite.

M. LE RAPPORTEUR.- Il faut a .outer, Monsieur le Prési­

dent que la Cie Transatlantique, comme aussi les autres gran­

des Compagnies de navigation, sont placées maintenant grâ­

ce aux nouvelles corventions quelles ont signées avec l’Etat, 

dans de meilleures conditions qu’autrefois pour exploiter 

leurs lignes respectives.

L’Etat autrefois les accablaient en exigeant d’elles 

gratuitement une série de services coûteux. Il n’en est plus 

de même aujourd’hui, mais l’Etat a profité de l’abandon qu’il 

faisait de ses privilèges anciens pour exiger des compagnies 

de nombreuses améliorations et notamment sur la ligne des An­

tilles - des bateaux modernes pour le transport des fnuits.

Par conséquent le passé a été défectueux, le présent est 

encore insuffisant mais l’avenir sera bon.

M. HENRY BERENGER a évoqué la question des prestations 

en................................. .  
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nature pour la Marine Marchande • Bien avant le plan Dawes, 

j’ai commandé, comme Sous-Secrétaire d’Etat à la Marine Mar­

chande, 3 paquebots à l’Allemagne.

J’ai eu à subir, à ce moment là, des assauts terribles, 

Je m’y attendais et il ne pouvait pas en être autrement.

A la fin de la guerre on a commis la lourde faute d’en- | 

courager le plus possible la constructionnavale. De nombreux-' 

chantiers se sont créés avec un outillage très coûteux et 

très rapidement, la crise est venue.

Cette crise est sans issue si nous ne prenons pas la dé- 1 

creronénergique de pousser à la fermeture de certains chan­

tiers. Pour effacer les conséquences des fautes de la politi­

que de 1918, 1919 et 1920 il n’est pas d’autre moyen.

Donc quand j’ài commandé 3 paquebots en Allemagne, nos 

chantiers mouraient de faim. Quand j’ai voulu passer d’au­

tres commances, le Conseil des Ministres - je peux bien divul­

guer cela après cinq ans - s’y est opposé. ||

Depuis 7 cargos ont été commandés ainsi que de gros cha­

lutiers à vapeur (de 10 à 12 millions chacun).

M. HENRY BERENGER.- Rien n’a été fait encore pour per­

mettre le transport des bananes des Antilles en France. Ne 

pourrait on pas faire un effort pour assurer le marché de la 

métropole aux fruits coloniaux ?

M. LE RAPPORTEUR.- Je signalerai cette question dans mpn j 

rapport mais je sais qùblle est très délicate.

A la fin de la guerre l’Etat avait gait amàmager aved 

des frigorifiques un certain nombre de bateaux qui devaient 

aller chercher du poisson à st Pierre et Miquelon et le rap­

porter directement-en France. On espérait, par ce moyen, 

faire baisser le prix du poisson sur les marchés. Mais , en 
f , 5 réalité...............................  
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réalité, l’opération a dû être abandonnée oar l’affaire n’é­

tait pas viable.

C’est moi qui ai vendu oes bateaux. Je n’ai trouvé au­

cun acquéreur en France et j’ai dû les vendre à vil prix à 

l’étranger.

Cette expérience prouve combien il est dangereux pour 

l’Etat de se lancer dans ddes affaires commerciales.

M. HENRY BERENGER.- Une Société s’est constituée, la 

S.M.A.T. qui, avec l’appui de la Compagnie des chemins de 

fer P.O. a organisé avec deux charbonniers transformés en ba 

naniers le "Saumur” et le "PhrynéMle transport des 200 mil­

lions de francs de bananes consommés par la France. Malheu­

reusement la S.M.A.T. va chercher ses bananes aux Canaries 

et personne ne se préoccupe d’aller chercher celles des An­

tilles.

Je le répète, les prestations en nature, nous offrent 

le moyen de doter nos lignes coloniales de cargos modernes 

appropriés à leur besoin. Nous n’avons pas le droit de 

laisser nos colonies aussi mal desservies qu’elles le sont 

aujourd’hui. Si nous ne faisons pas l’effort nécessaire, 

nous assisterons à ce spectacle .navrant-de l’Allemagne ve­

nants'implanter dans nos colonies et transportant leurs pro­

duits chez elle pour nous les revendre ensuite à chers de­

niers.

Prenons garde d’être obligés, dans.quelques années , 

4’acheter à Hambourg , nos fruits des Antilles.

M. MARIO ROUSTAN.- La question est encore beaucoup 

plus complexe car, s’il est vrai que nous manquons de cargos 

bien organisés, iln’est pas moins âûr que nos ports ne sont 

pas outillés pour le transport rapide des denrées périssa­

bles telles que les bananes. Faute d’entrepôts frigorifiques 
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et de cargos les fruits pourissent sur les quais de Konakry 

et il faut lesjeter à la mer.

La vérité c’est qu’il n’y a pas de coordination suffi­

sante entre l’armement et les services des ports. La pre­

mière chose à faire c’est d’assurer une impulsion nouvelle 

à la Marine Marchande, sous la direction d’un chef unique, 

coordinant tous les efforts. C’est pourquoi nous déplorons 

la suppression du Sous-Secrétariat d’Etat à la Marine Mar­

chande qui était infiniment plus utile que celui de 1’Edu­

cation physique ou que celui des Beaux-Arts.

M. HERVEY.- Nous en revenons aux engagements pris 

l’année dernière devant nous par M. TARDIEU d’assurer un 

meilleur rendement de la Marine Marchande par la coordina­

tion des efforts et la normalisation.

M. LE PRESIDENT.- Nous veillerons à ce que ces engage­

ments soient tenus par son successeur.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le premier pas à faire dans 

la voie de la normalisation devrait être à mon avis , la sup 

pression d’une partie des chantiers de construction pour 

sauver les autres. Après cela, il faudra assurer aux chan­

tiers maintenus un équipement meilleur.

M. LE RAPPORTEUR.- Je partage entièrement cet avis et 

je ferai allusion à cette question dans mon rapport.

Les divers chapitres du budget de la Marine Marchande 

sont adoptés sans discussion conformément aux propositions 

de M. le Rapporteur, d’accord avec M. le Rapporteur Général 

à l’exception du chapitre 4 (Matériel de l’administration 

centrale) qui a donné lieu aux observations suivantes ;

M. HENRY BERENGER.- Je lis dans le rapport de la Cham­

bre dans le commentaire de ce chapitre qu’ttun crédit de 

250.000 francs est prévu pour faire face aux dépenses qu’en­

traînera^.
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traînera le déménagement des services centraux de la Mari­

ne Marchande installés dans un immeuble dont le bail prend 

fin en 1929 et ne pourra être renouvelé”.

Ou va aller l’administration centrale de la Marine Mar­

chande ?

M. LE RAPPORTEUR.- Le Gouvernement a l’intention de 

la placer dansl’immeuble de l’avenue Rapp qu’occupait jus­

qu’ici l’aéronautique. Malheureusement le bail de cet im­

meuble expire à la fin de l’année prochaine.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Oe projet est tout à fait 

absurde. Le déménagement d’un service est très coûteux 

et très préjudiciable au travail administratif. On ne 

doit pas faire une installation pour un an. D’autant 

mieux que l’on trouverait certainement dans les bâtiments 

de l’école Lacordaire achetés pour le Ministère de l’Air 

une place suffisante pour une installation définitive de 

la Marine Marchande.

M. LE RAPPORTEUR.- Le Ministre de l’Air affirme que 

ces bâtiments ne suffiront pas pour loger son Ministère. 

Il envisage déjà des constructions nouvelles. Il faut donc 

trouver de la place ailleurs pour la Marine Marchande.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Cette place on la trouvera 

aux Invalides quand on le voudra, soitdans les locaux oc­

cupés par les plans directeurs des forteresses (plans qui 

n’ont aucune valeur pour la défense nationale) soit dans 

ceux où se trouve provisoirement la bibliothèque du Cercle 

militaire. Malheureusement le Ministère de la Guerre oppo­

se une résistance farouche toutes les fois que l’on veut 

utiliser les locaux des Invalides.

M. HENRY BERENGER.- Je propose de réduire le crédit 

de 200.000 francs pour amener le.Gouvernement à nous indi­

quer
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quer ce qu’il entend faire en de l’installation défi­

nitive de la Marine Marchande.

Il me semble que M. DE MONZIE avait préparé un pro­

gramme d’ensemble pour l’utilisation des immeubles appar­

tenant à l’Etat dans Paris. Qu’est devenu ce programme ?

M. ROUSTAN.- J’ai collaboré avec M. de MONZIE pour sor. 

élaboration. Nous devons demander communication du rapport' 

qui fut fait à ce moment là par la Commission que présidait 

M. de MONZIE. Il contient une foule de renseignements 

dont nous pourrions tirer parti dans des discussions comme | 

-ceüe-ci.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je vais plus loin encore 

que M. BERENGER et je demande la suppression du crédit jus­

qu’à ce que le Gouvernement ait trouvé pour la Marine Mar­

chande une installation digne d’elle.

M. LE RAPPORTEUR.- Je ne fais pas d’ opposition à cet I 

te proposition. |

M. LE PRESIDENT.- Je demanderai d’autre part, au nom 

de la Commission, la communication du rapport de M. de MON- | 

ZIE.

Cette question de la bonneutilisation des immeubles de 

l’Etat pour l’organisation des services publics est une de 

celle dans lesquelles le contrôle parlementaire est le plus ?| 

nécessaire.

Malheureusement ce contrôle est rendu très difficile 

à exercer, par la mauvaise volonté des administrations 

qui tendent à perpétuer indéfiniment les abus dont elles 

profitent.

Il y a quelques années j’ai proposé l’aliénation par 

1 Etat du terrain militaire d’issy les Moulineaux. Comme 

le Ministre de la Guerre n objectait que ce terrain

était..,.
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était un champ de manoeuvre indispensable pour la garnison 

de Paris, je lui répondis que passant plusieurs fois par 

jour à prÈximité de ce terrain en allantà Versailles où 

en revenant à Paris, je n’y avais jamais vu la moindre trou­

pe depuis plusieurs années et quelle que soit l’heure à 

laquelle je passais.

Le Ministre de la Guerre n’insista pas, mais le lende­

main quelle ne fut pas ma sur.prise de voir un escadron évo­

luer sur le terrain d’issy qui, grâce à ce stratagème, est 

resté à la disposition de l’autorité militaire.

—Le- Chapitre 4 est adopté (Avec la réduction de 250.000 

francs proposée).

Le Chapitre @6 est réservé jusqu’au vote de la loi de 

finances.

(M. CLEMENTEL est remplacé à la présidence par M. BIEN­

VENU MARTIN, doyen d’âge, en l’absence des deux Vice-Prési­

dent),

BUDGET DU MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

du Budget des Affaires Etrangères.

Les divers chapitres de ce budget sont adoptés sans 

discussion conformément aux propositions de M. REYNALD rap­

porteur, d’accord avec M. le Rapporteur Général, à l’excep­

tion des chapitres ci-après qui ont donné lieu aux obser­

vations suivantes.

CHAPITRE 5.- Archives.- Bibliothèque.- Publication 

de documents diplomatiques.

La Chambre a voté un crédit de 440.500 francs.

M. LE RAPPORTEUR .- Je vous propose une réduction de 

crédit de 15.000 francs qui laissera encore une dotation suf 

fisante puisqu’elle sera exactement celle qu’avait primiti­
vement.............................. .. ............
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vement demandé le Gouvernement,

M. HENRY BERENGER.- Il y aurait de gros inconvénients 

à réduire ce crédit déjà insuffisant car la bibliothèque 

du Ministère des Affaires Etrangères manque d’instruments de 

travail indispensables, c’est dans cette bibliothèque que 

l’on devrait réunir tous les documents nécessaires pourlut- 

ter contre la propagande allemande. Rien de tout cela n’exis-i 

te.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous ne contestons nullement 

les besoins de la bibliothèque des Affaires Etrangères. Ce qae 

noua-proposons c’est, conformément à la méthode très sage qu’ 

a toujours suivie la Commission des Finances, de ramener le 

crédit aux demandes initiales du Gouvernement.

Si ce dernier estime qu’il a besoin de la totalité du 

crédit voté par la Chambre ilnous le dira en justifiant sa 

proposition.

M. LE RAPPORTEUR.- j’indiquerai d’ailleurs dans mon rap­

port que nous invitons le Gouvernement, conformément au voeu 

exprimé par M. BERENGER, à étudier pour le prochain budget, 

une adaptation de la bibliothèque des Affaires Etrangères aux 

besoins nouveaux et, notamment à la nécessité de répondre à 

la propagande Allemande.

Le Chapitre 5 est adopté (Réduction de 85.000 Frs).

CHAPITRE 7.- Traitements du personnel des services exté­

rieurs 64.245.000 Frs.

M. LE RAPPORTEUR.- Ce chapitre soulève une question ex­

trêmement importante. Celle de l’institution d’une indemni- ■ 

té dite "de fonctions” qui, rempla,çant les anciennes indemni­

tés de perte au change et indemnité complémentaire de cherté 

de vie, est calculée pour chaque emploi et s’ajoute au total 

des traitements de poste et dégradé.



- 185 -

A la différence de l’indemnité de cherté de vie des dé­

crets de 1920, elle est accordée à tous les agents pourvus de ; 

postes ou d’emplois des services extérieurs y compris les 

chefs de Minsions diplomatiques. Etant essentiellement affé- | 

rente à la fonction, il en résulte que, dans une même zone, 

tous les titulaires d’emplois du même ordre n’auront pas la 

même indemnité de fonctions. Un compte aussi rigoureux que 

possible sera tenu de tous les facteurs susceptibles de dif­

férencier, quant aux obligations et aux charges qu’ils peu­

vent imposer à ceux qui en sont titulaires, les emplois entre 

eux. Des lors, tandis que les décrets de 1920 fixent,- par ca­

tégories de cherté de vie, une seule et même indemnité pour 

tous les emplois de même nature, le nouveau régime prévoit 

seulement, pour chaque zone, un minimum et un maximum dans la 

limite desquels seront déterminées les indemnités attribuées 

à chacun de ces emplois. Seuls ces minima et maxima seront fi- 

xés une fois pour toute.

Je crois qu’il y a là une réforme heureuse qui donnera 

à nos agents diplomatiques un relèvement de traitement absolue 

ment indispensable et qui fera disparaître, en même temps les 

abus auxquels donnait lieu l’indemnité de perte au change.

M. HENRY BERENGER.- Je ne conteste pas l’utilité d’une 

pareille réforme mais je demande que ce chapitre soit réser­

vé pour être étudié en même temps que les chapitres des au­

tres budgets qui posent la question de l’indemnité de perte 

au change.

Il est indispensable en effet, que tous nos agents à 

l’étranger, qu’ils soient détachés par le Ministère du Commer­

ce, celui de la Guerre , de la Marine ou des Affaires Etran­

gères soient traités en ce qui concerne les indemnités sui­

vant une régie fixe.

Quand
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Quand j’étais ambassadeur à Weshington, j’ai reçu sou­

vent les réclamations des secrétaires d’ambassades qui cons­

tataient avec regret qu’un régime de faveur était fait aux 

attachés militaires et navals et qu’il ne leur était pas ap­

pliqué, il résulte de l’inégalité des situations un méconten­

tement qui nuit peu à peu à la bonne marche des services 

et à l’entente de tous les fonctionnaires, d’un même poste.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’estime que la réforme réa­

lisée par le Ministère des Affaires Etrangères est heureuse. 

Mais j’entre tout à fait dans les vues de notre collègue 

M. HENRY BERENGER lorsqu’il veut faire une réforme d’ensem­

ble portant selon des règles uniformes sur les traitements de ■ 

tous les agents des services extérieurs. Je demande donc, 

moi aussi que le chapitre soit réservé.

M. HERVEY.- Selon quel coefficient les traitements des 

fonctionnaires des services extérieurs ont ils été majorés ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- On a appliqué à ces traite­

ments le coefficient 6,50. O’était justifié par la cherté 

de la vie à l’étranger.

M. HERVEY.- Personne ne le conteste.

Le chapitre est réservé.

CHAPITRE 10.- Frais généraux des postes diplomatiques: 

12.327.000 Ers.

M. LE RAPPORTEUR.- Le Gouvernement a augmenté assez sert- ' 

siblement les frais de table pour les chefs de postes à l’é­

tranger. O’était indispensable. Gomme corollaire , nous 

devohs exiger que ces frais soienteffectivement dépensés. 

Dans ce but nous sommes d’accord, M. le Rapporteur Général 

et moi, pour inviterle Gouvernement à faire prendre aux chefs ■ 

de postes, sous la forme qu’il jugera la meilleure, une sor­

te d’engagement moral de consacrer intégralement en récep­

tions
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tions les indemnités que nous leur allouons à oet effet.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il importe de faire cesser 

certains abus. Il est un peu pénible de penser que dans cer­

taines grandes villes nos représentants retardent indéfini­

ment la construction de locaux pour lalégation ou l’ambassa­

de parce que, tant que ces locaux n’existent pas, ils ont une 

bonne raison pour ne pas donner de réceptions officielles.

Ce que nous demandons du reste n’a rien d’anormal. Un 

engagement de cette nature avait déjà été exigé du personnel 

des services extérieurs par M. de FREYCINET.

M. HENRY BERENGER.- Il est toutà fait indispensable que 

nosagents à l’étranger sachent donner des réceptions offi­

ciales , ces réceptions sont très utiles pour le prestige de 

notre représentation.

Ceci dit, je signale qu’il y aurait lieu de réserver ce 

chapitre qui soulève lui aussi une question de perte au chan- .1 

ge.

M. LE RAPPORTEUR.- En effet, il est logique de le réser­

ver.

Le Chapitre 10 est réservé.

Le Chapitre 16 est réservé pour le même motif.

CHAPITRE 47.- Service français de la Société des Nations»- 

Matériel.: 34.500 Frs.

M. HENRY BERENŒER.- Ce service est installé aux Invali­

des, ne pourrait-on pas le placer au Quai d’Orsay?

M. LE RAPPORTEUR.- Je crois que c’est là tout à fait im 

possible. le Ministère des Affaires Etrangres est très^ 

l’étroitdans les locaux du Quai d’Orsay.

M. HENRY BERENGER.- Je n’insiste pas car je ne peux 

tout de même pas proposer que le Ministère des Affaires Etran­

gères soit mis aux Invalides (Sourires).Le Chapitre est adopéé 
La Séance est levée.à 19 heures.

Le Président de la Commission des Finances :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mardi 11 décembre 1928»

La séance est ouverte à 15 heures, sous la Présidence 

de M. CLEMENTEL, Président.

Présents i MM. CLEMENTEL. CHARLES DUMONT. RAIBERTI. 

JEANNENEY. PEYTRAL. BERTHOULAT. LEBRUN . 

PHILIP. PERET. REYNALD. GALLET. RIO. 

ROUSTAN. CHASTENET. GARDEY. REBOUL. 

CUMINAL. MILAN. PAQQUE . FAURE. FRANÇOIS- 

SAINT MAUR. BIENVENU-MARTIN. SERRE. 

JENOUVRIER.STUHL. HERVEY. MAHIEU.

FRANCOIS-MARSAL.

Loi des cadres de la Marine «

La Commission adopte les conclusions de l’avis financier 

de M. RAIBERTI , favorable à l’adoption du projet de loi 

portant organisation des différents corps d’officiers de l’ar­

mée de mer et du corps des équipages de la flotte.

M. LE PRESIDENT prie M. le Rapporteur de vouloir bien 

déposer immédiatement son avis sur le bureau du Sénat, la 

Commission de la Marine s’étant plainte, par l’organe de son 

Rapporteur, M. MARTIN-BINACHON, de ce que le non dépôt 

de l’avis empêchait l’inscription à l’ordre du jour de la 

discussion de ce projet.

Audition de M. VICTOR BERARD.

^a Commission entend ensuite M. VICTOR BERARD, ^résident 

de la Commission de 1’Enseignement
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mardi 11 Décembre 1928

PRESIDENCE DE M. OLEMENTEL

Audition de M. Victor Bérard, président 

de la Commission de 1'Enseignement.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Victor Bérard,

M. VICTOR BERARD, président de la Commission de l’En­

seignement.- Messieurs, je viens vous demander de l’argent, 
mais je vais d’abord vous proposer une bonne affaire.

Aux chapitres 74 et 75 du budget de l’instruction pu­

blique, des crédits sont inscrits pour les fouilles de la- 
Perse et de l’Afghanistan. Je vous ai apporté quelques photo­

graphies des oeuvres d’art qu’ont fait découvrir les fouilles 

de l’Afghanistan. Ces fouilles, vous le savez, ont eu un rôle 

capital dans l’histoire du monde, parce que c’est un français 

M. Toucher qui, le premier, a démontré par des fouilles dans 

l’Inde anglaise, au tombeau de Bouddha, que tout l’art boud­

dhique de l’Inde, du Japon et de la Chine était une repousse 

de l’art grec.

M. Toucher avait fait sa démonstration sur les monu­

ments et les musées de l’Inde. Il avait indiqué que le noeud 

vital de cette question se trouvait sur la -grande route 

terrestre par où les pèlerins étaient venus de l’Inde, à 

travers le Turkestan et l’Afghanistan. Malgré tout son zèle 
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il n'avait rien pu faire dans l’Afghanistan; vous savez 

quelle est la situation de ce pays, elle peut s’exprimer en 

deux mots : anarchie et corruption des fonctionnaires.

Il avait laissé derrière lui un jeune homme, M. Bar- 

thoux, qui a trouvé moyen pendant trois années, avec un cré­

dit de 100.000 francs, non seulement de vivre, non seulement 

de faire des trouvailles admirables, mais encore de nous 

ramener au musée Guimet 100 caisses de trouvailles, dont je 

vous rapporte ici quelques photographies.

Ces trouvailles sont de toutes sortes. Il y a des mÆnu- 

ments entier s ; en voilà un du type qu’on appelle stoupa, 

c'est à dire quelque chose comme un cénotaphe, avec une re­

lique telle qu’un cheveu ou un ongle du Bouddha. Il en a 

fouillé 300, et au Musée Guimet nous aVons maintenant trois 

salles complètes de ces monuments.

M. Barthoux veut retourner en Afghanistan. Vous vous 
doutez que ce n’est pas avec 100.000 francs qu’il peut faire 

quelque chose; je vous demande d’augmenter le crédit de 

150.000 francs. Il va peut-être nous coûter 2 millions; il 

a déjà rapporté au moins 10 millions de valeurs. Je suis sûr 

que la commission sénatoriale hésitera d’autant moins que, si 

nous ne faisons pas ce geste, la Chambre le fera certainement

M. CHARLES DUMONT, rapporteur général. Il s’agirait de 

porter le crédit à 250.000 fr ?

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT. Oui 

c’est ce que je vous demande.

M. LE PRESIDENT. Il faut pour cela que nous appli­

quions au crédit une réduction indicative. Nous allons en 

dé libérer
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M, LE RAPPORTEUR GENERAL. De quelle époque sont ces 
monuments ?

M. LE PRESIDENT DE IA COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT. 

Cela s’échelonne depuis la conquête d’Alexandre jusqu’à l’an 

900 après Jésus-Christ. C’est un mélange extraordinaire; si 

vous aviez le temps, je vous montrerai des copies de la colon 

ne trajane, des copies de statues grecques, etc.

Nous aurons quelque chose à Paris qui vaudra mieux 
.que les collections des musées de l’Inde.

—JU- GEORGES BERTHOULA.T. D’après les photographies que 

vient de nous communiquer M. Victor Bérard, c’est aussi beau 

que les plus belles choses du musée du Caire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Nous prenons note d’opérer 

sur le crédit une réduction indicative de 1.000 francs, pour, 

obtenir une augmentation de 150.000 fr.

M. LE PRESIDENT DE LA. COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT. 

Sur le même chapitre, je voudrais attirer votre attention 

sur une autre fouille capitale. M. le président a eu l’ama­

bilité de me dire un jour que, de tous les Français qui 
avaient contribué à l'expédition de Syrie, il n’y en avait 

qu’un qui avait été récompensé selon ses mérites, c’était 

moi. C’est grâce aux fouilles de Syrie que nous avons retrou­

vé l’origine de l’écriture alphabétique. Nous savons à pré­

sent que l’alphabet date de 1240 avant J.C.

A l’heure présente, la question essentielle de l’his­

toire ancienne, c’est le point de suture entre la civilisa­

tion de la Bible d’une part et l’Egypte, entre la Grèce et 

l’Egypte d’autre part. Nous savons exactement où est ce 
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point de suture; il est dans la seule ville égyptienne que 

nomme la Bible : c’est Tanis.

Les fouilles de Tanis ont été commencées par Mariette; 

il y a trouvé trois ou quatre monuments essentiels de la 

civilisation humaine; il a trouvé des sphynx à profil sémi­

tique , et aussi des papyrus géographiques et littéraires, 

qui font penser que probablement on retrouvera en cet endroit 

ce qu’on a trouvé à Téléna-Marna. C’était la résidence des 

pharaons du siècle précédent, dans laquelle nous avons re­

trouvé toute leur sorrespondance diplomatique. De sorte que 
nous avons aujourd’ lui les "livres jaunes” des pharaons des 

XIV° et XV0 siècles.

Il est probable que, dans les fouilles de Tanis, nous 

trouverons de semblables correspondances. Si nous, héritiers 

de Mariette, nous retrouvions une lettre de Moïse ou d’Aga- 

memnon, cela vaudrait la peine. (Sourires)

M. LE PRESIDENT. C’est un autographe qui$ vaudrait 

cher.

M. LE PRESIDENT DE LA CCMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT. Les 

fouilles de Tanis sont demandées en ce moment par de grandes 
puissances étrangères. Nous n’avons plus de grandes fouilles 

en Egypte; nous avons seulement, à Karnaï; et à Louxor des 

chantiers secondaires. Il s’agit de savoir si nous allons 

reprendre les fouilles de Tanis ou les laisser à d’autres., 
ffe considère que c’est une affaire d’intérêt national.

C’est pourquoi, outre les 150.000 fr. pour les fouilles 

de l’Afghanistan, je vous demande 250.000 fr. pour les fouil­

les de Tanis. Au total, il s’agirait d’augmenter de 400.000 

fr. le crédit inscrit au chapitre 74 "Fouilles archéologiques 

en Perse, en Afghanistan et à Carthage”.
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M. LE PRESIDENT. Comme procédure, c’est la commission 

de 1’ enseignement qui déposera un amendement ?

M. LE PRESIDENT DE LA G (MISSION DE L’ENSEIGNEMENT. Oui 

si vous m’y autorisez. Je n’ai rien voulu faire sans être 

d’accord avec vous.

A propos du chapitre 107, je voudrais vous faire part 
d’une expérience personnelle. Dans mon département, on m’a 

fait le grand honneur de me confier le ministère de l’ins­

truction publique; je me suis occupé de tous les ordres 
d’uns signe ment, mais en particulier de 1’ enseignement pri­

maire. Ce qui m’a semblé d’un intérêt immédiat, c’était 

d’orienter un peu l’enseignement, primaire' vers l'enseigne­

ment agricole d’une part, et d’autre part de savoir exacte­
ment où nous en sommes avec nos instituteurs. Je m’excuse de 

parler politique, mais c’est de la finance.

Impossible de savoir où en est le corps des institu­
teurs. Les uns vous disent qu’ils sont tous communistes, les 
autres disent qu’ils ne le sont pas; au fond, personne n’en 

sait rien.

Actuellement, nous connaissons le corps des institu­
teurs par. les inspecteurs d’académie. L’inspecteur d’académie 

est un fonctionnaire local qui naturellement est, ou bien en 

hostilité, ou bien en complicité avec son personnel. Quand on 
est sur le pied de guerre, il ne peut en être autrement. Il 

manque quelque chose à l’enseignement primaire; cet ordre 
d’enseignement n’a pas d’inspecteurs généraux. De sorte que 

lorsqu’il se présente une question délicate, qu’un homme 

venu de Paris pourrait sans doute trancher en cinq minutes, 

on n’a pas le personnel nécessaire.
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M. MARIO ROUSTAR. Mais si, il y a des inspecteurs 
généraux de l’enseignement primaire.

M. LE PRESIDENT DE IA COMMISSION DE L'ENSEIGNEMENT. 

Ils ne vont jamais dans les écoles.

M. MARIO ROUSTAN. Ils en ont le droit.

M. LE PRESIDENT DE IA COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT . 
Ils n’ont pas le moyen d’y entrer. C’est une question pure­

ment financière, et je vous prie de la faire étudier. Il 
-n'-y-.apas d’inspecteurs généraux des écoles primaires élé­

mentaires, je vous le garantis. Je sais qu’il y a cinq ans 

on avait parlé de créer quatre inspecteurs généraux des 
écoles élémentaires; on ne les a pas créés. j’estime, pour 

ma part, qu’il n’est pas possible d’en rester là. Il faut fcsnfc 

tout de même que le Gouvernement de Paris ait un contact avec 

ses fonctionnaires, surtout avec des fonctionnaires de cette 

ponté'.’

M. MARIO ROUSTAN. Il est arrivé plus d’une fois, lors­
qu’on a eu une difficulté, non pas d’ordre scolaire, mais 

d’ordre politique ou moral, qu'on envole l’inspecteur général 

de l’enseignement primaire. Vous avez raison, il ne peut pas 

aller inspecter les écoles, mais il peut aller sur place ré­

soudre rapidement un conflit.

M. LE PRESIDENT DE IA COMMISSION DE L’ENSHGNEMENT.

Il serait plus simple d’avoir des gens qui soient chargés 

de cela et qui tiennent le ministre au courant. Actuellement, 
on prend un fonctionnaire d’un autre service et on l’envoie 

un peu partout, de sorte que la Sorbonne est dépeuplée. Ce 
n’est pas une méthode.
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M. LE PRESIDENT. La difficulté vient de ce que la 

camaraderie règne trop souvent.

M. JE&N PHILIP. Je vouflrais faire observer qu’au cha­

pitre 107, qui concerne les inspecteurs généraux de l’ensei­

gnement primaire, nous avons voté un cëédit de 799.0-00 fr. 

Est-ce que vous proposez sur ce chapitre un relèvement de 

crédit ?

M. LE PRESIDENT DE IA COMMISSION DE L'ENSEIGNEMENT . 

-Si—jj_étais membre de la commission des finances, je demande­

rais au ministre de l’instruction publique de créer déjà, 

cette année, un premier inspecteur, d’en créer un second 

l’an prochain, et d’arriver au chiffre de quatre inspecteurs 

généraux, qui avait été reconnu nécessaire en 1925.

M. LE PRESIDENT. Une opération budgétaire, cette année, 

me paraît impossible. Je crois qu’il vaudrait mieux que notre 

rapporteur, et voûs-même, vous signaliez cette question à la 

tribune, afin qu’on l’étudie pour le budget prochain.

M. LE PRESIDENT DE IA COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT . 

Je voudrais éviter mon intervention à la tribune, parce que 

la discussion du budget de l’instruction publique devant 

l’A.ssemblée va sans doute durer une demi-heure-. Si M. le rap­

porteur veut bien faire la suggestion dans son rapport, nous 

n’avons qu’à nous taire.

M. LE IRESIDENT. Dans votre rapport, monsieur Philip, 

vous pouvez dire que M. le président de la commission de 

l’enseignement nous a fait part de cette question et que 

nous demandons au ministre de nous proposer une solution 

pour le prochain budget.
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M. LE PRESIDENT. La difficulté vient de ce que la 

camaraderie règne trop souvent.

M. JEàN PHILIP. Je vouflrais faire observer qu’au cha­

pitre 107, qui concerne les inspecteurs généraux de l’ensei­

gnement primaire, nous avons voté un cëédit de 799.000 fr. 

Est-ce que vous proposez sur ce chapitre un relèvement de 

crédit ?

M. LE PRESIDENT DE Là COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT .
S.i__j_’étais membre de la commission des finances, je demande­

rais au ministre de l’instruction publique de créer déjà, 

cette année, un premier inspecteur, d’en créer un second 
l’an prochain, et d’arriver au chiffre de quatre inspecteurs 

généraux, qui avait été reconnu nécessaire en 1925.

M. LE PRESIDENT. Une opération budgétaire, cette année, 
me parait impossible. Je crois qu’il vaudrait mieux que notre 

rapporteur, et voûs-même, vous signaliez cette question à la 
tribune, afin qu’on l’étudie pour le budget prochain.

M. LE PRESIDENT DE Là COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT .

Je voudrais éviter mon intervention à la tribune, parce que 
la discussion du budget de l’instruction publique devant 

l’àssemblée va sans doute durer une demi-heure. Si M. le rap­

porteur veut bien faire la suggestion dans son rapport, nous 
n’avons qu’à nous taire.

M. LE PRESIDENT. Dans votre rapport, monsieur Phi H p, 

vous pouvez dire que M. le président de la commission de 
l’enseignement nous a fait part de cette question et que 

nous demandons au ministre de nous proposer une solution 

pour le prochain budget.
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M» JEAN PHILIP. Je serai dans un certain embarras 

puisque M. Roustan nous dit que ces inspecteurs existent.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT. Non, 
ils n’existent pas. Vérifiez-le.

M. LE PRESIDENT. Vous vérifierez s’ils existent ou non’

M. LE PRESIDENT DE LA COMISSION DE L’ENSEIGNEMENT. 
S’ils existent, je n'ai rien à dire.

M. LE PRESIDENT. Nous arrivons à l’institut de coopé­

ration” intellectuelle.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L'ENSEIGNEMENT . 
Là-dessus, je n’ai pas d’avis.

j’ai pris partie d’une façon trop nette pour que je 

vous dise quoi que ce soit sur l’institut de coopération 

intellectuelle, avant d’avoir pris l'avis de la commission 
de l'enseignement. Cependant, je peux vous dire dès mainte­

nant qu’il y a une chose qui nous suffoque, c’est que nous 

ne pouvons jamais avoir de justifications de dépenses. Au 

fond, nous ne savons pas ce qui se passe.

M. LE PRESIDENT. On a donné un budget, en annexe du 
budget de l’instruitstion publique. Evidemment, c’est sommaire, 

mais la loi est satisfaite.

M. LE PRESIDENT DE LA OMISSION DE L’ENSEIGNEMENT . Il 
s’agit de la conscience des commissaires; et puis il s'agit 

d'autre chose encore. Nous avons créé, depuis quelques 

années, à Paris, un certain nombre d'instituts, de fondations 

plus ou moins universitaires, qui créent dans le personnel 

universitaire un grand malaise : nous avons des professeurs 
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qui n’ont pas de quoi vivre, et des amateurs qui roulent en 

automobile ! Est-ce un bien, est-ce un mal ? Je n’en sais 

rien. Mais je voudrais bien savoir comment on choisit le 
personnel de l’institut de coopération intellectuelle.

M. LE PRESIDENT. On vous répondra que c’est interna­

tional.

M. LE. PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT . 

Comment se fait-il qu’on ait toujours des fils à papa inter­

nationaux ?

M. LE PRESIDENT. Avez-vous encore d’autres observations 

à présenter ?

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT»

Au chapitre 122 une expérience personnelle me ferait demander 

une modification de libellé. Actuellement, le chapitre e stt 

libellé comme suit : "Subventions aux départements pour or­

ganisation de l’enseignement agricole dans les écoles nor­

males.'” Je vous ai dit que, dans le département du Jura, nous 

avons réorganisé cet enseignement. Grâce au directeur de 

l’école normale, nous sommes arrivés à créer des instituteurs 

de villages, à qui nous avons dit : "Vous ferez toute votre 

carrière dans le village; nous vous promettons que nous vous 

donnerons un avancement compensateur des agréments que vous 

auriez à la ville." Nous avons remis en culture un grand 

jardin, complètement délaissé depuis dix ans.

Avec la subvention au département, cela va très bien; 
mais nous avons toutes sortes de difficultés comptables entre 

le département et l’école normale. C’est pourquoi nous vou­

drions qu’on dise : "Subventions aux départements et aux 
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écoles normales.” D’autre part, le mot ”organisât!on” ne 

comprend pas, paraît-il, le matériel. Nous voudrions que 
vous ajoutiez : ” pour l’organisation de l’enseignement 

agricole et l’achat de matériel.”

J’en ai parlé avec M. Philip et j’ai constaté que, 

dans son rapport, la chose est déjà prévue.

M. LE PRESIDENT. Nous allons délibérer tout à l’heure 

sur le libellé de ce chapître.

M. LE PRESIDENT DE IA COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT . 

Chapitre 143, Pupilles de la Nation.» Pour les pupilles de 
la Nation, à la commission de l’enseignement, nous sommes 

très embarrassés; nous n’y voyons pas clair du tout. Nous 

constatons que la plupart des crédits des pupilles sont 

employés - nous ne savons pas au juste sous quelles influen­

ces - dans les écoles libres. Je vous citerai des départe­

ments dans lesquelsjtoc les écoles libres fonctionnent grâce 

aux pupilles de la nation. Comment cela se produit-il , nous 
n’en savons rien. C’est une affaire de finances, c’est vous 

que cela regarde. Nous voudrions bien que vous vous en occu­

piez .

Chapitres 46, 47s 48.- Je ne sais pas œe que vous 
avez décidé au sujet de l’Ecole de Rome. C’est moi qui, l’an 

dernier, avais soulevé la question des traitements de l’école 

archéologique de Rome, à deux points de vue: d’une part la 

question du change, et d’autre part quelque chose qui ne se 

chiffre pas, mais qui existe tout de même. Tous ceux qui 

sont allés à Rome savent que notre école est logée au second 

étage du Palais Farnèse, siège de notre ambassade. C’est 
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quelque chose de déplorable pour les finances du directeur; 
car lorsqu’on a déjeuné chez l’ambassadeur, on dîne chez le 

directeur , et comme celui-ci n’a pas d’indemnité pour frais 

de représentation, il vient dire au ministre : ”Je ne peux 

pas rester”. On a envoyé à Rome un homme de grand mérite, 
M. Carcopino, qui va être membre de l’institut; il a été 

obligé de quitter la direction. M. Male, qui y est allé 

ensuite, qui est plus âgé et qui a moins de charges de familaL 

ne peut pas s’en tirer non plus. J’appelle donc votre atten­

tion sur ce chapitre.

Enfin, je dois dire un mot’ de la question dé la refonte 
des bibliothèques nationales?. Je ne vous cacherai pas qu’à la 

commission de l’enseignement, nous avons été mécontents de 

la façon dont on a organisé le Musée de la guerre. Au moment 
où il a été question d’organiser ce musée, on nous avait 

promis qu’il n’y aurait pas de dépenses de logement, ni 

d’aménagement. Or, on a fait des dépenses fort somptuaires, 

pour loger le directeur, le secrétaire général, etc. Et au­
jourd’hui il arrive que vous ne voulez pas donner de traite­

ment de gardien, parce que les dépenses de personnel sont 
trop fortes. Je vous demande, messieurs, s’il ne serait pas 

possible d’étudier une nouvelle répartition des xfrédits, étant 

donné que le secrétaire général de la bibliothèque-musée de 

la guerre vient de mourir. Je crois que vous pourriez faire 

venir le ministre ou le chef de service, et lui expliquer que 

vous voulez bien donner à la bibliothèque nationale les gar­

diens dont elle a absolument besoin, mais qu’il y a des éco­

nomies à faire sur les dépenses des autres bibliothèques.
Il y a, d’autre part, toute une organisation que vous 

avez admise, mais qui n’est pas encore faite, au sujet de la 
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refonte de toutes les 'bibliothèques dites nationales. J’avais 

rêvé, un moment, devoir la Bibliothèque nationale transfé­

rée en partie au -Palais-Royal. On pouvait très bien imaginer 

un système de communication souterraine; on aurait pu main­

tenir à la bibliothèque actuelle la salle de lecture ordi­

naire et les salles de travail courantes, mais il est certain 
qu’a la Bibliothèque Nationale, il y a des centaines et des 

milliers de volumes qui ne sont jamais demandés qu’une fois 
dans le cours d’une vie.

Quand on viendra à parler- de la Bibliothèque nationale, 

monsieur le président - je ne crois pas que ce soit à propos 

du budget - je voudrais que vous nous fassiez l’honneur de 

nous faire appeler, et que nous traitions la question/ en­
semble, pour voir ce qu’il y a à faire.

L’année dernière, nous avions appelé l’attention du 

ministre sur les bibliothèques municipales et les trous qui 
s’y sont creusés pendant la guerre. Vous savez que c’est 

grâce aux commissions sénatoriales qu’on a obtenu pour les 

bibliothèques universitaires 13 millions de fournitures spt 

sur les prestations en natures, qui leur ont permis de re­

constituer leurs collections de revues. Mais il y a encore 

de sérieuses lacunes à combler dans les bibliothèques muni­

cipales. Je voudrais bien que nous appelions une fois encore; 
l’attention du ministre des finances sur la possibilité 

d’attribuer aux bibliothèques municipales une part des pres­

tations en nature. Il y a des bibliothèques municipales, 

comme celles de c£oulouse et de Dijon, qui sont universi­
taires; elles n’ont plus leurs collections de revues alle­

mandes; ce n’est pas en France qu’on les fabriquera!
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Je voudrais enfin vous parler de l’institut d’Optique. 

Cet institut a été élevé grâce à la collaboration et à la 

générosité de la Ville de Paris et de nombreux donateurs. 
Situé à Paris, Boulevard Pasteur, l’institut d’optique a 

un budget tout à fait insuffisant. Aux recettes figurent 

une subvention de 300.000 fr., une somme de 50.000 fr. sur la 

taxe d’apprentissage; 50.000 gr. environ de redevances sco­

laires; 40.000 fr. de droits d’inscription. Bref, il doit 
avoir en tout à peu près 500.000 francs; il ne peut pas s’en 

tirer ainsi.
Je ne sais,pas si cette année vous m’autoriserez à 

déposer un amendement tendant à réduire le crédit de 100 fr., 
pour obtenir 100.000 fr. de plus pour l’institut d' Optique; 

c’est à vous de le voir. Mais de toute façon, je vous deman­

derai l’autorisation de demander au ministre que la fourni tu® 
de machines pour l’institut d’optique soit inscrite aux pres­

tations en nature;. S’il y a un chapitre pour lequel nous de­
vions recourir à l’Allemagne, c’est évidemment l'optique.

M. LE PRESIDENT. Sur ce dernier point, je puis vous 

apporter une contribution personnelle. Je suis le père de 

l'institut d’optique, et pour des raisons très graves, tou­

chant à la défense nationale. En effet, au début de la guerre 
nous ne pouvions pas faire une jumelle d’artillerie; il fal­

lait des objectifs Zeiss.
Avant la guerre de 1870, la France avait la maîtrise 

de l'optique. Après la guerre, Bismarck a fait demander au 

syndicat des quatre ou cinq producteurs français le droit de 

reproduire leur manière de travail, leur tour de fabrication; 

le président, qui était un M. Desprez, a répondu par une 
lettre très cinglante, disant : ”J’accepte, mais que le paie-
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ment soit fait en or, avec les pièces qu’on vous a apportées 

comme rançon de la France." Bismarck a vu rouge; il a donné 

2 millions de subvention à léna pour fabriquer des verres 

d’optique, et léna est devenu le maître pendant les trente 

ou quarante années qui ont précédé la grande guerre.
C’est la raison pour laquelle nous avons voulu créer 

cet institut. Il a été difficile de réunir les deux ministè­

res intéressés, commerce et instruction publique. ®n a fait 

appel à tous les établissements qui fabriquent de la verre­

rie, et l’on est arrivé à établir cet institut tout à fait 
moderne et pratique, sans qu’il en coûte rien à l’Etat. 

Nous avons un budget presque entièrement fait par les con­
cours privés. Je crois qu’il faudra faire quelque chose pour 

cet Institut. Le pouvons-nous cette année ? Je crois que 

c’est indispensable.

M. CHARLES DUMONT, rapporteur général. Nous retenons en 

tout cas la suggestion de M. Victor Bérard, tendant à deman­

der une part des prestations en nature pour fourniture de 

machines à l’institut d’Optique. Nous pouvons demander , 

au nom de la commission des finances et de la commission des 

finances, que sur les 1200 millions prévus dans la loi de 
finances, une part soit réservée à l’institut d’Optique.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT. 

Je vous ai fait toutes nos demandes; je n’ai plus qu’à me 

retir er.

M. LE PRESIDENT. C’est une excellente méthode de tra­

vail. Nous remercions M. Victor Bérard.

(M. Victor Bérard se retire)
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Délibération de la Commission » 
urédit relatif aux gouilles d’Afghanistan* 

M. LE PRESIDENT.- Nous allons maintenant délibérer 

sur les demandes formulées par M. Victor BERARD.

Quelqu’un a-t-il des observations à présenter relati­

vement à la réduction Indicative d’un relèvement de 

400.000 francs du drédit relatif aux rouilles en Afghanis­

tan et en Egypte ? 

uette réduction est donc adoptée.

En ce qui concerne la demande ayant trait à la créa- 

uréation d’Inspec-^011 <i,insPec'teurs généraux de l’enseignement primaire, 
teurs généraux de. . ... .. . . . .
ï*^inseiélément----- Jô cro*B <01 serait mauvais de notre part de prendre
primaire. ...... i.. . . . . .. . ..*------------  l’initiative de demander la création de nouveaux emplois.

M. JEAN PHILIP, Rapporteur Spécial.- D’ailleurs, il 

existe déjà des Inspecteurs généraux de l’enseignement 

primaire .

M. CUMINAL.- Ils existent tellement que j’en connais 

un»

M. LEBRUN.- Moi aussi.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je me bornerai donc à deman­

der dans mon rapport qu’ils exercent leurs fonctions avec 

un peu plus d’activité.

- La modification demandée par M. Victor BERARD au 

libellé du chapitre 122 est adoptée.

M. LE PRESIDENT.- Pour ce qui est du chapitre 143,èela- 

taif aux pupilles de la Nation, M. le ^apporteur Spécial 

voudra bien étudier la question soulevée par M. Victor 

BERARD.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.— Je tiens à faire remarquer, 

en tous cas, que s’il y a beaucoup de pupilles de la 

Nation dans les Ecoles libres, c’est parce que la loi a , 

«sagament <
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-sagement à mon sens-, décidé que les pupilles de la 

Nation pourraient être placés , au gre de leur famille, 

soit dans des établissements publics d’enseignement,soit 

dans des établissements libres»

M. LE PRESIDENT,- Nous avons maintenant à régler la 

question du crédit relatif à l’école de Rome.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous avions réservé 

tous les chapitres comportant des crédits pour perte au 

change, afin de voir comment la question de la perte au 

change serait réglée par le principal Ministère intéressé, 

celui des Affaires Etrangères . Il l’a réglée d’une fàçon 

bien simple en la supputait et en l’incorporant aux traitemen 

qu’il relevait d’autre part, au moyen d’un crédit nouveau 

de 6 millions qu’il obtenait du Ministre des Finances • 

D’ailleurs,en ce qui concerne le cas de M-MALE , notre 

Collègue Victor BERARD ne se place pas sur le terrain de 

la perte eu change, il dit :wle directeur de l’Ecole fran- 

çaisede Rome a des frais de représentation spéciaux.'* 

Cette thèse est admissible. SI M. le Rapporte r Spécial 

la fait sienne, il pourrait demander un relèvement du 

directeur de 1’Ecole de Rome , sous la réserve bien entendu, 

que le Gouvernement aoceperait cette proposition.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Nous avions réduit de 

200.000 francs , le crédit du chapitre intéressé} nous 

pourrions donc accepter un rétablissement de 100.000 francs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C’est entendu. Ne pourrait- 

on , par analogie, régler la question des attachés commer­

ciaux ?

M. SERRE.- Il n’y a pas d’analogie , les attachés 

commerciaux..........
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®ommerciaux doivent être traités comme les fonctionnaires «

des Affaires Etrangères.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- De quel grade ? Pas les 

ambassadeurs tout de même*

M. LE PRESIDENT.- Faites attention que les attachés 

commerciaux ne sont pas des fonctionnaires comme les autres.

Choisis par une Commission spéciale où figurent des 
représentants du Commerce et de l’industrie, ils sont 

nommés pour cinq ans , délai au bout duquel, ils peuvent 

n’être pas maintenus dans leurs fonctions « Ils n’ont pas, 

comme les fonctionnaires de droits à la retraite. Et ils 

ont des charges que n’ont pas les ambassadeurs; ils 

doivent se déplacer, visiter les expositions commerciales, 

nouer des relations avec les principaux industriels et com­

merçants des pays auprès desquels 113 sont accrédités.A ce 

métier, leurs appointements ne suffisant pas, ils mangent 

leur patrimoine. Aussi, les meilleurs quittent-ils le 

service. Celui d’Espagne va quitter à la fin de l’année. 

Celui des Etats-Unis, après avoir dépens^ 300.000 francs 

de sa fortune, a jugé que cela suffisait. Il a démissionné 

pour entrer dans les affaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous ne sommes nullement 

en désaccord. Comme pour les fonctionnaires des Affaires 

Etrangères , on peut établir leur traitement en tenant 

compte du grade, du poste et des charges de famille.

M. LE PRESIDEN .- Il y a d’autant plus d’intérêt à 

leur assurer un traitement honorable qu’ils font pruve 

du plus louable désintéressement en refusant les sommes que 

les entreprises privées leur offrent à titre de récompense

pour • «
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pour les demandes qu’ils font en leur faveur.

L’an dernier, une Société de métallurgie est venue 

m’apporter, en ma qualité de Président des Conseillers du 

Commerce extérieur, une somme de 25,000 Fr, qu’elle avait 

offerte en vain à divers attachés commerciaux en reconnais­

sance de leurs bons offices. Nous en avons fait un prix 

qui a é'é décerné à l’attaché commercial à Londre, M. du 

HALGANET.

M. SERRE.- Ce sont des agents d’une espèce spéciale. 

Rétribués sur le produit d’une taxe payée volontairement 

^âr^les commerçants, ceux-ai ne veulent pas qu’ils soient 

dans une situation précaire qui entraverait leur esprit 

d’initiative.

Je demande donc que le chapitre du budget du commerce au 

titre duquel ils sont payés et qui avait été réservé doit 

adopté avec le chiffre de la Chambre.

-Il en est ainsi décidé.

M. PHILIP.- M. VICTOR BERARD nous a demandé de faire, a 

au chapitre 68 une réduction indicative d’un relèvement 

de 400.000 Fr. du crédit afférent à la réunion des 

bibliothèques nationales. Que convient-il de faire ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il s’agit d’un supplément 

de dotation demandé par l’administrateur de la Bibliothèque 

nationale et refusé par le Ministre des Finances « Il serait 

de mauvaise méthode d’encourager les chefs de service à venir 

demander aux chambres de rétablir ce que le Gouvernement res­

ponsable leur a refusé •

M. ROUSTAN.- A côté de cette question, il en est une 

autre moins importante quant au chiffre et sur laquelle

je ............ .. ..............«...........
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je vous demande la permission , en ma qualité de membre du 

Conseil d’Administration de la Bibliothèque nationale, 

d’attirer votre attention.

La Commission a cru devoir rejeter un crédit de 17.000 Fr. 

destiné à permettre l’augmentation du nombre des gardiens de 

la Bibliothèque. Cette augmentation s’i pose si l’on tient 

compte de ce que le nombre des lecteurs s’accroît sans cesse 

et de ce qu’un grandnombre de gardiens étant des mutilés 

le service est forcément plus lent.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Sur ce point, nous n’insis­

terons pas et nous vous accordons le relèvement,

M. LE PRESIDENT.- Personne ne s’oppose à ce rétablisse­

ment de 17.000 Fr. au chapitre relatif à la Bibliothèque 

Nationale ?

Ce rétablissement est donc prononcé.

Quant à la question soulevée par M. BERARD au sujet 

des bibliothèques municipales, M. le Rapporteur Spécial, vou­

dra bien faire les observations nécessaires dans son Rapport.

Il nous reste à régler la question de l’institut d’Opti­

que et. celle de l’institut de Coopération intellectuelle.

M. CUMINAL.- La subvention inscrite au chapitre 192, 

pour l’institut d’Optique , est nettement insuffisante.

M. LE RAPPOR EUR GENERAL.- J’accepte bien volontiers 

qu’on accorde à cet Institut , sur le montant des prestations 

en nature figurant au budget, le matériel et les fournitures 

qui lui seront nécessaires. Quant à l’augmentation de la 

subvention, je crois qu’il ne serait pas bon que nous deman­

dassions plus que le Gouvernement lui-même n’a demandé . 

Je prie M. OUMINAL, Rapporteur du Budget de 1’Enseignement 

technique d’étudier la question et d’attirer , s’il y a lieu, 

l’attention du Gouvernement sur ce chapitre pour le budget 
de 1930.

CUMINAL ....................................



09

M. CUMINAL.- Nous sommes parfaitement d’accord.

M. LE PRESIDENT.- Il ne reste donc plus à régler que la 

grosse question de l’institut International de Coopération 

Intellectuelle.

M. JEAN PHILIP.- L’an dernier, la Commission avait refusé 

la première augmentation de 500.000 francs demandée pour 

l’institut de Coopération intellectuelle. Finalement, elle dû 

eéder* N’est-il pas à craindre que cette année, il nèn Bd t 

de même ?

Il semble d’ailleurs que les personnalités qui sont à la 

-tê-te-de—l’institut de Coopération intellectuelle aient tenu 

compte des observations qui avaient été présentées au Sénat, 

tant £ar notre collègue Fernand FAURE que par M. Victor BERARD 

au sujet des dépenses auxquelles il se livrait. En effet, le 

Dr Vivaldi, Commissaire aux comptes se plaît à reconnaître que 

la Comptabilité de l’institut a été, cette année, mieux tenue.

Dans ces conditions, devons-nous refuser l’augmentation 

de la subvention qui nous est demandée ? Il vais appartient, 

Messieurs, de décider . «•
M. RAOUL PERET,- depuis 4 ans que l’institut de Coopéra­

tion intellectuelle existe, quels résultats a-t-il obtenus? 

Ces résultats me semblent bien minces, pour ne pas dire 

inexistants.

M. ROUSTAN.” Je me fàs peu d’illusions sur la portée 

de la manifestation à laquelle nous allons nous livrer. Nous 

allons courageusement prendre une décision; puis, devant l’atti­

tude de la Chambre et les instances du Gouvernement, nous fini­

rons par céder devant le Sénat.

M. FERNAND FAURE.- La question ne se présente pas tout 

à fait comme l’an dernier. A ce moment, nous avions en face 

de nous, comme Ministre de l’instruction Publique, M. HERRIOT 

qui
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qui, lorsqu’il était président du Conseil en 1924 avait pris 

l’initiative de proposer à la Société des Nations, de créer 

à Paris, un institut* international de coopération intellectuel­

le. C’est dire avec quelle ardeur , il a défendu devant la 

Chambre et devant le Sénat, son enfant.

Aujourd’hui, le Ministre de l’instruction Publique est 

notre collègue MARRAUD; on peut légitimement supposer qu’il ne 

nourrira pas , en faveur de l’institut, des sentiments aussi 

vifs que son prédécesseur et qu’il examinera avec plus d’indéfr 

pendanâe la décision de la Commission.

Au surplus, permettez-moi de vous rappeler que quand nous 

avons éléboré la loi de 1925, ce n’est pas sans résistance 

que nous avons accordé les crédits qui nous étaient demandés. 

Nous avions exigé et obtenu de M. HERRIOT et de son Ministre * 
de l’instruction Publique , M. FRANÇOIS-ALBERT, une déclaration 

par laquelle le Gouvernement affirmait que la subvention annuel­

le de deux millions qu’il nous demandait d’accorder à l’institut 

était suffisante et resterait toujours un maximum que si l’or­

ganisme nouveau avait besoin d’un supplément de ressources, il 

se les procurerait en demandant une contribution volontaire 

aux Etats adhérents.

Nous avons pris acte de cette déclaration, ici-même, 

puis devant l’Assemblé e. Et pourtant, l’an dernier on nous 

a demandé une augmentation de 500.000 francs que nous avons fini 

par accorder . Voici, maintenant, que t’on revient à la charge.

Il faut nettement marquer notre volonté de ne pas aller 

plus loin; sinon, d’année en année, nous verrons grossir le 

sacrifice demandé au Contribuable français pour un organisme 

dont le moins qu’on puisse dire est qu’il ne justifie peut-être 

pas toutes les espérances que certains avaient mises en lui.

Car ..............................................
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Car, ai comme le demandait M. SAOUL PERET, on recherche 

les résultats obtenus de sa création , on est bien obligé de 

reconnaître qu’ils sont minces, incertains, impalpables dirds- 

je. Toute l’activité de l’institut se résume dans l’établisse­

ment de relations, dans un échage de correspondances, dans 

des réceptions, des thés, dans la création de commissions 

plus ou moins vagues , dans des envois de missions qui ne sont 

guère pour ceux qui en sont chargés qu’un moyen de faire , 

sans débours, d’agréables voyages.

Les wCréationswauxquelles ont a procédé ne sont que des 

créations de surface; de pures apparences. Et cependant, l’on 

parle de créer des groupements nouveaux, avec des noms nouveaux 

et des programmes ambitieux.

Que l’institut élargisse ainsi son idéal, je le veux bien; 

mais que ce ne soit pas au détriment de notre budget. Qu’il 

s’adresse aux nations adhérentes et leur demande d’augmenter 

leur cotisation! Songez que la cotisations de l’Italie 

qui est cependant la plus forte, et de beaucoup, ne s’élève 

cependant qu’à 142.000 francs! Et pendant ce temps , nous 

assurons le logement de l’institut dans de magnifiques 

locaux, au Palais-Royal et nous lui allouons 2.500.000 Fr. 

C’est assez. N’allons pas plus loin , je vous en conjure 

Défeddons le budget français .

M. ROUSTAN.- Je ne crois pas que nous puissions résister 

utilement si nous ne motivons pas notre refus. L’an dernier, 

nous l’avions motivé en disant que le supplément de crédit 

qu’on nous demandait ne répondait à rien, et cependant nous 

avons été battus.

M • PERET.- J’estime que l’Etat français devrait s’inscri­

re comme adhérent à l’institut international de Coopération 

intellectuelle .............
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Intellectuelle , moyennant une cotisation fixe de 2*500.000 Fr.

M. FERNAND FAURE.- En 1928, les dépenses de personnel 

de l’institut ont dépassé 2.millions. Et elles s’enfleront 

sans cesse si l’on sait que l’Etat français est prêt à faire 

face à toutes les dépenses nouvelles. Restons fermes sur la 

thèse du forfait de 2.500.000 francs.

M. ROUSTAN.- L’an dernier, nous -avons cédé; nouq céderons 

cette année encore.

M. FERNAND FAURE.- Non, si' nous prenons la ferme résolu- 

tion de tenir.

M. MAHIEU.- Il faut que nous puissions démontrer qu’avec 

2.500.000 Fr. , l’institut a les moyens suffisants de remplir 

son rôle* Sinon, nous ne pourrons pas résister à une demande 

d’augmentation de la subvention.

M. RAOUL PERET.- Pardon} en se plaçant sur le terrain 

de la cotisation forfaitaire.

M. JEAN PHILIP.- L’Italie qui a accueilli l’institut 

international de cinématographie dont nous ne voulions pas, 

est prête à accueillir de même l’institut international de 

coopération intellectuelle si nous ne lui fournissons pas 

les moyens de vivre.

M. FERNAND FAURE.- Soyez tranquille, l’Italie ne le 

prendra pas à 3 millions. Si elle le prend, ce sera au rabais.

M. LE PRESIDENT met aux voix la proposition de M. Fernand 

Faure tendant à repousser l’augmentation du crédit.

Cette proposition est adoptée par 14 voix , contre 3.

En conséquence, le crédit est ramené au chiffre de 1928, 

soit 2*500.000 francs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je demande à M. PHILIP de dire 

dans son rapport qu’il n’y avait aucune justification à la 

demande ................
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demande d’augmentation de la subvention.

Audition de) M. Henry Pâté, 
Sous-secrétaire d’Etat à l’éducation physique

M. LiS PRESIDENT. Vous avez demandé à être entendu par 

la Commission.

M. HENRY PATE, sous-secrétaire d'Etat à 1*Education 

physique♦ Je remercie la commission des finances du Sénat 
d’avoir bien voulu entendre un modeste sous-secrétaire 

dLEtat, qui vient lui demander le rétablissement de 500.000 

francs de crédits. Je ne sais pas, monsieur le rapporteur 

général, sur quel point précis porte cette réduction que vous 
avez proposée; je suppose que c’est au chapitre 143.

M. CHARLES DUMONT, rapporteur général.- Voici comment 

les choses se présentent.
Au chapitre 143 "Service de l’éducation physique", 

vous aviez en 1928, 1.705.000 fr. Vous avez demandé pour 
1929, 3.310.000 fr, c’est à dire un budget à peu près doublé 

d’une année à l'autre.

L’augmentation de 1.605.000 fr. se répartit comme suit: 

Extension des stages départementaux d’éducation physique, 

152.000 fr.; relèvement du crédit affecté aux subventions 

pour le développement de l'éducation physique, 791.000 fr.; 

allocations «x^aas/institutÿ/feyr^ d éducation physique, 600.000 
fr. C'est sur ces augmentations que la commission des finan­

ces a voté une réduction de 500.000 fr., ramenant ainsi 
l’augmentation demandée à 1.105.000 fr.

Pourquoi ? Nous avons une doctrine qui, je crois, est 
vérifiée par l’expérience : tout accroissement important et 
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subit d’un crédit a pour résultat qu’une partie de ce crédit 

est mal utilisée. Il n’y a pas de règle sans exception, mais 
c’est une règle presque toujours vérifiée que lorsqu’une 

administration publique voit ses crédits doublés, on peut 
être certain que les résultats ne sont pas doublés, et qu’une 

partie des crédits octroyés ainsi largement ne sont pas em­

ployés avec toute la parcimonie nécessaire.
Il nous paraît donc sage et raisonnable de n'accorder 

que des augmentations mesurées. Nous pensions que, partant 

d'-un cÉédit de 1.705.000 francs et vous donnant 2.810.000 fr, 

nous vous mettions en mesure de faire beaucoup de choses 

nouvelles, mais que vous participiez aussi à cet effort 
de réduction budgétaire, qui fait partie de l’éducation 

morale de la nation; et l'éducation morale doit s’ajouter à 

l’éducation physique pour faire un homme complet.
Nous ne pensons pas du tout vous dicter d’avance com­

ment vous établirez votre budget; nous sommes sûrs que vous 

l'établirez très bien, que vous appliquerez ces réductions 

là où elles auront le moindre effet, ou plutôt que vous 

disposerez de l’augmentation de 1.100.000 fr. que nous vous 

accordons, de telle façon que vous lui ferez produire pres­
que autant d’effet que les 1.600.000 fr. demandés.

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Je vois maintenant le 

point qui peut sembler nous diviser. Je dois dire d’abord 

que l’augmentation est encore plus considérable que celle 

que vous venez de dire; mis vous savez qu’il y a une partie 

de l’augmentation qui vient en diminution au budget de la 

guerre. Je ne voudrais pas, quand vous allez voir venir un 

chiffre de 4 millions, que la commission des finances ait 

une inquiétude.
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En ce qui concerne l’augmentation dont a parlé M. le 

rapporteur général, ce n’est pas moi qui ai établi le "budget, 

mais c’est moi qui suis chargé de mettre en marche un service 

nouveau, qui a pour "but le développement de la jeunesse et 
de la bonne santé qu’il convient de donner à la ræ e fran­

çaise. L’augmentation vous semble un peu élevée; je vais 

vous dire d’où elle peutprovenir.

L’année dernière, M. Herriot a fait voter la loi du 

20 Juillet 1928, qui prévoyait une certaine augmentation de 

crédit, dont une partie au chapitre 143; mais cette augmen­

tation ne portait que sur trois mois. Par conséoxuent, dans 
l’établissement d’un budget annuel, il est évident qu’il 

doit figurer une somme quatre fois supérieure à celle votée 
pour un trimestre. Ce doit être là la raison de l’augmenta­

tion trop élevée dont se plaint M. le rapporteur général.

Qu’est-ce que nous avons à assurer ? Je tiens à vous 

le dire . Dans le budget figurent des crédits qui servent à 

alimenter les indemnités diverses aux professeurs et élèves 

des cours spéciaux. Il y à là,une augmentation de 150.000 

fr, dont vous avez parlé; ce relèvement de crédit permettra 

de porter à 30 le nombre des départements bénéficiant du 

stage de formation réservé aux instituteurs et institutrices 
qui doivent donner, dans les écoles élémentaires, l’éducation 

Physique au même titre que l’éducation intellectuelle. A 

l’heure présente, cette éducation ne peut se donner que dans 

21 départements; avec 1''augmentât!on prévûe, elle se donnera 

dans 30 départements. Le rêve serait que nous puissions la 

donner dans les 86 départements. Seulement, nous tenons 

compte de la situation financière actuelle, et nous essaie­

rons de travailler de notre mieux en étôndant, pour cette 

année, la réforme, à 30 départements.
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A ces instituteurs qui viennent faire un stage d’édu­

cation physique pour se tenir au courant des méthodes nou­

velles, on donne une indemnité tout à fait raisonnable de 
28 francs par jour; vous reconnaîtrez que ce n’est pas exa­

géré pour vivre dans l’endroit où nous les amenons. Si nous 

voulions faire la réforme pour les 86 départements, il fau­

drait 1.500.000 francs. Je ne vous les demande pas, monsieur 
le rapporteur général, m’inspirant de votre dernière phrase 

qui m’incite justement, au point de vue moral, à ne pas 

demander des dépenses excessives.

Puis nous avons les subventions pour le fonctionnement, 
le développement et la diffusion de l’éducation physique et 

sportive. Les sociétés ont augmenté, leur nombre est devenu 
plus considérable; il ne faut pas nous en plaindre. Je n’au­

rai pas l'outrecuidance de vous faire un long exposé sur 
la situation des pays étrangers, mais vous savez que l’Alle­

magne fait un gros effort. Un autre jour, si vous le voulez 

bien, je serai à la disposition de la commission des finances 
comme de la commission de l’enseignement et de la commission 

de l’armée, pour montrer que dans les pays étrangers l’éduca­

tion physique et les sports se développent considérablement, 
que l’Allemagne fait un effort qui est à retenir; qu’elle 

vote des crédits énormes qui, sous prétexte d’éduquer sa 

jeunesse ont peut-être d’autres buts qu’il faudrait examiner.

Lorsque la France a fait cette création nouvelle qui 
donnait à l’éducation physique une coordination des efforts, 

tant à la Guerre qu'à l'instruction publique, je tiens à 

dire que le monde entier a loué cette initiative et a recon­
nu qu'il y avait là un effort à suivre de très près.
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Nous avons nos jeunes gens, nos étudiants, nos enfants 

des écoles, ceux qui sortent de l’école, qui se groupent; 

nous avons des hommes qui se réunissent en sociétés. Le nom­

bre de ces sociétés a grandi. Leur nombre grandissant, nous 
sommes bien forcés de considérer qu’une augmentation des 

crédits est nécessaire pour leur donner des subventions si 
l’on veut qu’elles vivent.

Vous pouvez avoir confiance que je donnerai ces sub­
ventions avec t out le souci nécessaire de l’économie. J’ai 

eu l’honneur, pendant trois ans et demi, d’être haut-commis­

saire à l’éducation physique; je crois qu’aucun d’entre vous 

ne s’est plaint de la façon dont j’ai administré le sport en 

France. J*y reviens avec le désir de créer et de faire oeu­

vre utile. A la minute même où je reviens à un poste que 

j’ainoccupé pendant trois ans et demi, je vous demande ins­

tamment de ne pas apporter à mon budget une réduction de 

crédits qui apparaîtrait comme une sorte de mesure de dé­

fiance.
Engin, nous avons les instituts régionaux d’éducation 

physique, établis en exécution de la loi du 20 juillet 1928. 
Ils sont à l’heure présente au nombre de 5 : $ Paris, Bor­

deaux, Lille, Lyon et Nancy. Six sont en voie d’organisation 

à Montpellier, Strasbourg, Toulouse, Clermont-Ferrand, Rennes 

et Marseille. Que fait-on dans ces instituts régionaux 
d’éducation physique i? Ce sont des cours qui commencent au 

mois de décembre et durent. toute l’année, avec un professeur 

d’anatomie et physiologie,'un professeur de gymnas tiqueyjjomme 

un professeur femme, un moniteur. Ces cours 

sont suivis par des médecins qui. veulent devenir spécialistes 
d’éducation physique, par des instituteurs, par des moniteurs 

par des élèves qui ne sont ni professeurs, ni moniteurs,
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mais qui viennent là pour s’instruire , en un met par tous 

ceux qui veulent, soir acquérir une spécialité dans le monde 

médical, soit obtenur le brevet supérieur pour devenir profes 
seur d’éducation physique dans les lycées ou collèges.

Ces instituts donnent de bons résultats.et j’ai l’in­
tention d’aller les visiter, dès que je serai installé. Car 

si la commission des finances me permet une confidence, je 
dirai que, depuis que j’ai pris ce poste, c’est avec mes 

deux dactylographes personnelles que je travaille. Par 
conséquent je mets au/ service de l’Etat et de la cause les 

seuls moyens que j’ai pour essayer de répondre, non seulement 

aux parlementaires, mais aux nombreuses lettres des Fédéra­
tions .

Dès que j’aurai un peu plus de liberté d’action, je me 

propose d’aller moi-même me rendre compte de ce qui se fait 
ce mouvement 

dans ces Instituts, afin de donner à gMxxfcMgtfcicyipy une 

importance d autant plus necessaire que, vous le dscvsxjf 

savez, certains partis extrémistes font un effort énorme 
sur la jeunesse française:. C’est la raison pour laquelle jè 

me suis décidé à reprendre la direction de l’éducation phy­

sique, pour tenter de lui donner une impulsion nouvelle.

Je vous demande, monsieur le rapporteur général, d’être 
dans cette tâche mon auxiliaire le plus précààux. Ne me 

diminuez pas mes crédits de 500.000 francs. Je vous assure 
que j’en userai avec la plus grande parcimonie, et que je 

ferai en sorte de ne pas dépenser les deniers de l’Etat plus 

qu ils ne doivent l’etre. Vous vous souvenez qu’à la com­

mission des finances de la Chambre, j’ai été votre modeste 

©apporteur de la Guerre, lorsque vous étiez rapporteur géné­

ral, et j ai pu obtenir - vous vous le rappelez peut-être — 
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plus d’un milliard d’économies sur le budget de la guerre, 

à une époque difficile. Mais aujourd’hui, au nom de la jeunes 

se française, que je me flatte de représenter, car elle est 

unanime derrière son ministre, je vous demande de me donner 
les moyens de réaliser l'effort que nous voulons faire.

C’est une oeuvre profitable même au point de vue finan­

cier; car si nous donnons à notre jeunesse la santé et la 

vigueur nécessaires, vous arriverez à réduire les crédits de 
vos hôpitaux et de l’assistance . Avant de guérir la maladie, 

Ü—vaut mieux la prévenir. On parle beaucoup de lutte contre 
la tuberculose; le meilleur moyen d’arriver à la faire dis­

paraître est encore de donner à nos enfants, à nos jeunes 

gens, un corps sain, vigoureux, et de leur faire respirer 
l’air pur.

J'ajoute que, lorsque notre jeunesse vient sur les ter­

rains de jeu, elle ne va pas au cabaret; si l’alcoolisme a 
diminué en France, c’est surtout grâce à l’éducation physique 

et au sport. Et puis, nous faisons aussi une oeuvre éminem­

ment sociale, en rapprochant sur les mêmes terrains des 

classes différentes, qui apprennent à s’estimer, à s’aimer et 

à se mieux comprendre; une oeuvre humanitaire, puisque nous 

donnons à la jeunessequi souffre le moyen de trouver une 

vigueur nouvelle, d'acquérir un corps plus sain, une meilleure 

santé, qui leur permettra de triompher des difficultés de la 
vie.

Vous voyez les avantages que nous pouvons tirer de 
l’éducation physique : c’est l’augmentation de la valeur du 

capital humain, c’est l’accroissement de la production et de 

la richesse nationales.
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Et puis, il y a encore une autre considération qui ne 

peut vous échapper: Au cas où la France serait de nouveau 

attaquée, alors que l'éducation physique peut vous ^mettre 

de réduire la durée du service militaire, une race ainsi 

préparée pour les travaux bienfaisants de la paix pourrait 
être aussi le meilleur appui de la défense nationale.

Je vous demande donc, messieurs, s’il faut faire des 

économies dans le budget, de ne pas en faire sur la jeunesse 

française. Je disais dernièrement que M. le ministre des 

affaires étrangères, par sa politique internationale qui est 

approuvée par tous, défend la vie contre la guerre. Nous vou 

Ions, nous, défendre la vie contre la maladie, contre les 

évènements qui peuvent menacer tous les hommes. Le meilleur 

moyen de nous y aider, c'est de nous donner les crédits 

nécessaires. 500.000 francs, ce n’est pas excessif. En réa­

lité, c'est une augmentation de crédit que j'aurais du 

demanderj mais pour l’instant, je m’en tiens à ce que M. Her 

riot avait demandé dans son budget; je ne demande pas un 

centime de plus, me réservant de venir un jour devant vous 

pour vous exposer un programme complet.

Ce que je vous demande, au nom de la jeunesse, c’est 

de ne pas faire sur elle une économie qui, non seulement lui 
serait préjudicia/ble, mais la chagrinerait énormément . Au 

Parlement nous avons voté des crédits nombreux - j'y ai moi- 

même participé - pour l’amélioration de la race chevaline. 
Est-Êe qu’aujourd’huinon voudrait faire des économies lors­

qu’il s’agit de la race humaine ?

Je m’adresse au coeur et à la raison de M. le rappor­

teur général. Je suis sûr que, s’il veut bien le demander à 

la commission des finances, satisfaction sera donnée à un 

homme qui orée un service nouveau et qui désire, de toute sa 
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volonté, donner à nos jeunes gens, non seulementnun coeur 

solide, des muscles capables de résister à tout, mais aussi 
qualités 

le sentiment de la solidarité sociale et ces ssKttKrats' de 

probité et de loyauté qui sont la loi et qui font la force 
de l’éducation physique et du sport.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Sur toutes les idées que 

vient de développer éloquemment M. le sous-secrétaire d’Etat 
à l’éducation physique, il a le plein assentiment de la 

commission des finances, et en particulier du rapporteur gé­
néral, dont il veut bien rappeler qu’il a été le collaborateur 

amical, pendant tant d’années.

Mais, mon cher ministre, vous savez bien que les cré­
dits qui figurent à l’article 2 "Relèvement du crédit affecté 

aux subventions pour le développement de l’éducation physique 

et sportive ", ce sont des crédits complémentaires, qui vont 

à des sociétés qui tirent de cotisations de toute nature 

leurs véritables ressources. Or, pour qu’on donne, dans un 

département, dans une ville, toute l’attention qu’il faut à 

ces sociétés, il faut que chacun y aille de sa cotisation, 

de son effort, soit comme membre actif, soit comme membre 

honoraire, et ce serait une mauvaise politique que celle qui 
consisterait à accroître la subvention de l’Etat de telle 

manière que l’effort des particuliers serait diminué.

Je voudrais donc que vous n’augmentiez pas les subven­
tions a l’unité de société, ou plutôt que vous ne les augmen­

tiez pas à l’unité de membre de société. Car j’imagine que 

vous avez deux critères, le nombre des sociétés et, dans 

chaque société, le nombre des membres. Que vos subventions 

suivent, au fur et à mesure de leur développement, le nombre 
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de ces sociétés et le nombre de jtaiss leurs membres, ce n’est 

pas nous qui y ferons obstacle; mais ce que je crois savoir, 
c’est que, d’une année à l’autre, ces sociétés n’ont pas aug­

menté dans une proportion telle que cela justifie une augmen­

tation de crédit allant de 1.200.000 fr. à 2 millions.

Nous avons cru vous faire large mesure en vous donnant 

sur ce chapitre une augmentation de 500.000 francs. C’est 

certainement une augmentation supérieure au développement 

du nombre des sociétés et du nombre des membres qu’elles 

-eompt-ent. Nous avons donc dtsim été tout à/fait dans la voie 

que vous indiquez. Mais puisque nous donnons notre assenti­

ment à toutes les vues que vous avez exposées, veuillez aussi 

donner votre assentiment à celle-ci, à savoir qu’il ne faut 

à aucun prix, par des subventions qui deviendraient excessi­

ves, ralentir cet/ effort de cotisations particulières qui 

se manifeste dans nos provinces, et auquel nous participons 

tous, comme membres honoraires.
Sur ces bases, nous pouvons très bien conclure une 

transaction. Je m’engage à accepter des augmentations de 

crédits dans la mesure où les sociétés ont augmenté en nombre 

de 1927 à 1928, et dans la mesure où elles augmenteront de 

1928 à 1929; mais je suis sûr que ce n’est pasd ans la pro­

portion de moitié.

M. VICfflOR PEYTRAL. Quel contrôle y a-t-il sur le nombre 

exact des membres des sociétés ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Il y a 1© contrôle des deman­

des que font ces sociétés.
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M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT A L’EDUCATION PHYSIQUE. 
Je suis d’autant plus à l’aise pour répondre que, lorsque 

j'étais haut-commissaire, de 1920 à 1924, c’est moi-même qui 

ai critiqué la politique qui consistait à donner des subven­

tions aux sociétés pour leur administration. Recevant l'au­

tre Jour une fédération, je lui ai dit que Je ne voulais pas 
que les subventions d’Etat servent à entrenfe&nir un personnel 

de fonctionnaires dans les sociétés ou fédérations, alors 
que moi je n’avais rien pour travailler dans mon ministère, 

-et— que l’argent des subventions devait passer uniquement à 

développer de plus en plus les terrains de jeux. Car j’ai 
une ambition : de même que dans chaque commune il y a une 
école où l’enfant s’instruit, une église où le croyant va 

prier, je voudrais que l’enfant eût un terrain de jeux pour 

y jouer et y conquérir la santé.

De 1920 à 1924 c’est mol qui spontanément - et le 

Parlement m’a approuvé - ai fait passer à l'installation de 

terrains de jeux le montant des crédits de subventions qui 
devaient servir à des dépenses d’administration.

Je donne à M. le rapporteur général l’assurance que, 
s’il m’accorde ces 500.000 francs, pas un centime n’ira à 

l’administration des sociétés. Mon ambition est de développer 

le plus possible dans le pays l’installation de terrains de 

jeux; et je voudrais même que la commission des finances , 

si elle y consent, modifie le libellé du chapitre, qui ne 
me permet de donner de subvention qu’aux fédérations et 

sociétés, et qu’elle ajoute : ”et aux communes”. Car j’ai 

déjà réussi, dans deux communes de France où des terrains 
vont s’organiser, a faire voter par la commune une somme 

importante, l’Etat contribuant pour une somme très minime.
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Je vous en prie, ne faites pas de réduction. Je 

m’excuse d’insister auprès de vous. Mais j’arrive à ce 

poste, porté par les sportifs et, j’espère, par votre con­

fiance et votre amitié. La moindre réduction pourrait, 

non pas paralyser mes efforts, car je suis de ceux qui ne 

se paralysent pas, mais en tout cas amortir le bel élan 

qui m’anime.

M. LE PRESIDENT.- La Commission va délibérer; mais 

il reste une autre question, que vient d’affleurer M. le 

Sous-Secrétaire d’Etatj je veux parler de ses moyens de 

travail.

Nous en avons été saisis par une lettre du 8 décembre

de M. le Ministre des Finances
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ions leur le président et Cher Collègue

5.593

Le Sous-Secrétariat d’Etat à 1'Education Phy­

sique, dont les attributions viennent d’être fixées
■ïrejet de budget

de 1929.
^Education Physi­
que,

par un décret du 28 novembre 1928, à pour mission de

coordonner l’action des divers services chargés soit

de l’éducation physique, soit de la préparation mili­
taire.

Jour assurer ce rôle de centralisation et de
direction, il importe que les services du Sous-Secré- 

tariat d’Etat à 1'Education Physique soient dotés du 
personnel nécessaire.

Cet organisme est. en effet, entièrement nou­
veau.

Afin de limiter la dépense au minimum indis-

J*n»able, il sera fait appel aux ressources en per­

sonnel que peuvent offrir les services du Ministère 
de l’instruction Publique et des Beaux Arts, Il convient 

toutefois de prévoir la création de certains emplois. 

Dans une lettre du 22 novembre 1928 (note ?I° 5), le 

Gouvernement a déjà compris dans une demande de- 

243.75O.frs afférente au chapitre 1er du budget de
ûnsieur le Pré* 1’ 
aident de la Ccm- 
Mssion des Finances 
du Sénat,

1 Instruction Publique les crédits correspondant à la

création d’un rédacteur, d’une 
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dame dactylographe}d:un huissier, de deux gardiens

de bureau et de deux hommes d’équipe permanente. Il apparait au­

jourd’hui qu’il est également nécessaire de créer les emplois ci-

aprè s î

I Sous-Chef de bureau ...... ....... ..... 27,000 francs

2 Cbmmis-d’ordre ....................... 25.000

3 Dames dactylographes auxiliaires ...... 19.800

Total.......  = 71.800

Le Gouvernement propose, en .conséquence, de modifier comme 

suit les prévisions de dépenses du chapitre 1er du projet de bud­

get du Ministère de l’instruction publique et des Beaux Arts pour 

l’exercice 1929 I

Chapitre 1er, - Traitements du yinig.t.re et des,Hous-Secré- 
============ ±aixes_dZjia.t., Trait exqe.ntg. du personnel de 

XlA^i-DisJA_at,ion Centrale.

Crédit voté par la Chambre ............. 8. 284. 834 francs
Augmentation demandée par lettre du
22 novembre , ,................. 243. 750
Augmentation demandée par la présente
lettre ............ ................ 71.800

Nouveau crédit ...... ~ 8, 600.384

je vous serais obligé de vouloir bien porter la présente 

communication à la connaissance de la Commission des finances du 

sénat en lui demandant d?effectuer sur les crédits de ce chapitre 

une réduction indicative .pour permettre à la Chambre des Députés 

d’opérer la mise au point, nécessaire.

Agréez, Monsieur le Président et Cher Collègue, l’assurance 

de ma haute considération,

LE MINISTRE DES KEN AN CES,
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Quelqu’un d’entre vous, messi-eus, a-t4il des explica- 

■ 27tions à demander sur ce point ?

M. FRANÇOIS-SAINT-MAUR.- Je voudrais demander quels 

sont les motifs particuliers qui ont fait rattacher aujour­
d’hui ces services au ministère de l’instruction publique, 

alors que pendant trois ans ils étaient placés sous l’auto­

rité du ministre de la guerre.

M. LS SOUS-SECRETAIRE D'ETAT A L'EDUCATION PHYSIQUE. - 

C'est M. le président du conseil., et le gouvernement, en se 

eonstituant, qui ont décidé le rattachement de mes services 
à l'instruction publique. Mais je possède égai ment une délé­

gation du/ ministre de la guerre pour administrer les servi­

ces qui dépendent de son ministère. Les divers services rela­
tifs à l’éducation physique sont coordonnés sous mon autorité

M. HERVEY. Vous aviez des locaux, vous aviez tout ce 
qu’il fallait au ministère de la guerre, tandis qu’on va 

créer du neuf au ministère de l'instruction publique.

M. LE SOUS SECRETAIRE D'ETAT. Non, monsieur le séna­

teur; au ministère de la guerre, il n'y avait rien du tout.

M. HERVEY. J’ai eu l’honneur d'aller vous voir dans des 

locaux ...

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. En effet, et j’étais 

toujours enchanté de vous voir. Mais les services de l'édu­

cation physique se trouvaient à l'Ecole Militaire. Quand j’ai 

été nommé, mon premier souci a été de ne pas vouloir qu’on 

dépense un centime pour louer un local quelconque. Je me 
suis mis d’accord avec le ministre de la guerre qui, de tous 

les propriétaires de France, est celui qui possède le plus de 

locaux disponibles. M. Painlevé m’a autorisé à aller voir
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à l’Ecole Militaire si je pourrais m’y installer. J’y suis 

allé; j’y ai rencontré le service de Santé et le service du 

Génie. J’ai réussi à faire partie le service du Génie, et 1e 

service de Santé a réintégré la bue de Bellechasse, si bien 
que je m’installe dans cette aile de l’Ecole Militaire que 

vous connaissez. Bar conséquent, je ne vous coûte pas un 
centime pour le local.

En ce qui concerne la propreté de ces locaux, j® n’ose 

pas vous inviter à y venir maintenant, parce que pour l’homme 

qui représente la jeunesse, c'est un peu sale ! J’ai obtenu 

un modeste crédit pour que ce soit remis en état. En ce qii 
concerne mon cabinet, je n’ai pas voulu qu’on le repeigne, 

je me suis contenté d’un lavage. Je dis cela pour rassurer 

notre rapporteur général et lui montrer que j’agis avec le 
plus grand souci d’économie. Il n’y a qu’une chose que j’ai 

demandé® et obtenue - sans doute vous en serez saisis - 
c’est l’installation du chauffage central. Car à l’heure 

présente, tout le monde gèle, et les dépenses de charbon et 

de personnel pour le chauffage coûtent beaucoup plus cher que 
l’installation du chauffage central.

Voilà comment, en m’installant modestement, j’essaierai 

de faire honneur à ma fonction. Ce qu’il faut, ce ne sont pas 

des locaux somptueux, mais des hommes qui aient au jxekk coeur 
la volonté de travailler.

M. LE PRESIDENT. Personne n’a d’autre question à poser 

à M. le sous-secrétaire d'Etat ?...

Je le remercie en votre nom. La commission va délibé­

rer .
(M. le Sous-secrétaire d’Etat se retire).
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Délibération de la Commission.

M. LE PRESIDENT.- Je mets aux voix le rétablissement du 

crédit voté par la Chambre.

Le crédit voté par la Chambre est adopté.

Question posée par M. REBOUL.

M. REBOUL.- Je désirerais poser une question d’ordre 

général . M. le Sous-Secrétaire d’Etat nous a dit que les 

pays étrangers et notamment l’Allemagne font des sacrifices 

plus grands que la France pour 1’ éducation physique.

D’autre part , nous entendons dire que l’Allemagne 

dépense plus que la France pour son aviation, pour son 

armée, etc. Comment peut-on concilier cela avec cette affir­

mation , non moins répandue que le contribuable français 

est plus lourdement chargé que le contribuable allemand ?

M. le RAPPORTEUR GENERAL.- Il n’est pas contestable 

que l’Allemagne dépense infiniment plus que nous, à tous 

égards. Mais n’oubliez pas que par sa faillite, elle a annulé 

complètement sa dette intérieure. Je sais bien que depuis, 

elle a revalorisé cette dette, mais dans des proportions très 

faibles J

Or, la France a une dette intérieure dont le service 

demande annuellement 22 milliards , somme qu’il faut répartir 

entre un nombre de contribuables moindre puisque sa popula­

tion n’égale pas les deux tiers de la population de l’Alle­

magne.

M. REBOUL.- Mais l’absence de dette intérieure à la 

charge de l’Allemagne n’est-elle pas compensée par l’obliga­

tion à laquelle elle est astreinte de payer les réparations ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL,- Non. Elle ne paye, à ce 

titre
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titre que 2.500 millions de marks-or, ce qui ne représente 

que 15 milliards de ^rancs. En outre, à part quelques 

impôts de consommation les réparations ne pèsent pas sur 

le contribuable allemand. Par exemple, le produit net des 

chemins de fer est très élevé puisque ces chemins de fer 
•

n’ont pas , comme les nôtres, à assurer le service et 

l’amortissement de leur dette « On peut dire, en gros, 

que les réparations ne pèsent effectivement sur le contri­

buable allemand que dans la proportion de 3 à 4 milliards.

____ '_ M-. FRANÇOIS MARSAL.- Vous pouvez ajouter que les pres­

tations en nature étant remboursées par le Trésor allemand 

aux industriels, les sommes ainsi versées constituent un en­

couragement à la production .

M. REBOUL.- Je vous remercie.

Budget des Beaux-Arts.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du 

budget des Beaux-Arts.

Les différents chapitres de ce budget qont adoptés 

avec les chiffres proposés par M. CHASTENET, Rapporteur 

Spécial, d’accord a^ec M. le Rapporteur Général, à l’exception 

des chapitres ci-après, qui donnent lieu à des échanges 

d’observations s

Çfoapitre 234«- Achats d’oeuvres d’artistes vivants 

dans les expositions diverses. Prix national et bourses de 

voyage en France et à l’étranger.

M. LE RAPPORTEUR propose de réduire de 90.000 francs, 

le crédit de 590.000 francs voté par le Chambre et de revenir 

au chiffre du Gouvernement.

M. LE PRESIDENT.- Le bruit court en ce moment qu’une 

Société où entreraient à côté d’amateurs ou se disant tels, 
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des marchands de tableaux, est en formation* Son objet 

serait d’acheter des tableaux d’artistes vivants et de 

les offrir à l’Etat avec obligations pour celui-ci de les 

exposer au Louvre. On voit ce qu’une telle combinaison, 

sous le prétexte d’enrichir nos musées aurait de déplaisant 

car elle ne tendrait à rien de moins qu’à faire de notre 

grand musée un agent de publicité au service d’un Oonsorftium- 

de marchands de tableaux.

Je prie M. le Rapporteur de se renseigner sur 

cette question et de déclarer qu’une telle combinaison 

ne saurait être tolérée.

M. GEORGES BERTHOULAT.- Vous avez raison de protester 

contre cette tentative pour forcer les portes du Louvre.
4

Ce çpôn veut, en effet, c’est faire servir le prestige du 

premier musée du monde au succès de manoeuvres qui se don­

nent libre cours à 1’Hôtel des Ventes et qui relèvent de 

la police correctionnelle.

M. LE PRESIDENT.- Ce qu’il faut, c’est libérer le 

Luxembourg des oeuvres des artistes morts, afin d’y faire 

de la place pour celles des artistes vivants} et, à cet 

égard, je ne puis qu’approuver l’initiative prise par 

M. DEZARROIS qui a bbtenu du Gouvernement 1’autorisation 

de faire transporter au Louvre 150 à 200 toiles 1’artistes 

morts tels que Puvis, Pantin, etc<2_ afin que le Luxembourg 

puisse accueillir plus largement les vivants.

M. GEORGES BERTBOULAT.- Nous assistons en ce moment 

à une invasion du bolchevisme dn peinture «ontre laquelle 

il convient de pousser un cri d’alarme. Ce cri, je me 

propose de le pousser en demandant prochainement à interpel­

ler le Gouvernement.
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En Avril dernier, au Caire, j’ai vu, dans une exposi­

tion d’art français organisée avec le patronage de l’ad­

ministration française , un tableau représentant deux 

cubes traversés par un tuyau de poêle et intitulé i Portrait 

de femme. Exposer de telles choses sous le pavillon fran­

çais et avec l’appui des Beaux-Arts, c’est un scandale 

qui fait le plus grand tort au renom français à l’étranger. 

Il faut veiller à ce que nos musées , le Luxembourg comme 

le Louvre, ne soient pas envahis par de telles horreurs 

pour le plus grand profit de quelques marchands qui créent 

des renommés , au moyen de ventes à grand fracas, où 

grâce à des enchères fictives, on établit des côtes que 

rien ne justifie.

M. LE PRESIDENT.- Si vous interpellez, vous ne pour­

rez le faire qu’à titre individuel, car nous ne saurions 

en tant que Commission prendre parti dans un tel débat.

Dans une matière aussi délicate, nous devons faire preu 

ve de beaucoup de circonspection. Oui sait si, parmi ces 

extravagants d’aujourd’hui , ne sortira pas un grand 

artiste de demain. Longtemps, les improvisations ont été 

honnis. Et, pour prendre l’exemple d’un vivant, songez 

que MAILLOL dont on exposait dernièrement une oeuvre admi­

rable a été longtemps considéré comme un fou.

M. GEORGÉS BERTHOULAT.- Encore y-a-t-il des limites à 

l’excentricité . On va expulser du Luxembourg 200 artistes 

morts. Bien, mais par qui va-t-on les remplacer ? 

Je ne voudrais pas qu’avec la complicité plus ou moins 

consciente de certains conservateurs on fît entrer dans 

nos musées , des cubistes dont les peuvres ainsi consacrées

constitueraient 
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marchands peu scrupuleux.

M. LE RAPPORTEUR.- Il n’est malheureusement que trop 

vrai que nous sommes désarmés contre les trusts de marchands 

de tableaux qui lancent des artistes sans talent par des 

moyens plus ou moins honnêtes et exploitent ainsi les snobs. - 

Mais si l’Etat est désarmé contre leurs manoeuvres, 

il ne doit pas y prêter la main en achetant et en exposant 

au Luxembourg certaines toiles dont la hideur est vraiment 

par trop révoltante. On vient d’exposer au Luxembourg un 

Fauconnier que je vous engage vivement à aller voir. Vous 

serez édifiés.

M. LE PRESIDENT.- Mais c’est encore presque un classi­

que a côté de certains "novateurs”.

Ton tefois, gardons-nous de trop d’intolérance et 

souvehons-nous des sarcasmes auxquels un Rodin ou un Monet 

furent en butte « Songez à tous les prix de Rome dont le 
dans 

nom est tombé/1’oubli et à tous les méconnus qui, après 

leur mortou sur la fin de leur âge ont connu enfin la gloire. 

L’art est subjectif aurant qu’objectif. Gardons-nous de 

proscrire à la légère , de craiite qu’un jour on ne nous 

reproche d’avoir découragé un artiste véritable qui, par 

des tentatives hasardeuses peut-être, dégageait sa person­

nalité et préludait à sa maîtrise*

M. GEORGES BERTHOULAT.- Mais on décourage encore bien 

davantage les artistes véritables, probes et consciencieux 

en accordant des encouragements officiels à des faiseurs.

M. LE PRESIDENT.- Quoi qu’il en soit , se que nous 

devons empêcher, c’est que sous le couvert de donations

effectuées 
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effectuées dans un but intéressé on n’oblige l’Etat à accor­

der les honneurs du Louvre à des artistes vivants.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- J’ai demandé, sur cette 

question, une note à l’administration. Je vous en 

donnerai connaissance dès qu’elle me sera remise.

M. LE PRESIDENT.- L’incident est donc clos.

- Le chapitre est adopté avec le chiffre proposé 

par M. le Bapporteur Spécial.

- Chapitre 239.- Manufacture nationale de Sèvres.- 

Subvention.- 1.400.000 francs.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- pendant longtemps, la 

Manufacture de Sèvres a demandé son autonomie financière* 

Qia fini par la lui accorder et, du même coup, on l’accorda 

par décrets, au Manufactures de tapisserie des Gobelins et 

de Beauvais. Or, il paraît que ces établissements ne 

veulent plus maintenant dq l’autonomie qu’ils avaient 

pourtant sollicitée.

Pour connaître exactement l’état dé la question, 

j’aurais voulu consulter les procès-verbaux des délibérations 

des Conseils d’administration des trois Manufactures. L’ad - 

ministration des Beaux-Arts à qui je m’étais adressé pour 

avoir cette communication m’a répondu , en des termes quel­

que peu cavaliers qû’il était impossible qu’on me communi­

quât les procès-verbaux sans l’autorisation des Conseils 

d’Administration à qui je devais m’adresser.

M. RAOUL PERET.- C’est, en effet, une réponse 

un peu cavalière.

M. FRANÇOIS MRRSAL
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M. FRANCOIS-MARSAL.- C’est inadmissible.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- C’est bien mon avis, c’est I 

pourquoi 4e prie M. le Président de vouloir bien rappeler I

à l’administration des Beaux - Arts , les égards qu’elle I

doit au Parlement. I

M. LE PRESIDENT.- Soyez sans crainte, je vais régler 

cet incident avec énergie.

Chapitre 224 «- Théâtres nationaux.

M. le RAPPORTEUR SPECIAL.- Je dois vous dire deux 

mots à propos d’une contestation dans laquelle il rfapparaît ,1 . I
que/les intérêts de l’Etat sont gravement engagés.

Les cahiers des charges des concessionnaires de 

l’Opéra Comique ont toujours contenu une clause aux termes 

de laquelle, le nouveau concessionnaire s’engage à reprendre, 

pour leur valeur d’estimation, les décors existant lors de 

leur entrée en charge. Or, quand MM. MASSON et RICOU 

succédèrent aux frères Isola, ils obtinrent du Ministre de 

l’instruction Publique que le montant des décors à reprendre 

fût limité à 2 millions. L’ensemble des décors valant 8 mil­

lions, les frères Isola protestèrent et intentèrent un pro­

cès à leurs successeurs.

J’ai,récemment, demandé à la Direction des Beaux 

Arts où en était ce procès. Il me fut répondu qu’on lignerait. 

J’estime qu’il est inadmissible que l’administration se 

désintéresse d’une telle contestation, car il est bien 

évident que la partie perdante se retournera contre l’Etat.

M. GEORGES BERTHOULAT.- L’administration des Beaux 

Arts me semble gravement responsable en cette affaire. Inter­

venant dans un contrat entre prédécesseurs et successeurs poui

limiter 
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limiter le montant des remboursements que ceux-ci avaient à 

faire à ceux-là, elle a par là meme pris l’engagement tacite 

de couvrir ces derniers de la différence. C’est donc, en 

fin de compte l’Etat , c’est-à-dire les contribuables qui 

paieront.

M. LE PRESIDENT.- Il est bien évident que le procès 

se dénouera en fin de compte sur le dos de l’Etat.

M. GEORGES BERTHOULAT.- Qui est responsable en cette 

affaire ? L’administration des Beaux-Arts ou le Ministre 

de l’instruction Publique ?

M. le RAPPORTEUR SPECIAL.- C’est le Ministre qui a 

pris sur lui de modifier les clauses traditionnelles du 

cahier des charges.

- En terminant, M. le RAPPORTEUR SPECIAL proteste contre 

la fusion, en un meme budget des dépenses de l’instruction 

Publique , des Beaux Arts et de 1’Enseignement technique, 

fusion qui ne peut que compliquer la tâche de l’administra­

tion et rendre plus difficile l’exercice du contrôle par­

lementaire.

M. BIENVENU-MARTIN.- Quel motif l’administration donne 

t-elle de cette fusion ?

M. LE BIENVENU-MARTIN.- Elle dit que cette fusion 

est la conséquence de la suppression des Sous-Secrétariats 

d’Etat. Or, ceux-ci viennent d’être rétablis.

Il importe donc de réclamer , pour le budget de l’an 

prochain, le retour aux anciens errements , qui avaient 

toujours donné satisfaction*

M. CUMINAL,Rapporteur Spécial,du budget de l’Enseigne- 

ment technique s’associe à la protestation et à la demande

de M
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de M. CHASTENET.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL déclare qu’il a’associera aux 

Rapporteurs Spéciaux pour réclamer pour l’an prochain, le 

retour à l’ancien état de choses «

M. LE PRESIDENT.- Cela est d’auiant plus nécessaire 

que si le budget de l’enseignement techhique ne recouvre 

pas son autonomie, les Chambres de Commerce ne manqueront 

pas de demander le rattachement de l’enseignement technique 

au Ministère du Commerce et de l’industrie.

M. RAOUL PERET.- Avant que nous ne passions à la suite 

de l’ordre du jour, je me permets dedemander à M. le Rappor­

teur Spécial, s’il adopte le point de vue de M. LOCQUIN , 

Rapporteur du budget des Beaux Arts à la Chambre, sur la 

digue du Mont Êaint Michel, à savoir qu’on ne détruira pas 

cette digue avant d’avoir procédé à de nouvelles études 

qui, en effet, me semblent s’imposer.

M. MILAN.- Les observations de M. LOCQUIN m’ont qu’un 

caractère purement théorique, car la Chambre a voté, au 

budget des Travaux Publics , un crédit pour l’exécution des 

travaux nécessaires pour rétablir l’insularité du mont St 

Michel. Quand nous avons examiné, ici , le budget des 

Travaux Publics, ce chapitre n’a donné lieu à aucune obser­

vation • Mais étant donnée l’importance de la question, 

on pourrait le considérer comme réservé et entendre sur ce 

point les Ministres des Travaux Publics et des Beaux-Arts.
M. LE PRESIDENT.- Parfaitement.

Budget de 1’Enseignement Technique

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle maintenant 

l’examen du budget de l’enseignement technique.

M. CUMINAL, Rapporteur Spécial,expose que les crédits

affectés • «
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affectés à l’enseignement technique s’élèvent, pour 1929, 

à 150 millions, en augmentation de près de 8 millions sur 

ceux de 1928. Ce budget est alimenté à concurrence de 

70 millions de francs, par la taxe d’apprentissage. Le 

nombre des assujettis à cette taxe s’élève à 170.000 francs.

M. LE RAPPORTEUR tient à souligner ces chiffres qui 

montrent l’effort fait par l’industrie française en faveur de 

l’apprentissage et de l’enseignement.technique, 200.000 

jeune gens reçoivent actuellement cet enseignement.

•» différents chapitres sont adoptés avec les 

chiffres proposés par M’ le Rapporteur Spécial , d’accord 

avec M. le Rapporteur Général*

- La Commission adopte ensuite sans modification, sur 

le rapport de M. CUMINAL, le budget annexe de l’Ecole 

Centrale.

Budget des Poudres

Enfin, la Commission sur le rapport de M. le Général 

STUHL, adopte le budget annexe des poudres.

M. LE RAPPORTEUR tient à signaler que la situation, en 

ce qui concerne le recrutement du personnel, ne s’est pas 

améliorée. Il manque encore, en effet, sur l’effectif 

légal , 7 ingénieurs, 24 agents chimistes , 13 agents 

techniques.

Le Rapporteur souligne ce que ces chiffres ont d’inquié­

tant pour l’organisation d’un service essentiel à la défense 

nationale.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour est épuisé •

M. FRANÇOIS MARSAL.- Je désirerais poser une question 

à M................. .. ...............



à H& le Rapporteur des chapitres du budget des Travaux 

Publics consacrés aux forces hydrauliques « Cette question 

concerne l’établissement de la station marée motrice de 

1’Aber-Vrach. La Commission a-t-elle décidé, sur cette 

question, de se conformer au vote de la Chambre ?

M. PEYTRAL, Rapporteur Spécial des Forces Hydrauliques. 

Le débat qui a eu lieu à la Chambre n’est pas très clair.

Le Gouvernement avait demandé , au titre des forces 

hydrauliques, des crédits s’élevant à 15 millions. Sur ce 

total, 4 millions devaient être consacrés à subventionner 

les travaux de l’Aber Vrach. La Commission des Finances, sur 

la proposition de son Rapporteur, M. BEDOUCB, a supprimé 

ces 4 millions. Une discussion eut lieu ensuite en séance 

publique, au cours de laquelle, il fut décidé qu’on subven­

tionnerait les travaux de 1’Aber-Vrach, mais la Chambre ne 

rétablit pas les 4 millions supprimé s par sa Commission. 

Or, j’estime que les 11 millions inscrits au budget sont 

tout juste nécessaires pour satisfaire aux demandes de 

subventions pour l’équipement des chutes d’eau. Si donc, 

on veut que les travaux d’équipement de 1*Aber-Vrach soient 

effectués, il faudra, en cours d’exercice , demander un 

crédit supplémentaire de 4 millions •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ce serait une méthode 

déplorable que de prévoir dès maintenant, qu’un crédit 

supplémentaire de cette importance pourra être demandé# 

Qi vous êtes convaincus que les travaux de l’Aiier Vrach 

doivent être exécutés cette année, il fait demander le 

rétablissement du crédit.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Qu’ils doivent êire 

exécutés cette année, jè n’en suis pas convaincu.

M. LE RAPPORTEUR ..........



— 240 —

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Cette affaire est-elle 

au point ?

M. FRANÇOIS M® SAL.- Il y a déjà 18 mois que leg 

études ont été approuvées par l’administration et que les 

fonds que doit fournir l’industrie privée ont été réunis. 

Il y a 12 mois qu’une partie de oes fonds ont été engagés 

dans les travaux préparatoires.

La question qui se pose est celle-ci: l’Etat français 

veut-il conserver la priorité de cette expérience ou 

attendre que tous les autres pays aient réalisé des instal­

lations de ce genre dont la conception est française ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- La conclusion logique du 

débat qui a eu lieu à la Chambre serait le rétablissement 

du crédit de 4 millions, mais j’estime que c’est le Minis­

tre des Travaux Publics qui aurait dû demander ce rétablis­

sement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je crois qu’il serait bon 

que vous prissiez langue avec lui sur ce sujet.S?Il est 

partisan de rétablir le crédit, nous proposerons ce rétablis­

sement.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- C’est entendu; je verrai 

le Ministre, demain matin.

M. LE PRESIDENT.- Personne n’a plus de question à 

poser ?

La séance est levée à 10 heures 30.

Le Président de la Commission des Financées
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Jeudi 13 Décembre 1928»

La séance est ouverte à quatorze heure trente , sous 

la Présidence de M. CLEMENTEL, Président* I —

Présents î MM. CLEMENTEL. CHARLES DUMONT. HENRY ROY. 

CUMINAL. RAOUL PERET. MARIO ROUSTAN. 

HENRY BERENGER. FERNAND FAURE. PASQUET. 

BIENVENU MARTIN. LEBRUN. GEORGES BERTHOU- 

LAT. VICTOR PEYÏRAL. MILAN. REBOUL. 

REYNALD. ALBERT MAHIEU. SCHRAMECH. 

Général HIRSCHAUER. FRANÇOIS SAINT MAUR. 

ABEL GARDEY. HERVEY. GALLET. JOSEPH 

COURTIER. FRANÇOIS MARSAL. SERRE RAIBERTI. 

PIERRE LAVAL.

DEPENSES ADMINISTRATIVES DE LA CHAMBRE DES DEPUTES.

M. FERNAND FAURE donne lecture d’un rapport sur la 

proposition de loi portant ouverture d’un crédit supplémen­

taire pour les dépenses administratives de la Chambre des 

Députés.

Le rapport concluant à l’adoption de la proposition 

de loi est approuvé.

BUDGET DE L’EXERCICE 1929.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite 

de l’examen du budget général de l’exercice 1929. Nous sommes 

arrivés au budget du Ministère de l’intérieur.

Intérieur
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INTERIEUR

M. MARIO ROUSTAN, Rapporteur.- Une des questions qui 
préoocuLpé le plus , c’est celle de la réintégation 
m’a/dans 1Jadministration des 190 fonctionnaires placés à 

la suite après 1’entrée en application des décrets de 1926 

supprimant un grand nombre de postes de sous-préfets et de 

secrétaires généraux .

Le Gouvernement , consulté par moi à ce sujet, m’a 

répondu qu’il envisageait certaines mesures pour arriver 

—dans un délai de deux ans à la suppression de ces fonction­

naires en surnombr e *

Il ne faut pas nous leurrer, Messieurs, Oes mesures ne 

donneront qu’un résultat médiocre. Si l’on ne parvient pas 

à vaincre la mauvaise volonté des administrations qui se 

refusent à l’introduction dans leurs cadres des fonctionnai­

res à la suite du Ministère de l’intérieur.

Cette attitude des administrations est humaine. Chacun 

défend ses droits et ses intérêts et il est bien évident que 

tout sous-préfet ou secrétaire général admis dans une admi­

nistration vient retarder l’avancement et léser les droits 

acquis . Mais cette résistance, toute naturelle quelle soit, 

étant contraire à l’intérêt général il faut la vaincre et 

pour cela il faudra que le Président du Conseil intervienne 

avec toute son autorité et joue le rôle d’arbitre toutes 

les fois que cela sera nécessaire.

Je vous demande de viser cet+e question dans mon 

rapport et, tout en réservant notre opinion sur la réforme 

administrative , d’insister tout au moins pour que les 

conséquences les plus fâcheuses de cette réfome soient 

supprimées.

M. BIENVENU MARTIN
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M. BIENVENU MARTIN.- La première chose à faire pour 

diminuer le nombre des fonctionnaires à la suite serait le 

rétablissement des postes de secrétaires généraux des pré­

fectures .

Ce rétablissement est demandé dans tous les départements, 

l’expérience ayant démontré que ces fonctionnaires sont indis­

pensables .

M. LE PRESIDENT.- Je crois que nous sommes à la veille . 

de ce rétablissement.

M. VICTOR PEYTRAL.- Je suis heureux de voir que le 

Gouvernement est disposé à réparer l’erreur commise en 1926 

en ce qui concerne les secrétaires généraux. Mais cela ne 

suffit pas. C’est l’ensemble de ce que l’on a appelé la réfor­

me administrative qui doit être révisé dans le sens du réta­

blissement de la plupart des sous-préfectures.

Dès lors , ce serait une erreur de notre part de cher­

cher à consolider le régime des décrets de 1926 en piéconisant 

le placement des anciens sous préfets dans les cadres d’autres 

administrations.

Je vous en prie, Monsieur le Rapporteur, n’entrez pas 

dans cette voie «

Puisque les décrets ont causé un gâchis tel que 190 

fonctionnaires sont sans emploi, il n’y a qu’un moyen: c’est 

d’abroger ces décrets . Comment voulez-vous guérir le mal 

si nous ne supprimons pas la cause du mal?

N’ayons donc pas l’air dn cherchant à pallier à cer­

taines conséquences de la suppression d’organes administra­

tifs aussi indispensables que les sous-préfectures d’approu­

ver une réforme qui a été nuisible au point de vue administra­

tif et inopérante au point de vue budgétaire.

M. LE RAPPOR EUR .-Je n’approuve pas plus que M.

PEYTRAL
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PEYTRAL la réforme hâtive et mal conçue réalisée par le précè­

dent cabinet. Mais il ne suffit pas de récriminer contre elle. 

Nous sommes en présence de difficultés pratiques. Nous voulons 

suggérer au Gouvernement quelles sort à nos yeux les meilleures 

solutions.pour les surmonter* Nous ne disons pas autre 

chose •

M. BIENVENU-MARTIN.- Surtout ne parlez pas de la réforme 

administrative ! Laissez le Gouvernement prendre ses responsa­

bilités .

M. GEORGES BERTHOULAT.- Il serait peut-être plus opérant 

de nous associer au désir qui a été exprimé par le Rapporteur 

de la Commission de la Chambre de voir le Gouvernement repren­

dre la question de la réorganisation administrative.

M. HENRY BERENGER.- La meilleure attitude pour nous est 

encore le silence.

M. LE RAPPORTEUR.- Je m’incline volontiers et je modifie­

rai mon rapport dans le sens indiqué par MM. BIENVENU MARTIN 

et HENRY BERENGER.

J’étudierai dans ce document la question de l’entretien 

et de la réparation des chemins ruraux et vicinaux. Vous savez 

que la loi de finances contient une disposition instituant 

une surtaxe sur 1’essence. Il faut qu’une partie du produit 

de cette taxe soit affectée aux chemins vicinaux « Le Minis­

tre des Finances a pris à ce sujet un engagement formel lors de 

la discussion à la Chambre .

M. LE PRESIDENT.- Malheureusement un engagement de cette 

nature n’a aucune valeur. Les recettes ne sont pas spécialisées 

Elles tombent dans le budget général •

M. le RAPPORTEUR.- Il y a aura tout de même avantage 

à amener le Ministre des Finances a faire , devant le Sénat 

les
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les mêmes déclarations «

M. RAOUL PERET.- Ne va-t-on pas procéder à une classifi­

cation nouvelle des voies de communications?

M. LE PRESIDENT.- Le Ministre a paru disposé à entrer 

dans cette voie en disant qu’il n’y avait qu’une seule cirai- 

lation , une "circulation nationale" et que, par conséquent, 

il paraissait anormal de continuer à avoir pour cette circula­

tion des routes portant des dénominations différentes. Mais 

il s’est bien gardé de dire comment se ferait la réforme 

envisagée.

M. BIENVENU-MARTIN.- C’est là un problème extrêmement 

important mais que nous n’avons pas le temps d’étudier à 

loisir. Il soulève une série de difficultés et il ne peut 

être résolu que d’accord avec les conseils généraux.

M. MILAN.- Nous ne pouvons évoquer aujourd’hui toute 

la question de l’entretien des routes • Nous l’aborderons, 

si vous le voulez bien, au moment de la discussion de la 

loi de finances , lorsque je vous proposerai un amendement 

tendant à 1’attribution gratuite aux départements et aux 

communes pour leurs routes, de goudrons et bitumes provenant 

des prestations en nature.

M. LE PRESIDENT.- Je demande à M. le Rapporteur de viseï' 

dans son rapport le problème de la réforme des finances com­

munales. Vous savez qu’à la suite d’une interpellation de 

M. DAUSSET, une Commission avait été nommée pour rechercher 

comment pourrait être transformé le système des centimes 

additionnels • Ceifate Commission a beaucoup travaillé. Elle 

a déposé son rapport et le Gouvernement prépare un projet 

qui s’inspirera de ses conclusions .

D’autre
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D’autre part, je demande à la Commission de relever à la 

tribune une attaque qui nous a été adressée par M. UHRY. Il 

nous reproche d’enterrer le projet de Ici portant création 

d’une avance aux communes . Je lui répondrai d’accord avec 

M. le Président de la Commission de 1’Administration Générale 

que c’est cette dernière Commission qui est saisie au fond • 

Tant que son Rapporteur M. SARI, n’aura pas déposé son rap­

port nous ne pouvons rien faire.

M. MILAN.- Il faudra hâter l’examen de ce projet qui 

est très intéressant. Le seul fait qu’il a été déposé aussitôt 

fait baisser l’intérêt des prêts aux communes.

M. BIENVENU MARTIN.- Non. Cet heureux résultat est dû 

à la Caisse des Dépôts et Consignations. Le dépôt du projet 

dont nous parlons h’a eu aucune influence.

M. LE PRESIDENT.- Avant de passer à l’examen des 

chapitres, nous allons, si vous le voulez bien, recevoir 

M. le Ministre de la Guerre . (Assentiment).

AUDITION DE M. PAINLEVE



COMMISSION DES FINANCES

Jeudi 15 décembre 1928

AUDITION DE M. PAINLEVE 

Ministre de la Guerre.

A quinze heures sont introduits :

M.M. PAINLEVE, ministre de la Guerre, 

le Général DEBENEY, chef de l'Etat-major de l’armée, 

le Contrôleur général GUINAND, Sècrétaire général 

du Ministère de la Guerre.

M. CLEMENTEL, Président de la. Commission des finances. 

Monsieur le Ministre, la Commission a désiré vous entendre sur 

trois points principaux : l’organisation défensive des fron­

tières, la guerre chimique - mesures déjà prises, mesures à 

envisager - et enfin l’armée du Levant, ainsi que les raisons 

qui ont motivé vos demandes de crédits.

M, PAUL PAINLEVE, ministre de la Guerre. Je vais com­

mencer par la question de l'organisation défensive des fron­

tières au sujet de laquelle M. le général Debeney pourra vous 

donner des précisions.

Vous savez combien cette question est grave et les diffi­

cultés qu'elle soulève depuis dix ans que la guerre est ter­

minée. Il est certain que tout le monde a pensé qu'il 
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faudrait donner à la frontière nouvelle qu^est l’ancienne 

frontière de la France, mais qui est ouverte, notamment au 

nord de l’Alsace-Lorraine et à la frontière du Rhin, une or- 

ganisation souple et solide qui ne laisse pas la France ou­

verte comme elle l'est aujourd'hui et en même temps renforcer 

les travaux défensifs de la frontière du sud-est. On a le 

choix entre des plans différents, mais surtout entre des tra­

vaux d'urgence diffférente suivant qu'on envisage le minimum 

indispensable ou la pleine satisfaction de tous les désirs 

techniques et l'on arrive alors à des chiffres de dépense 

très différents. 0e voudrais vous exposer le minimum minimo- 

run! ies travaux indispensables dont on ne peut se passer ety 

dont l'urgence ne paraît pas douteuse. Vous savez les polé­

miques auxquelles cette question technique a donné lieu. On 

miqu a souvent opposé deux écoles qui semblent contradictoires 

l'école de la ligne continue de petits travaux pour mitrail­

leuses épousant en quelque sorte la frontière et s'étendant 

sur une certaine profondeur. On a dit que c'était une voie 

lactée de petits abris bétonnés pour mitrailleuses. D'autres 

pensent qu’il faut, au contraire, de puissantes redoutes 

plongeant en profondeur dans le sol, espacées^/ évidemment, 

mais dominant certains points essentiels, n'empêchant pas les 

infiltrations, mais s'opposant au passage, dans leurs inter­

valles, de convois ennemis puissants.

En réalité la question ne se pose pas sous cet aspect 

simpliste, elle est incomparablement plus complexe. On a 

voulu trouver une formule brillante en disant :zVauban ou 

Hotchkissl Après les travaux nombreux et prolongés auxquels 

les techniciens se sont livrés, vous pensez bien que l’on ne 

s'est pas tenu à une doctrine aussi simple. En réalité c'est 

"Vauban et Hotchkiss”, le plus possible de mitrailleuses et
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en même temps des redoutes, des môles qui empêchent la vio­

lation de certains points essentiels en particulier au nord 

de l’Alsace, assurant et protégeant le bassin de Briey et de 

Thionville et ne laissant pas l’ennemi pénétrer à des points 

qui doivent, quoi qu’il arrive, rester entre nos mains. La 

conception est donc de bien étudier et d’adapter à chaque 

pan de terrain la coordination de ces deux moyens de défense : 

le béton et la mitrailleuse.

Le problème n’est donc pas si simple que l’on veut le 

dire et ne se résume pas dans la formule que j’ai citée, qui 

prête à des exposés brillants mais qui pourrait laisser crain­

dre que les milieux techniques ne soient restés attachés à 

des conceptions qui ne correspondent pas aux suprêmes leçons 

de la guerre.

J’ajoute que sur des distances énormes de la frontière 

l’accord est complet entre les diverses écoles ; la défense 

du Rhin, la défense au nord de l’Alsace, la défense xuxx de la 

frontière du sud-est. Ce qui fait encore hésiter,c’est que sui­

vant que l’on considère tel moment de la guerre, qu’il s’agis­

se des trois premières semaines ou des semaines suivantes, on 

peut donner plus d’importance à tel ou tel point . On hésite 

encore également sur les dépenses que l’on peut consentir 

pour 1‘organisation de ces travaux défensifs et aussi sur la 

rapidité avec laquelle ces travaux doivent être accomplis. Le 

grand effort du ministère actuel a été d’arriver à un ensemble 

logique, cohérent et assurant autant que possible la sécurité 

de notre frontière au nord de la Lorraine et de l’Alsace, qui 

est le point sensible puisque c’est la partie de notre fron­

tière qui est encore ouverte aujourd’hui. La conception à 

laquelle on a abouti est basée sur quelques puissantes redoute» 

forçant l’ennemi à se séparer et gênant profondément le passage
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d’une année avec tout ce que comporte une véritable invasion. 

Trois de ces redoutes sont prévues dans les crédits demandés 

à la Commission des finances , elles seront commencées et 

naturellement devront être achevées. «Je vois /'ici le Prési­

dent de la Commission de l’armée et le général Hirschauer qui 

ont bien vouli^iJMuAWi’ le Président de la Commission de la 

Chambre, m’accompagner avec quelques hautes personnalités mi­

litaires dans un voyage le long de la frontière. Ils ont pu 

se rendre compte du soin avec lequel on a étudié le terrain 

morceau par morceau, en essayant d’adapter à chaque mouvement 

de terrain la défense la plus efficace. Ainsi, quand il s’a­

git de terrains boisés et lacustres, par exemple, la défense 

prévue n’est pas la même que dans une plaine. Je n’ai pas 

besoin d’insister pour vous montre^ qu’il sera peu coûteux de 

mettre en état de défense certaines portions du territoire, 

tandis que dans d’autres il faudra y mettre le prix.

Le budget que nous vous demandons de voter engage la 

cons truction de ces trois grands forts dont le prix, avec leur 

armement bien adapté au terrain sur lequel ils/ seront piacés, 

enterrés si l'on peut dire, peut être évalué à 58 ou 40 mil­

lions. La dépense est donc inportante . En même temps on a 

prévu une série de travaux complémentaires de voies ferrées, 

d’approvisionnement, d*armements comme ce canon de tranchée 

Stock (?) mis au point par M. Brand, une merveille.

A quel total prévoyons-nous qie les dépenses s’élèveront ? 

En n'exécutant que ce qui est essentiel et urgent, il faut 

compter deux milliards à deux milliards et demi espacés sur 

un certain nombre d'années. C'est le minimum qu'il faut prévoir. 

Telles sont les explications sommaires que Je voulais 

donner à la Commission.

Je voulais dire aussi pourquoi on n'a pas poussé plus 
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activement ces travaux de fortification. C’est qu’on ne le 

pouvait pas. Nous aurions bien voulu cette année consacrer 

beaucoup plus de millions à ces travaux, mais la situation 

financière ne l’a pas pexmis. L’équilibre financier fait aus­

si partie de la défense nationale. Nous avons été contraints 

de réduire les crédits que nous avons prévus, mais nous espé­

rons nous rattraper dans les années ultérieures. Or, ces cré­

dits si difficiles à trouver alors que notre situation est 

aujourd’hui solide étaient plus difficiles à obtenir encore 

dans la crise financière que nous venons de traverser. Nous 

avons dû dépenser 110 milliards à la réfection des départe­

ments dévastés : il était impossible d’obtenir l’argent néces­

saire pour l’équipement de la frontière. Voilà pourquoi les 

travaux n’ont pas été poussés plus activement et pourquoi nous 

sommes obligés de prévoir un certain espacement de ceux que 

nous Jugeons indispensable d’accomplir.

M. ALBERT LEBRUN. Quel chiffre a—t—on prévu au budget de 

cette année en application du programme général ?

M, LE MINISTRE DE LA GUERRE. 60 millions cette année, 

plus les crédits inutilisés de l’année dernière.

M. LE CONTROLEUR GENERAL GUINAND. 81 millions sont 

prévus.

M. HERVEY. M. le ministre vient de nous dire que si les 

travaux de defense avaient ete commencés si tard c’est parce 

qje nous avons dû consacrer 110 milliards à la réorganisation 

des régions dévastées. «Je fais observer que si l’on avait 

dépensé deux billards et déni de plus la différence de dépense 
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n’aurait pas été très grande et nous aurions pu être couverts. 

Mais 3e comprends très bien qu’il y avait autre chose à 

faire.

Je voudrais demander combien de temps on mettra pour 

faire l’un de ces ouvrages défensifs.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Les trois forts dont les 

travaux sont cortsiiencés seront terminés dans trois années.

MK HERVEÏ. Pendant ces trois ans ils ne sertiront à rien ?

M. le MINISTRE DE LA GUERRE. Ils ne rendraient certai­

nement pas les services qu’on peut attendre d’eux.

M. LE CONTROLEUR GENERAL GUINAND^ 60 millions de cré­

dit) sont prévus pour la frontière de l’est. En plus de cela 

nous comptons employer les prestations en nature pour 80 mil­

lions environ. En outre^ il y a dans la loi de finances une 

autorisation d’engagement de dépense de 150 millions.

Mf CHARLES DUMONT, rapporteur général de la commission 

des finances. Ce sont les articles 104 à 106 de la loi de 

finances.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER. Vous n’êtes pas sans ignorer, 

Messieurs, que cette question de l’organisation défensive de 

la frontière de l’est a causé à certains moments une agita­

tion dans notre pays. Les gens ont protesté contre l’exécu­

tion de travaux de fortifications chez eux. Tout dernièrement 
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vous avez dû recevoir des demandes de communes d’Alsace de la 

région de la Lauter inspirées d’une grande sagesse. Elles se 

sont dit que les travaux de défense seraient nécessairement 

exécutés et qu’il était vain d’essayer de s'y opposer. Mais 

elles ont pensé qu’il fallait les faire servir à quelque chose. 

Le sentiment général des populations est que tout ce qui sera 

exécuté comme moyen de communication, routes et voies ferrées, 

puisse être utilisé par les exploitations locales. De la sorte 

on ne recommencerait pas l’expérience de 1914 où les voies de 

0,60 de nos places étaient dans un état lamentable au moment 

de la mobilisation parce qu’elles n’avaient jamais servi. Une 

voie ferrée qui n'est utilisée que de temps à autre ne peut 

montrer tous ses défauts. Il faut qu’elle soit régulièrement 

exploitée. Oette idée est à retenir.

D’autre part, il conviendrait que nos ingénieurs et que 

ceux qui s’occupent de l’achat des terrains y mettent un certain 

doigté. J’ai pu constater que certains tracés passaient en 

biais à travers une série de champs et les dépréciaient complè­

tement. Vous payez la traversée du champ, mais pas en proportion 

de la dévalorisation du terrain. Un simple report de la voie à 

quelque distance aurait permis d’éviter ces inconvénients. O’est 

jihe question secondaire, évidemment, mais je me permettrai de 

vous faire remettre un rapport sommaire sur cette question pour 

que dans l’avenir on évite ces procédés. Les paysans trouvent 

qu’on ne leur paie jamais assez cher les terrains qu’on leur 

prend, mais ils ont quelquefois raison.

J’ai encore à ajouter quelque chose. Vous avez assisté 

à ce débat de la Chambre où a parlé M. Pierre Càt d’une façon 

remarquablement émouvante. Mais il a soutenu une doctrine dan­

gereuse qui doit être combattue. Il prétend que la meilleure 

défense est la tranchée.
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M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Il a dit qu'il faudrait 

quelques heures pour mettre la frontière en état de défense. 

En réalité il faudrait trois semaines.

M, LE GENERAL HIRSCHAUER. Selon lui on n’aurait qu’à 

gratter un peu la terre et à s’y embusquer pour y arrêter une 

armée. Il faut aussi des avions et des canons. Il y a un 

grand danger à ne pas être prêts devant une attaque brusquée. 

L'idée de prendre la fin de la guerre comme modèle de la pro­

chaine guerre - si elle doit avoir lieu - tend à se répandre 

et elle constitue un danger»

M. MILAN. Pour l'instant elle a pris corps et l’on n’a 

pas démontré que Pierre Cot avait tort. (Il faut la combattre 

si l'on veut démontrer à l'opinion publi/que qu’elle est fausse.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER. Pierre Cot a parlé de quelques 

heures. Il faut beaucoup plus de temps que cela pour Ramener 

les soldats a l’emplacement voulu après les avoir armés, équi­

pés, outillés. Or il s’agit de réserves puisqu’il n’y a pas 

de disponibles dans l'armée active. Il faudrait dix ou quinze 

5ours pour cela. Alors on creuserait des tranchées de vingt 

centimètres de profiondeur comme au début de la guerre ? Si l'on 

croit que ce sera un abri et une défense efficaces avec les 

m^oyens de destruction employés par l'ennemi 1

Pierre Cot a dit : "A quoi serviront des ouvrages forti­

fiés, puisqu’ils seront survolés. Si on survole les fortifications 

on survolera également les tranchées et s’il y a obstacle d'un 

coté, il y aura obstacle de l’autre.

Je crois coffipraidre dans saixldés oette i4ée de survol
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non seulement l’idée de reconnaissance, de bombardement avec 

des obus à gaz, mais l'idée que dans l'avenir on pourrait trans­

porter des troupes pur avions. Je ne dis pas non, mais nous 

n'en sommes pas encore là. texnxxntoÈœVKK Je crois qué nous 

ne verrons, pendans longtemps encore, transporter que des pas­

sagers peu nombreux, des observateurs. Il faut encore extirper 

de l'esprit public cette idée de survol par avions et lui faire 

comprendre qu'elle n'a d'autre importance que de servir à la 

reconnaissance approfondie par photographies, Jet de bombes, 

etc.._.__ Il y a là une campagne de presse à faire pour remettre 

l'esprit public dans le bon sens.

M. CHARLES DUMONT, rapporteur général de la Commission des 

finances. Nous avons dit, en exposant le projet à nos collègues 

de la Commission des finances, que lorsqu'un plan serait établi, 

il nous paraissait de bonne administration financière de le 

suivre Jusqu'au bout. Ce plan, il faut le mûrir et Je ne me 

plains pas que beaucoup de temps ait été employé à cela. Mais 

Je voudrais demander à M. le ministre en quoi consiste le plan 

définitif auquel il s'est arrêté, avec l'Etat-major général et 

combien de temps il faudra pour le réaliser.

Voilà, à mon avis, l'objet utile des fortifications. J'y 

ai pensé en inspectant, mètre par mètre, les terrains où l'on 

doit construire ces fortifications, avec l'assistance de M. le 

contrôleur adjoint quej'ai emmené avec moi. J'y ai pensé plus 

fortement lorsque J'ai vu, de l'autre côté de la frontière, ce 

qui était préparé. Je ne dis pas ; ce qui pouvait se préparer • 

M. le ministre parlait tout à l'heure d'une partie découverte 

de notre frontière, le front nord de Metz entre la Sarre qui 

sera œ.-uouà. MStramum le Luxembourg qui sera autant à sur­

veiller que la Rhénanie elle-même. On peut passer par U en 

l'espace d'une nuit deux à trois divisions en les transportant 
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par automobiles jusqu* au bassin de Thiontoille et au bassin de 

Briey dont elles pourront s’emparer £acilément. Une fois en 

possession des usines de cette région avec leurs crassiers, 

1 ’ amoncellement de fer de leurs machines qui constitueront une 

protection pour elles, on ne pourra plus les en déloger, même 

avec les puissants moyens dont nous pourrons disposer. C’est 

donc un point de notre frontière qu’il faut protéger en premier 

lieu. Qu’est-ce qu’il faut pour cela ? En combien de temps 

construira -t-on les foîtts nécessaires ? Voilà le problème 

qui s’est posé devant la Commission des finances. Nous nous 

sommes dit que cette année notre budget/ééait un budget en 

plein mouvement dont les dépenses doivent être vues par nous 

à travers les trois ouf£ quatre années qui vont suivre. Le pro­

blème le plus grave est de connaître la dépense que nous aurons 

à payer et en combien de tenps les travaux seront achevés. Je 

sais où vous voulez construire ces trois forts. C’est intéres­

sant comme expérience de construction et on ne saurait assez 

vous louer de vouloir vous rendre compte de ce que peut être 

un fort palmé, comme celui de la rive gauche de la Moselle, 

de ce que l’on peut faire comme f©rt dans la plaine ou de la 

construction de cet autre fort double sur le ravin qui comman­

de la route du Luxembourg.

M. le général Debeney ne considérera certainement pas que 

le bassin de Thionville est «ouvert avec ces trois forts et 

M. Guinand ne me démentira pas quand je dirai que les officiers 

d’artillerie qui étaient avec nous ont affirmé qu’il fallait 

sept ou huit ouvrages pour assurer la défense complète. Ne 

sommes-nous donc pas exposés à des dépenses d’improvisation, 

comme celles que nous évoquions l’autre jour, les dépenses de 

Fachoda, d’Agadir, de la guerre où l’on demandait aux commissions 
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des finances de voter en hâte et en secret des centaines de 

millions .

Je voterai contre l’évacuation de la/ Rhénanie tant que la 

frontière dont nous parlons ne sera pas en état de défense. 

Etes-vous disposés à soutenir cet effort financier jusqu’en 

1985 pour mettre cette partie de la frontière en état ? Il ne 

s’agit pas certainement pas de cette attaque brusquée dont je 

parlais tout à l’heure qui priverait la France de son armature 

industrielle, essentielle à sa sécurité. Je veux aussi parler 

de la loi d’un an dont la mise à exécution affaiblit la force 

de nos troupes de couverture. Pour notre opinion publique il 

faut un plan de fortifications, de couverture, se liant avec la 

diminution des effectifs de couverture consécutive à la loi d’vn 

anç Par conséquent, évacuation de la Rhénanie à la date de 

1935 et couverture de la frontière en liaison avec la loi d’un 

an ; tels sont les deux points essentiels qu’il faut avoir dans 

1’esprit.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Il y a les trois classes de 

disponlU es.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Vous parlez des disponibles, mais 

ce sont des paysans qui, la veille, sont encore dans leurs 

champs, qui auront perdu contact avec l’année . Avec^les puis­

sants moyens de guerre actuels, n’avez-vous pas le devoir d’of­

frir aux points essentiels un abri à ces troupes de couverture 

pour soutenir l’assaut de l’ennemi ?

Quand donc la défense de cette frontière sera-t-elle assurée, 

Quand donc seront const» lt> ces huit. M forts qui mettront à 

l'abri cette région T Tous les pactes qui orientent l'esprit 

public vers la paix, tous les arbitrages que nous faisons ne 
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peuvent pas nous empêcher de pourvoir à notre propre défense. 

Nous ne l’aurons pas fait si nous ne sommes pas assurés d’a­

voir fermé la frontière du nord-est, entre le Luxembourg et 

la Sarre. La question est simple. Est-ce que les sept ou 

huit forts indispensables seront achevés pour 1955 ? Est-ce 

que vous avez envisagé les moyens financiers qui permettent 

de mener cette oeuvre jusqu’au bout ? Est-ce qu’en même 

temps le Gouvernement est décidé à éclairer l’opinion xjublique 

par tous les moyens pour lui faire comprendre qu’il y a là 

un effort de sédurité indispensable à faire, de telle façon 

qu-’en travaillant toujours dans le sens de l’avenir nous 

soyons assurés de faire échftc aux orga nisations impériales 

préparées de l’autre côté du Rhin, capables avec des moyens 

de mobilisation perfectionné^ de mettre sur pied des forma­

tions de combat servies par les gaz. Vous savez que récemment 

des soldats Bavarois ont été blessés en lançant des grenades 

à gazq* Il y a là un ensemble de faits graves sur lesquels 

l’opinion publique française doit avoir les yeux fixés. L’a­

venir est à la réconciliation des peuples, mais on sait aussi 

qu’il y a des organisations impériales qui suivent leur idée 

et qui se préoccupent peu de ce que pense ou ne pense pas le 

peuple allemand.

Voilà le problème de l’heure ; il faut que notre programme 

de défense soit engagé de manière à être conduit jusqu’au bout, 

sinonX nous serons appelés à voter du jour au lendemain, sous 

lapression des événements des dépenses folles et sans rendement
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M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Je réponds d’abord à M. le 

rapporteur général.
Je n’ai pas besoin de dire que le Gouvernement - cela va de 

soi - se préoccupe au plus haut point de ce plan d’ensemble et 

de son exécution.
La seconde question posée est de savoir quand l’exécution 

de ce plan sera achevée. Ceci dépendra évidemment des moyens 

fonciers qui seront mis à la disposition des constructeurs. 

Si nous considérons que ce plan représente une dépense de deux 
miHTards et demi et si nous voulons l’exécuter en sept ou huit 

ans, cela représente une dépense annuelle de trois à quatre 

cents millions. Et encore je me place dans l'hypothèse du 

minmum minimorum .

Nous aurions le plus grand désir de commence!'' l’exécution 

au plus vite. Mais il faut tenir compte de l'évolution finan­

cière. Je suis convaincu que cette évolution nous permettra de 

faire les années suivantes un effort plus grand que cette année, 

de façon à correspondre à cette moyenne que je viens de vous 
indiquer.

Pour ce qui est d'informer l'opinion publique de,, la nèc'essi* 

té de cette défense, c'est en effet utile, mais je ne crois pas 

que ce soit chose très difficile. Les leçons de là guerre que 
l’on peut invoquer montrent suffisamment qu'il faut .munir la 

frontière d’une défense très souple, où tous les moyens révélés 

par la guerre seront employés, où il y aura entre les forts 
des ouvrages moins importants, de petits ouvrages où les mitrail-li 

leuses joueront le rôle essentiel, mais où on pourra tout de
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même mettre des hommes pour soutenir l’effort du premier choc, 

en attendant l’arrivée des premières divisions de mobilisa­

tion.
Il est facile de faire comprendre à l’opinion publique 

qu’elle ne doit pas être dupe de raisonnements trop simplistes 

On dit qu’il suffit d’avoir des trous avec cinq hommes et une 

mitrailleuse pour empêcher l’enneali de passer. C'est trop 

simple. D’abord, cela correspond à une époque de la guerre 

où nous avions des troupes aguerries, des hommes habitués aux 

-c-anonsde gros calibre, qui savaient se protéger contre les 
gaz, qui avaient l’habitude des communications, qui se sentai­

ent les coudes. Ce ne sont pas là les conditions où se trouver 
une armée mobilisée où les réserves joueront leur rôle. Il 

faudra passer par une période d’étude et d’accoutumance.

On nous dit :"I1 en sera de même dans l’armée adverse.” 
Ce n’est pas tout à fait exact, car si on imagine une guerre 

tentée par des esprits barbares, risquant le coup suprême, 

les premiers assaillants seront au contraire des troupes 
d’élite, de celles que nos ennemis appelaient autrefois des 

Stosztruppen, auxquelles on peut demander des efforts extraor­

dinaires .

Il faut donc considérer que nous aurons, sur un point 
que nous ne pouvons pas connaître d’avance, une attaque puis­

sante et préméditée. Si nous nous plaçons dans l’hypothèse, 

- que je veux croire improbable maiq qui pourtant n’est pas 

hors de toute conception - de l’attaque brusquée, l’opinion 
publique n’aura pas de peine à comprendre qu’un pays qui a 

la volonté déterminée de ne jamais déclarer la guerre, de ne 

jamais commencer spontanément des opérations militaires, et 
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qui par ce fait même sera, pendant les premiers jours, réduit 

à la défensive, est obligé de se faire une sorte de cuirasse 

pour se mettre à l’abri des coups de couteau inattendus.

L'expérience de la guerre prouve qu’avec ces petits ou­

vrages dont on a parlé, ces espèces de voies lactées de 
trous à mitrailleuses, il ne faut pas s’imaginer qu’on sera 

toujours à l’abri d’un coup de main. Oui, avec ces disposi­

tions, il y a des endroits où l'ennemi n’a pas passé. Mais 

je crois me rappeler aussi qu’à Caporetto des ouvrages sembla- 

blesont été enlevés; que devant Amiens des troupes anglaises

pourtant solides ont été obligées de se replier dans les
mêmes conditions; qu'au Chemin des Dames où nous avions 

de fortes troupes françaises, 

prise, en employant des gaz, 

de lignes de tranchées.

Par conséquent, prendre 

des lignes de tranchées avec 
empêcher l’ennemi de passer,

l’ennemi, par un coup de sur- 

a enlevé en profondeur une série

comme axiome qu’il suffit d’avoir 

des nids de mitrailleuses pour 
c’est se duper soi-même. Il faut

avoir la certitude que certains points resteront inviolés, 
qui serviront de points d’appui pour chasser les envahisseurs 

qui auront pu s’infiltrer par ailleurs. Par l'expérience même 

de la guerre, on peut faire comprendre cela à l'opinion publi­

que, sans entrer dans des détails techniques» Et elle recon­
naîtra que la dépense qu’on lui demande est vraiment peur de 

chose, comparée à la sécurité qu’elle permettra d'obtenir.

Je réponds maintenant, à M. le général Hirschauer.
J'ai reçu hier même des représentants de la commune de 

Wissembourg et des communes voisines, qui sont venus m'entre­

tenir du sujet qui le préoccupe. Je suis d'accord abec eux et 
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avec M. le général Hirschquer pour reconnaître qu’il est ÿout 

à fait utile que les voies stratégiques qui seront construites 

puissent, dans toute la mesure possible, être complétées par 

des lignes auxquelles collaboreront naturellement les départe» 
ment et aussi, le cas échéant, l’Etat, et qui desserviront des 

villages comme ceux des environs de V/issembourg, qui sont actu­
ellement gênés par la nouvelle frontière, qui ont perdu une 

partie de leur petit hinterland.

Il est utiles que les populations soient intéressées à ces 

ouvrages et considèrent que, en même temps qu’un élément de 

sécurité, ils sont un élément de commodité pour leur vie écono­

mique. Vous pouvez compter, Monsieur le Sénateur, que le Gou- - 

vernement apportera toute sa sollicitude aux intérêts que vous 

avez mis en lumière.

En ce qui concerne les expropriations, la question est 
délicate. Vous avez indiqué que parfois peut-'''être on exproprie 

un terrain précieux qu’un détour aurait permis de sauvegarder. 

Mais il faut aussi voir le désir de chacun de tirer le plus 

grand pnofit possible de ce qu’il possède. Et souvent les 

prétentions des propriétéires lorrains, je suis obligé de le 

reconnaître, sont un peu douloureuses pour la bourde de l’Etat.
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M, MAHIEÜ. Monsieur le ministre, comme rapporteur du 
budget de la guerre, je me suis préoccupé de la question de 

savoir si les trois forts projetés, tous de types différents, 

seraient bien des forts en état de résister à une attaque, et 

non pas de simples essais; si, après leur construction, ils 

prendraient place effectivement dans une ligne de défense.
C’est une question qui a son intérêt. On a dit que l’on 

prenait trois types différents, que c’était une question d’es­

sais. Il ne faudrait tout de même pas qu’après ces essais on xk 

soit obligé de recommencer les constructions.
—A-cet égard j'ai reçu du ministère les assurances voulues. 

M. le ministre me permettra, je pensee, de le dire dans mon 
rapport. Il est bien entendu que, tout ce qu’on va exécuter, 
tout le monde est d'accord pour le faire et qu'en tout état 

de cause il aurait- fallu le faire .
En ce qui concerne l’opinion publique, il ne faut pas 

oublier que le département que je représente et les départe­

ments voisins sont des plus inquiets. S’il y a des populations i 

qui hésitent à recevoir sur leur territoire des fortifications, 
ce n’est, je vous en réponds, ni celles du Nord, ni celles de 

l’Aisne, ni celles de la Meuse. Tout au contraire, elles de­

mandent à être protégées pour ne pas être ravagées par l’en­

nemi comme en 1914. Le jour où on leur dira qu’on commence 

décidément à appliquer les moyens de protéger leur frontière, 

elles seront rassurées.
C’est cela justement qui donne à cette question des forti­

fications une importance de premier ordre. Et je suis de l’avis
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de M. le rapporteur général et de M. le ministre quand ils 
disent qu'il faut que l'opinion publique en soit saisie.

Elle en a été déjà saisie par les débats de la Chambre 

des Députés; elle le sera encore par les débats du Sénat. 
Mais ce n’est pas suffisant. La grande presse pourrait en la 

circonstance nous rendre les plus grands services.

- M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Je donne plein assentiment 
à ce que vient de dire M» le rapporteur. J’ajoute qu’em effet 
on s’est trompé en prenant le mot d’essais au pied de la 

le t tre.

Il a été entendu que les constructions ppojetées pour­
raient prêter à certaines vérifications. Mais il s'agit de 

vérifications de détail qui peuvent servir, le cas échéant, 

à ajouter quelque chose à la puissance de ces forts. Quel 

que soit le résultat de ces vérifications de détail, ces 

forts demeureront avec une puissance considérable et seront 

des éléments essentiels de la défense dé la frontière.

M. CHARLES DUMONT, rapporteur général. Je pose un point 
d'interrogation supplémentaire. L’Etat-major général, je croià 
s’est arrêté à cette conception, que les forts projetés se­

ront des forts d’infanterie, armés essentiellement de mitrail­

leuses, et qu'il n’y aura pas de forts d'artillerie.

Ce-qui préoccupe l'opinion publique, c’est l'idée qu’on 
va construire d’énormes mastodontes bourrés d'artillerie.

Or le public avait appris que l’artillerie devait avoir sa 

mobilité, que son invulnérabilité en était faite. Si on pou­
vait faire savoir à l'opinion publique qu'il ne s'agit là 

que d'une couverture consolidant la couverture de troupes, 
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que les forts qu'on va construire sont de gros points d'appui 

d'infanterie, à l'abri des gros bombardements et des gaz; que 

ce sontdes redans, que l’ennemi peut passer sur ces forterese 

ses mais qu’il ne les prendra pas, qu'elles resteront pour 

barrer la route et servir de point d'appui à un retour offensif 

si on pouvait lui représenter que l’Etat—major général, que 

nos grands ingénieurs militaires ont examiné la question com­
plètement, qu’ils sont partis d’un programme très étendu 

et qu’ils l'ont réduit aujourd'hui au minimum indispensable, 

étant donné les conditions créées par la loi d'un an, pour 

assurer la couverture de la frontière, celât éliminerait de 

la discussion du problème bien des contestations.

M. VICTOR PEYTRAL. Je me serais gardé d'intervenir dans le 
débat, car je n’ai aucune compétence en la matière. Cependant 

ce débat paraît dévier et prendre une allure politique, car 
j'entends parler de l'opinion publique.

Je ne vois pas en quoi il y aurait avantage à saisir 
l’opinion publique de ce que prépare le ministère de la 

guerre au point de vue de la fortification. L’opinion publi­

que me paraît assez frappée en ce moment du contraste qu'il 

y a en>-tre son désir de voir aboutir une politique deppaix 
donnant pour l’avenir le plus de sécurité possible, et la 

nécessité où nous sommes tout de même de nous préserver con- | 
tre certaines écentualités. Voilà de quoi elle est préoccupée.I 

Si, au lieu de travailler dans le silence à pourvoir 
aux nécessités de la défense nationale, vous allez livrer à 

1' opinion publique toutes vos controverses concernant les 

possibilités et les modes de défense f vous allez placer notre 
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pays dans une situation grave et créer des difficultés surtout 
à M. le ministre des affaires étrangères pour poursuivre l’oeu­

vre de paix qu’il a entreprise et qu’il pousse avec une ténacité 

dont nous devons le louer.
Je ne critique en rien Mi le ministre de la guerre; je 

suis même assez disposé à l'approuver. Je comprends qu’il faut 

prendre des précautions et que peut-être c’est encore un des 

moyens d’assurer la paix que d'effrayer un peu les adversaires 

possibles. Je ne veux pas m’occuper du point de vue technique, 

le n'ai pas d'ailleurs de compétence suffisante. Mais si nous 

avons égard à l’opinion publique, ce doit être à mon sens, et 

je vous supplie de m'entendre, pour la saisir le moins possible. 

Et si les débats qui ont eu lieu devant la Chambre ont pu avoir 

quelque répercussion dans le pays, laissez.cela dormir le plus 

que vous pourrez et évites les occasions de susciter une nou­
velle émotion. Montrons au contraire à l'étranger, par le canal 

de l'opinion publique, que nous sommes préoccupés beaucoup plus 

par le désir d’assurer la paix que par le souci de nous défendre 

dans la guerre.
Prendre des précautions, c'est très bien de le faire, mais 

faisons le de façon à ne pas donner à notre pays cette apparence, 
qu’on exploiterait si volontiers contre lui, qu'il cherche à 

prç$arer des aventures futures.
Voilà pourquoi je suis intervenu dans ce débat : c’est par­

ce que j’ai entendu parler de l’opinion publique. Je vous en 

supplie, ne la mêlez pas à ces controverses.

M. JOSEPH COURTIER. Je voudrais répondre à la préoccupation

qui anime notre collègue Peytral. Il y sera donné satisfac­

tion si on a la sagesse de présenter les organés de défense
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prévus comme n’ayant aucun caractère offensif. Par là l’opi­

nion publique sera rassurée.

Je voudrais ajouter une autre observation. En tout cas, 
il est une partie-de la France qu’il faut rassurer. J’ai l’hon­

neur d’appartenir à un département qui n’est plus,heureusement, 

un département frontière, mais qui connaît encore des préoccu- U 

pations qui rappellent celles d’avant la guerre. Pour dissiper 

les inquiétudes de cette partie de la France, il importe qu’on 

sache que nous nous préoccupons de mettre nos frontières en 

état de défense.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, ce qui préoccupe 
encore beaucoup de gens avertis, c’est la crainte qu’on ne 

soit pas d’accord, non pas seulement sur ces deux grands sys­

tèmes de forts, mais sur l’application de certaines théories.

J’ai été rapporteur du budget de la guerre pendant sept, 

ans, et je me souviens de la bataille qui s'est livrée au sujet ! 

des tourelles blindées à éclipses. On a construit le fort 

de Manonvilliers sur ce principe, et après la construction 
on tenta l'expérience de résistance de ces tourelles. Depuis 

cette expérience on n’en a plus construit d'autres.

Je pense qu’il ne s’agit plus d’une expérience de ce 

genre, que vous êtes tout à fait d'accord sur la construction 

des forts et que les mesures d'étude et d'attente ne portent 

plus que sur les conditions financières de l’exécution.

Avant la guerre nous avons eu des expériences de construc­

tion de forts, et au cours des hostilités la résistance des 

forts aux obus du plus gros calibre a été une véritable stupé­
faction. L'expérience dont il s'agit aujourd’hui n’est pas 

une expérience destinée à l'étude d’un système de fortifica­

tion ?
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M. LE MINISTRE. Non, il reste seulement certains détails I 
à expérimenter, par exemple en ce qui concerne la manière I

-d’éliminer les gaz toxiques. Il semble qu’une très légère surp I 
pression soit tout à fait efficace. Si cela ne suffisait pas, I

on mettrait une pression supérieure.

M. LE GENERAL DEBENEf, Chef de l’Etat-major de l’armée, I 

commissaire du Gouvernement. Je réponds à la question qu’a 

posée tout à l’heure M. Charles Dumont.

Il a fait observer qu’une des préoccupations principales 

_é_tatt de savoir si les ouvrages que l’on va construire seraient 
destinés à contenir simplement de l’infanterie, ou au contraire H 

à recevoir de l’artillerie. Etant donné que l’artillerie trouve 

sa puissance surtout dans sa mobilité,et son invisibilité, on 
se demande ce que viândrait faire de l’artillerie dans des forts 

de ce genre.
Je crois qu’il n’est pas exact de dire que dans les forts 

du groupe d’ouvrages qui a été prévu, on mettra des armes d’in­

fanterie ou des armes d’artillerie. Le terme n’est pas exact. 

Vous avez sur le terrain des armes à tir rapide qui sont maniées 

par des hommes. A une époque comme la nôtre, alors qu’une guerre 

comme celle que nous avons subie montre l’importance des moyens 

mécaniques, si vous trouvez un procédé qui vous permette de 

donner à ces armes qui sont entre les mains des hommes une rapiékî 
dité de tir beaucoup plus grande et qui vous permette d’autre 

part de faire une écommie de personnel et, au lieu d'employer 
quatre ou cinq hommes pour le service d’une arme, de n’en avoir 

plus que deux, vous réalisez un progrès technique considérable.

On ne peut pas, vous le comprenez, si on veut donner aux 
armes ainsi employées ces propriétés, leur donner en meme temps
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la mobilité du plein champ. Aux armes ainsi conçues, ainsi

servies, il faut donner Instabilité il faut en même temps

leur donner la protection, protection très complexe actuelle­

ment, car il faut les protéger à la fois contre l’explosif,

contre les dangers de l’air et contre les gaz.

Un fort est donc une organisation qui permet de protéger
contré l’explosif, contre les gaz contre 1’avion des arme s

automatiques, - fusils ou canons, peu importe le calibre,- 
susceptibles d’une rapidité de tir que n’ont pas les armes 
employées en plein champ. Voilà l’idée dont on s’est inspiré. 

'TT~e_n—ré suite fatalement que l'artillerie de gros calibre, ou 

même de certains calibres moyens, trouve difficilement place 

dans ces ouvrages. On ne peut pas dire qu’il n’y aura pas 

d’artillerie, en tout cas elle sera d'un calibre assez réduit. 

Mais voilà le principe dont on est parti : demander aux appli­

cations de la science le moyen de donner une puissance incom­
parablement plus grande à nos armes et d’obtenir une réduction 

du personnel, tout en protégeant personnel et matériel contre 
les dangers que je viens d'énumérer.

Les deux questions ont une importance énorme, car lors­
qu'on fait de la fortification, on est bien obligé de tenir 

compte du genre de danger auquel on est exposé.

Sur certains points de la frontière, nous avons envisagé 
d'abord le danger de la première heure, puis la bataille : 
c'est moins important, parce qu’on a eu le terrps de mobiliser 

les troupes. Mais le danger de la première heure est le plus 

pressant.
L'Allemagne a depuis la guerre augmenté son réseau ferré 

sur la five gauche du Rhin dans une/pnoportion considérable;
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elle a un réseau routier soi-dûsant touristique et économique 

développé d’une façon qui appelle la suspicion, et une quantité 

considérable de matériel roulant. Nous trouvons là tous les 
éléments d’une attaque brusquée qu’on a le droit de prévoir, 

puisque dans des publications officielles il est fait allusion 

à sa possibilité.
Contre une attaque de ce genre, il faut avoir immédiate­

ment en première ligne des hommes pour manier tout ce matériel 

à tir rapide dont j'ai parlé. Avec les contingents âwscxxxixH 

d’un an, je dirai presque même de deux ans, vous rie pouvez 

-av-oir_A la frontière des effectifs suffisants se trouvant dans 

les six jours en place avec tous leurs moyens. Il faut donc 

prévoir des organisations dans lesquelles les hommes moins 

nombreux que nous aurons à mettre en ligne donneront, au pojnt 

de vue du tir, un rendement trois ou quatre fois supérieur 

à celui qu’ils auraient en plein champ. Voilà comment se pose 

le problème de la fortification.

M. CHARLES DUMONT, rapporteur général, j’étais très dé­

sireux que vous disiez cela, et je suis très heureux que vous 
l’ayez-dit. Il est bien entendu que l’exécution de l'ensemble 

de la couverture nord du camp retranché de l'est sera poursui­

vie et que l'expérience, au point de vue que vous avez dit, 

n’interrompra pas la construction ?

M. LE GENERAL DEBENKY, chef dé l'Etat-major de l'armée, 

commissaire du Gouvernement. En parlant d’expérience, on veut 

dire qu’on a choisi, parmi les forts faisant partie du plan 

d’ensemble, trois forts de types différents et que c’est par 

ceux-là qu’on commencera.



LA GUERRE CHIMIQUE

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Messieurs, je vous demande, 

-bien entendu, le secret absolu.

M. LE PRESIDENT. Vous considérez, Monsieur le ministre, 

que nous sommss en groupe de défenses nationale, et nous 

devons certainement le considérer aussi»

M. LE MINISTRE. Messieurs, la question de la guerre chi­

mique est une de celles qui doivent au plus haut point préoc­

cuper ceux qui ont la charge de la défense nationale.

Il faut considérer deux phases : la phase offensive et 

la phase défensive; celle-ci doit être prévue malgré tout 

pour le cas où elle nous serait imposée»

Pour la phase défensive, le problème est d’une difficulté 
qu’on ne peut se dissimuler. Il y a le masque individuel. Mais 

le masque dépend de ce qu’emploie 1’adversaire. Un masque qui 
s’est montre parfaitement efficace pendant des années peui? 

cesser subitement de l’être parce que l’adversaire aura intro­

duit un nouveau corps chimique qui ne sera pas arrêté par le 
masque tel qu’il est prévu.

11 faut donc se tenir au courant constamment de ce que 

peut tenter l’adversaire. Nous avons un service vraiment sci­

entifique et vigilant pour la protection contre les gaz. Nous 
disposons d’un certain nombre de laboratoires; le plus importan 

se trouve au Bouchet. Nous avons à ces laboratoires, comme 

collaborateurs, des savants qui comptent parmi les premiers de 

France et qui ont apporté à_ce rôle un zèle méritoire auquel 

il convient de rendre hommage. Nous sommes vraiment tout à fait 

au point quant à la connaissance des moyens qui pourraient 
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virtuellement être employés en présence d’une attaque par les 

gaz.

Nous avons été amenés à modifier les masques, à introduir 

de nouveaux types qui ont été mis au point assez récemment et 

qui donnent pleine satisfaction contre toute attaque ^éventu­

elle par les gaz. Ces masques sont en fabrication et seront 

destinés, naturellement, aux hommes qui seront exposés aux pre 
miers rangs. A mesure que leur nombre pourra s’augmenter, on 

pourra prévoir leur emploi pour la population civile, à la­
quelle seraient dévolus pour l’instant les approvisionnements 

de masques anciens modèle,qui tomberaient en désuétude à mesur 

que la fabrication se développerait.
Je ne crois pas qu’©n puisse faire mieux. Je tiens à 

rassurer la commission sur la vigilance et la conscience avec 

laquelle ces laboratoires du service de la guerre étudient 

jour par jour cette question.
La question de l'offensive est particulièrement délicate. 

Nous ne cherchons nullement, nous, à provoquer une guerre 

offensive par les gaz; mais nous devons xxxxx être en état, 
si nous y étions contraints, de la mettre en oeuvre de façon 

efficace.

Là encore je ne vais pas entrer dans le détail. Mais je 

peux assurer la commission que les travaux théoriques de 

laboratoire sont tout à fait au point. Tous les éléments les 

plus utiles à employer dans cette guerre affreuse, nous les 
possédons. Je ne crois pas qu’à ce point de vue il y ait 

outre Rhin une supériorité quelconque sur les connaissances 

de nos services.

Quant à la fabrication massive qui s’imposerait, on a 

prévu certaines éventualités secrètes qui pourraient être 
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réalisées, au besoin, en collaboration avec certaines industrie 

chimiques puissantes. Mais, bien entendu, tout cela est pure­
ment virtuel : jamais la France ne donnera le signal de la 

guerre des gaz.

M. HENRY" BERENGER. La question qui s’est posée est celle 

des crédits. Nous avons été frappés du petit chiffre inscrit; 
nous nous demandons ce qu’on peut faire avec si peu de milli­

ons .

M. LE MINISTRE. Ce que nous avons prévu dans le présent 
budget, c’est l’entretien du matériel existant. La fabrication 

des masques nouveaux;:. est à peine commencée.

M. HENRY BERENGER. D’après mon calcul, cette partie du 

budget de la guerre qui se rapporte à la guerre chimique, re­
présente un millième du budget. Etant donné la. gravité de ce 

qui se passe, nous le savons, du côté allemand, étant donné 

que nous ne sommes pas du tout certains de ne pas avoir à nous 
défendre, d’ici cinq ans, contre une attaque brusquée de l’Al­

lemagne, un millième du budget consacré à la guerre chimique, 
cela m’a paru vraiment peu. Je me rappelle qu'avant 1914 nous 

avions egalement, pour certains matériels, des prévisions bien 
inférienares aux nécessités qui se s ont révélée s. C’est pourquoi 

je pose nettement, brutalement la question, étant donné que 

nous sommes dans le secret.
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M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Pour parler net, il fau­

drait évidemment plus que cela, mais ces masques nouveaux qui 

sont remarquables n’ont pas une conservation indéfinie. Dans 

l’état actuel de leur fabrication il faudrait les renouveler 

de temps en temps, ce qui constituerait une dépense assez 

lourde , de sorte qu’il est plus sage de ne pas prévoir dès 

maintenant une dépense aussi lourde, mais d’attendre que cer­

tains progrès techniques permettant leur conservation aient 

été réalisés.

M. HENRY BERENGER. Je n’insiste pas cette ques­

tion des masques sur laquelle Je ne sjiis pas compétent d’ail­

leurs ; mais ce qui me préoccupe surtout c’est la contre-of­

fensive. La France n’ira pas attaquer , elle a fait la preuve 

qu’elle ne cherchait ÿas l'offensive. Mais nous savons de 

toutes parts les préparatifs qui se font dans l’Europe cen­

trale et même dans l’Europe orientale. Il faudrait être des 

enfants pour ne pas considérer l’orage qui, comme a dit Mus­

solini, monte sur l’Europe. Où sont les millions qui servi­

ront à préparer cette contre-offèssive technique ?

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Le problème sera résolu par 

la collaboration de notre industrie privée et de l’adminis­

tration technique du département de la guerre. Ce qui est 

imper tant, c’est que l’effort possible, que les progrès tech­

niques soient soigneusement étudiés et qu’on ne soit dévancé 

par aucune connaissance chimique. Une collaboration étroite 

est prévue entre nos laboratoires militaires dont font partie 
et 4e s 

tous les savants de premier ordre aæxaxkax industriels . tout 
/............

comme en Allemagne d'ailleurs. Mais il y a en Allemagne des 

approvisionnements de gaz toxiques comme l'a montré l'affaire 

de Hambourg.
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Enfin, Je vous demande de me permettre d’être discret 

sur cette question.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Avant 1914 nous aviois en 

matière^/ chimique^ une telle infériorité qu’un ministre de 

la guerre de cette époque# n’aurait Jamais pu s’exprimer 

comme vient de le faire M. Painlevé. Grâae à la guerre nous 

avons créé une industrie chimique importante sur la collabora­

tion de laquelle nous dôvons pouvoir compter. Je voudrais sa­

voir si les contrats de cinq ans dont J’ai tant de fois parlé 

à M. Guinand sont passés, si les crédits nécessaires à la con­

servation de certains appareils cnt été prévus, de façon à 

pouvoir les remettre en marche du Jour au lendemain. Quant à 

moi Je ne crois pas la guerre de gaz suffisamment préparée 

dans le présent et qu’il faut l’étudier. Je dis d’ailleurs 

cela à titre personnel.

M. HENRY BERENGER. M. le ministre nous a dit tout à 

Uheure que nous avions une organisation technique semblable 

à celle de l’Allemagne mais l’Allemagne prépare une offensive 

chimique dans ses usines qui sont orientées et organisées dans 

cd sens. Meme avec les progrès accomplis pur la France, elle 

nous est dix fois supérieure. J’ai eu l’honneur d’être rap­

porteur du budget des poudres et explosifs à la Chambre pendant 

la guerre et Je me flatte d’avoir contribué, avec la Commission 

des finances de la Chambre, à l’organisation de notre industrie 

chimique de guerre et d’après-guerre. Mais nous savons qu’l 

faut de l'argent. Tout en me félicitant des déclarations qui 

viennent d'être faite»- ÿtar M. le ministre de la gierre ....

M. LE MINISîSB DE la GUERRE. Je me^réoccupe de cette
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grave question.

M. HENRY BERENGER.‘-.^e ne crois pas qu’on pourra, par le 

simple ^eu d’une loi de mobilisation industrielle, faire face 

du premier coup à une offensive de ce genre. Or, l’offensive 

chimique sera rapide, bien plus brutale que celle d’une infan­

terie ou meme d’une artillerie en mouvement. Elle sera immé­

diate et brusque. C’est mon rôle de vous le dire.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES. La question 

est dominée par le fait qu’un avcord international proscrivant 

la guerre chimique, dû à l’initiative de la France, nous empê­

che d’accumuler des stocks. Mais nous pouvons nous organiser 

en vue d’une contre-offensive.
déclaration de

Au lendemain de 1a/guerre nous avons découvert que la 

fabrication des matières colorantes, que nous considérions 

comme fabiication de guerre était truquée^ et que les produits 

nécessaires à ces fabrications venaient d’Allemagne. Aujourd* 

hui nous avons créé une industrie des matières colorantes. 

Nous avons obtenu de l’Allemagne le monopole de l’indigo. Nous 

nous sommes/nréservé toute la consommation française et l’Alle­

magne a dû plier. L’Algleterre a raté son organisation et 

l’Italie aussi. Seule la France a fait surgir une organisation 

de matières premières et de produits colorants en face de 

l'Allemagne.

Je suis persuadé qu'avec la loi sur la mobilisation in­

dustrielle il suffirait de presser sur un bouton pour trans­

former ces matières colorantes eù gaz toxiques. Mais il ne 

faut pas parler de constituer des stocks, puisque le Gouver­

nement a pris l'engagement de ne point en faire.
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M. FERNAND FAURE. Tous les pays qui ont pris cet 

engagement le respecteront-ils ?

M. HENRY BERENGER. J’ai dit ce que j’avais à dire. 

L’avenir nous apprendra si j’ai eu tort ou raison. Personne 

ne peut dire qu’il n’y aura jamais plus de guerre, mais ce 

terrain est brûlant au point de vue international et nous ne 

pouvons pas insister.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Je ne dis pas qu’il ne 

manque pasr un bouton de guêtre, mais le Gouvernement n’a ces­

sé de se préoccuper de la question et il a fait ce qui était 

nécessaire pour parer à une attaque aussi dangereuse.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER. Une convention internationale 

a interdit l’emploi des gaz. Il y en avait une également 

avant la gus rre, mais on ne l’a pas observée. Je me demande 

donc si dans l'avenir chaque pays respectera les engagements 

qu’il a pris, principalement nos voisins dë l’est.

M. FRANÇOIS MARSAL. Il ne faudrait pas entre nous nous 

tromper par des mots. Si nous avons confiance dans une conven­

tion internationale comme celle-là, ne faisons pas de stocks,

M. LE MINISTRE DE LA GIE RRE. Il y a une différence entre 

se garder de la violation par une autre nation d'une convention 

protectrice et avoir l'air de se préparer soi-même à cette 

violation. Il y a au moins une apparence à sauvegarder.

M» FRANÇOIS MARSAL. Sauvegarde? lë «04 
auvegaraez-lâ, mais permettez que 

nous ne soyons pas dupes.
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M. LE GENERAL HIRSCHAUER. S’il se produit une atta­

que brusquée par terre jointe à une attaque brusquée par 

l’air, accompagnée pxx de projection de bombes, et cela ne 

fait pas l’ombre d’un doute car c ‘est le moyen de provoquer 

la terreur chez les populations qui seront plus épouvantées 

par des obus à gaz que par des obus explosifs, pouvons-nous 

répondre du tac au tac dans les douze heures ou dans les 

vingt-quatre heures par exemple, en inondant de nos gaz une 

ville ennemie d’une moyenne importance ? Si l’on savait que 

nous avons le moyen de riposter rapidement, on regarderait 

peut-être à deux fols avant de nous attaquer.

Un Membre de la Commission. Il faudrait que l’ennemi 

le sache.

M. ALBERT MARIEE, rapporteur du budget de la Guerre. 

Nous savons tout# ce qu’ils font et ils savent bien que nous 

disposons de gaz au ss immauvais que les leurs.

M. LE GENERAL HTRSCHAUER. Nous n’en disposerions pas, 

nous nous disposerions à les fabriquer.

M. LE RAPPORTEUR DU BUDGET DE LA GUERRE. Il est facile 

de les fabriquer rapidement. Je crois que les conclusions de 

la Commission - je ne voulais pas le dire dans le rapport et 

je me réservais de le dire à M. Painlevé, - c’est que les 

crédits pour la fabrication des manques sont trop peu élevés.

M. SCHRAMECK. Puisqu’on ne doit pas s’en servir !

M. LE RAPPORTEUR DU BUDGET DE LA GUERRE. Il faut en 

avoir en nombre suffisant pour protéger les populations
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voisines de la frontière.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Le nouveau modèle de mas­

ques est excellent, mais le caoutchouc qui entre dans sa fabri­

cation a une durée limitée, trois ans environ. Des études se 

poursuivent sur la conservation du caoutchouc et l’on espère 

aboutir à un résultat pratique. Avant d’engager la grosse dé­

pense qu’exigerait 1* approvisionnement complet du nouveau mas­

que, il convient d’achever ces études en vue d’assurer à ces 

masques une durée bien plus grande.

M. LE RAPPORTEUR DU BUDGET DE LA GUERRE. En attendant 

on se servira des anciens. Sont-ils en nombre suffisant ?

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Les anciens masques sont 

conservés, mais ils ne sont pas parfaits.

M. LE RAPPORTEUR. DU BUDGET DE LA GUERRE. La Commission 

sera unanime à demander que le ministère de la guerre se pré­

occupe d’achever les expériences en cours et que le ministre 

n’hésite pas à demander au Parlement les crédits nécessaires. 

Il les voéera certainement , même dans un cahi er de crédits 

supplémentaires.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Quand un type de masque 

sera arreté il nous faudra la collaboration ciiile des industries

M. LE RAPPORTEUR DU BUDGET DE LA GUERRE . Eela ne fait 

pas l’ombre d’un doute.

M. LOUIS SERRE. Toutes les précautions sont-elles prises 

Pour que l’industrie
puisse fabriquer des masques d’une façon
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intensive dans un minimum de temps ?

M. LE MINISTRE DE LA GUERIE . Oui, mais néanmoins il fau­

drait un stock, ce qui est impossible à réaliser maintenant.

M. LE RAPl’ORTEUR DU BUDGET DE LA GUERRE. Nous comptons 

sur vous pour nous demander le crédit dont vous aurez besoin.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. La loi que vous avez 

votée_sur la mobilisation industrielle est importante. Elle per­

met au lieu d’envoyer les ouvriers et même les chefs de services 

aux armées et de les rappeler dans les usines, de les mobiliser 

sur place. Le général Serrigny parcourt toutes les régions éco­

nomiques de France pour prépara* cette mobilisation avec les in­

dustriels. La fabrication des produits nécessaires à la défense 

nationale est plus importante e-st- plus importante que la cons­

truction de forts. C’est la nation tout entière se préparant à 

sa défense, suivant un contrat hypothétique n’entraînant aucune 

dépense pour l’Etat.

M, HERVEY. La loi n’est pas votée définitivement.

m| LE IRESIDENT DE LA COMMISSION. On prépare son exécu­

tion avant qu’elle soit votée.

M, LOUIS SERRE. J’en ai été son rapporteur mais JJch je 

serais heureux qu’on mk l’exécute autrement qu’elle a été votée.

M. REYNALD. En supposant que les masques soient ausgj 

perfectionnés que possible, constituent-ils une défense
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suffisamment efficace ? Certains gaz ne sont-ils pas capables 

d’attaquer autres parties du corps humain ?

M. HENRY ROY. Il faudrait la carapace individuelle^

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. C’est la science qui 

tuera la guerre, Messieurs.

Si vous le voulez bien nous allons passer à la question 

de l’armée du Levant.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Vous avez dû être frappés 

par le fait que le budget de la Syrie est en augmentation de 
/ 

52 millions sur les chiffres de l'année dernière et s'aleve a 

274 millions de francs. Cette augmentation provient, pour une 

petite partie, de la nouvelle loi militaire qui a introduit 

dans l'armée du Ldvant des militaires de carrière, des agents 

civils, etc... , mais la grosse raison est 1 ’augmentation ap­

parente des effectifs. Vous pouvez trouver étrange que de 1928 

à 1929 les effectifs de l’armée du Levant paraissent avoir aug­

menté^. Il n’en est rien. En réalité ils ont diminué.

Vous savez que depuis 1927 Je me suis efforcé de réduire 

le plus possible sans mettre en danger notre mandat les effectifs 

consacrés par la France à l'exécution du mandat syrien. Je crois 

y être parvenu dftune façon assez satisfaisante. En 1928 nous 

aurions voulu aller plus vite, mais la diminution prévue n'a pas 

été complètement réalisée. En fait les effectifs véritables dé­

passent assez sensiblement pour 1929 ceux qui étaient prévus au 

budget de 1928, de sorte que nous serons obligés de vous demander 

des crédits supplémentaires.

Nous avons cherché à réaliser en 1929 un budget prévoyant 
xss

effectifs strictement restés en Syrie. C'est une augmentation 
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de 167 officiers de 452 hommes et de 518 animaux par rapport au 

budget de 1928.

Voici comment les effectifs ont varié depuis le 1er jan­

vier 1927;

1er janvier 1927 1.480 officiers 51.900 hommes 8.600 animaux

1er - 1928 1.057 - 20.800 - 6.500

On a donc rapatrié 592 officiers et 11.000 honnies de 

troupe. En 1928 le rapatriement a continué sur un régime moins 

rapide que nous aurions voulu. Au 1er septembre les effectifs ra­

patriés étaient de 105 officiers et de 2.085 hommep de troupe*

Voilà l’explication de cette ppparente augmentation des 

efÊ ctifs. En réalité ce n’en est pas une, puisqu’il faut tenir 

compte des crédits supplémentaires qui vont être demandés au 

Parlement pour l’année 1928.

M. LE RAPPORTEUR DU BUDGET DE LA GUERRE. Ils n’ont pas 

été rapatriés en 1928, mais ils laxxKXKHixaxx±2&8x2 resteront en 

Syrie en 1929. La diminution espérée en 1928 ne sera pas réa­

lisée.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Nous avons tout de même 
et 500 officiers environ 

rapatrié 15.000 hommes de troupe/du 1er janvier 19’27 au 1er sep­

tembre 1928.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. La garde syrienne 

s’organise.

M. BIENVENU-MARTIN. Le rapport présenté à la Chambre dit 
que la légion syrienne comprenait au 1er janvier 1928 6.658
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militaires syriens et l’on prévoyuit/i que cet effectif pourrait 

être rpporté en 1929 à 9.642 hommes, c' est-à-dire une augmenta­

tion de 5.200 hommes environ. Il est évident que l’augmentation 

de la légion syrienne aura pour conséquence la réduction dix* 

du nombre des troupes françaises. Escomptez-vous en 1929 dimi­

nuer l’effectif des troupes françaises dans une proportion à 

peu près équivalente à celle que Je viens d’indiquer, entenant 

compte évidemment qu’un soldat syrien ne vaut pus un soldat 

français.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Le recrutement des troupes 

syriennes nous a permis, en effet, d*escompter le rapatriement 

de nos troupes. Un recrutement supplémentaire nous avàit été 

promis et nous avons commencé le retrait de nos troupes par 

avanùe, avant que le recrutement ait été réalisé. Nous avons 

mangé le blé en herbe et rapatrié les troupes françaises cor­

respondant au recrutement des 5.000 Syriens dont vous avez parlé.

Si quelqu’un désire retirer le plus possible de troupes 

françaises de Syrie, c’est bien le Ministre de la Guerre. Ce 

n’est pas de sa faute s’il ne l’a pas fait plus complètement.

M. BIENVENU-MARTIN. J’avais signalé qu’à une certaine 

époque des exagérations dans les indemnit és et majorations de 

solde avaient été relevées. Le contrôle a même fait un rapport 

mais personne n’en a parlé.

M. HERVEY. J’avais Justement demandé ja la parole pour 

en parler. Notre rapporteur a-t-il pu avoir connaissance du 

rapport fait par la mission envoyée là—bas l’année dernière ? 

J’ai vu dans la Revue des Deux Mondes que cette missô n n’avait 

rien fait du tout. Cependant elle a déposé un rappory.
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M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Un rapport et des conclu­

sions intéressantes. Je vous/^ommuniquerai les principales 

conclusions, mais c’est un principe très sage deu Gouvernement 

de ne pas communiquer les rapports eux-mêmes. Ce serait très 

délicat, car le contrôleur ne pourrait dire franchement ce 

qu’il pense s’il savait que son rapport ne devait pas être une 

pièce secrète, restant entre les mains du ministre, mais pouvait 

être communiqué à d’autres et même aux intéressés.

M. HERVEY. Je comprends très bien ce point de vue, mais 

le rapporteur de la commission est un homme discret et saura 

conserver ÿour lui ce qu’il ne faut pas dire. Je suis partisan 

de la communication des conclusions du rapport au r apporteur du 

budget de la guerre plutôt que la communicatlo n de ta pièce 

elle-même. Si on la communique à certains, il serait difficile 

de la refuser à d’autres.

M. LE CONTROLEUR GENERAL GUINAND. Depuis la fin de la 

guerre quatre missions de contrôle ont été envoyées. Les gros 

abus signalés à l’opinion publique ont été réduits. Aujourd’hui 

on peut affirmer qu’au point de vue militaire le service de l’ar 

mée du Levant fonctionne à peu près normalement.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Je ne dirai pas rigoureuse­

ment normalement.

M. HERVEY. Je n’aime pas conserver tout à fait secrètes 

les choses que je connais. Je voudrais donc demander à M. le 

ministre s-il est vrai que le rapport concluait, comme il »<a été 

dit, à ce fait un peu extraordinaire que la France réclamait 

deux milliards et demi aux Etats syriens et que les contrôleurs 

qui avaient vérifié cette demande ont trouvé qu-ils ne devaient 
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qu'un milliard et demi, que nous ne sommes que des mandataires 

et que si par hasard ce fait parvenait à la connaissance de la 

Société des Nations la France pourrait se trouver dans une pos­

ture un peu humiliée. C’est ce qu’il faudrait éviter. Je vou­

lais avoir l’assurance que ce n’est pas exact.

M. LE CONTROLEUR GENERAL GUINAND. Le rapport est entre 

les mains du ministre et n’appartient qu’à lui. L’évaluation 

faite par les contrôleurs, que le ministre conteste, d’ailleurs, 

n’est pas exacte. C’est un argument de plus pour ne pas mettre 

le rapport en circulation. L’inconvénient que vous signalez se 

pxEdxxxxtfcx produirait si l’on sortait un chiffre qui n’est 

qu’une estimation.

M. HENRY ROY. Ce qui nous étonne c* est que 34. Hervey 

qui n’est pas rapporteur, connaisse ce document et que le rap­

porteur du budget de la guerre l’ignore.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE.- .. La question de la dette 

des Etats syriens envers la France est délicate et comporte 

tout un côté diplomatique. C’est une question d’appréciation. 

Il ne s’agit pas de comptes faux que des militaires français au­

raient présentés aux Etats syriens, il s’agit de l’interprétation 

d’une situation complexe. L'honneur de la France n’est nullement 

en cause. Peut-être arrive-t-il quelquefois que des contrôleurs 

emportés par àeur zèle dépassent un peu leur mission et s’occu­

pent de questions politiques au lieu de questions techniques en 

portant sur des actes en dehors de leur contrôle des appréciations 

parfois insuffisamment documentées qu'il serait regrettable de



—53-60287

livrer au public. Les controleurs ont pensé qu’il était bon 

d’avertir le Ministre d’une chose possible et brusquement cela 

devient une affirmation appuyée sur des documents dont ils au­

raient eu connaissance. 0e n’est pas cela. Il s’agit de vues 

de l’esprit et nullement de conclusiohs positives.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. C’est une communication 

semblable qui a amené l’affaire d’Agadir. Etant ministre J'ai 

été interpelle sur le rapport de la mission de Brésza au Congo. 

J’ai refusé de publier le rapport et J'ai eu gain de cause devant 

lé Parlement. Le ministère est néanmoins tombé et mon succes­

seur a cru devoir communiquer le rapport qui condamnait moralement 

la France à rembourser 2 millions à la maison

et Thomson . Cette somme a été prise sur les crédits du Congo 

et ce remboursement a amené la GnokoSanga à faire la même récla­

mation ; on a inscrit la même somme au budget et cela a amené 

une int erpellation et la chute du Cabinet, Agadir, etc...

Oela a coûté à la France plusieurs millions. On ne sait pas où 

une communication semblable peut entraîner. Le ministre de la ' 

guerre dit qu’il communiquera le rapport au rapporteur du budget 

de la guerre. Inclinons-nous. Il a confiance en nous tous mais il 

ne peut communiquer à tout le monde le rapport de ses contrôleurs.
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M. LE PRESIDENT. Vous n'avez pas, messieurs, d'autres 

questions à poser ?

M. MAHIEU. Une seule question. Les crédits du Maroc accu­
sent une diminution de 10 millions. Etant donné l’incident très 
pénible qui s’est produit ces jours derniers, je demande simple­

ment à M. le ministre de la guerre si, avec les crédits qui 

lui restent et que la commission des finances a acceptés, il 
croit pouvoir assurer la sécurité.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Oui, mais bien entendu, si on 

me demande de faire une expédition dans le Tafilalet, c’est 

autre chose. La mort de ces braves, notamment de ce colonel, 
un des plus brillants chefs de l'armée française, que la veille 

même je nommais général, est une perte déplorable. Je dois re­
connaître qu’il y a eu quelque imprudence de la part de ces 

braves gens. Ils avaient trois voitures et ne devaient pas se 
séparer. La seconde voiture ayant eu une panne, la première est 
partie en avant; en sorte qu’il y a eu massacre des occupants 

de la première voiture, puis de ceux de la seconde. La troisième 

voiture, seule, prévenue par les coups de feu, a pu faire une 

défense, et sauver la plupart de ses occupants.

.11 ne faut incriminer personne, mais si les règlements 
avaient été appliqués - et les règlements sont très sévères, on 

y insiste précisément pour que jamais une voiture ne voyage seule 

- cet assassinat - car ce fut un assassinat et' un guet-apens - 
n’aurait pas eu ces conséquences tragiques.

M. MAHIEU. La question sera certainement posée. C’est pour­

quoi .je voulais savoir.
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M. LE MINISTRE. Je tiens à dire que la sécurité de ces 

régions, qui exigera à un moment donné une opération militai 

re, est préparée par une route dont la construction se pour­
suit activement, qui sera achevée au commencement de l’année 

prochaine et qui rendra incomparablement moins coûteuse l’ex 

pédition, si on doit la faire, au Tafilalet.

M. GEORGES BERTHOULAT. C’est une route qui traverse le 

désert; par conséquent cela demande quelque temps.
D’après des renseignements venus de là-bas, l’agression 

s’egt produite de la part de partisans venus du Maroc, qui 

infestent cette région insuffisamment surveillée.
Peut-être conviendrait-il de solliciter l'attention de 

M. Steeg qui pourrait n'être pas assez éveillée là-dessus ?

M. LE MINISTRE. Si vous lisiez les correspondances que 
je reçois au sujet du Tafilalet et de la rivière du Berger, 

vous verriez au contraire combien les autorités militaires 

et celles du Maroc sont préoccupées de cdtte question et 
s'efforcent de parer à la situation tant qu'on u'anira pas 

donné le coup décisif dans cette région. Le jour où on le 

fera, on viendra à bout de toutes les difficultés. Mais il 

ne faut pas se dissimuler que ce sera une opération militai­

re .

M. GEORGES BERTHOULAT. La diminution des crédits du
Maroc n'est pas une bonne base.
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bat de terrain - 
pitre réservé.

M. PIERRE LAVAL. Monsieur le ministre, l’autre jour un 

chapitre a été réservé sur une proposition de diminution, à 

titre indicatif, de 25.000 francs, en ce qui concerne la cons­
truction d’un établissement producteur de gaz asphyxiants du 

côté de (lien.
Je rappelle à M. le ministre de la guerre qu’en séance 

publique, à l'occ.asion du budget de 1926, M. Merlin, sénateur 

de,, la Marne,lui avait posé une question à laquelle ü. M. le 
ministre avait répondu. Nous demandons à 1’administration mi­

litaire de ne pas procéder à des achats de terrains coûteux 

et inutiles quand elle a à s& disposition des terrains de 
moindre valeur, d’une plus grande superficie et à proximité 

d’une propriété que j’ai citée - celle que l'on veut absolu­

ment exproprier, et qui appartient à un magistrat du tribunal 
de la Seine dont j’ai cité le nom l'autre jour.

Ce sont les officiers d’Etat-major qui insistent beaucoup 

... Monsieur le ministre, on veut acheter une propriété... M. 

Roy vous donnera des détails si vous le désirez. Ce que nous 
demandons au ministre de la guerre, c’est de ne pas procéder à 

des achats coûteux quand il a à sa disposition des terrains 
qui répondent mieux à l’uàage qu’on se propose, surtout quand 

on nous donne cette raison que ces terrains sont destinés à la 
chasse et qu'on ne voudrait pas les détourner de cette desti­

nation.

M. LE MINISTRE DE LA GUERRE, j’avais à ce sujet reçu 

dans mon cabinet des représentants du département...
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M. HENRY ROY. Nous n’avons jamais été d'accord, monsieur 

le ministre. Nous nous sommes opposés d’une façon constante 

à l’établissement de cette poudrerie à l’endroit projeté. 

Qu’on l'établisse dans la région, nous n’y voyons aucun incon­

vénient, si c’est à douze cents: mètres de là, dans des terres 

incultes, mais non pas à l’endroit précis qui est en question.
Vous avez dit à la Chambre que vous aviez l”accord des 

représentants du département : je tiens à déclarer que cet 

accord n’existe pas.

-LE MINISTRE. Les représentants qui étaient dans mon 
cabinet sont allés avec un contrôleur sur les lieux, et c’est 

un accord qu’on m’a apporté et que j’ai signé.

M. LE CONTRÔLEUR GENERAL GOINARDS c ommi s s air e du Gouve rnerent. Le1 Mini .___________a f ait
tre aenvoyé un contrôleur faire une enquête. Il £&&& son rapport.

Je ne vois aucun inconvénient à mettre ce rapport à votre dis­

position.

M. HENRY ROY. Je suis sénateur du Loiret et je n’ai pas 

signé l’accord.

M. LE CONTRÔLEURS GENERAL; GUINANDJï. Le contrôleur a conclu que la dé­
pense serait la''même et que la solution que vous préconisez 

présenterait des inconvénients graves au point de vue de la 

sécurité.

M. PIERRE LAVAL. Si c’est exact, je m’inclinerai volonti­

ers; mais ce que je conteste, c’est la solidité de ces conclu­

sions .

M. LE CONTRÔLEUR GENERAL GUINAND.-- Le contrôleur ira vous voir.
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M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. Je crois que nos renseigne­

ments sont divergents. Il conviendra de les comparer, et je 

suis convaincu que nous arriverons à un accord.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, monsieur le commis­

saire du Gouvernement, nous vous remercions vivement de vos
communications.
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Après le départ de M. le Mttstre de la Guerre, la 

Commission décide d’adopter les chapitres du budget de la 

guerre , relatifs aux dépenses de l’armée du Levant qui 

avaient été précédemment réservée.

M. LE PRESIDENT.- Noue reprenons l’examen du budget 

du Ministère de 1’Intérieur«

Les divers chapitres de ce budget sont adoptéq sans 

discussion conformément aux propositions de M. le Rapporteur 

d’accord avec M. le Rapporteur Général, à l’exception des 

chapitres ci-après qui ont donné lieu aux observations 

suivantes :

" Chapitre 6 Traitements des fonctionnaires admini-s- 

tratifs des départements •«««.« 17.386.000 Frs.

M. SCHRAMECK.- Le décret du 6 Septembre 1926 était 

précédé d’un exposé des motifs dans lequel le Gouvernement 

reconnaissait la nécessité d’assurer aux membres des conseils 

de préfectures interdépartementaux qu’il créait par ce décret 

"une situation matérielle et morale équivalente à celle 

des magistrats de l’ordre judiciaire”.

Malgré cet engagement formel, rien n’a été fait et les 

conseillers de préfecture interdépartementales sont dans une 

situation inférieure à celle des magistrats.

Il faut inviter le Gouvernement à réaliser au plus tôt 

l’assimilation dans les conditions prévues au décret de 

1926.

M. BIENVENU-MARTIN.- Allons plus loin. Fa sons une réduc­

tion indicative pour permettre à la Chambre de relever le 

crédit en vue de l’assimilation.

M. RAOUL PERET.- Cette question est résolue dans le sens

indiqué 
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indiqué paf M. SCHRAMEUK par une disposition proposée par 

M. CHAMPETIER de RIBES et que la Commission de la Chambre 

a introduite dans la loi de Finances.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Cela est exact> Mais le 

Gouvernement combat l’amendement CHAMPETIER de RIBES et il a 

raison car tous les relèvements de traitements doivent être 

opérés par décret sur les propositions de la Commission 

Martin « Ce serait une erreur de procéder autrement pour 

les Conseillers de Préfecture.

JÆ. LE RAPPORTEUR.- Réservons le chapitre et attendons 

de savoir si la Chambre votera l’amendement CHAMPETIER de 

RIBES.

M. SCHRAMECK.- Soit. Nous reprendons cette discussion.

Il faut absolument que le Gouvernement tienne ses engagements.

M. HENRY ROY.- L’assimilation demandée en faveur des 

membres des Conseils de préfecture interdépartementaux est 

entièrement justifiée .

M. VICTCR PEYTRAL.- Ne pourriez-vous pas demander, 

Monsieur le Rapporteur, si le crédit inscrit à ce chapitre 

sera suffisant dans le cas ou le Gouvernement rétablirait 

les secrétaires généraux ?

M. LE RAPPORTEUR.- Je le veux biénl Mais je croyais qie 

l’on m’avait défendu tout à l’heure de parler de la femeuse 

réforme ...(Sourires)«

- Le chapitre est réservé.

- Chapitre 21.- Subventions aux communes pour les sapeurs 

pompiers et le matériel d’incendie, l’acquisition et l’en­

tretien des effets d’habillement et d’équipement 700.000 Frs.

M. HENRY ROY.- Ce crédit est tout à fait insuffisant.

Il ........................
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Il ne faut pas oublier que le Gouvernement ne dispose 

pas seulement du crédit du chapitre 26 pour accorder des 

subventions aux communes pour les sapeurs-pompiers. Ce crédit 

est complété par un prélèvement sur le produit des jeux, qui 

^élèvera à 800.000 francs en 1929.

Il n’en reste pas moins vrai que les subventions ne sont 

pas suffisamment élevées étant donné le prix très élevé 

du matériel d’incendie.

M. HENRY ROY.- Le produit de la taxe spéciale sur les 

capitaux assurés par les Compagnies d’assurances devrait servir 

intégralement à des encouragements aux compagnies de sapeurs- 

pompiers. Pour le moins, l’Etat devrait abandonner une plus 

grosse part de ce produit. La réduction que je propose 

aura peut-etre pour résultat d’inciter le Gouvernement à 

se montrer plus généreux en faveur des sapeurs pompiers.

M. GEORGES BERTHOULAT.- Il est, en effet, indispensable 

de faire un effort pour venir en aide aux communes qui ont la 

lourde charge d’organiser et d’entretenir des compagnies de 

dapeurs pompiers.

M. LE PRESIDENT.- Ne conviendrait-il pas aussi d’attirer 

l’attention du Gouvernement sur l’intérêt qu’il y aurait à ce 

quë certaines Sociétés libres puissent recevoir des subventions 

dans le cas ou il n’existe pas dans leurs communes de compa­

gnies de sapeurs pompiers régulièrement autorfeées ?

M. HENRY ROY.- Il serait bien dangereux de s’engager 

dans une pareille voie alors que l’Etat ne peut pas accorder 

de subventions suffisantes aux Compagnies régulièrement 

constituées •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je demande à M. ROY de retirer 

sa proposition de réduction. Je remarque en effet que le 

crédit.............
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crédit du chapitre 21 a été augmenté de 100.000 à la Chambre, 

et qu’un chapitre 21 bis ajouté par l’autre Assemblée accorde 

un complément de subventions aux communes par voie détournée.

Je rappelle en outre à notre Collègue les traditions de 

la Commission qui s’opposent à des demandes de relèvement 

de crédit.

M. HENRY ROY.- Même augmenté le crédit du chapitre 21 

est insuffisant. Je laisse de côté le chapitre 21 bis dont 

le libellé est incompréhensible et qu’il sera sage de disjoin­

dre et je reviens à ma proposition de réduction que je deman­

de de mettre aux voix,

La proposition de réduction est adoptée, le chapitre est 

donc adopté avec le chiffre de 699.000 francs.

Le chapitre 21 bis est disjoint eh vue d’un complément 

d’étude .

- Chapitre 27 bis«- Subventions exceptionnelles aux 

départements pour la réfection des routes départementales et 

chemins vicinaux soumis à une circulation particulièrement 

intense .... 110.000.000 Frs.

M. PIERRE LAVAL.- Je ne m’opposerai pas au vote de l’ar4 

ticle de la loi de finances instituant la surtaxe sur 1’essen­

ce qui a permis d’augmenter assez sensiblement la dotation 

de ce chapitre . Je demanderai simplement qu’une partie de 

la recette de cette surtaxe soit attribuée à la Ville de 

Paris, pour lui permettre de supprimer le fameux "bulletin 

vert”.

"Le bulletin vert" , c’est-à-dire le droit d’octroi 

perçu à l’entrée de Paris , rapporte à la Ville 40 millions. 

C’est donc 40 millions qu’il faudra, en bonne justice, réser­

ver
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ver à Paris.

Je dis en bonne justice , Messieurs, et je m’explique.

Les gros consommateurs d’essence, vous le savez, sont 

des Parisiens. Que l’on frappe l’essence, c’est eux qui 

seront frappés. Dès lors il ne serait pas juste que l’argent 

payé par les automobilistes parisiens soit entièrement consa­

cré à la réfection des petites routes départementales ou 

des chemins vicinaux sur lesquels ils ne passeront jamais.

Permettez-nous de supprimer le “bulletin Ÿert" sans 

qu’dLl en réduite un déficit pour le budget de Paris et nous 

payerons allègrement la surtaxe sur l’essence pour les chemins 

vicinaux . Mais cette suppression est indispensable.

M. SCHRAMECK.- Notre Collègue vient de faire entendre 

la voix du Parisien qu’il me permette de lui répondre en 

provincial que je suis.

M. PIERRE LAVAL.- Moi aussi je suis un provincial égaré 

dans Paris J

M. SCHRAMECK.- Votre raisonnement serait peutêtre 

juste si ce n’était pas justement les automobilistes parisiens 

qui viennent détériorer les chemins les plus éloignés.

M. LE RAPPOR EUR GENERAL.- C’est exact. Les automobilis­

tes pe la région parisienne circulent constamment sur les 

chemins et ces chemins, Monsieur Pierre Laval, ce ne sont 

pas les parisiens qui tw payent pour les entretenir. Qu’est 

le produit de la taxe sur l’essence à côté de la charge si 

lourde des prestations qui pèse sur les ruraux ?

Le département de la Seine n’a pas à se plaindre.Est- 

ce que les proninciaux ne vont pas supporter leur part de la 

charge que va faire peser sur la nation toute entière la loi 

sur les lotissements? Une part importante des crédits prévus 

pour
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pour l’aménagement des lotissements doit servir à la réfection 

des routes. Par conséquent la demande de M. Pierre LAVAL ne 

me paraît pas justifiée.

M. HENRY ROY.- Je fais toutes réserves sur l’opportunité 

de la taxe nouvelle sur l’essence.

Les diverses taxes perçues sur les automobiles représen­

tent dans le budget la coquette somme de 2.700 millions par 

an.

Chaque acheteur d’un litre d’essence paye au Trésor 

0 Fÿ.753 . Croyez-vous que l’on puisse continuer à aller dans 

cette voie ? Oublie-t-on que l’automobile n’est plus un objet 

de luxe ? C’est laplupart du temps un véritable instrument 

de travail qu’il y aurait imprudence et injustice à surchar­

ger indéfiniment.

En ce qui concerne la surtaxe nouvelle, je remarque 

qu’elle ira pour partie dans les recettes ordinaires du 

budget général. Je sais bien que le Ministre des Finances 

s’est engagée formellement à ce qu’il en soit autrement. Mais 

je me méfie , je l’avoue, des engagements semblables...même 

des engagements d’honneur.

J’aimerai mieux que loi elle-même attribue aux routes 

exclusivement tout le produit de la taxe.

M. le RAPPORTEUR GENERAL.- Malheureusement le principe 

de l’unité du Budget et de la non spésialisation des recettes 

empêche de rédiger un pareil texte de loi. Peutêtre cependant 

pourrait-on trouver un texte assurant la plus grande partie 

des recettes à l’entretien des chemins •

M. HERVEY
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M. HERVEY.- En Algérie, tout le produit de la taxe sur 

les essences est affecté aux routes, on y ajoute le produit 

d’une taxe sur les bandages en caoutchous.

M. ROY.- Il serait intéressant d’étudier l’application 

d’une pareille taxe shx qui est trèsjuste dans son principe* 

L’usure des routes doit être proportionnée en effet à l’usure 

des pneud.

M. VICTOR PEYTRAL.- Dans tous les cas, le moins que nous 

puissions faire c’est d’amener M. le Ministre des Finances à 

renouveler devant le Sénat les engagements qu’il a pris devant 

la Chambre,

Le chapitre est acPopté.

Chapitre32ter.- Dépenses du Comité supérieur de l’aména­

gement et de l’organisation générale de la région parisienne

Crédit voté par la Chambre des Députés •« 250.000 Frs.

M. LE RAPPORTEUR.- Je propose une réduction de 50.000 Frs 

ce qui porterait le crédit à 200.000 Frs.

Dans l’état de répartition du crédit on s’aperçoit qu’une 

somme de 100.000 Frs a été prévue pour frais d’enquête sur place 

à l’étranger. Il me semble qu’une telle évaluation est exces­

sive et que la dépense à prévoir de ce chef peut sans inconvé­

nient être réduite de moitié.

M. SCHRAMECH.- Est-ce que le chapitre tout entier ne pour­

rait pas être supprimé ? Que faiÿ ce Comité ? La Préfecture de 

la Seine n’a-t-elle pas suffisamment de personnel pour faire 

son travail.

J’ai l’impression que ce Comité doit servir surtout à as­

surer à quelques uns de ses membres des prébendes déguisées.

M. GEORGES BERTHOULAT.- Vous pouvez être assuré que le

Comité n’a pas d’autre utilité*

M. LE RAPPORTEUR
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M. LE RAPPORTEUR.-Le Comité créé par décret du 24 “ars 

1928, a pour mission d*étudier les multiples questions que 

soulève 1*afflux de la population dans la régioh parisienne.

Ses membres ne reçoivent aucune rémunération .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ne disons pas trop demal des 

organismes consultatifs. Ils sont parfois très utiles surtout 

lorsqu’ils’agit comme dans l’espèce d’une matière neuve dans 

laquelle il faut innover hardiment.

M. SCHRAMECK.- Que font le Ministre de l’intérieur et 

ses bureaux ? C’est à eux qu’il appartient de donner des 

directives en pareille matière •

Mo PIERRE LAVAL.- Je ne suis pas, en principe, partisan 

des Comités consultatifs . J’estime surtout qu’il devrait 

être interdit aux membres du Parlement d’y siéger.

Ueci dit, j’insiste pour le vote du crédit tel qu’il 

est proposé par M. le Rapporteur. Le Comité, dont il s’agit, à 

beaucoup travaillé « Il va prochainement aboutir et proposer un 

Vaste programme d’organisation de la région parisienne. Ce 

serait une très mauvaise méthode de travail de condamner à 

mort ce Comité au moment où il va conclure.

M. SCHRAMECK.- Si nous avons la faiblesse de donner au 

Comité les moyens de subsister , vous pouvez être assuré qu’il 

saura prolonger son existence. Bien plus, il va recruter 

du personnel et, dans quelque temps, nous nous trouverons en 

présence d’un service nouveau qui fera double emploi, et même 

si l’on peu dire "triple emploi" ave® les bureaux du Ministère 

de l’intérieur et ceux de la Préfecture de la Seine.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous insisterons pour qu’au­

cun fonctionnaire nouveau ne soit institué .

- Le chapitre est adopté (200.000 francs).

Chapitre 37....
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Chapitre 37 «- Subventions aux associations syndicales 

constituées en vue de faciliter l’aménagement des lotissements 

défectueux ..... 60.000.000 Frs.

M. PIERRE LAVAL.- Un arrêté inter ministériel du 27 no­

vembre dernier a entouré le versement daoomptes aux entrepre­

neurs travaillant à l’aménagei® nt des lotissements défectueux 

de formalités administratives telles qu’en fait il est imposai 

ble à ces entrepreneurs de recevoir un centime.

Il en résulte une situation excessivement grave. De 

tous les sôtés les travaux cessent, les entrepreneurs refusent 

de travailler plus longtemps sans être au couvert de leurs 

avances et les communistes , se réjouissant de cette situation 

vont proclamer partout la faillite de la loi Sarraut.

Si des mesures ne sont pas prises aussitôt nous verrons 

la conséquence d’une pareille erreur au moment des élections 

municipales prochaines. Il faut agir et agir très vite.

M. LE RAPPORTEUR .- Je ferai une observation dans ce 

sens.

- Le Chapitre est adopté.

Chapitre 53 «- Subvention à la ville de Paris pour la poli 

ce municipale .... 102.129.430 Frs.

M. SCHRASECK.- Ce chapitre ne comportait au budget de 

1928 qu’un crédit de 92.931.761 francs. D’où vient l’augmen­

tation considérable qui nous est demandée ?

M. LE RAPPORTEUR.- La majeure partie de l’augmentation 

de la dotation de ce chapitre par rapport à celle de 1928 

est due au relèvement des traitements. Elle résulte aussi 

de l’augmentation du taux de 1’indemnité.de bicyclettes et 

de l’indemnité d’habillement.

D’autre part, il a été procédé à un remaniement 

important................ . 

indemnit%25c3%25a9.de


302

important des cadres supérieurs de la Préfecture de Police: 

le Directeur de la police municipale est gratifié du titre 

de directeur général avec un traitement légèrement accru , 

il est créé un sous-directeur de la police judiciaire, un 

sous-directeur des services administratifs de la police muni­

cipale, un commissaire divisionnaire , et cinq inspecteurs 

principaux sous-chefs techniques et administratifs. En outre, 

le chef du Benvice des renseignements généraux est promu direc­

teur-adjoint (sans augmentation de traitement toutefois); le 

chef de l’identité judiciaire, par contre, conserve son titre, 

mais voit ses émoluments, augmenter de 3.000 francs.

M. SCHRAMECK.- Comme justifie-t-on ces créations 

d’emploi ?

M. LE RAPPORTEUR.- Ces modifications sont nécessitées, 

dit-on, par les besoins du service en une période ou la tâche 

est devenue plus difficile et plus complexe.

Le préfet de Police y tient beaucoup. Il s’est heurté 

au refus du Ministre des Finances. Il a lutté pied à pied 

et il a triomphé.

M. HENRY ROY.- L’origine de ce remaniement des cadres 

de la Police est facile à indiquer.

Il y a toujours eu, on le sait, rivalité entre la 

Préfecture de Police et la sûreté Général. M. CHIAPPE vient 

de la sûreté Générale. En prenant la Préfecture de Police 

il a tenu à y amener avec lui quelques uns de ses collabora­

teurs de la sûreté. Mais le personnel de la Préfecture 

a protesté. N’allait-on pas lui supprimer l’avancement en 

introduisant brusquement dans ses cadres de hauts-fonctionnai- 

tes de la Sûreté Générale ? M. CHIAPPE a compris le méconten­

tement de ses services et il a fait des créations d’emplois.

Je ................. ................ .. ...........
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Je trouve abusif qu’un chef de service se permette des 

opérations de ce genre.

H. eût mieux valu donner des indemnités

spéciales aux fonctionnaires de la Sûreté détachés à la Police. 

On eût ainsi résolu cette question particulière sans engager 

l’avenir par des créations d’emplois qui dureront beaucoup plus 

que les fonctionnaires pour lesquels on les a faites.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le procédé employé par le Préfet 

de Police est incorrect si l’on se place dtrictement au point 

de vue administration et budgétaire. Mais il faut bien convenir 

que la Préfecture de Police a besoin de pourvoir à une besogne 

exceptionnelle en ce moment et nous aurions mauvaise grâce à 

lui refuser des crédits.

M. LE RAPPORTEUR.- Oui, Nous né pouvons pas, dans les cir­

constances tt ésentes , mettre en cause l’autorité du Préfet 

de Police . J’estime que nous devons voter le crédit qui nous 

est demandé , non pas d’ailleurs par lui, mais par le Gouvernement 

tout en faisant ressortir que nous ne sommes point dupes de 

l’opératioh et que nous entendons , à l’avenir, nous opposer 

à toutes créations d’emplois nouveaux.

M. HENRY ROY.- Je vous donne rendez-vous au prochain budget. 

Vous aurez au moins deux créations nouvelles à la Préfecture de 

PoliceL

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous prendrons nos précautions 

pour les éviter .

Le Chapitre est adopté.

Chapitre 65«- Police de Nice.- Personnel.-Traitements

5.332.000 francs.

M. LE RAPPORTEUR.- La dotation de ce chapitre a été relevée 

par La Chambre sur l’initiative de sa Commission des Finances, 

d’une somme de 314.000 francs destinée à permettre le renforcement 

de ••«<•••••••••••«
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de la Police de Nice , jusqu’à concurrence de 27 unités.

Détail curieux pour 6 gardiens de la paix nouveaux on 

se propose de nommer 21 gradés (Secrétaires, Inspecteurs, 

officiers de paix ou ■brigadiers) il me semble que nous pour­

rions réduire ce crédit pour marquer notre désir de voir 

créer un peu moins de chefs.

M. RAIBERTI.- Je demande à la Commission de ne pas sup­

primer un centime au crédit voté par la Chambre. N’oubliez pas 

que Nice est devenue le rendez-vous de tous les indésirables 

du monde . Il faut surveiller une série d’établissements de 

luxe dans lesquels on ne peut pas envoyer de simples gardiens 

de la paix.

M. LE PRESIDENT.- J’appuie les observations de M. RAIBERTJJ, 

Nice se trouve dans une situation tout à fait exceptionnelle.

Le Chapitre est adopté sans réduction.

Chapitre 85.- Frais des élections sénatoriales 200.000Br.

M. SCHRAMECK.- Je propose une réduction intcative de 

100 francs pour amener le Gouvernement à s’expliquer au sujet 

du relèvement des indemnités allouées aux delègues sénatiriaux.

Celles-ci sont encore , à l’heure actuelle, allouées en 

vertu de l’article 17 de la loi organique du 2 Août 1875 

et sur les bases prévues par le décret du 18 Juin 1811 pour 

l’indemnité des jurés, soit 2 francs-50 par myriamètre parcou­

ru à l’aller et au retour.

Tout le monde est d’accord pour trouver cet indemnité 

dérisoire et pour demander l’établissement d’un barême nou­

veau tenant compte de la dépréciation monétaire et de la haus­

se du prix de la vie.

Divers projets ont été dépoésés, l’un en 1920j l’autre 

en 1926, Tous les deux sont devenus caducs.

Il ..........................• •
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H importe d’aboutir au plus tôt et de régler cette 

question avant le renouvellement triennal de 1930.

L’associatioh général des Maires de France en a entre­

tenu récemment M. le Ministre de l’intérieur qui a répondu 

qu’il envisagerait l’allocation d’une indemnité de 60 francs 

par journée de déplacement.

J’insisterai pour que cette réforme soit réalisée 

dans le budget de 1929.

M.LE RAPPORTEUR Je m’associerai à M. SCHRAMECK 

pour'demander une solution rapide,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Moi aussi. Il faut régler 

cela bien avant la renouvellement de l’an prochain, 

(Le chapitre est adopté - avec la réduction indicative 

de 100 francs).

MANUFACTURES DE L’ETAT EN ALSACE

ET LORRAINE

■^es divers chapitres du budget des Manufactures de 

l’Etat en Alsace et Lorraine sont adoptés sans discussion, 

conformément aux propositions de M. Georges BERTHOULAT, d’ae 

aord avec M. le Rapporteur Général.

SERVICES D?ALSACE ET DE LORRAINE

M. LE PRESIDENT.- Nous passons au budget des Services 

d’Alsace et de Lorraihe.

M. GEORGES BERTHOULAT, Rapporteur, donne lecture de 

l’avant prôpos qu’il demande l’autorisation de mettre en 

tête de son rapport et dans lequel répondant aux critiques 

de la presse autonomistes, il fait ressortir l’effort finan 

cier consenti par la France, pour les dépenses cultuelles dans

les trois
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les trois départements recouvrés.

M. LE RAPPORTEUR conclut en ces termes :

"rappelons, tout d’abord, que puis leur restitution 

à la mèlîe patrie, grâce à l’héroïsme de nos soldats, les 

pouvoirs publics se sont constamment appliqués à porter 

les allocations relatives aux trois cultes - unis comme 

on sait dans une intime solidarité - au^r mêmes taux consen­

tis aux fonctionnaires pour suivre pas à pas l’élévation du 

prix de la vie. Je note, par exemple, que le 2 Décembre 

1924, au Palais-Bourbon, le rapporteur du budget de 

l’Alsace et de la Lorraine, M. MOUTET, posait en principe 

que la Commission et le Gouvernement demeurent d’accord 

sur ce point capital: les Ministres des différents cultes 

en Alsace et en Lorraine doivent bénéficier des allocations 

supplémentaires dévolues aux fonctionnaires des anciens 

départements et dans la même proportion. A la suite des aug­

mentations consacrées par le décret du 27 Février 1926, 

l’évêque de Strasbourg - devant qui tout le monde , 

en deçà comme au delà des Vosges, s’incline avec respect,- 

écrirait au Directeur des cultes, en juin de la même années 

"qu’il lui était agréable de pouvoir rendre hommage au 

méritoire effortcqu’à fait le Gouvernement pour adapter 

les traitements du clergé catholique aux conditions actuelles 

de la vie ".

Depuis , les mêmes efforts ont été incessamment conti­

nués pour amener les nouveaux traitements du personnel 

cultuel aii même niveau qu’en 1914, compte tenu de la dévalua­

tion du franc. C’est à quoi a pourvu le décret du 6 Février 

1926 dont les représentants qualifiés des trois cultes ont 

été unanimes à se déclarer satisfaits et à en exprimer leur

reconnaissance 
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reconnaissance au Gouvernement. Le budget de 1920 consacre 

dans le même but des accroissements notables qui s’élèvent 

à plus de dix-sept millions .

En un temps ou le budget français est tenu à se montrer 

si parcimonieux , ce total devait être mis en lumière.

Il est digne d’être médité par les deux provinces qui 

tiennent le plus au coeur fidèle de la France ”,

M. PIERRE LAVAL.- Je rends pleinement hommage aux 

sentiments qui ont inspiré à notre Rapporteur les pages qu’il 

vient de nous lire et à l’habil te avec laquelle il a pré­

senté à l’usage des Alsaciens et des Lorrains, des faits qui 

ne peuvent wtre contestés par personne.

MAis je ne crois pas qu’il soit opportun d’insérer 

ces pages dans un document officiel, car la situation est 

telle en ce moment en Alsace qu’il vaut mieux ne rien dire 

qui puisse alimenter les controverses et exciter les passions. 

En ce moment, et taût que n’aura pas eu lieu le grand débat 

annoncé pour le mois de Janvier , il n’est d’autre attitude 

pour nous que le silence sur les affaires d’Alsace et de 

Lorraine.

Nous payons hélasf aujourd’hui une série de fautes.

J’étais Sous-Secrétaire d’Etat à la Présidence du Con­

seil, chargé des affaires d’Alsace et Lorraine lorsqu’à 

été publié le premier manifeste des autonomistes* J’ai 

immédiatement vu qu’il y avait l’Allemagne derrière ce 

mouvement et j’ai demandé à mon Présidebt du Conseil, M.BRIXMD 

l’autorisation de poursuivre avec la plus extrême rigueur 

tous les agents de la propagande autonomiste. M. BRIAND 

m’a répondu : "êtes-vous sûr de venir à bout de ce mouvement 
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en agissant ainsi s" J’ai répondu "Oui" sans hésiter et 

plein pouvoir m’a été accordé.

Jài convoqué aussitôt à Paris les deux Evêques , celui 

de Metz et de Strasbourg , malgré les avis de mes collabo­

rateurs qui me prédisaient ub refus de la part de 1’Evêque 

de Strasbourg. J’ajoute que j’ai employé toutes les formes 

allant même jusqu’à modifier l’antique formule de politesse 

en usage depuis le Concordat dans la correspondance du 

Gouvernement avec les Evêques pour remplacer "Monsieur” 

par "Monseigneur”.

Les deux Evêques se sont montrés empressés à collaborer 

avec le Gouvernement. Celui de Strasbourg , M. RUCH a été 

reçu par M. BRIAND, celui de Metz a été reçu par moi.

Quand il est entré dans mon cabinet , je lui ai dit: 

"Monseignejr vous allez frapper les prêtres qui se font les 

agents de l’Allemagne” et, comme je voyais l’émoi que provo­

quait cette phrase sur sa physionomie , j’ai ajouté : "mais 

comme je veux que votre autorité sur votre clergé reste 

entière, c’est moi qui prendrai la responsabilité de 

toutes les mesures de rigueur. Puis, dans quelques mois, 

quand les passions seront apaisées, quand les pêcheurs 

seront repentis , vous viendrez me demander la grâce des 

coupables. Je rendrai hommage au concours que vous apportez 

au Gouvernement et je lèverai les sanctions.” Ainsi je 

pensais faire preuve de fermeté tout en évitant de laisser 

aigrir les rancoeurs.

En même temps que je préparais les sanctions contre 

le clergé, je préparais un projet de loi permettant d’attein­

dre par des sabotions pénales ceux qui tentent de porter 

atteinte à l’unité nationale. Je pensais le faire voter 

tout de suite , profitant de l’émotion causée par le mani­

feste
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fegte . Par mi les premiers individus qui auraient été 

poursuivis se trouvaient Rossé et Biklin.

Une crise ministérielle a tout remis en état. Quelques 

sanctions contre des prêtres avaient été prises, ainsi que 

contre des notaires et instituteurs . Le pardon que je 

souhaitais n’est pas intervenu et nous avons fait ainsi 

des ennemis irréductibles. D’autre part le projet est 

resté en sommeil. Il est venu en discussion dans une période 

calme, la Chambre n’en a pas compris la nécessité et l’a 

repoussé . Vous savez quelle a été la conséquence de cette 

erreur: l’élection de Ricklin et de Rossé.

Je crois, Messieurs, que rien n’est encore perdu,mais 

il faut maintenant faire preuve de fermeté et de justice 

à l’égard des Alsaciens. Toute espèce d’appel au sentiment 

ou d’invocation généreuse est devenue tout à fait inutile 

pour ne pas dire nuisible.

Aussi je demande à notre Rapporteur de^bomer à indi­

quer très simplement l’effort fait en faveur des trois dépar­

tements recouvrés, mais de laisser au Gouvernement le soin 

d’adresser du haut de la tribune de la Chambre l’appel 

qu’il jugera à propos d’adresser aux Alsaciens et aux 

Lorrains.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Il faut, surtout je crois se 

garder d’insister dans un rapport sur les avantages matériels 

du reste très sensibles - que le Gouvernement français a 

accordé aux Ministres des Cultes en Alsace et Lorraine. On 

risquerait de froisser les prêtres alsaciens.Ils ont très 

mauvaise tête et j’aVoue ne pas très bien savoir comment il 

faut les prendre.

Certains
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Certains répondraient que tous les avantages matériels 

possibles ne peuvent influer sur leurs convictions. Ils 

nous reprocheraient de ramener à une question de gros 

sous ce qu’ils qualifient d’idéal.

Il vaut beaucoup mieux ne pas se lancer dans une con­

troverse avec eux qui ne servirait à rien.

M. LE RAPPORTEUR.- J’ai très longuement réfléchi 

avant de me décider à écrire les quelques pages que M. 

Pierre LAVAL me demande de supprimer. Je connais l’Alsa­

ce depuis longtemps pour y être allé souvent à une époque 

où If/propagande française ne s’y faisait pas sans péril; 

aussi ai-je beaucoup d’amis parmi les vieux protestataires 

de Strasbourg. Je les ai consultés; j’ai consulté aussi 

les services d’Alsace Lorraine et notre Collègue M. de 

Leusse. Tous ont trouvé mon texte très prudent et l’ont 

déclaré opportun.

Le succès de la propagande autonomiste provient en 

grande partie de l’absence presque totale de propagande 

française.

Je suis persuadé qu’une bonne propagaflde donnerait 

de meilleurs résultats que la manière forte préconisée par 

M. Pierre LAVAL. C’est pour contribuer à cette propagande 

que j’ai écrit mon avant-propos.

Si la Commission estime qu’il faut le supprimer, 

je m’inclinerai devant sa décision, mais je ne conserverai 

pas le rapport car je ne veux pas m’associer à une politi­

que d’autruche que je juge préjudiciable à la fois à 

l’Alsace et à la France.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le mieux, mon cher Rappor­

teur 
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teur , c’est que vous soumettiez votre texte à M. le Pré­

sident du Conseil . Nous nous en rapportons à lui. S’il 

déclare qu’il n’y a aucun inconvénient à l’heure actuelle 

à aborder cette question dans un rapport parlementaire, 

je suis sûr que M. Pierre LAVAL s’inclinera.

M. LE PRESIDENT.- Je crois que la procédure suggérée 

par M. le Rapporteur Général est la meilleure. Je sais d’ail­

leurs que M. Georges BERTHOULAT a évité de soulever la 

question du régionalisme sur la demande de M. le Président 

du Conseil, Il ne fera donc pas de difficultés à accepter 

l’arbitrage de M. le Président du Conseil.

M. LE RAPPORTEUR.- Bien entendu, je ne demande pas àiieux.

M. PIERRE LAVAL.- Je tiens beaucoup à ce que M. le 

Rapporteur ne se méprenne pas sur les motifs qui ont inspiré 

les quelques réserves que j’ai cru devoir faire tout à 

1|heure.

Je crois connaître un peu la question alsacienne et je 

crains que l’avis de M. le Leusse ne soit pas suffisant en 

pareille matière . L’Alsace vue par M. de Leusse , c’est 

l’avenir, c’est l’idéal. Mais l’Alsace d’aujourd’hui c’est 

celle que représente M. le Chanoine Muller et je ne suis 

pas sûr du tout que M. Muller approuve les termes du rapport 

de M. BERTHOULAT.

La question n’est du reste pas là. On se leurre si 

l’on croit obtenir un résultat en offrant aux Alsaciens 

tels ou tels avantages même très appréciables • Ce qu’ils 

veulent en réalité - ou tout au moins ce que veulent les 

Alsaciens comme le Chanoine Muller - c’est un "Landtag" 

alsacien, un véritable petit parlement où ils puissent à 

leur aise faire de la politique.

Prenez
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Prenez quelques Alsaciens « Demandez leur si la France 

a tenu ses engagements à leur égard : ils ne pourront 

pas contester que l’Alsace ne soit heureuse et prospère, 

au sein de la famille française, mais ils n’en caresseront 

pas moins le rêve de leur assemblée locale.

Tenant compte de cet état d’esprit, j’avais voulu à 

un moment donné organiser une sorte de représentation des 

corps constituée pour formur une assemblée purement consul» 

tative . Ce n’était pas cela que l’on voulait !

M. le Rapporteur a mis tout à l’heure le doigt sur 

la plaie en signalant l’absence complète de propagande 

française en Alsace . On se demande par quelle aberration 

on a laissé depuis l’armistice empoisonner l’opinion publi­

que sans essayer de lutter par des journaux d’inspiration 

catholique française. Il faudra bien en venir là si l’on 

veut triompher de la propagande de l’Abbé Hoeggi.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- On voit se dessiner à 

l’intérieur du parti catholique une scission qui peut chan­

ger beaucoup la situation en Alsace. Demain la fraction 

Oberkirch va avoir un journal. C’est là une raison d’espérer 

un peu .

Mais il faut savoir lorsque l’on parle de ces questions 

que les catholiques d’Alsace tiennent sur out à leur orga­

nisation scolaire. C’est cela surtout qui les préoccupe 

beaucoup plus que la question purement cultuelle.

M. PIERRE LAVAL.-Vous savez que l’on a arrêté complè­

tement les créations d’écoles interconfessionnelles.

M. LE PRESIDENT.- Il est donc entendu que M. le Rap­

porteur soumettra sôn rapport à M. le Président du Conseil. 

Il profitera de l’occasion pour lui transmettre le voeu

de la
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de la Commission de voir organiser une propagande en 

Alsace au besoin au moyen des fonds secrets.

M. PIERRE LAVAL.- En tous cas il ne faut< pas qu’un 

journal soit créé au moyen des fonds secrets. Ce serait 

un échec certain*

Les divers chapitres du budget sont adoptés.

POSTES , TELEGRAPHE» TELEPHONES.

Nous passons au budget des P.T.T.

M. FARJON, Rapporteur, donne lecture de son rapport.

M. GALLET.- N’y-a-t-il pas dans le budget un chapitre 

destiné à la création d’emplois de dames commises ?

M. FARJON.- L’Administration a décidé de diviser 

dorénavant les dames employées en deux catégories s les 

dames commises qui auront le même traitement que les 

commis, et les dames manipulantes. Mais il n’est pas besoin 

de crédits pour cela, la réforme devant se faire par 

étapes*

M. GALLET.- Je vous signale que les commis protestent 

contre l’assimilation absolue qui est accordée aux dames 

commises . Ils objectent que les dames ne pourront jamais 

faire un travail aussi pénible qu’eux et notamment le ser­

vice de nuit et du matin.

Je crois que la question est importante car si les 

femmes sont mises sur le même pied que les hommes dans 

l’administration des P.T.T., il en sera bientôt de même 

dans les autres administrations.

M. LE RAPPORTEUR.- J’étudierai la question.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Quelle est àa quantité de 

prestations en nature utilisées par l’administration des 

P.T.T.

M. le
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M. LE RAPPORTEUR.- Je demanderai une note présise 

que j’insérerai dans mon rapport.

- Les divers chapitres du Budget des P.T.T.,ainsi que 

ceux du Budget de la Caisse d’Epargne sont adoptés sans 

discussion , conformément aux propositions de M. le 

Rapporteur , d’accord avec M. le Rapporteur Général*

La séance est levée à 19 heures 55’.

Le Président de la Commission des Finances:
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